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IJTRODUCTION 

L'a:rmée 1975 est pour le li'ED une année-charnière : la. Convention 

de Yaoundé II, qui régissait ses relations avec ses partenaires, principa

lement africains, est venue à expiration le 31 janvier. Une nouvelle Conven

tion, celle de Lomé, signée le 28 février, n •a. cependant pas encore remplacé 

la précédente car elle n'entre:na, en vigueur qu'après des délais de ra.tifica.

tion impossibles à prévoir avec quelque exactitude, mais qui vraisemblable

ment ne seront pas inférieure à. un an. Cependant, l'entrée dans les orga

nismes des ColiliD.U.llautés Européennes de trois nouveaux membres dont 1 'un au 

moins - la Grande-Bretagne - a une ~xpérience longue et spécifique de la 

eoopé~tion au développement, le nombre considérablement accru des Etats 

et Pays qui sont désormais partenaires de la CEE, le fait que la no~llo 

Convention contienne des ilm.ova.tions importantes pa.r rapport au régime pré

cédent, conduisent à penser que le 4ème Fonds diff'èrera. bien davantage des 

Fonds qui l'ont préoéd4 qua oeux-oi ne se distinguaient entre eux. Quoique 

le 3ème Fonds n'ait pas été, du point de vue financier, complètement 

épuisé à la date théorique de son exp:i:ra.tion, le 31 janVier 1975, et quf~.l 

~oit donc appelé à continuer ses opérations pendant encore quelque temps, 

la préparation du 4ème Fonds a déjà en fait commencé. Les responsables du 

;F.ED estiment, e:rt effet, qu'il ne doit pa.s y avoir, pour les "anciens" 

Associés (ceux à. qui s'appliquait la Convention d'association de Yaoundé II), 
de solution de continuité da.ns le domaine de 1 'aide communautaire, et 

qu'envers les "nouveaux" ACP(1 ) 11 est bon de s'efforcer dès le début 

d'imprimer à oette mSme aide une vitesse de croisière satisfaisante • 

. ;. 
(1) ACP • Afrique, Ca:rarbes, Pacifique - C'est ainsi que l'on désigne 

l'ensemble des 40"Eta.ts signataires, avec les Neuf' de la CEE, de 
la Convention dâ 110m~. 
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Le f'a1t que l•on se trouve a.1ns1 1. une 'poqu. de trane1t102'1 

entre deux Fonds qui, vraisemblablement, seront sensiblement différents 

l'un de l'autre incite à. jeter un regard en arrière. Certes, les bilans(1 ) 

n'ont pas manqué, pour faire périodiquement le point sur les réalisations 

du FED, mais il s'est agi en général, soit de publications d 11m volume 

réduit présentant, sous une forme assez résumée, les divers aspects de 

1 1Association( 2), soit d'ana~ses portant sur une période de temps limi

tée(3), soit de statistiques comptables(4). 

Pourtant, le temps écoulé depuis le début des activités du FED 

dépasse maintenant les quinze années : c'est une période assez longue pour 

que l'on puisse, à partir d'une description des réalisations auxquelles 

elle a servi de cadre, tirer des conclusions, discerner des tendances, exa

miner une politique et - pourquoi pas -tenter d'expliquer ses échecs 

aussi bien que ses succès. 

A cette nécessité interne que ressentent les services du FED de 

faire le point, on pourrait dire historiquement, sur l'évolution de 

leurs activités, se superpose un désir de réflexion plus profonde : essayer 

de voir si ces activités ont été efficaces, bien orientées, si elles 

eussent pu 1' 3tre davantage - et, lorsqu'on parle avec les fonctionnaire a 

du FED, on constate une sorte d'accord assez surprenant sur la répon~e : 

on aurait pu faire mieux, le FED n'est pas idéal, c'est seulement une ap

proche, une amorce de solution. Ceci est à. rapprocher de 1 'at ti tude du FED 

dans les pays dans lesquels il in~ervient, attitude relativement modeste 

comparée à celle d'autres sources d'aide qui se livrent à. un véritable matra

quage publicitaire pour le moindre camion livré ou le moindre expert dép3ché 

sur place. A bien y regarder, cette modération se comprend si on réfléChit 

.;. 
(1) Sur 1 'idée de "bilan" du FED, voir J. Fer:ra.ndi : Un bilan de 1 'association 

eurafricaine : pour quoi faire ? in Marchés Tropica.ux, n° spécial "25ème 
anniversaire - 1945-1970", supplément au n° 1306 du 21.11.1970. 

(2) cf. par exemple : Commission des Communautés Européennes : L'aide euro
péenne au développement, Bruxelles, s.d. 

(3) cf'. pour 1 'année 1973 : Commission dea Communautés Européennes : Fonds 
Européen de Développement, Bruxelles 1974• 

(4) cf. Commission des Colillll'Ullautés Européennes : Fonda Européen de Dévelop
pement - 1er F.ED - Situation annuelle des projets en exécution, Bruxelles, 
publication annuelle. 
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à la. limitation da 1 1&;i.à.e vis-à-vi• dea imme:nsaa 'beaoitl.a à sa:biafa.:i.%'8 en 

matière de développement, surtout parmi les partenaires du FED dont la. 

liste regroupe une bonne partie des pays qui sont généralement considérés 

comme les moins avancés. Si on compare le FED avec d'autres sources d'aide, 

il semble se classer très favorablement, par exemple par le large éventail 

de ses possibilités d'action, par la libéralité de ses modes de financement 

où domine la subvention pure et simple, par son effort de concertation avec 

ses partenaires - mais cette base de comparaison est-elle valable ? Lors

Cfll1il y a. toujours des besoins, des besoins vitaux, des besoins urgents, 

auxquels il :f'aut répondre, on ne peut guère se satisfaire de l'action passée : 

· il faut chercher les insuffisances de celle-ci, en déterminer les limites 

et les blocages, pour toujours ten:ter de 1 'améliorer. Les crédits ont-ils 

été dépensés à. bon escient, tel pays a-t-il eu sa. jus·te part de subventions, 

telle route était-elle prioritaire, telle plantation a-t-elle donné une 

impulsion au dév~loppement régional, tel h8pi tal dispose-t-il d'un nombre 

suffisant de médecins et d'infirmiers, telle école est-elle utilisée et 

entretenue ••• ? Ce sont quelques 1mes des questions que suscite toute 

aide extérieure. Pour aider à. chercher une réponse à ces questions en ce 

qui concerne l'aide communautaire européenne, ·le propos de la présente 

étude eat de fournir des éléments d'in:f"ormation sur le FED, ses réalisa

tions et sa politique. Cependant, préalablement, on é:xaminera. les tx-ansf'or

ma.tions considérables que les deux partenaires - 1 •aide coiDlll'l.lllautaire euro

péenne et le groupe des pays associés à. la. CEE - ont connues pendant la 

période en cause : d'une part, parce que chacune de ces transf'orma.tions ex

plique au moins partiellement l'Grientation ou les réorientations successive~ 

de l'aide a.u développement telle que l'a. pratiquée le FED, d'a.utre part 

pa.~oe que les interactions sont continuelles et que sans cesse les évènements 

ou les activités de 1 1 \U'l. des partenaires ont suscité une réponse ou une 

initiative de 1 'autre. Ainsi, à. des calamités clima:tiques (par exemple : 

sécheresse au Sahel) ont· correspondu diverses actions communautaires, et 

inversement un projet FED riussi dans un Etat (par exemple : une campagne 

de masse pour le traitement des semences) a entratné des dema.:ndea de f"ina.n

oeme:nt de projets Ul&logu.es dans d'autres Etats. 

.;. 
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sur un plan plus g4n6ral, 11 aurait ét6 inoonoevable que le FED 

demeur:t longtemps ce qu'il était en 1960, face au bouleversement historique 

qui se produisait en particulier en Afrique, continent groupant la plupart 

de ses partena.ires. Et ce, d'autant plus que ce bouleversement n'a pas été 

limité à. un seul domaine, le domaine politique, mais s'est étendu à. la 

vie économique et sociale. 

On ne peut dono apprécier les quinze années d'activité du FED 

sans évoquer dans une première partie la situation en 1957, date de na.issa.noe 

de l'Association, et les divers changements intervenus depuis, tant en cè 

qui concerne la véritable mutation opérée par l'Afrique que l'évolution de 

C'est sur la base de cette ana.~se que l'on examine ra., dans 

une 2èma partie, les réalisations du FEI>, tant pa.r un essai de bilan 

chiffré dans les divers secteurs d'intervention que par des études de pro

jets précis; dans une 3ème partie sera étudiée la politique du FED, a:u 

point de vue dela répartition des crédits par pays et par· secteur et des 

moyens utilisés dans l'action quotidienne. 
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PREMIERE PARTIE 

"Quelle aventure exaltante que 
la coopération entre les peuples !" 

(Moh~mm•d Diawara) 
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EUROPEENNE DE 19~7-A 1975 



Chapitre I 

Beaucoup d'Européens ont ma.intena.nt oublié que, lorsque la 

France a signé le Traité de Rome, M. Houphou!'t-:Boigey, actuel Président 

de la République de C8te d'Ivoire, était alors Ministre dans le Gouverne

ment français, et que pa-:rmi les parlementaires français auxquels a été 

soumise la ratification de oe Traité figuraient environ cinquante députés 

africains, dont M. Sékou Touré, représentant de la Guinée, et maintenant 
son Président. 

Le destin national qu • eurent u1 t é:H:eurement ces deux: hommes 

symbolise un aspect primordial - et le premier historiquement - de 

la mutation de l'Afrique, celui de l'indépend.ance. Il s'en est ajouté presque 

immédiatement deux autres, ceux de l'unification nationale et de la. recherche 

de l'unité africaine. 

:~4~~ 1 ·Deux oa:l"tes suffisent à exprimer le bouleversement politique de 

l'Afrique depuis 1957 en oe qui concerne l'accès au statut d'Etat indé

pendant. (voir cartes A et B). 

[éa.rte A 

Carte B 

L'Afrique politique en 1957, montrant les TOM et les "zones 

d'influence" belge, française, anglaise, italienne, portugaise 

et espagnole (avec les noms des capitales) 

L'Afrique politique en 1975,(aveo les nouveaux noms) 

sur 2 pages se faisant faci( 

Au 25 mars 19571 date de signature du Traité de Rome, neuf Etats 

africains étaient indépendants, dont l'Ethiopie "depuis l'Antiquité" comme 

disent les livres d'histoire, le Libêria depuis 1847, 1 1Egypte depuis 1922 

et la République Sud-Africaine depuis 1931. La déclaration d'indépendance 

d~ Ghana date pratiquement de la veille de la signature du Traité de Rome 

(6 mars 1957) et les quatre autres pays sont devenus indépendants entre 1950 

et 1957 : 1·a. Libye le 24 décembre 1951, le Soudan le lèr janvier 1956, le 

Maroc le 2 mars 1956 et la Tunisie le 20 mars 1956. 

Tous les autres pays africains étaient en 1957, soit partie inté

grante de la métropole comme l'Algérie qui était un département français, 

soit des col9nies comme;.les colonies portugaises, soit des territoires à 

autonomie interne plus ou moins poussée comme les territoires d'outre-mer 

français depuis la loi-cadre de 1956 (loi Deiërre), soit des territoires 

sous tutelle comme la Somalie sous tutelle italienne. 
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La première manifestation de la mutation politique opérée depuis 

cette époque concerne donc les déclarations d'indépendance qui, en va

gues successives, ont fait de 1957 à.1968 accéder 34 pays au statut d'Etat 

et, en 1974, la Guinée· Bissau {voir à. l'encart PP• 5-6 les dates d'-indé

pendance). 

A partir de leur indépendance, et progressivement, les jeunes 

Etats africains ont pris en charge leur destin politique et cherché à 

affermir leur unité national~. Quelquefois non sans souffrance(l), non 

sans coups d'Etat, rébellions et même guerres civiles : soit en raison de 

clivages hérités de la période coloniale (ethnies écartelées 

arbitrairement errcre plusieurs territoires, telles que les Ewé entre le 

Ghana et le Togo), soit à cause de l'existence de minorités ethniques ou de 

rivalités régionales à l'intérieur d'un même pays (rivalités entre le nord 

et le sud, qui d'ailleurs affectent aussi bien les pays européens que les 

pays africains), soit pour des différences de langage, soit pour des mo

tifs économiques (désir d \'11ne région plus riche de faire sécession), soit 

pou:r des antagonismes entre tribus (particulièrement dans les cas de noma

disme) relevant peut-être autant de 1 1 irrationnel qu~ de 1 'histoire. 

De nombreux E·tats, confrontés à ces problèmes, ont dû leur chercher 

une solution et l'ont fait dans des voies diverses. On insistera sur un 

seul exemple, celui de la S0malie 1 qui, héritant d'un territoire qui avait 

été divisé entre deux dominations étrangères et en avait subi les contre

coups pendant plusieurs années après l'indépendance, a su progresser vers 

1 'uni·t;é nationale par un choix spécifjque: en 1970, en effet, une nouvelle 

équipe accédant au pouvoir a décidé d.e fonder ses efforts sur-

la diffusion d'une langue nationale unique. Malgré les pressions exercées 

en faveur de leur lal\.:,oue par les pays arabes dont la Somalie se veut très 

proche- elle est devenue. le 14 février 1974 1 le 20ème membre de la Ligue 

Arabe - le Gouvernement choisit le somalien, langue parlée dans tout le 

pays mais non encore écrite. Des trois possibilités d'alphabet les plus 

(1) Ce qu'un numéro spécial de la revue ··Esprit appelait "les maladies 
infantiles" de l'indépendance. 

.;. 
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ENCART 

Les déclarations d'indépendance de 1957 à 1974 

2.10.1958 · Guinée 

1.1.1960 Cameroun 

27.4.1960 Togo 

26.6.1960 Madagasca.~ 

30 .. 6.1960 République Démocratique du CongQ 

1. 7.1960 Somalie 

13.7-1960 République Centrafricaine 

1.8.1960 Dahomey 

3$8 .. 1960 Niger 

5.8.1960 Haute-Vol ta 

7.8.1960 C8te d'Ivoire 

11.8.1960 Tcha,d. 

15.8.1960 République Populai~e d.u Congo 

17 .. 8.1960 Gabon 

20.8.1960 Sénégal(l) 

22.9.1960 Mali (l) 

1.10.1960 Nie;éria. 

28.11.1960 Mauri,tanie 

27 .. 4.1961 Sierra Leone 

9.12.1961 Tanzanie 

(1) La Fédération du Mali, déclarée indépendante le 20.6.1960, $e scinda 
presque a~ssitSt entre le Sénégal et ~e Mali. 
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1. 7-1962 

1. 7.1962 

3. 7.1962 

9.10.1962 

12.12.1963 

6.7.1964 
24.10.1964 

18.2.1965 

11.11.1965 

30.9.1966 
4.10.1966 

12.3.1968 

6.9.1968 
10.12.1968 

19.9.1974 

7.1975 
11.11.1975 

25.11.1975 

- 6 -

Burundi 

Rwanda. 

Algérie 

Ouganda 

Kénya. 

Malawi 

·Zambie 

Gambie 

Rhodésie(l) 

Botswana 

Lesotho 

Maurice 

Nwga.ne 

Guinée Equatoriale 

Guinée Bissau · 

Les Indépendances prévues en 1 975 : 

Mozambique 

Iles du 'Cap-Vert 

Sao Tome et Principe 

Angola 

Surinam 

(1) déclaration unilatérale , 
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réalisables qui s'offraient à lui (latin, arabe ou alphabet à créer), il 

~hoisit l'alphabet latin pour tenir compte du fait que la partie alpha

bétisée de la population connaissait déjà soit l'italien, soit l'anglais, 

don~ l'alphabet latin qui permet de les écrire. 

Actuellement, dans toute la Somalie, est utilisé· le somalien 

écrit : administration, commerce, écoles, etc ••• , seuls les documents 

destirtés aux étrangers utilisant une autre langue. 

A partir de ce puissant facteur d'unification, une politique 

de mobilisation de la population pour le développement a été menée, 

avec le souci d'intégrer population rurale et urbaine, qui a conduit 

par exemple à fermer les écoles se.conda.ires en juillet 1974, pour un 

an, afin d'envoyer les étudiants en brousse - en particulier chez les 

nomades - pour conna!tre leur mode de vie, participer à leurs travaux? 

faire de l'alphabétisation, et jeter les bases du recensement de 

la population prévu pour février 1975. 

Il s'agit là d'une expérience spécifique~ fai-
sant supporter à 1 1 indivi\"1u des contraintes que d'autres pays ne pourraient 

ou ne voudraient pas accepter. Ces pays ont donc recherché des solu

tions moins drastiques, et l'on se bornera à citer les efforts du Togo 

pour unifier le pays par le biais des voies de communication reliant 

le nord au sud7 ceux de la C8te d'Ivoire (riziculture, secteur social, 

etc ••• ) pour développer le nord, ou ceux du Gouvernement camerounais 

pour essayer de combler le retard de la région nord par rapport au pays 

bamiléké (routes vers Ngaoundéré et la frontière tchadienne, choix du 

tracé du chemin de fer transcamerounais vers ~gaoundéré, projets de dévelop

pement rural, écoles, h8pital de Nanga.-Eboko, etc ••• ). 

Cette recherche de l'unité nationale s'est souvent accompagnée 

d'un mouvement de retour aux sourcest depuis l'exaltation de la négri

tude par le Président Sengho:t: jusqu.' à. 1 'abandon des noms de lieux ou 

des prénoms occidentaux en faveur de noms et prénoms africains, depuis un 

effort d'adaptation des fagons de penser étrangères à. la. m·entalité 

.;. 
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looale(l) jusqu'à la recherche de l'indépendance économique par le 

développement d'abord mais aussi par le relâchement des liens pri

vilégiés de toute nature(2) avec l'ancienne métropole. 

Ainsi, chacun sur le chemin qu'il a cnoisi, on constate actuel

lement que, dans la plupart des Etats, les progrès dans le sens de la 

recherche et de l'affirmation de l'unité nationale ont été notables 

de te~le sorte que, sur la scène internationale, les Etats africains 

font plus que disposer chacu~ d'une voix : ils font écouter cette voix, 

et c'est là une autre manifestation de 

la mutation politique de l'Afrique. Il suffit, pour le prouver, de 

rappeler que c'est un Sénégalais, M. M'Bow, qui le 14 novembre 1974 a été 

élu au poste de Directeur Général de l'UNESCO, ou d'évoquer comment le 

Japon, accusé par les Africains d'entretenir des liens trop étroits avec 

l'Afrique du Sud, a dû prendre une certaine distance vis-à-vis de cette 

dernière afin de se concilier les nombreuses voix africaines capables 

d'appuyer sa position aux Nations-Unies lors des réunions de la Confé

rez:ce Internationale sur le Droit de la Mer ; ou encore, quelle impor

tance ont eue ces mêmes voix lors de discussions portant sur des sujets 

tels que l'affrontement iEraélo-arabe ou la querelle entre la Chine 

Populaire et la Chine Nationaliste(3 ). 

(l) 

(2) 

(3) 

.;. 
voir par exemple l'attitude des éVêques africains au Synode 
d'octobre 1974 à Rome : "Les Africains ••• -. souhaitent adapter à 
la mentalité locale la liturgie, mais aussi l'enseignement doctri-
nal ••• Ils veulent maintenant une "recherche théologique africaine" 
•••• 11 (art. d'Alain d.e Penanster : Un Synode centrifuge, in 1 'Express, 
4 - 10 novembre 1974 7 p. 68). 
of. la création de la Banque des Etats d'Afrique Centrale en 1972, celle 
de la nouvelle monnaie mauritanienne (l'ouguiya) en 1973 et celle de 
l'Union monétaire ouest-africaine (UMOA) le 14 novembre 1973 entre la 
Côte d'Ivoire, le Dahomey, la Haute-Volta, le Niger, le Sénégal et le 
Togo avec ses deux instruments, la BOAD (Banque ouest-africaine de 
développement) dont le but est de "concourir à 1 'intégration économi
que de l'Afrique de l'Ouest" et la BCEAO (Banque Centrale des Etats 
d'Afrique de l'Ouest) qui est l'institut d'émission de l'UMOA; of. 
aussi la sortie de Madagascar de la zone franc le 22 mai 1973, m~é 
l'exemple des difficultés qu'un précédent de ce genre avait entraînées 
pour le Mali, et dans la plupart des pays francophones les demandes de 
révision des accords de coopération avec la France dans les années 
1972-1973. 
Sur les 41 membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, 26 ont voté 
pour l'admission de la Chine populaire aux Nations-unies en octobre 1971 • 



\ 
,il. 

~~é 
f"riea.ine 

- 9-

La. volonté af~icaine a ~'a.illellrs w ir.fléohir la politique cie 6irtm

des puissanoes,politique qui, d'effort de pénétration idéologique faisant appel 

à la violence et à la subversion(1 ), s'est transformée en reCherche d'intensi

fication des échanges commerciaux et de diversification des relations app~ée 

sur l'octroi d'une aide d'ailleurs assez localisée. A la volonté prodwmée de 
11non-alig:rJ.ement " de la part des Afri oains, fondée principalement sur la crainte 

de servir d'instruments à une rivé.lité entre ces grandes puissances, fa.it main

tenant suite ·un choix délibéré de relations extér:f:eures, variable selon les · 

pays, qui s'inspire non seulement d'un souci de tactique et d'équilibre pol:f

tique(2) mais aussi de oonsidé~tions économiques et commerciales. 

C'est ainsi que certains pa.ys entretiennent (en janvier 1975) de~ 

relations avec la Chine nationaliste (Côte d'Ivoire), d'autres avec la Chine 

populaire (Tchad), d'autres avec les deux Vietnam à. la fois (Sénégal), ou le·s 

deux Corée (Togo) ou l'Allemagne Fédérale et la RDA (Zaïre). Le nouveau ré~me 

malgache - et il n'est pas le seul - a., quant à lui, défini une "politique tous 

azimuts" n'excluant pratiquement que l'Afrique du Sud comme partenaire) possi

ble pour l'avenir. 

Indépendance, unification intérieure et affirmation de la personnali

té nationale ont ain~i été les premières conquêtes politiques de l'Afrique des 

années 60. Une dernière manifestation importante de-la mutation politique du 

continent africain est constituée par son lent cheminement vers son 1,:~:J.ité"' 

Ce cheminement est marqué, d'une part, de r,approohements bilaté~ux 
entre voisins géographiques (échec de la Sénégambie mais constitution de la· 

Tanzanie entre le Tanga.eyika et Zan.Ziba.r, Comm'tll'lauté est-africaine, Co!Iüllu."laU:té . 
du Bénin) ou pays éloignés 1 'un de l'autre dans 1 •espace mais idéologiquement 

rapprochés (Togo-Za.ire), d'autre part, de création d'orga.nismes multilatéraux 

économiques (OMVS : Organisation pour la mise en valeur de la Vallée du Sénégal) 

ou politiques (groupes de Casablanca ou de Monrovia puis OUA)(3). Il s'agit 

d'une progression 
.; •. 

( 1 ) Le Chef de 1 'Etat zaïrois raconte lui-même que Mao-Tsé-Toung lui aura.i t: a.
youé : "J'ai perdu beaucoup d'argent et d'armes pour vous renverser" (cité 
dans le Bulletin d'Afrique de l'AFP, n° 8461 du 26.8.1974). 

(2) Voir par exemple ce passage du rapport de politique génér,ale présenté au 2e 
Congrès de 1 'Union Nationale Camerounaise en février 1975 par le Président 
national du Parti, M. Ahmadou Ahidjo : ".A un monde divisé en 2 blQ<Is ent·re 
lesquels on était obligé de choisir, se substitue un monde multi-polaire où 
1 'on peut rester soi-même. Ainsi, le non-alignement, qui consistait naguère 
en une opération de prestidigitation tendant à. se maintenir d.a.ns un équilibrE 
illSta.ble entre 2 conceptions du monde, a.pparatt désormais oomme une affirma
tion de notre personna.lité sur le plan intern.ation't~:) (Agence Camel'aunaise 
de presse). 

Organisation de l'Unité Africaine, créée en 1963. (3) 

-,.- .. 
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difficile, marquée de périodes fastes mais aussi de retours en arrière 

•1 l'Afri~• pout •• t•lioiter 

de la création, dès le 29 mai 

1959, du Conseil de l'Entente entre la Côte d'Ivoire, le Dahomey, la 

Haute-Volta et le Niger, auxquels s'est joint le Togo en 1966, ou 

encore de la BAD(l), de 11UDEAC( 2) et de la GEA0(3 ), tl faut signaler 

en sens inverse les renonciations successives à l'OCAM(4), les retraits 

d 1 Air~Afriqu.e '· 1 1 éclatement de la FESAC (5), 1 'abandon de 1 'Accord sucrier. ( 6) 

A l'actif da l'Afrique, il faut cependant noter que les conflits armés 

entre Etats sont très rares à l'exception de quelques conflits frontaliers 

assez limités. 

Les discussions concernant le renouvellement des conventions avec la 

CEE paraissent d'ailleurs avoir eu une influence certaine sur les relations 

inter-africaines et, au moins indirectement, sur la recherche de l'unité du 

continent. Les participants à la. négociation de Ya.ol.Uldé I se sou~nnent qu'à 

cette époque, les p&ys associés à la CEE se connaissaient assez peu ~ntre eux, 

et que c'est pendant la négociation que se sont forgés des liens, nouées des 

amitiés, esquissés des rapp~ochements. Ce mouvement s'est accentué lors de la 

négociation de Yaoundé II, puis encore a.ffe:rmi tout en modifiant sa na. ture lors 

des discussions sur la. Convention de Lomé entre les. 45 Etats dits ACP. Ainsi, 

s'il est exactdaqfi~jt~A~SS~ation ait renforcé les rela~ions de l'Afrique avec 

l'Europe et - dana un premier temps - entre pays francophones, il l'est beau

coup moins d 1 écrire(7) que les liens ont été renforcés "avec les anciennes mé

tropoles" et en aggravant à la fois le partage entre anglophones et francopho- , 

nes et la séparation entre les Etats orientés de préférence vers l'Occident ~~7 

(7) 

.;. 
Banque Africaine de Développement, créée en 1963. 
Union Douanière et Economique d'Afrique Centrale, créée en 1964. 
Communauté Economique d'Afrique de l'Ouest, créée en 1972. En mai 1975 le 
projet de CEDEA.O (Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest) ~ 
devait aboutir à la signature officielle par les chefs d'Etat concernés de 
l'acte constitutif de cette Communauté groupant la. C8te d'Ivoire, le Daho
mey, la Gambie, le Ghana, La Quinée, la Guinée-Bissau, la Haute-Volta, le 
Libéria., le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, le Sénégal, la Sier
ra-Leone et le Togo. Son objectif est l'intégration économique et finan
cière de ces Etats. 
Organisation Commune Africaine et Malgache créée en 19~5· 
Fédération pour 1 'enseignement supérieur en Afrique. 
Il est curieux de constater que des auteurs comme P.F. Gonidec insistent 
sur ces difficultés mais ne parlent pratiquement pas des efforts .inc~ntes
tables accomplis sur le chemin de l'unité (P.F. Gonidec : les s.ystèmes po
litiques africains, tome 2 =les réalités;du pouvoir. Librairie générale 
de droit et de jurisprudence, Paris 1974). 
cf. Roberto Aliboni, Liliana. Ma.grini, Esteban Tomic : I ra.pporti fra l'Afri~ 
ca. e 1 'Europa. nel conteste interna.zionale -PP• 9 à. 27 in : Una Nuova. Asso
ciazione fra. Europa dei Nove e Afrioa - Atti del Convegno organizzato 
d.all 'IPAIMO, Milano 20-30 marzo 1974 (Roma, IPALMO, 1974)• 



- 11 -

autres. En fait, en raison du caractère communautaire de l'Association, 

c'est bien avec l'~rope en tant qu'entité que les liens ont été renforcés, 

et oe sans considération d'orientations idéologiques ni de la.ngu.e : il su:t- -

fit de consulter la liste des Etats africains partenaires de la CEE en 1975(1) 

pour s'en convainc~. En particulier, on peut signaler que, dès la négocia

tion de la. convention de Yaoundé I, les EAMA. ( 2), réunis en décembre 1961, 

avaient désigné l'un d'aux - la CSte d'Ivoire - comme leur porte-parole pour t 

toute cette négociation, aveo cette conséquence que l'un des derniers points. 

restant à. régler (l'aide d'urgence) fut discuté avec acharnement avec le mi

nistre luxembourgeois G. Thorn par le ministre ivoirien K. Bédié quoique la .. 
C8te d'Ivoire ne p'(lt s'attendre à. bénéficier de cette catégorie d'aide, en .. 

principe destinée aux pa.ys les moins avancés. En outre, un protocole interne_ 

f'i:xait l'organisation d'institutions de coordination des EAMA, qui furent un 

Conseil et un Comité de coordination assistés d'un Seorétariat( 3). Ces insti

tutions furent utilisées pour la négociation de Yaoundé II, et de nouveau, 

pour la préparation de la Convention de Lomé, les ACP n'ont discuté avec leurs 

partenaires ell:I'Opéens qu'après avoir, lors de plusieurs conférences ministé

rielles réunies en Afrique, au préalable coordonné et harmonisé leurs positions 

qui d'ailleurs avaient déjà été fixées dans leurs grandes lignes lors d'une 

réunion tenue par les Chefs d'Etat à Addis-Abeba sous les auspices de l'OUA. 

Cette harmonisation - en ce qui concerne les pays déjà associés 

antérieurement - leur a été facilitée par leur expérience des discussions 

au sein des institutions paritaires de l'Association(l). Le Secrétaire 

Génôi·al du Conseil de coordination déclare lui-même (4) : "Les E.MYIA. ont 

tellement cultivé cet élément de solidarité qui les unit pour la lutte 

contre le sous-développement qu'ils jouent aujourd'hui le rôle de "fer de 

lance" du monde sous-développé vis-à,-vis d'un groupe de pays développés 

voir § oi.....a.près traitant de 1 'évolution du FED, P• 2Q;_,, ~ -

.j. 

Etats Africains et Malgache Associés~ . . • 
cf. Thaddée Ntakabuzimvano : Rôle et utilité des organes de coord1nat~on 

(4) 

des EAMA in Courrier de l'Association, n°-20 7 juillet-août 1973~ 
pp. 38 à 40. . 
Entretien avec M. Seydou Djim Sylla, in Courrier de l'Association, 
n° 17 7 janvier-février 1973, P• 28. 

Pour le r8le de "fer de lance" des EAMA : voir pa.r exemple leur a.otion 
à la. 3e CNUCED, P• 341. 
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en l'occurrence l'Europe des Six, qui est le principal partenaire commer-

cial du Tiers~onde. C'est au travers de nos organes de coordination que 

nos Etats ont appris à se connaître mieux et donc à apprécier l'ampleur 

des efforts déployés par les uns et les autres pour résoudre des problèmes 

aussi étendu~> que variés". Et le Secrétaire adjoint d 1ajouter(l) : 

'Tersanne n'a jamais dit que la coopération inter-africaine viendrait 

de Bruxelles, mais il est permis de penser que l'Association G.EE~AMA 

peut contribuer à la cohésion africaine~ 

Quant aux rapports entre Africains anglophones et francophones, le 

"Financial Times" écrit le 4 février 1975: "Certa.inly, the politica.l atmos

phere generated by the 18 months of negotia.tions could be the most important 

legaqy. The ACPs began as the a.ssociates and the associables, French- and 

English-speaking respective~. They ended up as a bloc of remarka.ble cohesion 

and units, confounding the sceptics who declared they would fall apart when 

the negotiating with the Community got tough. Poli~al~, even more than eco

nomioally, the enlarged Communi ty h.a.s done the Third World, and particular.r 

independant Black Afrioa., a grea.t service by promoting this unity1 " faisant 

ainsi écho à. "Marchés Tropica.'\Uln d'après lequel 11les représentants des ACP 

ont appris à constituer un bloc monolithique dont la cohésion a été la force 

principale. Il n'est plus permis aujourd'hui de parler .... du clivage· entre 

:francophones et anglophones" ( 2). 

2) l:!e.J>.2i!!t_d~ ~~ ~cg_n,2_miq1:!;e_ei ,!!.OE_i!_l 

Importance de la 
Démographie 

Quant à l'évolution économique et sociale de l'Afrique depuis 1957, on 

tentera. seulement, en se fondant sur les statistiques disponibles, d'en rap

peler les principales caractéristiques. 

Une pretœre remarque s'impose : c'est 1' importance de la démographie 

comme facteur d'appréciation dans la comparaison des situations économiques. 

Le taux moyen de croissance annuelle de la population africaine est en effet 
~ 

de 2, 5 % (voir encart P• 13). Si les plus puissants et riches des pa.ys afri.,. 

cains peuvent relativement faire face à l'accroissement démographique consi

dérable qui s'est donc produit pendant la période considérée, d'autres se 

voient confrontés à des problèmes difficiles en raison de l'épuisement des 

terres cultivables disponibles, de l'insuffisance des emplois offerts par 

les secteurs autres qu'agricoles, et des coûts budgétaires que représente 

le simple maintien de la situation sociale acquise en ce qui concerne par 

exemple 1 'enseignement ou la santé (maintien du taux de scolarisation, du 

nombre de lits d'h6pitaux par millier d'habitants, etc •• ). En outre, un phé

nomène d'urbanisation a encore aggravé certaines de ces difficultés (voir 

encart P• 15). 
( 1) Thaddée Ntakabuzimvaïïo:o:P~ èi t. p. 40 

(2) 

Voir dans le même sens une interview de l'Ambassadeur du Gabon, Courrier 
de l'Association, n° 7, mai-juin 1971, p. 11, une autre de l'Ambassadeur 
de Côte d'Ivoire, Courrier de l'Association, n° 24, mars-avril 1974, 
p. 11, ainsi qu'un entretien avec le Commissaire Cheysson, Courrier de 
l'Association, n° 23, janvier-février 1974 1 p. 4. 
n° du 7.2.75, article : "La. convention CEE-ACP de Lomé est conclue". 

_........ 
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Encart 

L' évolu.t~on démographique · de quelques pa.:ys africains 

de 1957 à 1972 (estimations) 

Burundi 
Cameroun 

·Congo 
Côte d'Ivoire 
Dahomey 
Ethiopie 
Gabon 
Ghana 
Guinée 
Guinée Equatoriale 
Haute-Vol ta. 
Kenya 
Libéria 
Madagascar 
Mali 
Il1auri tanie 
Niger 
Nigéria. 
Ouganda 
RCA 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Tchad 
Togo 
Zaïre 
Zambie 

Population totale 
(en milliersl 

2.100 
4.700 

800 
2.482 
1. 615 

20.000 
400 

4-700 
2.500 

200 
3.236 
6.200 
1.300 
4 .. 900 
3.643 

616 
2.336 

31.800 
5.600 
1.100 
2.300 
2.230 
2.100 
2.600 
1.100 

12.800 
2.200 

127~ 

3.615 
5·786 
1.123 
5.227 
2.783 

25.250 
494 

8.856 
4.oeo 

295 
5-497 

11.670 
1.570 
7.220 
5.123 
1.190 
4.132 

56-510 
10.148 
1.586 

' 3-786 
4.019 
2.668 
3.716 
2.009 

:19.326 
4·250 

Sources : 1) pour 1957 : M~nistère de la. France d'outre-mer 
Outre.mer 1958 (Paris 1959) 

2) pour 197'2 : Wo:;rld :Ba.nk Atlas (Wash"lnif;on 1974) 
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Contrecoup 
des crises 
extérieures 

Cependant, le facteur dêmographique n'est paa le saul l oonaidêrer 

pour apprécier l'évolution économique de l'Afrique. Il faut rappeler, 

d'une part, que cette évolution ne peut qu'être différenciée en fonction 

des conditions prévalant dana chaque pays au début de la période, d'autre 

part, que l'économie africaine a ressenti - souvent durement - les consé

quences d'événements extérieurs. 

En premier lieu, les différences de situation géographique et de 

ressources naturelles ont imprimé au développement de chaque Etat une 

allure propre, difficilement maîtrisée par la volonté des équipes diri

geantes. Les problèmes part.iculiers des pays sans accès direct à la 
Répu9lique Centrafricaine) 
mer(/ et ceux des ~tats du Sahel (Niger ••• ) sont bien connus. In-

versement, il est évident que les pays dotés d'une agriculture relative

ment diver~ifiée (Madagascar) ou de ressources minières facilement ex

ploitables (Gabon) étaient "mieux partis" que les autres. 

Il faut d'ailleurs remarquer que partout des recherches sont en cours et 

que les virtualités de l'Afrique dépassent peut-être ses richesses actuel

lement connues(l). 

Cependant, l'allure du progrès économique dépend en partie de la 

volonté des Gouvernement8. Quelle que soit leur orientation idéologique! 

nombreux sont les efforts de mobilisation des masses africaines et de 

prise en main des économies. On a déjà cité l'exemple de la Somalie, 

on pourrait en citer bien d'autres, tels que la diffusion du slogan 

"Salongo"<&~ Zaïre et le cas des Etats qui, sans proclamer de mots d'or

dre, travaillent néanmoins efficacement à l'amélioration ou au redresse

ment d'une situation com~romise(3). 

Si l'ensemble de ces faotèùrs influe sur l'évolution économique 

de l'Afrique, celle-ci subit cependant les contrecoups d'événements exté

rieurs qui peuvent, soit favoriser, soit gravement contrarier ses efforts • 

. /. 
(1) cf. Michel Beaulieu : La place du continent africain dans la 

confrontation est-ouest, in Marchés Tropicaux, n° 727 du 17.10.1959 · 
(2) Salongo = Travail. Le samedi après-midi et certains jours fériés, la 

population za!roise est mobilisée pour effectuer des travaux 9ollectits 
d'utilité publique : défrichement, recha.rgement d'une piste, entretien 
des écoles, etc •• 

(3) cf. Intendant Militaire Marc Tiemoko Garango : Le redressement financier 
de la République de Haute-Volta. (Presses africaines, Ouagadougou, 
septembre 1971 ). 
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Evolution d~ la population de quelques villes 

des EAMA , 1957 - 1973 (en nombre d 'habi

tants) 

1221 121l 
127.500 800.000 

68.200 170.000 

27.900 143.000 

57-300 140.000 

230.900 600.000 

18.100 90.000 

(1) 130.000 

Ouagadougou 32.000 110.000 

(l) En 1957, Nouakohott était une bourgade de quelques centaines d'habi
tants. La ville la plus importante de Mauritanie était Kaédi 
(8.500 hab.). En 1963, Nouakchott avait 6.000 habitants. 

Sources 1) pour 1957 Haut-Commissariat de la République Française 
Afrique Occidentale Française : AOF 1957 -
Tableaux économiques (Paris 1957) 

2) pour 1973 P. Biarnès, P. Decraene et P. Herreman : 
L'année politique et économique africaine 1973 
(Dakar, Sooiété afri·oa.ine d'édition, 1974) 
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Les plus importants de ces événements sont les différentes tandances des cours 

mondiaux des produits exportés et importés par l'Afrique. Pendant lonstemps, la 

baisse des cours des matières premières a été un thème éculé de discussion entre 

économistes et jusqu'à maintenant, les efforts suscités par les Nations-Un~ pour 

arriver à la conclusion d'accords mondiaux sur les matières premières ont abouti à 

peu de réalisations concrètes, telles que les accords sur le cacao ou le blé. On a 

pu parler à ce propos d'"exceptions à la faillite générale de la réorganisation du 

commerce mondial". La crise pétrolière et ses conséquences remplacent maintenant 

les préoccupations antérieures. 

Bien avant cette crise d'ailleurs, la Communauté européenne avait proposé 

des accords (cf. le Memorandum pr~cité) et plus spécialement un plan de stabilisation 

des recettes d'exportation connu à Bruxelles sous lè nom de "Plan Deniau"(l), qui 

devait aboutir au s,ystème STABEX de la Convention de Lomé (voir oi-après). 

A vrai dire, d'autres évènements avaient précédé cette crise et influencé 

négativement le développement de l'Afrique : la dévaluation du dollar, par exemple, 

effectuée en août 1971, pratiquement de façon unilatérale par les Etats-Unis sans 

considération dè ses répercussions sur les économies des autres pays et en.particu

lier des pays moins développés(2). 

Les répercussions sur les écnnomies africaines de la crise pétrolière et 

des bouleversements de prix qu'elle a entratnés sont de deux sortes : d'une part, la 

hausse des importations, d'autre part, la hausse de certaines exportations. Des cal

culs ont été effectués sur ces deux facteurs et montrent que, sans parler des p~s 

africains producteurs de pétrole pour lesquels le résultat peut être bénéfique (Gabon,· 

Nigéria), le rapport dépenses supplémentaires pour l'achat de pétrole/recettes supplé-~ 

mentaires sur la vente d'autres maiières premières peut atteindre 40/230 pour le Zarr~ 

30/170 pour la Zambie, 50/130 pour la Côte d'Ivoire et 50/60 pour le Ghana( 3). Cepen-: 

dant, pour la plupart des autres pays, l'évolution est beaucoup moins favorable, en 

particulier pour les p~s ayant des perspectives d'exportation limitées. M3me la Côte 

d'Ivoire a connu en 1974 un ralentissement de son activité économique, dû en grande 

partie aux difficultés des importateurs européens de ses produits et à l'encadrement 

du crédit en Europe, alors qu'en 1974, elle devait payer près de trois fois plus qu'en~ 

1972 pour ses importations d'~drocarbures. Le Sénégal, qui en raison de ses exporta- · 

tions de phosphates et d'arachides et des taxes ad valorem qu'il prélève sur elles, a 
vu ses recettes douanières augmenter de plus de 80 % de juillet à septembre 1974 par 

rapport à la même période de 1973, a. d\1 effectuer une opération "vérité des prix" en 

octobre 1974 en cessant de subventionner certains produits tels que le riz, le suo~ 
et l'huile. 

) 

(1) 1~ Deniau était à cette époque le Membre de la Commission chargé de l'aide au 
développement. 

(2) cf. Samir Amin : Organiser de nouvelles relations entre l'Europe et le Tiers
Monde, in Le Monde Diplomatique, novembre 1974 -

(3) Etude parue dans Afrika. Verain, n° de mai 1974 (Afrika Verlag, Pfaffenhof/Ilm). 
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et en essayant par des haussee de salaire et une augmentation des prix 

d'achat au producteur décidées parallèlement de limiter l'effet de ces 

me3ures sur les consommateurs. 

Dans l'ensemble, une étude des Nations-Unies(l) estime que 

parmi les pays dont la balance des paiements risque d'être le plus 

affectée par la crise pétrolière figurent en particulier le Cameroun, 

la RCA, le Tchad, le Dahomey, le Ghana., la Côte d'Ivoire, le Kénya et 

la Haute-Volta dont le déficit prévu, en pourcentage des importations 

CAF, s'aggravera encore en 1975 par rapport à 1974 (cf. encart p. 17 bis). 

En outre, les effets de l'inflation se font sentir sur l'aide 

extérieure. Si la situation de la dette publique se trouve relativement 

allégée, les pays africains qui font surtout appel aux subventions auront 

plus de mal à en obtenir, en raison des difficultés des puissances in

dustrielles et du fait que 1 1 aide augmente toujours moins vi te que le 
niveau des prix(2). 

C'est en fonction de tous ces éléments : situation de départ _, 
plus ou moins difficile, efforts propres, crises extérieures, qu'il 

faut apprécier l'évolution ~conomique et sociale qu'ont réussi à réali

ser les pays africains. 

" 

Cette .évolutionpeut être décrite par un certain nombre d'indi-

cateurs statistiques portant sur le produit intérieur brut, les productions 

~rales (cultures vivrières, cultures industrielles, élevage, pêche et 

forêt), minière~ énergétiques et industrielles et les infrastructures éco

nomiques et sociales. 

Les annexes A 1 à A 4 présentent des d0nnées chiffrées sur l'évo

lution de ces indicateurs dans la plupart des Etats associés à la CEE 

depuis 1957- pour ne pas multiplier à l'ex~ les statistiques, on se 

bornera à ce groupe d'Etats. 
./. 

(1) 

(2) 

citée in Marchés Tropicaux du 1.11.1974 - voir la liste des pays "les plus 
sérieusement affectés" par la crise pétrolière à la )ème partie, p. 200. Cett~ 
liste a été établie en prenant pour critères un revenu national per capita 
inférieur à 400 ~pour 1971, et un déficit prévisionnel de la balance des 
paiements pour 1974 égal-ou supérieur à 5% de la valëur-des importations. 
cf. les statistiques du CAD sur l'évolution de l'aide en 1973, montrant qu'en 
termes réels, le volume de l'aide a baissé de 5% et que par rapport au PNB, 
l'aide officielle a baissé de 0,34% en 1972 à 0,31 %en 1973. En outre, les 
conditions de l'aide totale se sont durcies, par suite de la hausse générale. 
des taux d'intér@ts. 
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Les conséquences de la. orise économique de 1973-1974 sur 

la balance des paiements de plusieurs PVD 

Balance des paiements : Déficits prévus en 1974 et 1975 
--------- -·- ----- ------ - -~ 

Déficit global Déficit prévu en 
prévu pourcentage des import. 

(en $ millions) ca.f 

1.21.4. l21.2. 1.21.4. l21.2. 
BanglaDesh .375 407 28,3 30 
Cameroun 25 42 5,6 8,2 
R.C.A. 19 25 21 ,6 25 
Tchad 16 30 1 o, 1 17 '1 
Dahomey 9 14 5,5 7,7 
El Salvador 48 10 
Ghana 23 82 3,6 10,9 
Guinée 21 + 10 13,9 + 5,8 
Geyane 16 16 5,9 5r2 
HaS:ti 8 + 8 7,4 
Honduras 33 44 8,9 10,2 
Inde 820 880 16,8 15,7 
C6te d'Ivoire 57 11 5,7 6,7 
Kenya 84 137 8,9 12,3 
Madagascar 32 25 10,3 7,6 
Mali 42 32 30,9 24,6 
Mauritanie 17 16 9,6 8,3 
Niger 30 22 21 '1 19,6 
Pakistan 155 78 8,6 3,8 
Sénégal 69 67 13 11,5 
Sierra Leone 31 20 14,8 8,7 
Somalie 27 29 18,6 18,7 
Sri Lanka 69 100 9,7 13 
Soud.a.n 46 30 8,5 4,9 
Tanzanie 120 124 16,4 16,5 
Haute-Volta 10 17 7,4 12,6 
Yémen 11 5 
Yémen (Rép. pop. dém.) 45 12,2 

Total 2:157 2.293 

Source : Natiei>ns Unies, 1974 
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Il s'agit souvent d'estimations plus que de données absolument 

sftres, mais elles font ressortir des tendances assez nettes. 

De 1960 à 1969 , le produit intérieur brut total (cf. annexe 

A 1) pa.ra.ît avoir partout augmenté J le produit per capita également. 

Entre les pays, les différences sont néanmoins très sensibles : dans 

certains cas, le produit par tête n'a fait qu'un peu mieux que se maintenir 

dans d'autres, il s'est très sensiblement accru ; dans d'autres encore, il 

a connu des variations en sens contraires pendant la période. 

Par contre, de 1969 à 1972, la croissance du PNB total fait place 

à une baisse· dans 4 pays, le. Mali, le N'iger, le Tchad et le Za.tre. Sans exclure 

la possibilité d'erreurs ·statistiques (et en particulier d'une surévaluation 

du PNB de 1969 au Mali), il semble qu'il faille attribuer cette évolution néga

tive, pour partie au moins, aux dévaluations européennes et a.méricaine et aux 

premières manifestations de la crise mondiale de 197 3, manifestations qui se 

sont fait sentir dès 1971. En outre, la. sécheresse au Sahel a. commencé égale~ 

ment dès 1971, bien avant que son aggravation en 1973 ait f'a.it l'objet de 

l'élan de solidarité internationale qui s'est prolongé en 1974, et ceci s'est 

répercuté en 1971 et 1972 sur la. vie économique du Mali, du Niger et du Tcha.d 
en particulier. 

Le PNB par habitant, en fonction de l'évolution démogr~phique et 

de la situation du pays, a. baissé en 1972 dans bon nombre de pays par rapport 

au niveau de 1969. D'après la Banque Mondiale, l'évolution 1960-1972 de ce PNB 

par habitant sel"&.it négative au Niger, au Sénégal, au Rwanda, en Somalie et à. 

Maurice - tous pays ayant eu une forte croissance démographique (cf • encart P• 

18 ter). Par contre, elle serait forte pour le Gabon, la. Mauritanie, le •Togo, la. 

C6te d'Ivoire, le Cameroun et le Za.tre, faible pour la RCA, le Burundi et le 

Mali et juste positive pour le OOJ!180, le Dahomey, la. Ha. ut e-Vol ta., Ma.da.ga.s car 
et le Tchad. 
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En fait, l'évolution du PIB ne para!t traduire qu'imparfaitement 

les changements dans les économies africaines et il faut l'étayer par 

l'examen dea tendances des diverses productions et infrastructures. 

En ce qui concerne les cultures vivrières (of. annexe A 2, a) 

de 1956 à 1971 elles ont dans 1 'ensemble sensiblement augmenté avec -

il est vrai - des différences assez fortes selon les pays. Cependant, 

la __ tendance générale est nette dans le sens de 1 'accroissement et il 

n'est donc pas exact de conclure, comme on l'a trop souvent fait, à une 

stagnation des cultures vivrières en termes absolus. Ce qui est exact, 

c'est que la production vivrière ne paraît pas avoir suivi le rythme 

de la croissance démographiqne - mais ici encore, il faudrait peut-être 

corriger par l'observation ce que les chiffres ont d'incomplet. En 

particulier, il semble que les statistiques ne prennent pas en compte les 

cultures de case, qui assurent pourtant à beaucoup d'Africains des zones 

rurales une part importan-te de leur alimentation. 

Les cultures industrielles ont co~u pendant la période étudiée 

un très granddéveloppement (of. annexe A 2,b) - pa.ra.llèle à une amorce 

de diversification- de m@me que l'élevage, la pêche et l'exploitation 

des forêts (annexe A 2, o). 
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Estimations du taux ~e oroissa.noe du PNB par ha.bi tant 

dans les EAMA de 1960 à 1972 (en %) 

Burundi 1,1 

Cameroun 4,0 
R. C.A. 2,2 

Congo 0,9 
Côte d'Ivoire 4,2 
Dahomey 0,9 
Gabon 7,0 
Haute-Volta 0,9 
Madagascar 0,4 
Mali 2,1 
Ma.urioe - 0,2 
M.a. uri ta.nie 5,2 
Niger - 0,4 
Rwanda - 0,4 
Sénégal - 0,8 
Somalie - o,6 
Tchad 0,5 
Togo 4,9 
zarre 3,3 

Source World Bank Atlas (Washington 1974) .. 
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~a production miniè~• •'eat ésalement fortement aoo~e - et da 

façon spectaculaire dans certaine paya - (of. annexe A 2, d) ainsi que la 

productbon d'électricité (of. annexe A 2, e) et la production industrielle 

(cf. annexe A 2, f), cette dernière avec de foTtes variations selon les 

pays. 

Les infrastructures économiques (cf. annexe A 3, a) routes, b) 

ports, c) chemins de fer) se sont considérablement développées. C'est pen

dant la période étudiée que se sont construites dans plusieurs pays asso

ciés les premières routes revêtues et qu'ont été lancés (sans parler de 

l'adaptation ou de la construction d'aérodromes de classe internationale 

pour répondre à la généralisation de l'emploi des quadri-réacteurs) les 

travaux de deux importants chemins de fer, le Transoamerounais et le 

Transgabonai~ et de deux ports en eaux profondes (Cotonou et Lomé) et un 

wharf (Nouakchott). 

L'enseignement (cf. annexe 

A 4, a) a connu dans la plupart des pays un véritable "bond en avant" d'au

tant plus remarquable que dans presque tous les cas, à 1 1afflux des élèves 

en chiffres absolus, a correspondu un maintien, sinon une augmentation,du 

taux de scolarisation, en dépit de la croissance démographique. Pour la 

santé (cf. annexe A 4, b) égal.~ment, ·le développement a été très important 

dans presque tous les pays. (A) 

Ce tableau montre donQ une évolution économique 

et sociale considérable dont sont bien conscients ceux qui, d'année en 

année, ont vu sur place l'Afrique se transformer. En examiner les compo

santes cas par cas, voir si dans ce mouvement la ville a laissé la brousse loin 

en arrière, tenter de déterminer comment s'est modifiée la répartition des 

revenus et comparer les résultats atteints par les pays africains avec ceux 

d'autres pays en voie de développement d'Asie ou d'Amérique Latine sortirait 

du cadre de cette étude. Dans l'ensemble, 

l'évolution a été telle depuis 

1957, tant au point de vue politiqu€ qu'économique et social, que l'on peut 

presque parler d'un changement de nature et non plus seulement de degré, même 

si - en grande partie à. cause du drame du Sahel - la situation en 1975 est 

encore d.ans plusieurs pays très difficile, comparée à d'autres pays africains 

et aux autres pays en voie de développement en général. ' f , 

[1) A titre d'exemple, on peut citer le cas du Mali qui a vu en novembre 19?4 
la sortie de la première promotion de m~decins entièrement formés au Mali, 
~ l'Ecole de Médecine de Bamako, et la quasi-éradication de la variole en 

Afrique (cf. les déclarations du Dr Quenum, directeur de l'OMS pour la région 
africaine, rappoi·tées datte le Dtùletin d'Atr1que ~e l:-':1tP'F, n° 8648 du 0.4.1~75). 

. ,, 
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A ce point de l'analyse, une remarque s'impose, que tendent l 

formuler de plus en plus nombreux ceux qui - futurologues ou non -

réflüchissent sur l'avenir de l'homme= c'est qu'en vérité le progrès 

matériel peut bien être mesuré par des indices de production, mais non 

par le progrès tout court (1), qui fait entrer en ligne de compte des 

valeurs - et des satisfactions subjectives - impossibles à appréhender 

par des chiffres= la solidarité, la beauté, la créativité la.qualité de 
. 1' en.viro:o.nement •. , 

Cette optique est déjà depuis longtemps celle d'un certa~n nombre de 

dirigeants africains et les préoccupations qu'elle implique paraissent 

devoir être incluses dans des travaux comme ceux que s'apprête à 

entreprendre le Club de Dakar, ~réé en décembre 1974 dans le but de 

réfléchir sur les grands problèmes contemporains et, entre autres, de 

définir une stratégie visant à assurer un développement équilibré de 

l'Afrique. Ce Club, qui groupe à côté des personnalités africaines un 

certain nombre de représentants européens et américains des milieux 

politiques, administratifs et d'affaires, se propose par exemple d'élaborer 

une nouvelle division internationale du travail industriel mais celle-ci, 

a indiqué le Président Senghor, doit aboutir "à réhabiliter les finalités 

humain~s de l'économie"(2) 

Ainsi, .. des boulevers~ments politiques au d~veloppement ~conomique 

et social appuyé sur une réflexion humaniste, c'est une Afrique en 

véritable mutation qui a ~té, ~e 1958 à 1975, la partenaire de la CEE! 

obligeant oelle-oi à une adaptation constante. 

A~si la politique de la CEE en màtière de développement a-t-elle subi 

' une évolution qu'il importe de décrire avant de parler du FED 

proprement dit, afin de si tuer celui-ci da.ns le cadre communautaire qui est le 

sien. 

(1) voir entre autres les travaux deR. Jungk. 

(2) AFP : Bulletin d'Afrigue, n° 8544 du 4.12.19?4. 
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Chapitre II - L'évolution du FED 

Expressément prévue dans le Traité de Rome qui lui consacrait toute sa. 

4ème Partie et une Convention d'Application mais ne donnait à la Communa~~é aucun 

mandat général pour une politique d'ensemble concernant les PVD~)l'Associa.tion 
avec 1 'Afrique a été un élément toujours privilégié dans une action qui a tendu 

a.u fil des a.ns à s'élargir et à. se di versifier considérablement, sous 1' impulsion 

de plusieurs personnalités dirigeantes de la CEE. 

1 1\Ule ~des manifestations les plus récentes de cette action esit le "Fonds 

Cheysson", du nom du Membre de·la Commission des ColllJil1.l.lJa.utés Européennes chargé 

depuis 1973 de l'aide a.u développement. Ce Fonds, créé po1r répondre aux besoins 

des pays les plus gravement touchés par la crise pétrolière et les mouvements de 

prix qui en ont été la conséquence, et alimenté par des contributions des Etats 

Membres de la CEE, est pour partie réparti directement par les services de la. 

Commission entre une certain nombre de pa.ys et, pour le restant, mis à la disposi

tion de l'opération d'urgence des Nations-Unies (UNEO == United Nations Emergency 

Operation). Un des aspects remarquables du "Fonds Cheysson", outre son utilisation 

accélérée, est son ouverture aux pays autres que les Associés de la CEE, en parti

culier en Asie. Et cet élément est significatif de 1 1 évolution de la. politique com'!"'': 

munautaire en matière de développement, politique qui ·s'oriente de plus en plus 

vers une certaine "mondialisation" en ce sens que c'est l'ensemble des PVD qui dé

sormais est intéressé par 1 'action de la CEE, et non plus seulement les pays a.yant 

conclu avec celle-ci des accords pa~iculiera du type de la Convention de Lomé si- 1 

gnée en février 1975 entre les Neuf et 49 pa.ys d'Afrique, des Caraïbes et du 

Pacifique. 

ri'!. .4'· Actuellement, les principaux autres éléments de cette politique(~ sont 

les préférences généralisées, les consultations sur les produits de base, l'aide 

alimentaire, les actions d'urgence (au BanglaDesh par exemple), outre les accords 

bilatéraux (conclus entre la CEE et un pays donné) de différents types, depuis 

l'accord commercial non préférentiel (Yougoslavie) ou préférentiel (Egypte, Israël) 

jusqu'à. l'accord d'association (Turquie, Grèce, Chypre, Malte) avec ou sans coopé.,- ; 

ration financière et technique (voir encart sur le Maghreb, p. 20 ter). 

Enfin, la Communauté envisage actuellement d 1 ootrqyer une aide fina.nciè~ 

et technique à des pays non associés, l'Inde et le Pakistan par exemple. 

Ces différents éléments sont en voie d'intégration dans une "politique 

globale et cohérente de coopération au développement à. 1 1 échelle mondiale"(~). 
Cette politique, dont les principes avaient été posés par 

·~-,lr; e,, "'r ,,i (~f c\t>1 ~\cf\~'"''"''"'"'~'-\-- ,. ,. •/• 1 · 1.. ,. E ,. • J'· npor·'· O"•'ncr" 1 C""ur cf. Corrunicsion ëten Commun....,,u·~.ren uropuennos • \.d.._. ~. u'"' L. ... ) 

1•· ctivité des Corrum.trk'l.U-tés J~uropéenncs (Bruxelles, rappor~ t.:.n!11Jr;l· • , . 
a. 7.. ') · ,. 1 ... u .,., 1 ' !1 C1i l. Commission dos CommUlk1,Utés Européennes : erne hctppor-r. cencl'\:1. ., .J. ... .1 -

vité des Commuru\utén Européennes (1973), P• 414. 
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aveo les pays africains du bassin 

méditerranéen 

bénéficiant du liED juequ'en 1962 à. titre de département 
français(l) 

- après l'indépendance : pas de conclusion d'un accord, 

mais maintien de quelques avantages consentis par des 

Etats Membres 

- négociations entamées en juillet 1972 pour la conclusion 

d'un accord d'association comprenant la coopération 

économique et financière 

- accord d'association du 1.9.1969, conclu pour 5 ans 

et en cours de prorogation - Objet : commercial 

négociations entamées en juillet 1973 pour la conclusion 

d'un nouvel accord qui comporterait un volet de coopération 

économique et financière 

- accord d'association du 1.9.1969, conclu pour 5 ans e·t en 

cours de prorogation • Objet : commercial 

négociations entamées en juillet 1973 pour la conclusion 

d'un nc·uvel accord qui comporterait un volet de coopération 

économique et financière. 

(1) Voir la liste des projets financés par le FED dans le document de la 
Commieaion : Fonds Européen de Développement' - 1er FED. 
Situation annuelle des projets en exécution • 
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une conférence au sommet tenue à Paris en octobre 1972 à la suite de 

communications présentées par la Commission au Conseil de. Ministres 

en juillet 1971 et février 1972(l), a été définie de façon plus précise 

en juillet 1974• Trois lignes de force regroupant les différentes 

actions envisagées ont été déterminées( 2 ) : l'approfondis~ement des 

actions actuellement menées envers l'ensemble du tiers-monde, la coor

dination et l'harmonisation à l'échelle communautaire dea politiques 

nationales et communautaire de coopération et le développement de nou

velles politiques de coopération de la Communauté en particulier par la 

création, sur le plan communautaire, d'instruments supplémentaires de 

coopération financière et technique (programme communautaire d'assis

tance technique et aide financière et technique à des PVD non associés). 

Sur ce que pourrait être le contenu et l'orientation de cette 

aide, la Commission a fait au Conseil de Ministres, dès novembre 1974 7 

certaines propositiona(3) sur lesquelles la réflexion est actuellement 

en cours. 

C'est dans ce cadre général que se placent les relations spéciales 

a.veo les pays africains du Sud du Sahara., qui ont été de deux types : sans coopé

ration f'ina.ncière et teohrlique {conventions de Lagos et d 1Arusha) e-i0~~gaaU~feJ 
Convention d'Application, Conventions de Yaoundé I et Yaoundé II, 
Convention de Lomé. Ce sont ces quatre dernières Conventions qui font 

intervenir le FED, organisme chargé de la gestion de la coopération fi-

nancière et technique avec les Etats et paya · 

aux conventions. 

qui sont parties 

.;. 
(1) 

(2) 
(3) 

Commission des Communautés Européennes : Mémorandum sur une poli tique 
communautaire de coopération au développement - Programme pour une 
1ère série d'actions (Bruxelles, 1972). 
Bulletin des C.E. n° 7-8 de 1974. 
Commission des c.E. : L'aide au développement -Fresque de l'action 
cormnunauta.ire, demain (Bruxelles, 30 octobre 1974). 
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Le FEI> est ainsi à son tour 'Ul1 ~lément de la politique communautaire 

de relations spécifiques avec l'Afrique, entretenues sur la base de conventions 

ad hoc, qui, depuis l'origine, ont eu en effet deux composantes principales : d'lllle 

pa.rt, un. régime spécial d'échanges oommeroiaux(1 ) et, d'autre part, une organisa

tion de la coopération financière~ et teohniqué. C'est de cette coopération que 

l'on rappellera maintenant les principales étapes. 
2) Pe la Convent~on d'application à la Convention de Lomé 

........ - ... - - .......... - - --- - - ... -- -- --- ~ ...;;;. _. ... ~ ....... -- ... .._.. ..........,...1 . 

Si l'acte de naissance du 1er FED est le Traité de Rome, on 

peut se demander pourquoi le-s négociateurs de celui-ci ont fait une place 

dans le traité même aux relations avec certains pays en voie de développe

ment. 

C'est la France qui, historiquement, en est responsable. Tni

tialement, c'est elle en effet qui, à la conférence de Venise (30 mai 1956), 

a lancé pour la première fois l'idée d'établir des relations spécifi~tes 

avec les pays d'outre-mer. Il y avait à cette attitude plusieurs motifs 

difficulté pour la France d'entrer seule dans la. CEE en raison des liera~ 

cdmmerciaux et monétaires, étroits et de nature particulière (surprix, etc •• ) 

qu'elle entretenait avec l'outre-mer ; impossibilité de rompre ces liens 

brutalement en laissant à elles-mêmes les économies fragiles des i;e:rri tG i-

res d'outre-mer ; importance de ces territoires, et en particulier der ceux 

d'Afrique, pour l'économie française ; impossibilité, enfin, pour la France, 

d'entrer avec ces territoires dans la CEE à une époque où le relâchement des 

liens politiques entre eux et la métropole était non seulement prévisible 

mais commencé. 

ou ayant eu 
Les autres Etats membres de la. CEE ayeîntfdes territoires d'outre--

mer (Belgique, Pays-Bas, Italie) s'alignèren~ sur la position française, pour 

dea raisons analogues à celles de la France, et l'Allemagne et le Luxembourg 

s'y rallièrent aussi. Dea préoccupations politiques et stratégiques étaient 

d'ailleurs vraisemblablement présentes également dans cette attitude des 1u-

.; . 

(1) Sur le régime des échanges en tant qu'élément de l'Association, voir 
par exemple : Dieter Frisch : Les relations de la Communauté Economique 
Européenne aveo les pays en voie de développement, in Courrier de l'As
aooiation, n° 10 de nov.-déo. 1971. 
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rop,ens, sana parler dea considérations d'ordre 'thique (l) 

Le choix du régime à adopter pour les pays d'outre-mer fut alors 

résolu en tenant compte de la différence de leurs structures économiques 

aveo celles de l'Europe et du fait que leur indépendance politique était 

en vue. Un traitement économique spécial fut ainsi prévu dans une Con

vention d'application annexée au Traité et conclue pour 5 ans,-qui répon

dait aux conditions posées en 1957 par la France et la Belgique : 

" - ouverture progressive du marché des pa.ye d'outre-mer aux membres du 
Marché Commun J 

-établissement d'un régime.de débouchés préférentiels dans la Commu
nauté pour les produits d'outre-mer ; 

participation satisfaisante de tous lee membres de la Co1mnunauté aux 
investissements d'intérêt éoonomique et social d&ns les pays d'outre
mer (2) .'' 

L'ensemble de ce régime était dénommé Association. 

Le Traité de Rome, dans sa 4ème Partie et dans cette Conventi6n 

d'application, établissait ainsi non seulement le fondement juridique mais 

le cadre général de relations entre l'Europe et l'Afrique dont on savait, 
.! 

dès 1957, qu'elles aeraient de nature évolutive. 

Il 

Un premier élément du cadre de l'Association était constitué par la 

liste des pays et ~rritoires auxquels elle pouvait s'appliquer : cette liste 

a relativement peu changé en 15 ans jusqu'à ce que la Convention de Lomé y 

apporte des transformations considérables (voir encart p. 24). 

(l) 

(2) 

.; . 

J. Ferrandi : L'intervention de la CEE dans les pays associés. Communi
cation faite à la Conférence économique afrianne et malgache (Marseille, 
18 au 20 oct. 1962). Commission de la CEE~ Bruxelles, 1962. 
Voir aussi : du même auteur : Aide perdue, aide liée, aide boomerang, in 
Le Monde, 24-25 juillet 1966. 
-de Mich~Beaulieu: La place du continent africain dans la confronta
tion Est-Ouest, in Marchés Tropicaux, n° 727.du 17 oct. 1959. 
- du Président Malfatti : une déclara·tion au Parlement Européen, in Cour
rier de l'Association, n° 7, mai-juin 1971 (pp.4-5). 
- de M. Rochereau : Les problèmes soulevés par les relations entre les 
Etats africains et malgache et la CEE, discours prononcé à la Journée de 
l'Afrique organisée par l'Afrioa Instituut, La Haye- 29 oct. 1962- (pu
~lié par la Commission dœ CE, Bruxelles, 1962). 

J. Rey: L'Association des Territoires d'outre-mer au Marché Commun, in 
La Revue du Marché Commun, n° 1, mars 1958 (p. 53). 
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Les partenaires de la CEE, du Tra.ité de Rome à. la. Convention de Lomé 

(El = ~at Inàépeniant- 'JM. Territoire ou Département d'outre-mer) 

T:çoa.i té de Rome ( Conven- Conventioa ie Conventic:n de Convention ie 
t~on d'application) YaoUl'ld.' I (10) Yaoundé II (11) Lomé 

A~ ~ :rranQa.ise • • 
- en AOF : 

Sénégal OM Sé:rtéga.l EI Sénégal EI Sénégal EI 
Souian OM· Mali EI Mali EI Mali EI 
Guinée(l) OM Guinée EI 

C6te d'Ivoire OM C8te i 'Ivoire EI C6te i'Ivoire EI C8te d'Ivoire EI 

Dahomey OM Dahomey EI Dahomey 1!."'! Dahomey EI 

Mauri ta.Jli e OM Ma.uri ta.ni e EI Maurit8Jlie El Mauritanie EI 

(:-"-ger Oïti Niger EI Niger EI Niger EI 

L.d.Ute-Volta. OM Haute-Volta. E.'I Haute-Volta. EI Haute-Volta EI 

- en AEF : 
:Moyen-Congo OM Congo-Brazza EI Ré~.Pop.iu Co•ge EI Rép.Pop.iu Ce~go EI 

:eu bangui-chari OM RCA EI RCA EI RCA EI 

.Teh ai OM Toha.à. EI Tchaà EI Tehaà EI· 

'Gabon OM Gabon EI Gabon EI Gabo :m. EI 

-~Rép.a.uto:ncme 
id.u Togo OM Tc go EI Tc go EI Togo EI 

-.Territoire sous ~ Républiqae République République 
.tutelle du Unie du Unie dll Fédérale elu 
:Cameroun OM Cameroun ( 9) EI Cameroun EI Cameroun :h.""' 

- lv!a.dagascar OM Ma.àa.gascar EI Ma.dagasoa.r EI Madagascar EI 

- St-Pierre et St-Pi erre et St-Pierre et St-Pierre et 
,Miquelon OM Miquelon OM Miquelon OM Miquelon OM 

- "Cemores OM Comores OM Comores OM Comores (5) OM 

- :C8te Fse des CSte Fse ies Territ.français ies Territ. français des 
~omalis O:b! Somalis OM Afars et des Issas OM Afars et des Issas OM 

-.('-·a velle Caléie- Neuvelle Caléte•ie OM Nouvelle Caléionie OM Nouvelle Calédonie oM~ 

'hie et OM 
âéponda:noes Wallis et Futuna OM Wallis et FUtUA& OM Wallis et Futuna. OM 

- Pe 1J>'"llési e aJI Polynésie OM Polynésie OM Polynésie 01'[ 

-·Terres &:u.str. Terres a.ustr. Terree austr. Terres a.ustr. 
et a.:;~tarctiques Or.! et antarctiques OM et anta.retiques. OM et antarctiques OM 

- f..lgsJ·ie ( 2) OM 
- R4union OM RéUJ1ion OM Réunion OM, Réunion OM 

- Guya:no OM Guyane OM Guyane OM Guyane OM 

- ~!artinique OM Martinique. OM Martinique OM Martinique 011! 

- Guad.eloupe OM Guadeloupe OM Guad.eloupe OM Guadeloupe OM 

B. Zone bel~ 
- Ocn!go OM Congo-Lée EI zarre EI za.rre EI 
- f}.nn.ntla-Uru....~di OM Rwanda EI Rwanda. EI Rwanda. EI 

Bu.rund.i EI Burunii EI Burundi EI 

o •. zone italienne 
~~Il',........, ..... 

(12) Er - .3cmw.1 :1 .•·. OM Somalie EI Sema.lie EI Semalie 

.;. 



D. Zone néerlantaise : 
- Nouvelle Guinée(3) OM 

Déolaratiên ft. ':i.nten~ 
ti ol!ls ouvrant iee poe
;Ibilités d'assoa~tion 
à : = Suri:r.am OM Suriaaa ( 7) 
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X &\\ri oe ( 6) EI Maurice EI 

OM Surinam 
- Antilles Néerl. OM Antilles néerl.(8) 

EI 
OM Antilles néerl. 

OM Suri:nam (5) OM 
OM Antilles Néerl.(5) OM 

- Maree ( 4) 
- 'l.i.tni sie ( 4) EI 
- Libye EI 

0 

0 

:1) En 1958 la Guinée a renoncé à l'Association. 

Nouveaux Partenaires : 
~ 

1) 12 Etats africains tu 
Commonwealth : Botswana· 
Gambie - Ghana - Kenya -
Lesotho - Malawi - Nigé
ria - Ouganda - Sierra
Leone - Swaziland - Tan
zanie - Zambie 
2) 4 autres Etats afri
cains à structure écono
mique comparable à celle 
des EA}~ : Soudan -
Ethiopie - GuinbA 
équatoriale - Li béria · 
3) 3 peys du Comr.tonwea.:l tl 
de la région du Pacifi
que : Fidji - Samoa Oc
cidentales - Tonga 
4) 6 pays du Commonweal tl 
ie la régi or ... des carar
bes : Bahamas - Barbade • 

bû~dt' Guyane - Jamarque - Tri
nité et Togabo. 
5) 1 ancien terri toi re pc 

tugais: Guinée-Bissau 
6) les PT01~ britanniques 
Associables : Les terri~ 

toires portugais en voie 
d'accession à l'indépen
dance : Angola - Iles du 
Cap Vert - Mozambique -
Sao Tomé et Principe 

;2) Ea 1962, l'Algérie n'a pas iemanàé à rester ians l'Assoeia~ien après son iniépendance, 
,3) A~rès ~~e tutelle proYisoire ie l'ONU, le territoire a été transféré par les P~s-Bas 

à l'Inrl~;.l~ .. sie en 1963, 
'4) v oir p. 20 'encart sur 1 'associa.tio:a àu Maghreb. 
'5) A é Inde:rentia.noe envi sag a . 
~. 6) L'Ile Mauriœe est devenue associée ea 1972 et so• a.ssociatioa est entrée en vigueur le 

I~~n.73, 
:.
8
7) l·o Suri:::1a.m a été associé le Ier septembre 1962. 

) L'a.ssoeiation cies Antilles néerlal'l.àaises est e:atrée en vigueur le Ier eetobre 64 après une 
m~difioation duTraité ie Rome : cf Journal offieiel ies CE, n° 150 du Ier octobre 1964 ~ 

·9) En 1961, la République Unie iu Cameroun a compris l'ex-Camereun français et l'ex-cameroun 
britannique . 

·le) Et t:.;.me:xe VII de la. Décision iu Coaseil iu 25.2.1964 peur les PTOM. 
l l) E-;: -~~~:texe VIII fle la. Déoi&Dn ill Censeil àu 29.9.1970 pour les PTOM . 
12) c~:::--lpl"'e:"lant 1' ex-Semalilan4. 
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En 1957, le groupe dea A••ooi61 repr•••ntait ainei 3l p~e grou
pant environ 55 millions d'habitants. En 1975, les Etats et pays asso

ciés sont environ 80 et groupent près de 250 millions d'habitants. Il 

est intéressant de constater que la plupart de ces Associés constituent 

l'une des "régions" que le récent rapport du Club de Rome "Stratégie pour 

demain" individualise dans i•optique d'un développement harmonieux et "or

ganique" • 

La transformation la plus évidente est ainsi l'accroissement du 

nombre des partenaires - mais peut-Mre la plus importante se trouve-t-elle 
ailleurs · , dana le fait que ce qui en 1957 avait été imposé aux pays afri-

cains par leurs métropoles a été librement choisi par eux-mêmes, deven11s 

partenaires à part entière, en 1963 puis en 1969 et en 1974, à ch~~1e renou

vellement de la Convention quinquennale. 

En 1958, la réaction des Africains au Traité de Rome avait été nuan

cée : les représentants .des "éli tes poli tiqu.es ..... admettent que 1 'associa

tion de leurs territoires à l'Europe présente un intérêt certain. Ils sa-
.1 

vent ••• que les capitaux européens constitueront un apport précieQX. Ils 

·reconnaissent l'intérêt d~ débouchés privilégiés sur le marctê allemand ou 

italien. Ils admettent qu~ des précautions ont été prises pour éviter ~~e 

cette association ne paralyse leur industrialisation. En un mot, ils sont 

disposés, en principe, à adhérer à la. construction d'une Europe unie" (l). 

Mais ils ont quatre'préoooupations principales" :être associés à l'appli

cation du Traité -éviter un néo-colonialisme européen ("ce qu'ils crai

gnent ••• c'est le fait m@m~ d'une association qui, substituant à un parte

naire isolé» connu, oriti~1é sans doute, mais finalement bon enfant, un bloc 

homogène de six paya puissamment industrialisés, leur para!t jeter les bases 

d'une e:::cploitation colonia.le d'un style nouve~u" ( 2) )- ne pas perdre les 

avantages que présentaient leurs relations privilégiées aveo la métropole -
(2) 

surveiller l'action de l'association sur les rapports entre pays africains 

.j. 

(1) Art. signé J.D. : Ce que les Africains pensent du Marché Commun, in Re
vue du Marché Commun, n° 4, juin 1958 (pp. 175 à 177). 

~'2) \ ibid. 
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Il semble bien que cette action ait été de nature à répondre à ces 

"préoccupa.tions11 puisque dès l'exécution de la Convention_!i1applicaj;ion, et à 

l'occasion de leur indépendance, les p~s devenus Etats ont tous (l), sauf 

la Guinée, manifesté expressément le désir de rester dans l'Association- la 

Guinée est d'ailleurs redevenue partenaire de la CEE dana le Convention de Lomé -

En outre, c'est pendant l'exécution de Yaoundé II que l'tle Maurice s'est 

associée, et deux autres Conventions avec des Etats africains anglophones 

ont été signées pendant Yaoundé I et Yaoundé II : la convention de Lagos avec le 

Nigéria ( ja.ma.ia appliquée en :ra.ison de la situation interne de ce pays à. 1' époque 

et celles d'Arusha I (en 1968) et Arusha II (en 1969) avec 1e Kenya, l'Ouganda 

et la Tanzanie ( 2). Ces quatre pays figurent maintenant parmi les signa

taires de la Convention de Lomé. 

Un second élément du cadre de l'Association était le montant des engage~ 

mente financiers que les Etats membres de la. CEE se déclaraient prGts à accepter 

en faveur de 1 'outre-mer pour la. période quinquerma.le à venir. L'évolution de 

ces montants (of' Annexe A-5, sur la répartition des oont ri but ions) a. êt é 

la suivante (en millions u.c.( 3)) : 

Conv. d'application 1er Fonds : 581,25 

Conv. de Yaoundé I 2ème Fonds : 730,- + BEI ( 4) :cr 70 

Conv. de Yaoundé II 3ème Fonda 900,- + BEI = lOO 

Conv. de Lomé 4ème Fonds :3.150.-- + BEI =400 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

.;. 
of Siaka Couliba~ : l'Association eurafricaine - étapes et perspectives, 
in Courrier de l'Association, n° 24, ma.rs-a.vril 1974• 
Ces trois conventions (Lagos, Aru.sha I, Aru.sha II) ne comportaient pas de 
dispositions oonce~t la coopération financière et technique. 
U..Co = unité de compte, définie jusqu'en 1975 pa.r son poids en or fin 
(0,8867088 g). En 1957, 1 u.c. = 1 US $ • En 1975, 1 u.c. = 1 ,21 US $ 
Pour la Convention de Lomé, l'unité de compte a été redéfinie : il s'agit 
d'une unité "panier" basée sur les 9 monnaies communautaires, d'après un 
calcul assezoomplexe. La valeur initiale en a été fixée à celle de l'ancienne 
u.c. au 28 juin 1974, soit 1 ,20635 US $, et elle variera. selon les cours de 
cha.nge journaliers des diverses composantes de 1 'u.c. En ra.ison de la rela
tive valorisation dea monnaies des Neuf par rapport au dollar, cette solution 
est plus avantageuse pour les ACP que ne l'aurait été un ca.loul de l'U.c. 
aligné sur les droits de tirage spéciaux du Fonds Monétaire International, 
dana lesquels entre le dollar pour une proportion importante (of' J .A. Fra.lon = 
la Fleur du Panier, in Moniteur Africain du 30 avril 1975)• 
Banque Européenne d 1Investissemento Il s'agit de crédits destinés à des prats 
réservés aux Associés, aux C(l)nditions ordinaires de la BEI et sur ses fonds 
propres. 
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Quant aux objectifs de .l'association, l'art. 131 du Traité de 

Rome epéoifiait qu'ils •taient "la promotion du d~veloppement 'oonomi-

':fU.e et social" et un effort pour "favoriser les intérats des habitants 

~des Etats assooiés_7 et leur prospérité, de manière à les conduire au 

développement économique, social et oult.urel qu'ils attendent". Les préa,"ll

bules des conventions de Yaoundé I et Yaoundé II reprennent cet objectif, 

et la Convention de Lomé dispose que les partenaires sont : 

"Soucieux d'établir, sur une base d'une complète égalité entre parte

naires, une coopération étroite et continue dans un esprit de solida.ri té 

internationale ; 

Résolus à intensifier en commun leurs efforts en vue du développement 

économique et du progrès social des Etats ACP ; ••• 

Décidés à promouvoir, compte tenu de leurs niveaux de développement 

respectifs, la coopé~tion commerciale entre les Etats ACP et la Communauté 

et à lui garantir un fondement sfir conformément à leurs obligations inter

nationales ; 

Conscients de l'importance que rev3t le développement de la coopération 

et des échanges entre les Etats ACP ; 

Résolus à instaurer un nouveau modèle de relations entre Etats déve

loppés et ~ats en voie de développement, compatible avec les aspirations de 

la Communauté internationale vers un ordre économique plus juste et plus 

équilibré ; • • • u 

En oe qui concerne plus particulièrement le FED, l'article 1 du Pro

tocole n° 2 annexé à la Convention de Lomé spécifie que : 

" lee projeta et programmes d'actions doivent contribuer à assurer tout 

ou partie des effets suivants : 

la croissance du revenu national de chaque Etat ACP ; 

l'amélioration du niveau de vie et du niveau socio-culturel des populations 

et en particulier des plus déshérités 

l'instauration de relations éoonomiqttes plus équilibrées entre les Etats ACP 

et l'étranger, leur plus grande participation au commerce mondial en général, 

et en particulier au comme roe des produits manufacturés ; 

·- l'amélioration et la mattrise des conditions de développement, en particulier 

des facteurs naturels et des oonnaissanoes techniques ; 

.;. 
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la diveraitioation'at lfint•srat1on de la etruoture •oonom1que dana ••• 
dimensions tant sectorielles que géographiques ; 

la coopération régionale entre les Etats ACP et, le cas échéant, entre 

ceux-ci et d'autres pays en voie de développement". 

Quant à l'action quotidienne du Fonds, les principeêrétaient en 

1957 fixés de façon assez laconique par la Convention d'application : les 

diaposi ti ons essentielles étaient que le Fonds serait utilisé pour dea •• in

vestissements économiques d'intér3t général directement liés à l'exécution 

d'un programœe comportant des projets de développement productifs et con

cr~ts" et pour le financement-'tie certaines institutions sociales, notamment 

.d'h8pitaux, d'établissements d'enseignement ou de recherche technique, d'insti-

tutions d'orientation et d~· promotion des activités professionnelles des po

pulations .. (art. 3). La répartition entre les deux catégories d•investisse

ments devait être déterminée ~')S.r le Conseil de· Ministre·s (art. 4)(,l)mais la 

gestion du Fonds était attribuée à la Commission (art. 1), sauf en ce .qui 

concernait les décisions à prendre sur le financement de projets économi

ques, pour lesquelles le ConReil était compétent (art. 5). Les projets de

vaient être présentés à le Commission par "les autorités responsables des 

pays et territoires ••• en accord avec les autorités locales~(art. 2)•. 
Enfin, il était spécifié que l'aide du Fonds ~tait complémentaire de l'ef-

fort "accompli par les autorités responsables" des pays et territoires (art.l). 

Dans les six mois suivant l'entrée en vigueur du Traité, le Conseil devait fi

xer "les mod.ali tés relatives à. la gestion des ressources du Fonds" (art. 6). 

C'est en se fondant sur ces d.iversesstipulations que le 1er Fonds a 

commencé à travailler, et d'abord à établir lui~~me ses règles de fonc-

(1) Les principaux organes communautaires européens sont le Conseil de Ministre1 
la Commission et le Parlement européen. Le Conseil, formé des représentant1 
des gouvernements de chaque .p~s membre des Communautés (représentant qui 
varie selon le problème à tr~ ~er : Agriculture, Finances, Affaires étran
gères, .. Coopéra.tion), a.r~te les dispositions de portée générale ou d'une 
certaine importance, sur proposition de la Commission.- Celle-ci est 
"l'organe d•exéoution des Communautés", "l'initiatrice de la politique 
communautaire" et "la gardienne des Traités" instituant les Communautés 
(Fa. Noël ' Comment fonctionnent les institutions de la Communauté Européenn4 
in Documents Communauté Européenne, n° 51, décembre 1968). 

.;. 
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tionnement. Il taut lire dans lee souvenirs du premier Commissaire chargé 

de 1 'aide au développement, Robert Lemaig'l'len, les détails savoureux qu'il don

ue sur la constitution de son équipe et le démarrage des travaux de celle-
ci (l) 

Alors que le Traité de Rome avait été signé le 25 mars 1957, le 

reste de l'ann'e 1957 tut employé au choix des membres de la première Com

missi~n puis à celui de leurs collaborateurs. Au début de 1958, une équipe 

que M. Lemaignen évalue à. 11une cinquantaine de personnes" était recrutée et 

organisée : c'était la Direction Générale VIII, chargée de l'aide au déve

loppement .. , le FED proprement dit en comptant une trentaine. Cette 

poignée d'hommes se trouva &lors a. voir pratiquement tout à créer, 

fa.oe à. des contraintes diverses, dont la plus évidente et la plus 

forte était la présence de fonctionnaires de six nationalités, habitués 

à. des méthodes de travail et m3me des fa.gons de penser diverses, 

qu'il fallait fondre en une équipe homogène détachée de toute 

optique nationale • 

. Si 1 'expérience 
africaine de certains memb~es de cette équipe était approfondie, ce qui 

constituait un acquis sérieux pour le travail futur, d'autres- et en 

grand nombre- avaient de l'outre-mer une connaissance purement livresque 

et parfois basée sur dea th~ories économiques divergentes, ou bien encore 

avaient l'expérience de situations (d'Amérique latine ou d'Asie) non trans

posables à l'Afrique. Ceci avait d'ailleurs comme corollaire l'absence de 

prêj.,.t.J.gés, de méfiance ou ulême de contentieux avec les partenaires africains • 

Cette équipe se oonsa:ora, pendant le reste de l'année 195ti, à. des 

t~ohes de documentation, de formation et d 1 élabo~tion des 

règlements, f'ina.nciers et autres, nécessaires à la gestion 

du Fonds. 

.j. 

(1) R. Lemaignen : L'EUrope au beroeau - Souvenirs ~'un technocrate (Paris, 
Plon 1964), et surtout le ohap. IV intitulé "la D.G. VIII au travail
esquisse d'une économie eurafricaine" {pp. 117 à 160). , 
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C'est par exemple un article d'un de cea rèslements qui prévoit la solution 

d'un problltme capital, celui c!u mode de tinanoemertt dea projeta : ceux-ci 

seront, stipule-t-il, financés "par le mQyen de subventions non remboursa.

bles"(1) • 

C'est à ces différents textes que l'on renverra pour le détail 

de toutes les procédures du Fonds, qui ont été résumées de façon claire 

dans une brochure publiée en 1 966 par la Commission et intitulée "Le 

Fonds Européen de Développement - de l'introduction du projet à son 

e:x:écution"( 2). 

Les premiers en&agements du Fonds furent pris en 1959• C'est 

ainsi que le 7 avril 1959, fut signée la première donvention de financement 

intéressant d~s pays associés (il s'agissait d'un ensemble de projets d'infra

structure concernant le Za!re, d'une étude de mise en valeur du Maya.ga.

Bugese:ra. au Rwanda, et de travaux routiers au Burundi). 

Les engagements suiva.nts se succédèrent selon un eythme un peu 

chaotique - et il était presque normal qu'il en ftl.t ainsi, tout organisme 

ayant besoin d'une période de rodage. En outre, le Fonds commençait ses 

interventions à une époque de transition : changement du personnel politique 

en Afrique, cunstitution d'administrations africaines et absence de Pla.n 

économique national alors que - pour les pays de la zone f~o - on est à 

la fin du 2ème Plan Quadriennal du FIDES(3). Le FED reçoit donc des projets 

hétérogènes, parfois les "fonds de tiroir" des administrations coloniales, 

qu'il ne lui paratt pas possible de :financer; parfois mSme il se heurte à une 

absence complète de projets, alors que parallèlement il est l'objet de deux 

sortes de pressions : de la part des Etats membres de la CEE, qui voudraient 

voir s'engager rapidement les crédits du Fonds, et de la part des autorités 

africaines, pressées de voir leurs pays se développer et leurs populations 

trouver la solution aux problèmes sociaux et économiques qui se posent 

à. elles. Les responsables du Fonds, quant à. eux, doivent lutter contre un 

certain perfectionnisme de leurs fQnctionnaires 

(1) 

(2) 

(3) 

.;. 
of Journal officiel des Communautés Européennes, n° 33 du 31 déc. 1958 
et n° 1 2 du 25 fév. 1959 : Règlement n° 5, art. 19. 
Pour une analyse jutictique de tous les textes fondamentaux concernant l'As
sociation, voir la thèse de doctorat de H. Sch.midt-Ohlendorf' : Stru.cture et 
fonctionnement de la coopération :financière et technique entre la CEE et les , 
Etats africains et malgache associés (Université de Paris II, s.d. ). 
Fonds d'Investissement pour le Développement Economique et Social. 
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qui ftt voudraient a 'engager que eu.r la baee 4e pz-ojeta techniquement au 

point, 4conomiquement et socialement justifiée, et pr4sentant toutes les 
.1 

garanties de succès. 

C 'est ce qui explique qu •.en principe, alors que le ler Fonds aurait 

d-a avoir achevé ses cpérations à la tin de 1962, à cette date tous les. cri

lits n'étaient pas eDI&Iês, seulement la moiti4 des 316 projets finan

c4s 4taient en ex4oution, 

1 et seulement 17 

projets 'taient achèvês, repré~entant 1% des engagements (l'annexe A-6a 

présente en d'taii le rythme annuel des engagements du 1er FED). En outre, 

en 1962, les services de la Commission ont volontairement limité les enga

gements pour éviter un hiatus avec la Conventlon suivante, dont on prévoyait 

qu'elle ne serait pas opérationnelle au 31 décembre 1962, date théorique . 

d'expiration de la Convèntion d'application. Les engagements se continuè

rent donc ·en 1963 et mime· en 1964 et, finalement, pour des raisons mat4rii-

. les, c'est pluaieurs ann•es après que tut approuvé le dernier dea 410 pro-
, . . (l) 

jets engag4a sur le 1er Fonds • · . 

La question de l'orientation dea investissements aera examinée plus' 

loill en détails. A ce stade, on se bornera à rappeler que le 1er Fonds a 

'té "un Fonds d • ingénieurs", o~ienté vera les projeta d'infrastructure 4co

nomique et sociale, la prior~ té ltant d'ailleurs progrea·ei vement donnée à 

l'4oono.-ique par rapport au social, surtout pour des raisons f'iaanoi•res 

-en particulier, l'importa~oe des oharses d'entretien et.de fonctionnement 

pour des budgets restreints- (of annexe A-6 bJpour la répartition entre 

investissements économiques et sociaux). 

Le montant moyen dea projets a augment' (ct annex~ A-6 o) ) , sur-
.. 

tout pour la raison qu'après l'ind4pendance les ~ats aaaooi'• ont eu ten-

dance à envisager des projets plus autonomes et plus vastes que ne le tai• 

sait l'administration m•tropolitaine. 

(l) 

./. 

A la fin du 1er FED, divers arrangements tinanciera durent lt~e imagi~ 
n'a en collaboration entre les services du Fonda et ceux de• .Etats afri•: 
oa.ins ·pou~ régler le problème des d'passementa par rapport awc· · enpge. 
mente ou, au contraire, de 1 'utilisation clea "'oonorài.e•". rfa1ia,ea · sur ... 
certains projets. . 

-----·------.... . . ·:,_ ·. 

' '· 

.·,1 

·,. 
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Cependant, à l'usage, la Convention d'application a rêvél~ un 

certain nombre d • · omissions. En premier· lieu, 

l•a~sistanoe teohni~(1 ) n'était nulle part prévue dans· 

les textes et les services du FED durent, pour la financer - elle se ré

véla en effet très t8t indispensable - faire appel au bu<lget de la Com

mission, ce qui impliquait divers inconv~nients : nécessité de diF.cuter 

annuellement d'un montant disponible dans le budget général avec les ex

perts nationaux , instabilité de cette ressource, volume pouvant se ré

véler insuffisant par rapport aux besoins, en particulier. En sec~nd 

lieu, la Geul mode d.e financPment possible éta.nt la oubventior.. obligeait 

le Fonds à éliminer de ses intc~rentiona ce· qui, quoique utile, avait une 

rentabilité suffisante pour supporter uri financement par pr8·t. 'l~n troi

sième lieu, les Etats africains se heurtant de plus en plus aux co~oe

quences néfastes des fluctuations d.es produits de base, il paraisoait né

cessaire de chercher dea mécanismes de nature à remédier aux répercussions 

de ces fluctuations sur les économies africaines. Enfin, le monta:~t d~ 

l'aide européenne pâra.issait insuffisant aux Associés. 

, 
Sur tous cea roints, la discussion s'engagea. à l'expiration de la 

'Conver1tion d'application, ~t s'enrra.gea, cette fois, avec les dix-huit Etats 

devenus j ndépendantR, ce qn.:. conduisit à examiner un problème supplémen

taire, celui de la création d'institutions permanentes de concertation en

tre los deux groupes de part er, aires. 

L'enc~rt (p. 33) pr6sente lès différentes solutions qui furent a.p

port~eo à ces problèmes, ·aiasi que celles qui tUrent apportées aux problè

mes pos~s par· les conventiona suivantes. 

La nêgoc~ation enffag6e pour le renouvellement ~e la convention en 

1962 succit~ entre les Membres de la CEE des discussions très vives, tenant 

mo~na au prinoipo d'une aide européenne qu'aux conditions d.ans lesquelles 

avait été exôouté lo premier Fond.s et, en particulier, au fait que les mar

chés corre~pondant aux projeta financés par l'aide européenne avaient été 

remportés .Jn ma"jorit~ par dea entreprises fran9aises. C'est pourquoi, pour 

l'e~écution du 2ème Fonds, la préoccupation d'une plus juste répartition 

.;. 
(1) L'aide au développement, abstraction faite des dispositions oommeréiales, se 

compose principalement d'assistance en capital (mise de fonds à la disposi
tion du ~s bénéficiaire) et de coopération technique (mise de personnel, 
en général spécialistes ou techniciens, à la disposition du bénéficiaire). 

-- ·-- ~-- -_ ....... _ --- ... ----·- ... --- ·-- ~---_.. 
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Yaound.é I 

.) ~·assistance technique peut 
@tre finanoée par le FED 

) Les prejota peuvent 8tre 
fi:aa.ncés par subventions ou. 
pr~ta spéciaux ou prûts 
D.ormau.:t éventuellement a.s
sortia i'une bonification 
cl'intér0t 

) un montant spécial est »révu 
J•ur iea eiies à la~~rodae
\\nu et à la iiversifioation 
en contrepartie ie la réduc-
tion générale du tarif exté
rieur co1tmnm ])Our 1 es pro-

·~ -3.2-

Yaoundé II 

1 ) Les institutions régio- 11 ) 
na.les reçoivent un droit 
d'initiative pour l'in
troduction de demandes 
de financement 

2) Les pro jet a peuvent 3t re 
financés ~ce à une par 
tioipation au capital et 
la bonification d'inté- 2) 
r3t est - da.ns oe rlains 
cas - forfaitaire 

3) Les pr8ts peuvent passe 
pa.r les banques de déve 
loppement locales 

~ 
Diverses mesures ont pour but de 
promouvoir la coopération régio
nale et les dispositions précé
dents concernant la. variété des
modes de financement, les banques 
de financement locales et les me
sures de promotion commerciale 
sont maintenues ou mGme développ§e 

Les financements pourront 3t re a.c 
cordés en faveur de l'information 
et de la promotion industrielles 
ainsi que pour des actions spéci
fiques en faveur de petites in
dustries 

lui ta tropioau.x et te la. ré-
:iuotion progressive ies sur- 4) 
~-p~ix aceord.és par la France) 

Des mesures spéciales de 3) Des mesures spéciales a~ pré~ 
promotion commerciale vues en faveur des 22 ACP 
sont prévues moins développés 

_. dinsi que }'Our des avances 
~aux caisses ~e stabilisation 5) Une procédure accélérée 4) Un crédit spécial est'prévu pour. 

de lancement des appels des micro-réalisations de dévelo~ ., 
) ... Le mol!l.tant ciu FED est aug

··me:nté 

5)~Des institutio~s r-aritaires 
·: sor..t cr::3ées pour assurer la. 
·:concertation CEE-Etats a.s-
. soei0o 

6). tin Comité du.FED est instau
;. ré ponr a.aerurer 1 s. eoneer
":ta.tion FED-Etats w~embrea 
~, aTant la d.écision c.\e fina.n
E ..œmeirt à. prendre pa;r la. Com· 
_:mission 

d'offres est prévue po pement à. la base 
les travaux dont 1 1esti 5) La limite en·dessous de laquelle 
mati on est inférieure à. peut 3tre organisée une p roc éd ure 
500.000 u.c., et une accélérée de lance~~nt des appels 
préférence de prix fixœ d'offres est portée à ?. millions 
entre 0 et 15 % peut d'u.c. 
3t re accordée cas pa.r s Une préf' érenoe de prix de 1 0 % 
aux entreprises des E- est accordée aux entreprises na-
tata associés pour l'at tionalea des Etats ACP pour les 
tribut ion des marchés tra.va.u::x: dont 1 •estimation est in .. 
de four.nituxes. férieure à 2 millions d'u.c. 

6) Le montant du FED est 
augmenté. 

7) Les responsabilités pro 
pres des E.AMA. sont a.c
cru.e'S (en particulier 
pour l'entretien des 
réalisations) 

8) La période quinqueml&le 
se terminera à une é
ch~noe fixa (le 31.1. 
1975) 

La préférence de prix au bénértce 
des entreprises des Etats ACP pm. 
1 'attribution des marchés de fouJ 
niture devient automatique et .dru 
tous les ca.s égale à 1 5 %• 

----w•.,~•- •-'-"-~~--~- ~---~"'--~-.... -.. ~--- ~----·--·--.,•-

Le recours à la. régie a.dministre.
tive est i'enf'oroée, notammen-~.; 

lorsque, pour les inte~ntions 
inférieures à. 2 mio u.c., il' exis· 
dans 1 'Etat bénéficiaire un.e dis· 
ponibilité importante. d'é'~pemej 
ou de personnel dans les· servi~œl 
nationaux 

' f, 



---·-·------

( 1) Voir Annexe A-1 0 pour les détails, et P• I(!J,;' -
pour la coopération technique ~ 1" 

- -6)-Le ··;~~ta~tdu]ËD--~st plus que 
triplé. 

7) La pa.rticipa.tion des ACP à la mise 
en oeuvre des interventions commu
nautaires à tous les stades est 
accrue ( 1 ) . 

8) La. période quinquennale se termi
nera. à. une échéance fixe (le 1.3. 
1980) 

9) La programmation de l'action com
Jll'1lll&uta.ire est prévue, ainsi que 
des critères d'instruction des 
projets. 

1 0) Une ~ide pourra. 8t re accordée 
dana des cas exceptionnels pour 
le fonctionnement et l'entretien 
des réalisations. 

11) Système S~EX (stabilisation des 
recettes d'exportation). 
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entre les entreprises des pays membres devait provoquer diverses initia

tives de la Commission (meilleure publicité des appels d'offres, égalit~ 

de concurrence, eto ••• ). 

En oe qu.i concerne la nouvelle Convention (cf encart p. 3~1 .. sur les 

dates des différentes Conventions) finalement mise au point le 20 décembre 

1962, signée à Yaoundé le 20 juillet 1963 et, après ratification par les 

divers Parlements, entrée en vigueur avec ses textes annexes (l) le ler 

juin 1964 pour une nouvelle période de 5 ans, il faut insister sur l'impor

tance de plusieurs des innovations qu'elle comportait : celle, en premier 

lieu, do l'instauration d'institutions paritaires entre las Etats associés 

at la Commission; Conseil, Comité, Conférence parlementaire et Cour~itrale, 

dont 1 'ense~ble a. pn 3tre qualifié de "forum international'' ( 
2
). C 1 est le 

de Ministres 
Conseil d'association, composé dea membres du Consei~des Communautés et de 

membres de la. Commission, d'une part, et d'autre part, d'un membre du gouv-er-. 
par exemple 

nement de chaque Etat associé, qui esvcharge de suivre l'orientation de la 

coo~ration financière et technique, sur la base d'un rapport annuel 'qui lui 

est soumis par la Commission, et de for~~ler dea recommandations à ce~ Bgard, 

mais ses compétences ne se bornent pas à suivre la gestion de l'aide : elles 

. s'étendent à une large gamme de questions intéressant l'Association en général, 

telles que les questions douanières et oommercia.les~ et le Conseil est mê:oe 

informé de l'évolution interne de la CEE ou de la politique de celle-ci envers 

1 PVD ! , r \, '- , ·~, "' · , c \ \ · 6S e \ 1.,.'\ ~ c.\:. e.n C C\..ttï ~. 3 S \J Y'l -eX ~'t\î f>\€:. C/ C•\(';\. € c\..1........ leur CI....L, t:•n '·· ;_> l. C' 

t) C,':;: ':C'- C", \' IC•'Y'\ "j-

(1) Cf en particulier : 
- Convention d'Association avec une annexe et 7 protocoles 

Déclarations dea représentants des ~ats membres et des Etats associés 
- Accord interne relatif aux mesures à prendre et aux procédures à suivre 

pour l'application de la Convention d'Association 
-Décision du Conseil du 25.2.1964 relative à l'Association des PTO~ (pays 

et territoires d'outr0-mer) 
- Acoord tnterne rela·tif a.u financement et à la gestion des aides de la. 

Communauté 
- flèglement financier du FED 

Rè~lcment intérieur du Comito du FED 
- Règlement n° 184 de la Commission (du 13 novembre 1964) déterminant les 

modalités de fonctionnement du FED 

Tous oes textes sont réunis dans un recueil publié par la CEE et inti
tulé : La Convention de Yaoundé - L'Association des pays et territoires 
dfoutre-mer à la. CEE- Textes annexes. 

(2 )Daniel VIGNES: Aspects dogmatiques at pratiquas du Conseil d'Association 
de la Convention de Yaoundé et de l'accord d'Arusha in Cot~rier de l'Asso
ciation, no 20, juillet-aont 1973, pp. 27 à 33. Voir aussi le supplément 
au Courrier de l'Association, n° 12, mars-avril 1972. 
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Mis~ su ~•int iéfini
tive ie la Conventioa 

Signa.tur~ 

r~., e en "rigueur ....,. 
Date t'expiration 
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Les tates des Conventions 

Yaoltlltlé I 

ju.i llet 1962 

20 iécembre 1962 

20 juillet 1963 

Ier juin 1964 

(5 ans a.:près la 
ai se en vigueur) 

31 Jllai 1969 

Ya.ounàé II 

19 iéoembre 1968 

28 juin 1969 

29 juillet 1969 

Ier janvier 1971 

31 janvier 1975 

25 juillet 1973 

1er février 1975 

28 février 1975 

(1) 

1er mars 1980 

~·------------------------------------------------------------~--------------------"\.._..; 

(1) Interviendra après les ratifications, actuellement en cours • 

.... , 
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Questions examinées par le Conseil d'Association 

à sa llème session (Tananarive, 22 avril 1971) 

I. Procédures et nominations 

1) Adoption du Règlement intérieur du Conseil, et approbation du 

Règlement intérieur du Comité d'Association 

2) Adoption de deux décisions sur la délégation de compétences du 

<:) Conseil au Comité et sur la procédure d'information et de consul

tation en matière de politique commerciale. 

0 

3) Nomination du Président, des juges et des suppléants de la Cour 

arbitrale. 

II. Questions concernant l'Association stricto sensu 

4) Définition de la notion de "produits originaires" 

5) Méthodes de coopération administrative 

6) Régimes fiscal e !'; douanier a.ppl icables dans les Etats Associés aux 

marchés financés par la Communauté. 

7) Règlementation conur~une relative aux clauses et condi tiens général t:~~· .. 

applicables à la passation et à l'exécution des marchés publics 

financés par le FED. 
8) Echange de vues sur l'orientation générale de la coopération fi

nancière et technique. 

9) Mesures à prendre en faveur du sucre or1g1naire des E.A!·!A et projet 

de règlement sur 1 'impo~tation dans ,la CEE des produits de la pêeh<, 

originaires des EM~A. 

III. Questions ne concernant pas l'Association stricto sensu 

10) Information des EAMA sur les négociations d'adhésion menées par la 

CEE avec le Royaume-Uni, le Danemark," l'Irlande et la Norvège. 

11) Information des EAMA sur la mise en oeuvre du système des préfé-... ~ 
renees généralis~ea. 



- 36 -

La concertation avec les Etats membres instaurée par la 

Convention de Yaoundé I n•était pas moins importante. Quoique le 

Conseil intervint sous le régime précédent pour l'approbation des projets 

économiques, on peut douter, en raison de la surcharge perpétuelle de son 

ordre du jour, que les interventions intéressant l'outre-mer aient reçu 

le temps de discussion et l'intérêt qu'elles méritaient. L'instauration 

du Comité du FED, formé de représentants des Etats Membres et chargé 

de donner un avis sur les projets qui lui étaient soumis à cette fin 

avant que la Commission ne décide définitivement du sort de ces projets, 

permit -au prix d'un travail matériel considérable de traduction, repro

duction et diffusion de tous les documents nécessaires -d'associer ces 

Etats à chaque décision en.leur faisant prendre position de façon nette(l) 

·sur tous les problèmes soulevés. Au 31 décembre 1974, le Comité avait tenu 

95 réunions " 

On verra ci-dessous (début de la 3ème partie) comment ce Comité, 

à travers les confrontations d'idées qu'il a permises, a été un élément posi

tif dans l'évolution de la politique communautaire, comment à travers lui et 

en fonction de l'expérience des divers pays membres représentés en son sein 

s'est forgée une jurisprudence qui s'est ajoutée à l'expérience propre du 

FED pour aboutir à certaines orientations de l'action de celui-ci, comment 

aussi le Comité a parfois rappelé à plus de rigueur un FED jugé trop 

"laxiste" en matière d'aide au développement. 

La période transitoire ~ant suivi l'expiration de la 

Convention d'Application avait été mise à profit par les services du 

Fonds pour préparer la nouvelle période quinquennale : missions de pro

grammation~ mises au point de projets s'étaient succédées, de telle 

sorte que le 2ème Fonds put commencer à engager des projets très rapidement. 

La Convention ~ant été mise en vigueur le l~r juin 1964, le Comité du FED 

se réunissait pour la première fois le 16 juillet suivant et, dès la·pre

mière année d'exécution, le r,ythrne de croisière atteint (126 millions u.c. 

engagés sur les crédits'·FED) était satisfaisant puisqu'il correspondait à près 

du cinquième de la dotation totale. Il devait demeurer tel pendant toute 

la durée de la Convention de Yaoundé I, expirée le 30 mai 1969 (cf. annexe 

A 7 sur le ~thme des engagements des 3 premiers Fonds). 
./. 

(1) l'abstention n'étant pas prévue par le règlement du Comité. 
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' A l'expiration de cette Convention, de nouveau les négociatic :.~· 

s'engagèrent 

~------------~~'sult&ta de 

La Convention de 
!Y-.oundé II • 
le )ème F.WD pour le renouvellement, avec les mêmes partenaires. Les 

i••volution des 4ohangee oomme:roia.ux(l) a.vant paru dêcevants 

0 

0 

aux Africaine, ce fut sur oe point, sur l'insuffisance des interventions 

concernant le secteur industriel, ainsi que sur le montant du FED, que 

portèrent surtout les discussions. Celles-ci se déroulèrent en général daL~ 

une ~tmoaphère plus détendue que ce n'avait été le cas lors des néeociati.on:~ 

préparatoires de Yaoundé I. Aucune des parties ne mit en cause le princip· ... ) 

de la poursuite de l'Association et la rédaction de la nouvelle Convention · 

s'inspira dans ses grands traits de la. Convention précédente (27 article': 

sur 66 sont purement et simplement reconduits de la Convention de Yaou..11.dé -~., 

Quant au montant du 3ème Fonds, alors que les Africains avaient avancé un 

chiffre de 1,5 milliard d'u.c., ce fut finalement un montant total de 

1 milliard d'u.c. qui fut arrêté, constituant une assez forte augmentatio~~ 

par rapport aax crédits prévus par la précédente convention. 

Les regrets suscités chez les négociateurs africains pa:r la dis pari t i.on ·i • 

s~outien des prix et la. réduction du tarif extérieur commun(~~ouvèrcnt un l~ger. 
apaisement dans les nouvelles dispositions relatives aux aides excE::pt.ionn.·.<·~ 

et à la promotion commerciale. En ce qui concerne le secteur industr ir::l ~ 

la promotion de celui-ci 6tait prévue par la diversification des mod~s dr 

financement utilisables, par la possibilité d'employer comme relais les 

banques de développement locales, par une certaine .préférence accordée a.!, x. · 

entreprises locales pour l'exécution des marchés du F.CD, et par la prote:.~···\·"· 

des induatriés africaines que représentait l'éventualité de suspendre-

sous certaines conditions- les importations de produits européens(3 ). 

En dehors· de ces grandes orientations, il faut signaler qtK 

' 
presque rien n'était changé en ce qui concernait les institutions de 1'.4::~---~.' 

ciation et que, d'autre part, un certain nombre de dispositions de la 

Convention (4) reprenaient le texte ou les idées de certaines des résoluti ·~-~;!". 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

cf. article : Les échanB'es commerciaux entre la CEE et les Etats Af-r·i.··· 
cains et .Malgache Associés 1958-1971, in Courrier de l'Association 
n° 18, mars-avril 1973, PP• 43 à 49· 
Voir aussi un exposé de H. Hendus au Cercle France - Outre-r!:er, Pari:· .. · 

~r6.,.,"I+ ·~-46~ ~St.f3JJ~Atï~tt8!io\fsq_é'rÎJibJ"~ntie des investissernen ts. rcnou
Le "TÈÔ ('~arif extérieur commun} est le tarif appliqué par les pays de ~a 
CEE aux imporlations en provenance de pays tiers. Pour favoriser les pays 
en voie de développement, ce TEC a été abaissé à plusieurs reprises sur 
des produits les concernant particulièrement (produits agricoles tropicaux, 
en particulier). Cet abaissement général réduit la préférence relative dont 
jouissaient les EAMA par rapport a.u:x: a ut res PVD. 
Sur les innovations de Yaoundé II, voir : Continuité et orientations nou
velles dans la Convention d'Association de Yaoundé II, in Courrier de 
1 'Association, n° 3, juillet 1970, t-C.\..\ ~ . l ('.,C rci )'.. -

Voir le texte de la Convention et toutes les annexes dans le recueil publié 
par la Commission des C.E. : la Convention de Yaoundé II - L'Association 
des pays et territoires d'outre-mer à la CEE - Textes annexes - La Conven4 
ti on d' Aru.sha - Textes annexes. 
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du Conseil d'Association relatives à la gestion de la coopération finé:Jl\ière 

et technique (par exemple en matière d'aide aux p~s les plus désavantagés -

art. 23 -.~de projets intégrés- art. 19, al. 2 -
1
de formation en Afrique 

même- Protocole n° 6, art. 3 a-, etc ••• ). ce qui montre claire~ent 

l'influence qu'a eue cette institution sur les négociateurs tant européens 

qutafricains. 

C'est pendant l'exécution de Yaoundé II qu'un 19ème Etat 

Associé vint s'ajouter aux ~ix-Huit: l'Ile Maurice, qui signa l'accord 

d'association le 12 mai 1972,à Port-Louis et reçut en mars 197~ la pre

mière mission de progra11mation envoyée par le FED avant même que son anso

ciation ne devtnt effective(!). 

La. période transitoire ayant précédé 1 'entrée en vigueur de la 

Convention de Yaoundé II avait été mise à profit par les services pour effectuer 

la programmation de l'action du )ème Fonds et commencer à préparer dans le dé

tails certains projets, de telle sorte que dès la mise en vigu.eur de la. Conven

tion des engagements devinrent rapidement effectifs. C'est d'ailleurs ce système: 
qUe le FED e 1apprlte l appliquer pour l'exécution de la Convention de Lomé. 

Le rythme d'exécution du 3ème Fonds devait se maintenir à un 

niveau satisfaicant(2 ), ap~ès la première année d'activité qui devait 

voir l'engagement de près du quart de la dotation totale (cf. annexe A 7). 
En 1974, oe rythme fut volontairement ralenti pour tenir compte de la 

nécessité d'éviter un hiatus puisque l'on prévoyait que la Convention sui

vante - celle de Lomé -ne serait pas opérationnelle au 31 janvier 1975, 
date d'expiration de Yao·Jndé II. 

En effet, les négociations pour le renouvellement de cene-ci 

furent au début très malaisées(J). Du côté des Africains, d'une part, 

certains partenaires étaient nouveaux dans ce genre de discussions et 

leur connaissance d.e ! ';A.~coci.ation présentait des lacunes qu'il fallait 

comhlt!r avant d~ fair~ avan~er les problèmes : les pays •e.ssociables• d~sira.ient 

(1) 

(2) 

(3) 

. ' . 
cf. r;. UJ'::~'J!T : L'accession d.e 1 'Ile ~·~aurice à la ~onventi.cn dt: 
Yaoundé, in Courrier de l'Association, n° 13, mai-juin 1972- PP• JS i 
40 et une interview de l'Ambassadeur R. Chasle, in Courrier de l'Associa
tion, n° 17, janvier-février 1973, PP• 10 à 13·. 
Voir. par exemple en ce sens l'appréciation de la Conférence parlementaire 
de l'Association réunie à Kinshasa du 29 au 31 mars 1973, dans un article 
de M. l'Ambassadeur Sissoko : 9ème session de. Ia Conférence Parlementaire 
in Courrier de l'Association, n° 20, juillet-août 1973, p. 37. 
of. une conférence de presse de M. Krohn. Directeur général de l'aide au 
développemem

1
1n Oourrier de l'Aasooiation, n° 24, mars-avril1974, pages 

d'acnua11t41, P• I. · 
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être mieux informés sur les divers aspects de la Convention de Ya.ou.ndé et 

en particulier sur "le régime tarifaire, la. détermination de l'aide et son 

affectation géographique et par secteur, le concept de la réciprocité 

en matière de droit d'établissement et le fonctionnement des institutions 

de l'Assocüa.-tion et de la. Coordination"(l). D'autre part, il existait 

des difficultés internes au groupe des ACP qui ont été très fran·:)1lerH~1nt 

décrites par l'un d'eux au moyen de quelques exemples : "Il s'agit 

d'abord de la coopération régionale La Communauté •••.• f' . ~ nous a .. al'-', 

en la matière, des proposi tiens concrètes dont certainement la p"! ~ls ort."r.o-

doxe est de réserver un pm_Ïrcen tage du F'~D au finanecmont ex cl us if d n 

projets multinationaux. Il se trouve que c'est malheur~~Jsement ent1 ... c~ n,~ur; 

ACP
1
que se dessinent des réticences devant ces propositionr: ••• On d·~-:')::-n·-, 

brutalement là une difficulté fondamentale qui est ce].e d' accc pte'.,., c:n tre · 

nous, des concessions et des sacrifices mutuelç pour que l~ dév•?1 ('.PI-"~';·:'n L 

de chacun soit complété par la. croissance de tous • . . .je pa.rlcrtü '"~:"i.!~u ~ '>: 

des mesures spéciales en faveur des moins avancés... Il a su~'f1 01lf:· nc::c:; 

nous attaquions aux problèmes des critères définissant les ''moin::: nvar:·' -~_/' 

· ·et de la nature des mesures spéciales elles-mêmes pour que l(-! ht)urt dt"::; 
_, 

é,s-oïsmes nationaux complique à 1 'extrême les données du problème. A ,;'li v 

certains, on ne serait ras loin d'adopter des cri t'ères tels que J..-1 CID'-t.~~ >· 
. (:~:) 

totalité des ACP pourrait trouver place sur la 1 istc des moins avann..-·~=ï,. · 

En troisième ~.ieu, la diversité géographique des fu~urs partena.i-

"' res, dont une partie a.ppartena10.t non plus à 1 'Afrique comme les Etat~~ 

Associés de Yaoundé I et II, mais à la zone des Caraïbes et à celle d'.l. 

Pacifique, entraînait des iivergences de situations et de problèmes. 

Enfin, les "a..""lciens Associés" voulaient voir au moinr~ rr.aint.;.> 

nir les avantages dont ils avaient bénéficié ·au titre de Yaoundé II, prin,-
'~ \ 

cipe sur lequel la. Communauté avait dès le début donné son accord\.)/• 

(1) 

(2) 

(3) 

Entretien avec M. Djim Sylla, in Courrier de l'Association, 
n° 17, janvier-février 1973, P• 29. 

. 1. 

Intervievz de M. l'Ambassadeur Pognon, in Courrier de l'Association, 
n° 26, juillet-aoQt 1974, pp. 10 à 14. 
Interview de M. Deniau, in Courrier de l'Association, n° 15, 
septembre-octobre 1972, p. 3· 
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Quant aux Européens, ils opposaient de nombreux 

obstacles aux demandes des Africains : "réticences devant les 

innovations, résistances aux amendements profonds, refus de 

consentir les sacrifices (u'il faut pour donner un contenu plus 

concret à la coopération" l). 

En fait, un accord implicite était réalisé sur le 

cadre de la nouvelle .oonventiont : "depuis octobre 1973, on savait 

hien à peu près vers quoi on allait : une sorte de nouvelle asso

ciation de type Yaoundé largement revue par l'cxpéri.cncc acquise 

en plus de dix ans de pratïque. iJ:ais la Communauté européenne 

ne parvenait pas à se lancer dans des engagements formels trop 
(? ) 

nombreux et les négociations piétinaient dans la technicité" ,_ i. 

C'est alors que les ACP invit~rent à Kingston les ministres eu~0-

péens e·t que plusieurs points importants de la. négociation pure:>1 t, 

être débloqués, en particulier la mise en place d'un système àe :~;t;,;r.

bilisation des recettes d'exportation des ACP (système STAEF.X) t~t 

1' importance à donner à la coopération industrielle, en laissant d' ç~u

tres (montant du futur FED, régime d'importation du sucre produit p;·u-

les ACP) en suspens. Ce3 derniers problèmes devaient être réGlés Pn 

janvier 1975, et la nouvelle Convention signée à Lômé le 28 Février 

1975(3). 

Ia oonolusion de cet a.ooord, intervenue après qu'eurent 

été tenues 183 séances de travail entre la CEE et les ACP et 493 réunions 

entre les seuls ACP depuis l'ouverture des négociations, fit sensation 

des deux~tés. Des organes de presse européens aussi divers que la 

"Fra.nkf'urter Allgemeine"(4) allemande, "Le Soir"(5) belge, le 

Interview de M. Pognon, op. oit., p. 12. 
Ch. Sohiffma.n : Vers un nouveau modèle de relations entre les pays 
industrialisés et les ~s en voie de développement, in Courrier de 
l'Association, n° 27, septembre-ootDbùe 1974, pages d'actualité, P• II~ 

(3) voir Convention de Lomé et textes annexes. 
(4) H.H. G8tz : Ein StUok Vernunft in dieser Welt (n° du 3 février 1975) : 

''Alles in allem : Das Vertragswerk ist ein Stüok Vernunft in dieser Welt. 
Es ka.nn nioht alle Probleme Afrika.s und der ka.ribischen und pazifisohen 
Inseln 18sen. Aber es kann Spannungen abbauen helfen. Es K8nnte Partner
soha.ft, im nttohternen Sinn des Wortes, entstehen lassen. Und es ka.nn 
Verst~ndnis weoken fttr die ]rôte der Entwioklungsl~nder und die Grenzen, 
die auch den Industriestaaten gesetzt sindJ1 

(5) F.w. : Nouvelles relations Europe-Tiers-Monde (n° du 2-3 février 1975) ~ 
\~ Il n'est pas exagéré d'écrire qu 1 en se mettant dt accord, samedi à. Bru

xelles, sur les règles de leurs futures relations économiques, la Commu
nauté européenne et 46 pays d'Afrique, des Ca:rarbes et du Pacifique (les · 
A.c.P.) ont inauguré une nouvelle ère dans les :œpports entre pays indus
trialisés et pays en voie cie développement~' 
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"Sunday Times"(1 ) britannique, firent écho aux déclarations des ministres 

af'rioa.i.na cp;~ali:tiant la Convent:Lon éL'"hi•tozo:i.que" Ola. d.ll "révolutioxwaire"( 2)., 

Il ne s'agit d'ailleurs plus d'une convention d'association, 

le terme "Association" disparaissant à la. demande des partenaires anglo-
' 

phones, pour lesquels le mot correspondant a en anglais une .·impl:ti. cation (3) 

très différente du terme français. La convention est donc désignée comme 

"la convention CEE-ACP de Lomé"• 

Quelles seront ses répercussions sur le FED ? Outre 1 'augmen

tation des possibilit's financières de celui-ci et les nouvelles orientations 

qui lui sont assignées {of. p. 32), on peut s'attendre à un accroissement 

de son efficacité : "l'extension de ses interventions à de nouveaux pays 

de t:radi ti ons originales et pratiquant des expériences de développement 

diverses - ne pour~ que renforcer utilement son expérience. Au-delà ••• 

la coopération régionale en Afrique et les actions du Fonds en ce domaine 

ne pourront qu 13tre faoilitées"(4) • 

e/o 
(1) "The Commonwealth queues up to sign on in Bru.ssels" (n° du 21 avril 1975): 

,. For the 22 Commonwealth oountries who signed up with the nina a.t Lomé at 
the end of Februa:ry the gain in both aid a.nd trade terme is in the bag 
and is impressi ve. 
Two yeara of hard barga.ining wi th the Europeans ha.s welded the 46 coun
tries of the Commonwealth and French or Portugu.ese speaking Afrika into 
a cohesive group; the first time ever that a poor nation group bas 
thra.shed out tenns with a group of rich ootmtries rather than dutifully 
acoepting a hand-out"• 

(2) En fait, certaines des idées que cette convention institutionnalise a
vaient été émises plusieurs années auparavant : le système "révolution
naire" STABEX, par exemple, était déjà. en germe depuis longtemps dans les 
propositions d'un responsable du FED, J. Ferrandi - of ce passage d'une 
conférence de celui-ci {Le développement de l'économie rurale des pays 
associés à la CEE, exposé prononcé au Congrès de la CECA, Luxembourg, 
25-27 oct. 1966 - document ronéotypé 9061/VIII/FED/66-F, PP• 11-12): 
''Pour parvenir à cette rénovation du monde ru.ra.l a.frica.ilil, tm des princi
paux moyens devrait, tout d'abord, constituer tm préalable : o'es·t l'ac
tion économique recherchant le soutien et la régularisation des cours des 
produits agricoles au bénéfice des producteurs"• Suivait une réflexion sur 
les nma.rketing boa.rds" britanniques et les "caisses de stabilisation dea 
prix" françaises et les aménagements possibles à. ces divers systèmes« 

(3) Le mot anglais "association" impliquerait une relation de subordination 
ou armexion, pa.r exemple. 

(4) Entretien avec M. J. Ferra.ndi 1 in Courrier de l'Assooia.tion, n° 17, 
janvier-février 1973, P• 25. 
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Avant même sa conclusion, la convention de Lomé avait d'ai~ 

déjà fait école : outre les demandes des anciens territoires portur;aic 

d'Afrique d'ôtre inclus à un stad~ ou à l'autre des néeociations, 

la Commission avait enregistré en octobre 1974 une requête de Haïti 

dans le même sens mais ne devait pas y donner de suite favorable 

d . d. t• 1" ~ . (l) pour es ra1sons 1verses, en par 1cu 1er econo~1ques • 

L' évolution du F'onds ayant ainsi été retracée dans 

ses grandes 1 ignes, comment apparaît-il maintenant'" quellès sont ses pro

cédures et ses caractéristiques ? 

3) Procédures et caraotéristigues du FED( 2) 

.. 1. Procédures 

Ces procédures sont commandées par deux idées-maîtresses. 

La. première est que, puisqu'il s'agit de coopération finan

cière et technique, l'utilisation du FED n'est concevable qu'à 

responsabilité partagée entre les Etats ACP qui en conçoivent 1 'em

ploi et les institutions communautaires qui en répartissent ies 

ressources. 

La seconde est que, les crédits utilisés provenant des Etats 

membres, l'institution communautaire chargée de gérer le FED - c'est

à-dire la Commission - doit constamment conserver le souci de 

rendre compte et, partant, de s'assurer elle-même de sa bonne 

gestion. 

(1) cf. Financial Times du 25 octobre 1974. 

.;. 

(2) La plus grande partie de l'analyse qui suit est tirée d'un 
article de P. Cristofini : Les procédures du FED (Courrier 
de l'Association n° 17, janv.-fév. 1973, PP• 38 à 47). Voir 
aussi en particulier : Commission des Communautés Européennes : 
Le Fonds Européen de Développement -De l'introduction du 
projet à son exécution (édit. révisée, Bruxelles 1973). 
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C'est l& mise en jeu des responsabilités et des compétences 

de ces trois catégories de partenaires : Etats membres, Etats ACP, 

Commission, qui forme la toile de fond de l'action du FED aux 

différentes phases de la vie d'un projet qui sont la prog~tion, 

l'instzuction, l'exécution et l'évaluation. 

A. Lâ · .phase de programma. t ion 

Il revient à chaque Etat ACP, et à lui seul, d'arr3ter, dans 

le cadre politique de son choix, les options destinées à orienter 

son développement. Il lui revient de traduire ces options dans un 

Plan qui fixe les actions à entreprendre et d'en déterminer les 

priorités respectives. A ce stade, le F.ED ne saurait intervenir 

de quelque manière que ce soit sinon pour financer, à la seu~e 

initiative et à la demande expresse d'un Etat, la mise à disposi

tion par contrat temporaire d'un ou plusieurs experts en plani

fication préalablement agréés. 

Ce n'est qu'après avoir ainsi fixé ses objectifs, opéré ses 

choix, classé ses priorités, oomparé~ses besoins à ses moyens qua 

le Gouvernement d'un ACP peut, s'il le souhaite, appeler des aides 

extérieures à se joindre à. son effort propre pour le financement 

de telle action ou série d'actions. Le FED considère qu'il n'a 

pas d'initiative en la matière(1 ) et ne peut de ce 

.;. 

(1) Exceptionnellement, en matière d'assistance technique, le 
FED peut prendre l'initiative d'une opération à condition qu'il 
ait recueilli au préalable l'accord de l'Etat intéressé sur les 
grandes lignes du projet (art. 22 de la Convention de Yaoundé II). 
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f'a.it opérer de choix dana les projets de déve-

loppement inaorit s da.:a.a le pl8.ll d'un pa.y11 : o'e•t au gouvemement re•poll

aable de déte~ar lea action• sur lesquellea devra porter l'aide aolli

citée de la. Communauté. Et• o'eat à partir de ce premier inventaire dea 

projeta que l'~at estime devoir orienter vera le F.ED que débute vérita

blement la première phaaa de la procédure : celle de la progra.mma.tion. 

Cette phaae qui ae aitue au début dea opérations d'ua Fonda 

donné - souvent mt.me pendaat la période de ratification de la ConveBtion 

et ava.:nt l'entrée ea vigu.eur de .celle-ci -, commence pa.r une période d'in.:. 

formation pour laa aervioe• du FED : étude du plan de développement et de 

l'évolution économique récente de l'~at intéressé, revue dea résultats 

dea projeta antérieurement finanoéa par le FEI> dana oe mtlme ~· et réflexion 

approfondie w.r asa perspective• finanoiàrea. Cette dernière comporte el'l 

pa~~ioulier l'ana~se de la •ituatio.a du ~a au poiat de vue de l'aide 

extérieure re9ue et envi•agée, aur la. base d 1lll1 document élaboré périod.iqu~

ment par le• aervioea de la Commimaion ~ce aux aooord• d'échange d'iDfor

ma.tio:aa qu'il• ont a.veo lea pri:noipa.ux foumirn:eura d'aide extérieure, mul

tilatérale (BIHD, œu, BAD, etc ••• ) ou bilatérale (Eta.ta membre• et mtme 

'E-'a f.• tien ~la qu'Etata-tJnia ou Oa.nada.). La démarche. Ri vante, effectuée 

géltéra.lemel!'1t aur plaoe g:rltce à 1 t envoi d'une miaaie:n. du FED dirigée pa.r un 

haut re,.Polll.aa.ble et oompoaée d'éooaomi#M·tes et de divers teolmioiena (4 ou 5 
perao.nea ~•viron), oo•miate pour le Fond~ à prendre oonnàiaaaace de l'en

aemble dea projet• ou id&ea de projeta qu.e le ~q;o,..Lver.nement intéreasé aouh.a.i te 

voir financer g~oe à l'aide comnnœautaire. Saas évidemmeat pouvoir, à ce 

sta.de, prel!ldre de poaitioll définitive aur le· fond· des projeta eux-mhea,-

ai ce n'est pour éliminer ceux qui •'ont auouae o~~e d'obtenir le finan

cement dema.JS.dé1 par exemple la oonstruotio:n. d'un mil1iatêre ou dea fre.ia de 

fonotioimement -, la. mi a sion FED d.iaoute le programme proposé aveo le a di vera 

uervioea gouvernementaux oompêteats, en f&notion dea priori~éa défiDiea par 

le pl~ et des oonoluaiona a~llea elle eat parve•ue peadant la période 

de réflexion qui a préoédé la prog~tioR1 ' eB f0notie~ du mo~tant global 

du financement ainsi demandé et dea modes de fimancement poaaiblea, en 

fonction enfin de l''tat ·des différeata projeta pr4ae•tés. 
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Généralement - et cela est bien compréhensible -, les ACP soumet

tent à la Commission un nombre de projets beaucoup plus grand 

que celui qui pourrait 8tre financé, et, d'autre part, transmet

tent parfois une simple •idée de projet" qui peut parattre intéres

sante a priori mais doit ltre élaborée et mise en forme 

pour 3tre raisonnablement étudiée. A ce stade 1 parmi tous les 

projets qui sont présentés selon une certaine priorité par le 

Gouvernement, et dont le volume excède les disponibilités, les 

services du Fonds opèrent une certaine sélection en fonction des 

données dont il~ dipoaent. Cette sélection est d'autant plus im

portante pour les projets visant une production exportable, car 

un Etat ACP pris individuellement peut ne pas 8tre au courant des 

options déjà prises par un autre ACP pour la m8me culture et 

connues du Fonds, oe qui peut poser un problème de débouchés 

pour les produits n'ayant pas de larges perspectives d'absorption 

sur le marché international. Enfin, la vérité oblige à noter · 

qu'en cas de changement de Gouvernement, il est arrivé que des 

projets estim&s prioritaires par les précédents responsables, 

et ayant re9u un début d'exécution, soient considérés comme acces

soires ~ voire comme "un :.cadeau empoisonné". - par 1 1 équipe sui

vante. Quoi qu'il en soit, une amélioration de la 

programmation de l'aide FED devrait ooncour~r, _semble-t-il, 

à. résoudre dans une large mesure oe problème. 

.;. 
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.A.inai le• :r· pr4ae:at&D.ta de la 0Gmmisaio:a. peuvent~l• aur p~oe 

.iJldiqu.e r-:;à;,.leu:t's ·: ,in:tél' lecuteu::ra~'celle·a de • aô'iio:d• quiJ· •lt:iur'.:)Îà.·raleae:n:t 

immédiat~me~t.: au.sce.p.tiblea.··,a:•t-tre·:,prop.oa~e•'· 1a.u:·,J'BD;:l.-:;oèllès:\qü;. ;t>euve:at 

-~-~_:têb:1~-t· d ~un.- pr4jug6·~-f~vorablè.,-'mai•~.gâgie-:ra1.e:tt" & .. béli,:ttëiér;:.'d 1Ult 

meilleur~. éela.irage( ·1 oe.llesv ~:,~leilquèl:lês' il•··.Jlo:·J.u."W?aie!lt·-;prendre 

p0si ti on en:··l•abaenoe .. ::d 1 êléaellte~'cl~a.pp:tioiat;io:a~ &à&9iltitiis··'·; :.·celle a 

emfia qwt·_né leur.::pe.raia-se:at pa•,·:~·aèèèpta.baea···.d.aJtl"'le ·ea.~:~'d:u· PED, soit 

pa.roe: q'Qé ~.ll&ll ~autorla4èa ··pu lès. te±bea) :::soit< pa;rôf'J: ·que-l :::dtil::lle ::-priori té 

appaNmmeat~. il1oe~2rtaü$,·:.elle•·~taobi-itiëeraieat·:-d.es ~1ney&n8 ~'f1Bitêiers 

p&ut-ê'tH:.plu .. utilé•c>aille~s. ·.::f·:, .>: ·: -'~: :· ' .. /:;,::.\ .•.. ~· ;:;';.:: .. v, ... ':~;;. . 

. , ... ;·tlrùi ~elle .pr~gra,~tioi·:pê~ê·(:à··{~'at ... 'ia.t,~d~~vaf~·;~é' idée 
.... ~··, , :~ ·"~···~-· • •• ·::: : •••• --· •• -. ··~ - ':· t •• -•• ~·\,., ···.~ ;·· :~· (' :::\J~~ -~-~_:(;::--t l;..;:~·;s .. :~.-. -: .. ;; 

aussi claire que pomsible dé l'aide à attendret· notamme~t de ao» montant 
~~,~~,;" 1 ~ .... •: .... :·~·~ ,.;~, ~~:·r~ ;·~· . . :·- ~·.:•F /':i.: ... : ::,:. '11·,~~ -:::.~~-~·,•t·,!:[>·.'"_.,:_ :.~ .. ,.··:~·\ .. ~· '.:,L~j-~-~ -;--,~~· .. )~'; ~:·.· 

faire 
l 

et de se a modalités, . founti t à la. Commissi.on. tm.e e·at~tiG»:n .de la 

demande gl~~fe K-~i~ë_l~<i~ ~ aera ·o~:d;~nt~~,; 1,J ~-~~e -~~J.~s indi-
. ·,··. ·,'.,. ~- ~. -... ~~ -~·!·~--~:~~-~ ,_ .. ..,~-~'.- ... ~ ~-t: .. ~ J.'.·-~.: .. , '~;:: -~-· {···.:;.~:: ~.:~,··-~ .. ~,:·.~t 't:-·.1,,,,· .... ~-:,t.".(': 

cations sur la répartitien sectorielle prévisible et l'autorise à emtre-
~·. ,;~_:\ . .-~·' .· . ;~.!.t·~· ~-- ~. ·~··: -:_~~· ~ ~(,,'.:: ; ··,.._· .. ·· :!·.~~--"-:-...:.:.' -. ::.~ ~~~;·,:;":"~''i.:"' .. :.··~,';.~_ "'.::_;,~;_;..:u 

pre».d.l-e Ulte premiè~ 'ébaU.O~ ··de aon. pre_gmm.me de tra:yailo . 
. .~ : ' 1:_~ ~ .. ~ -· - ' -.·~·, .. , ~--·· ': .~.:~.~' '·~ ''.' _-4-~~ •• :·:~;·,:.···~_ )~·· ... ,~ ,. •• • ...... :.~ __ -.;_·. 

Ce.~te ph.a.s~ ~,.t -~~e,.c.jo.;z.~_~m~•t ~~P.::~;iEI,1.:.ot!.-~ permet 

une ~~i.~le~: p~vi'li9~· .. d~,.:l'~~em'Q.l.e --~~_,,4~~·-._ .~o~~~i~a .• .. :, Ea outre, 

,e ~l.;~.:-~;r!ll8t pll.~o.;•.· ,~~-,ê~~~~~~- d,.~s, ;.~e. ~-;II~EP- d~r .. ~- prcg~m:na:t;;ion: Ul:l.a oeordi-
• 'j ' ~ ~ 

na.ti~ .a:~~ .d'a"+t~s. a;~.'- •. t_,Q-~aal,.-jJ.~•i qv.e· ~.œ;t.a,_~-Qlt.:,_o~~gé~.:.d.1 éta.blir 

la programma.tion-4u~.~è~ ~roono~~t ;~~oar ·~;_-il~'I.O~é..:;@,.l963 des 

projets dont. la.. ~;résenta.ti,ç ._ -.~tl,~.·- .. a.~_de.~;:e~~~-~~· ;:it~t:.ean~ée par 

le Pla.D ma.lgaohe (qui ;ye~i~., :4.'"t~: .,~bli4):·~~;·_à. :®11·: ~élllliona tripa.rtitea 

) Ma.dagaaoa.~FAO ; de mtme, en Haute-Volta en 1969, la. programmation FED 

a permis d'établir une oonoertation sur pla.oé aveo le F.AO et la. BIRD, lors 

de réunions organisées et préaidéea par les responsables volta.!quea. 

Cette mission de prog~tio• aboutit à l'élaboration d 1un pro

~e pa.r paya établi de ooiiDll'Ul1 aooord par la. mi a sion FED et l'Etat illté

ressé. Ce programme - qui peut bien atlr ttre modifié en f'o:notion des 

situa~icna nouvelle~, d'un oha~ment ult.rieur des priorités ou des ohoix 

du gouver.nemant, de la néoeesité de faire faoe à une.oalamité naturelle 

ou autre évènement impx•évisible, eto••• - est destiné à. servir de base au . 
travail des services du FED pendant la période de validité de la ConVention 

qui commence. Il est communiqué au Comité du FED, de m~me que les analyse a 

oonoel~t la. situation éoonomique dù pays et 11 évolution de 1 'aide exté-

ri eure, et l'Etat intéressé se fa.i t représenter au Comité du FED pour y avoir 

un éoha.nge de vues sur oe progra.mmeJ1 ) 
.;. 

(1) Cette dernière disposition êst une innovation de la Convention de Lomé. 
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B •. Ia phase d1 instnctio1~ des projeta 

Eta. f'~UJ.oti•• du programme pr4pa.ri1 le• projeta propremeBt dits 

sont alers présentés pa.r l'Etat i:at6resa6 à la. Ooumn:ma.ut4 seus forme de 

dossier spécifiant les objectifs reoheroh4a et les.m~eBB à mettre en 

oeuvre at oonte~t les donn4ea de base uêoeasaires à soa appréciation. 

L1Eta.t illtêressé peu.t obtenir 1 •aide oOJDDIUl1,S.utaire pour une a.ssista.noe 

technique à l'établiaeement de tout eu partie de ce doasiero L'instruc

tion du projet est e~tamée dès r6oeptiou du dossier. Pour l'exécution des 

études (comme d'ailleurs pour la direction et la surveill~nce des travaux), 

le FED propose un bure~u d'études au Gouvernement intéressé, qui demeure 

libre de l'accepter ou de le refuser et pa.sse lui-m3me les contrats(1 ). 

Sous la régime de la Convention de Lomé, des innovations assez 

importantes seront apportées à ce système, da.ns le but d'accro.ttre la part 

de responsabilité de l'Etat ACP intéressé. En effet, si le F.ED doit conti

nuer à enregistrer da.ns un fichier général les bureaux susceptibles de . 
participer aux actions de coopération technique, pour chaque opération il 

sera. dressé une liste restreinte de bureaux pa.rmi lesquels 1 'a.ttributa.iz:e 

du contrat dev~ 8tre choisi. Ce choix est opéré librement par l'Etat ACP 

sur une liste dressée par le FED, en cas de contrat de gré à. gré; en ca.s 

d'appel d'offres, la liste restreinte est établie en collaboration entre 

l'Etat ACP et le FED, et le contrat est. attribué à l'offre jugée d'un com

mun accord la. plus avantageuse économiquement par l'Etat et le FED. En outre, 

la responsabilité de l'élaboration at de la.'pégocia.tion des contrats appar

tiendront désormais à l'Etat ACP, qui - ceci comme dans le système actuel -

les conclura. Le délégué de la. Commission en poste dans l'Etat intéress~ 

sera associé à. l'élaboration et à la négociation des contrats et devra en 

particulier veiller à ce que soient respectés~les clauses d'un cahier géné

~1 des charges pour l'assistance teohnique( 2) et les conditions générales 

de rémunération, ceci afin d'assurer la nécessaire uniformation de l'ensemble 

des oontra.ts financés sur le FED et 1 'harmonisation des rémunérations • 

. ;. 
(1) On peut en outre citer deux oas survenus récemment au zarre. Dans l'un, le 

Zatre a demandé au Fonds de choisir un bureau local qu'il désignait nom
mément aux lieu et place de celui que le FED lui proposait - et le Fonds 
a accepté; da.ns l'autre, le zarre a pris l'initiative (sans attendre là. 
proposition du Fonds) de proposer un bureau local - ce qui a également 
été accepté. 

(2) Ce cahier général dea charges et les conditions génêN.les de rémunération 
seront préparés par la Commission et soumis à l'accord des Etats ACP. 
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Enfin, pour permettre aux administrations nationales disposant 

des cadres nécessaires de mieux participer aux p6~jets, ces administra

tions pourront bénéficier du concours de la Communauté pour exécuter en 

régie des actions de coopération technique, le FED leur fournissant soit 

les moyens matériels soit un complément de personnel dans la mesure où 

il s'agit d'une prise en charge temporaire et limitée aux seuls besoins 

du projet. 

Le dossier de projet comprend plusieurs parties : technique, 

économique, financière, etc ••• et son instruction est entamée par le 

FED dès sa réception à. Bruxelles •. 

Cette instruction consiste e~ l'examen du prejet seua aas divers 

aspects : économique, social, financier, oemmeroial, d'erganisation, de 

gestian et technique. E1le est menée par les services du Fonda en étroite 

collaboration aveo l'~at intéressé (par une correspondance, des missions, 

des réunions) et a principalement pour but 

"a} d\a.ssur"-lr· qua les projets ou progra.mmea d·•aotie:as procèdent des plaJUI 

ou prog~es de développement économique et aooial des ~ats ACP ; 

b) d'apprécier, autant que pesaible da.lts la cadre d'Uiile ·éva.lua.tia écono

mique, l'efficacité de chaque projet eu programme d'actions en mettant 

en ràpport-, d'une part, les effets attendus de ca réalisation et, d'autre 

part, les ressGuroes à y inveatir. Les efteta atteadus concrétisent, 

dans chaque projet, un certain 11.ombre d'ebjeotif'a sp<Soifiques du dévelop.. 

pement du ou des Etats ACP intéressés. 

Sur oes bases, l'blstruotion permet d1 é·ta.blir1 autant qu'il ae 

peu:t, que les actions rete:nues oensti tuent la flelution la plus efficace 

et la. plull rentable pour atteindre ces objectifs, o8lllpte tenu des diver•ea 

oont:re.intes propres à chaque Etat A.CP ; 

o) de vérifier que les ooditieJUJ aasuraat la. bo:r:me fi:m. et la viabilité des 

projets ou prog~es d'aotio~• ssnt réunies, o'e.._à-dire 

- d'une pa.rt, de vérifier l'adéquation de la cencepti•n dea projeta aux 

effets reoherohéa et l'adapta.tie• des m-.yeas à mettre en oeuvre aux 

co»di tiena et reaseuroea de 1 •Etat J.OP eu de la régioll co».oemêe, 

.;. 
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- et, d'autre part, de •'aaaurer de la dispaibilit4 et:teoi:ive 4u. 

perseuuel et dea autres m.ç-e•a, neta.mmeat til:Laaoiera, Aéoeasaires 

au f'o:notielllle:ment et à 1 tem.tretien des iDvestissements1 ab.ai qu'à. 

la. ceuverture dea charges fiD&D.cières éventuelles du prejeto DaliLa 

ce demaille, eart exami.ILée en pa.rtioulier la possibilité d'assurer 

la gestio:à du prejet par des agents eu respenaa.blea J38.tioau:x."<1 ) 

.A. propos de cette phaàe d'instru.otiœ. s'est b.stauré U11 déba.t 

imperta.nt.,. Certains Aai! estimen~ que les exi.ge:acea de la Oemmissie:a s•n:f 

telles, avant qu'elle lle ae déoid.e à. f'baaoer un prejet, que des aotielua 

estimées prioritaires peuvaat ~•enttrouver gravement compromises. Dana 

<:; le mt.me orere d1idêea, lea rétioemces du F.ED à prendre positie• sur des 

projets doBt il juge les dossiers iaocmpletn laissent trop lengtemps les 

gouver.aements dans l'imcertitude d'ua fiuaaoement o~utaire et g@neat 

o~nsidéra.1lemel!lt leur pregre.nrœa.tio. D~a lors, ma.e te:ad.a.m.oe se dégage 

en f'awur d 1UD.e aootS14ra.ti•ll de la. preoédu.re d'instru.otiel1 que rendraient 

pessible de moindres exigeaoea dans le domaine des justifioatieas écene

miqu.es ou financières aussi bien que dans celui des oenoeptiena teobniquea 

qui à oe stade pourraient •tre meias élaber,es. 

.. Pour séduisa.ates qu'elles Mtài-snt en raisen mhe de la. riputation 

de rapidité qu'ellesvaudre.iœt- meme:ntanéme:at - au FED, o~s prepesitioua :a'ont 

jamais paru peuveir Otre retenues, ni pa.r la. Commission, ni pa.r les 

hauts · :t'esponsa.bles des Etats AaPo L'expêri.enoe mentl"e ell effet plu.a 

C) qu.1abQl1l.daJrcDaent à quels échecs :retelltisaaJits sGnt exposés des projets. trop 

légèrement étudiés dans leurs oens6quonoes 'oonomiquos et seoia.les ou encere 

mis à ex&cution avant qu'en aient été réglés teus les a.speots teobniqu.es. 

Il 7 a dans chaque cas ou gaspillage d • argent su gaspillage de temps t le 

plus s&uvent les deux à la. f'eiso Aussi pa.ra,·t-il sage de s'e:a tenir au 

choix actuel d'une instruction autfisamment a.pprotendie pour aboutir à l'exé

outi~n-rar~da.de projeta !•notionnels et efficaces plutlt que d1uae tastruo

tien lég~xe ris~~t de dêbeuoher sur ume exéoutica difficile et dos réali

sa. t;~ ons :i.na.d6quo. te so 

(1) Convention de Lom~, art. 53- Pour les conventions précédentes, les différents 
textes énumérant les critères d'appréciation sont étudiés dans la. thèse de 
M. Sohmidt-Ohlendort, op. oit., PP• 131 à 139. êf •. également une étude de 
la Commission : Les oritères d'appréciation des projets soumis au FED (CEE, 
Collection Etudes, série Développement de l'Outre-Mer, n° 3, Bruxelles 1965). 
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Ma.is pa..ra.llèl(l~nt le légitime désir qu'éprouvent pa.r:f'ei&a les 

gouvernements des Etats AfJP de voir rOO.liser dans le m•hd:re temps cer

tains projets doat l'urgence leur apparatt manifeste ne saurait Ot~ négligé. 

Aussi les services du FED s'efforcent-ils de5c..maintenir en contact avec 

ceux des ACP 7 ta.n·Ç à 1 'ecoa.sien de missions sur plaoe que l•rs de réunions 

à. Bruxelles, en vue de limiter au minimum acceptable les exigences qu'im

pose l*inst1~tion du dossier et d'aooélérer la fourniture des éléments 

indispensable So 

Au terme de 1 1instru.otion, si la projet pa,ratt a.u.x services du 

Fonds se p:r3ter à ùn fil'umoemant communautaire, ils établissent en étroite 

oollab~l~tion avec l'~at intéressé ur4e propesiti•n de finanoemsBt qui eat 

El3umise pour a.vis au Conri.tâ du FED, oempooô d.os représentants des Etats 

membres, et po11r déoision à la Commission si l'avis du C0mité a été favo

ra.blé ( d.a.rm le cas c•ntra.j,l-e 1 les services peuvent sei t retirer le projet, 

soit le modifier et le prêeenter à nouveau au Comité, soit le màintenir 

et seumettre la décision au Censeil de Nïnistrea)~l) 

o•est dans la proposition da financement que ae treuvent rapportées 

les just~fioatiœns du prejet, exposés les mo,yens ohois;s pour atteindre les 

objectifs, oaloulée 1 s'il y a lieu, la rentabilité interne de l'epération, 

e::aminés les effets à en attendre, jugée la oonoeption technique, détermùu§s 

les conta pr0bables, établies les oo~ditions partioulièrea dent doit 3tre 

assorti le financement, eto.oo, à l'intention des représentuts des Etats 

) membres et de la Ccmmiasien elle-m!meo 

Le Oomi té du FEI> comprend : 

- des délégations représentant chaouti.e le gouvemement d'un Etat membre de 

la CommUltauté au moment de la signature de la. Convention EUrope - ACP ; 

- le représentant de la Oemmissien, qui préside le Comit4 ; . 

- le représentant de la Banque Européenne d'Investissement~ , 

(1) Seus le régime da la. Convention de Lomé 9 l •Etat A.OP intéressé pourra. 
défendre sa position a.u Comité si oelui-oi exprime uu avis défavorable : 
catte intrQduotion d 1une participation des ACP à ce stade est, par 
rapport aux procédures ·antérie\U'es qui ~ta.ient uniquement commu:aauta.ires, 
une Ïllll&vation importa;nte. 
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on repr•••ntt- ~t du Seor•tariat gdn•~1 4ea Oeneeila aaaiete aux 
ré1micm.s en qua.li té d 1 ebserva.teur0 

Le Comité du FED se prono:m.oe à la ma.jori t4 qualifiée des deux 

tiers, pondérée en :f'onotiom. des contributions des Etats membres a.u FED~1 ) 
Les services de la Commissien,qui assurent le secrétariat du Comité, 

lui font rapport o~lement sur les propositions de financement qu'ils 

lui soumettent par éori t trGis semaines au moins a.va.nt la da. te de la. 

réunion. 

Toute proposition ~t .fait l'objet d'une décision da finance

ment de la Commission - exceptionnellement du Conseil de lanistres -

donne immédiatement lieu à l'établissement d'une Convention de financement 

0 pa.r les services du F'ED, convention qUi stipule l'engagement :financier de la. 

0 

Commission et les dispositions techniques et administratives d'exécution 

et qui est présentée à la signatuxe du Gouvernement ayant introduit la 

demande de crédits. 

La Commission, pour chaque illterventien faisant l'ebjet d'une 

conventiQn de financement, eDgage le Fends Europ4e:a. de Développement à 

conourre~ce d'un certain monta:at déterminé pa.r le oo'Ctt estimatif des 

diver~es action& que nécessite l 1exéoutien du projet eu pr•gramme approuvé. 

Cet e~"ement limitatif constitue un pla.fcm.de 

~m _crédits non utilisés, d.a.m.s le ~adre de cet engagement, retom

bent à la masse et redeviennent disponibles po~ lG financement d 1a.utres 

·.actions devant bénéficier au m3me Eta.t cm pa.ys d'eut re-mer A.CPo 

En oa.s de dépassement financier par rapport à. 1 'engagement de la. 

Commission, le pays ACP peut, soit couvrir lui-m3me la différence, soit de-

mander l'intervention du Fonds. Si le dépassement est intérieur à. 15 % de l'en

gagement, l'Ordonnateur Prinoipa.l du Fon~s (qui est le Directeur Général du Déve

loppement et de la Çoopération dans les services de la Commission) peu~ e~ autori

ser le financement; au-delà, un nouvel engagement de la Commission est nécessaire, 
après •vis du Comité du F.ED. 

L'engagement de la Commiesien ne pout couvrir des dépenses effec-

tuées avant la signature de la oonventioB da financement. Toute opération 

non oouve~e pa.r un enga.ge.ptent préalable du' Fonds ou effeotutie en dépasse

ment de l'engagement oorresponda.nt à son oo11t iJdtia.l ne peut lltre mise à la 

charge du Fonds, saut eDgagement complémentaire autorisé pa.r la Commission. 

(1) Pour Yaoundé II, la Eelgique disposait ainsi de 9 voix, l'Allemagne et la 
France chacune de 33 voix, :1.' Italie de 1 5, le Luxembourg de 1 et les Pays
Bas de 9. La majorité qualifiée était de 67 voix. 
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c. La. phase d'exécution 

C'eat la signature de la. Covention de finaltcement par les deux 

parties (gouvernement intéressé et Cemmission) qui marque le début de 

l'exécution du prejet. 

Cette exéoutien fait appel à une oeoerta.tion continue entre 

1 8~at bénéficiaire et la Commission, car le s,ystème de livraison de pro

jets "clés en IW3.in" n'existe pas dans l'aide oel>mmUJ~B.utaire. 

Dès lors, les procédures-que déclenche l'exécution d'un projet : 

établissement du cahier des charges et du dossier d'appel d'offres, dépouil

lement des offre,, attribution et passatien dea marchés, surveillance des 

travaux, 'dépa.s.semeJlt des orédits., réceptions provisoire et d6f'illi tlve, réola.

ma.tionsoo•, p0ur classiques qu'elles fU~ient dans leur essence m~me., ent-elles 

oette origl.:na.li té d'obliger, à tous les ff~a.des 1 les parties nGn seulement à une 

oonoertatio~ mais à une véri·ëa.ble el!ltente t 1 •uue ne pouva.llt agi:r sans s•tttre 

assurée de l'assentiment de l 1autreo 

Dès l'entrée en vigueur de la Conventi~n de financement, 1 1~at 

AC? signataire doit faire sen affaire de i•établissement du cahier des 

charges et plus généra.lement du dossier d'appel à la. concurrence. En oe 

qui ooncer.no le FED, si les administrations nationales peuvent lancer les 

appels d'offres selon leur propre législation en la matière, il y a cepen

dant un principe fondamental, déjà inscrit dans le traité de Bome (article 

132/4) et ropris dans les Conventions successives, auquel tous les finance-

ments FED sont sotunis : celui selon lequel la participation aux adjudications et tou.r

nitures demeure constamment ouverte à égalité de conditions à toutes les 

persoxmelïl p~aiqu.ea et morales reasertisÎia.llt d.es Etats membres et des -Etats . .. 
et Pays ACP • 

-·--'1-----· 
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L'aoo~s des entrepris~& aux march•• t:Lnanc'• par le F.mD eat dcc pla.o6 

aous le sig.ae de la oenourrenoe et s'effectue - aa.ut dans certains cas 

spéciaux- par le moyen de l'appel d'•ttres international .uverto(
1

) 

Â.'i.lLsi deit ttre, en pril!oipe 1 assurée de triompher l'offre 

conforme estim~e la. plus avantageuse économiquement pour l'Etat bénéfici

aire et, le plus souvent, la. moins dispendieuse pour le FED, de mbe que 

doit se trouver écartée toute suspicion de partialité de la. pa.rt de la puis-

sance publique. Haste sans doute le ·reproche fait généralement à l'aide 

"liéeu~:.) Hais l'aide du FED tout en n'ouvra.D.t de pessibilités qu'à UJ1e 

oenou.rrance de oara.otè1-e régional (Eta.ts membres et ACP) est cepel1da.11t, 

da.ns ce domaine, moins restrictive que la quasi totalité des aides bila

térales; (voir )ème partie). 
, 

Ella peut s'ouvrir plus la.rgeme:m.t d.aJ:ls le cas d 1a.ppels d'offres ) 
· (voir la 3ème partie 

oonjoints avec des institutions inter.r~tionales telles que la BIHD.; Mais 

surtout elle peut, saas 8'tre restrictive, ad•pter également des dispositi·Qns 

qui rendent l 1aooès aux marchés du»~ plus faoile aux entreprises de pro

duction industrielle ou a.rtisa.nale des Etats et Pays AW : il s'agit là 

d'une p~ctaotion de oes entreprises qui constitua, certes, une entorse au 

prin~ipe de Ï 1 eff're la. plus avantageuse et à la. règle d' éga.li té des condi

tions, ~i~a. été instituée dans le but de favoriser a.u maximum le dévelo:p

pement de la. production locale ou régietu:r.le des Etats A~ •. La. préf'étti'ence est 

de 10% poÛr les travaux inférieurs à 2 millions UC, et_ peut aller- jusqu'à. 

15 % pour les ma.rohêa de fourni ture s. 

La. règle d' éga.li t4 de oenourreaoe .ail\si tempérée régit de fagon 

pe~ante teutes les dispositions qui précèdent le choix des attributaires : 

l'établissement du cahier des charges, la oenstitution du dessier d'appel 

à la concurrence, le lancement et la publicité de chaque appel. 

Peur oe qui ooncem.e le oa.b.ier des charges, lengtemps les ma.rohés 

du J:i'ED ont été soumis à la règlementation de oha.o\Ul des Pays :Associés en 

ma.tièx"' ela ma.roh~s publioso Mais il est vi te apparu. que, sana un ef'fort 

pa.rtiou.lier nouveau, oette règlements. ti on seuvent di versifiée et très tou:f'tue 

(1) Cette p~ooédure a, s~rtout pendant le 1er FED, été la. responsable de longs 
déla..is dana 1 'exécution des projets. Depuis le 2ème FED, un effort parti
culier sur ce point a permis de réduire ces délais, ma.is il y a en la. ma
tière un minimum incompressible : la mise au point des dossiers d'appel 
d'offres peut, pour des raisons techniques, prendre parfois 6 mois ou plus, 
et 1 'appel d'offres lui-m3me peut aller de 3 à s· mois. 

( ,., \ 1 1 , · 1 \ ', •. ' " : r. 1 , 1 l' . , 1 . r l · '> 1 -.. 
,'-J L ,~.\· .. nç ·'î\. (\~··.: \,tt qJC\..I'n? _ll .. r_ \·''-'(s. t•\·Y\{' 

1
1Ct.CU\t (\.\.,·::. l \.( 0\\ L.:~ '' 

\···,'-' o\;.'~._H:c~\<c"'' ct .. .- re:'~ • ....._._\LQ(_\t., ~-r::·\...u·· c\or:-. t '·r'-\.fct.,lY rt.~ c:L·~ nc\"rJÇ, 
: l !: \L'>\~_.\.ih \.\-.\l'\_("- Ci. -i' •,- fi('_: ..... \ ("1 ....- ~>( v- c\c j; \' '\ t .. , ~ r\' ? "- ! ,~,\ \ c•l:'." 

...> ...... ~ ""'- ' '( \.' :-::. \ '') ") ·~ (' \ ' \.., 1 '1 ·. ... 'Î. \.. ,) (' 1 ' ' - " 

\ l \' ' "1 _\ .~ 1 -'f~ t><·u \.t'.l.l\(': ... ) ,\..,., -'c->1'"\C\~ _ 
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risquait à la longue de déoourager les entreprises européennes, obligées 

parfois de faire des···reoharches de textes et des t:ra.duotions ardues alGrs 

~e mieux connue des entreprises installées, elle valait à celles-ci un avantage 

oertain sur le plan da la. conourrenoe() C'est la ra.ison pour laquelle la 

CQmmission s'est attaohée à preyposer et à faire adopter d'abord par les 

instances européexmes ensuite par les institutiens paritaires de l'Asse-

cia.tion un oahier général des charges applioable à tous les marchés du 

FED : il s'ag-it là non seulement ·dt une. réduction à un commun dénominateur 

da toutes les règlementations ezistantas pour les marohéa publics dans 

les pays associés, mais aussi d 1unè oertaine moder.nisatiGne Avec l'entrée 

en vigueur de la. C0nvention de Lomé, le oa.hier général des oha.rges devra. 

Ittre renégocié entre les Neuf et les ACP. 

Quant au cahier des prescriptions spêoiales, qui préoise le contenu 

technique du projet et comporte un certain nombre de clauses administratives 

propres à l'opération f'ina.noée, cteat à partir de lui que doivent 

s'établir essentiellement les oft'reso Il est donc indispensable, d'une ~rt, · 

que la description technique des prestations soit exp0sée de façon aussi 

détaillée que possible, mais que, d 1autre part, une telle description 

n'aboutisse pas - notamment dans les marohés de fournitures - à favoriser 

une technique ou fabrication déterminde et à fausser ainsi, obliquement, le 
.. 

jeu de la. concurrence. 

ô•est toujours oe &Guoi permanent de l'êgalité de ooncurrenoe qui 

fait donner en outre aux financements du FED lâ· plus large publicité possi

ble, par l'emploi de diverses mesures telles que publication aux Journaux 

officiels, communiqués de presse, etoeo•t tant pour les décisions de fi~

oement que pour les appels A la. conourrenceo 

A l'expiration du délai laissé aux entreprises pour élaborer leur 

offre (en général, 4 nwis pour les ma.rohés de travaux et 3 m0is pour les 

marohéa da f~:>urnitures), les autorités habilitées de l'Etat ACP procèdent, 

d'abord~ a.u dépouillement et à. la oompa.mison des offres, prennent la déci

sion d'adjudication, puis établissent et passent le marohéo 
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La oomparai~on des offres e•t confiée à une Commission adminis

trative de dép~llement des offres et la décision d'adjudication est du 

resaort du gouvernement de l'~at ACP. Elle est prise sur proposition de 

la Commission de dépauilleme•t des offres. L'adjudication doit automati

quement revenir, toutes choses égales d'ailleurs, au soumissioxma.ire ayant 

présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. S'il s'agit du soumis

sionnaire moins disant,auoun preblème ne se posee Si l'effre ntest pas la 

muins chère, des justif'ioa.tioans pr,cises doive:at ltre fournies. Exception 

est faite cependant lersque joue la clause - citée plus haut - en faveur de 

soumissions émanant d'industries leoales ou régionales pouvant prétendre à 

un oerta.in degré de proteotiono 

Le marché est ensuite établi et notifié et l'exécution effective 

stll' le terrain peut oemmenoer. 

A Bruxelles, la gestien du Fonds s'établit selon le principe de la 

séparation des ordomsa.teurs et des comptables. Il existe un Ordonnateur · 

principal, - le Directeur Général du Développement et de la. Coopération -., 

nommé par la Commission et assisté·d'ordonnateurs délégués, p0ar engager les 

crédits.et peur ordonnancer et liquider les dépenses. T~us les actes de 

:aatw.-e à provoquer une dtSpeltse deivent 3tre couverts pa.r une pi·opoaition 

d 1 engagement soumise au visa préalable du Ocmtr8leur fil1BJ1oier. De mfi'mc po""J.r 

les titres de paiement, un oemptable du FFJ.l est seul qualifié pour manier les 

fondsi on assurer la conservation, preadre en_c~ar5~ et régler les titres de 

pa.ietua:nt &:d.s pa.r 1 1 ordonnateur et vist!s pa.r la CQatrtlt.rur fina.noiero 

Dans chaque Eta.t AOP, le Gouvernement désig.m.e de son o8té un ordon

nateur na.tiona.l(1_) généralement un Ministre -qui, d.aaa la. limite des crédits 

qui lui sont délégués par oha.que Conventien de financement, engage les dé

penses. Il lui revient de lancer les appels d'offres, de recevoir les sou

missions, de notifier les adjudications, de sigaer les marchés, contrats et 

devia, d'en assurer notification à la Commission ainsi qu'au Payeur-délégué. 

C'est [.,, lv.i qua revient également le soin de sa.isir l'ordonnateur principal des 

dossiers d'appels d'offres et du résultat des soumissions. C'est à lui qu•in

oombe enfin~·.la charge d'établir les dos sie :ra de paiement assortis de leurs 

pièoes justificatives. .;. 

(1) L'institution d'un ordonnateur national et les pouvoirs dont dispose celui
ci sont des innovations de la Convention de Lomé par rapport a.u système 
en vigueur sous la Convention de Yaoundé II (of'. ànnexe A-1 0) • 
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A c$·t é da l' ~rio:1J.na:t~tsl."" iJ.a;ti~.u.a.l, qûa.ud il ne se· o onf' e;nd pas avec 

l-ui i s~S pla.ca le Jaa!ttre-d 1 Qeu.v:t~.. du pro jet, auto ri té de l'Etat ACP - d4\nt 

le chQiX val'ifl a11 fono·tion de la. tlatura de l'opéra.tiGno C'est au mattre

d*oe"~LVl.~ qo.Vi;ncombent la. direction et la. SUrveillance des travaux:, dono le 

con·~rOle di:z:•eot da 1 1 e::&:éou:ti.on~ O'eEiri; lui. qui d"nne les erdres de service, 

vérif:i.e: les déo:tU1iY~es et les dr·~:i.ts a.oquis, p1~nd poiji ti on sur les récla.

l:l'Jations d.a l' ~n"tl"GPl""iEsa, pro:aonoe les réceptiens pNvisoil-e et définitive 

des uu.v~agelii~ La gouverne~ent, à'il le juge utile en raison de sa. pburie 

en oa.d::·as oC~m~âtents 1 peut d.en:u~:rlder à. la. Cemmiasion, lilci t dans le projet 

lui-mt!JIAe., soi ii h.orlèl du. oadi•e fi:nalloie r du pro jet , qa.e de a techniciens soient 

adj ~in ta au w.tt1•a du l' oeuv-.ra - indi.vid:u.ellGment ou a.u sein d •un btL.---ea.u -

c~ piiur a.ida:c• Ocl d.e:.t'1'Ùel~ à assumer la d.ir-aotiœn GU la. WI~illa.l:loe des tra.va.ux 

~ans cependant que 1 1expel''fi ou l•équipe mis ainsi à. la. disposition de l'Etat 

assoeié pui&se ~tra substitué au ma.ttre-d'eeuvre dans ses respollsa.bili tés 

'iUAnt à 1 1exâcu.ti3:n da prQjo·to 

f'. 
"\......i' 

Aup1-ès des au.tot•i-têa go·llv'el~ementales responsables, la. Commissie»n 

pal" un raprésenta.nt sur planet le Déltlgué de la. Oommissicm, assure pour son 

p;;."o4)};)l'·e ooinpte un oo~t:c..ele techltiqu.e et fi;,uanoier O\)nstant dea opérations. 

G-o délégu5 a. ën outr.a un r81a d'il'lfel'i11B.tic-n de la. Commission at peut, si 

1 VEta t ACP où il es·t an poste la dam.and~ if colla.borar à la phase d •instruction 

dGa prajats.,. 

Lee t1""'va.ux tllte fois terminés sGnt ramis à. leur }'rC)priéta.il"e -
. ' l1) 

1 iEta.t béuâfioiaire - et la Cctmmission et 1 1l!ta.t int4I'l8ssé font procéder 

résulièreme~t et oonjointems:at à. une é"alua:tion du projet poUl' déterminer 

si les râa.J.isa.tiona réportde:nt aux objectif• fix4a :bd tialement, si leur 

entretien as·t assuré at si leur f•notionnement est sa.tiafaisant afin que la. 

Con:-uni.sai,o:n 1m.i ses infol1IL~,r le Cônsail sur les ondi ti ons de mise an oeuvre 

ot d'uti.litJati1ln de ces réalisational.l 
'<. 

')(.., ' t.<. 

Telles sont, bri~vement rappelées, les différentes étapes de la 
1 

vie d'un p~jet, et les pr.ooéd.urea du F.ED qui leur correspondent. 

.;. 
(1 ) Cette participation de 1 'MÂt iJ'lté:re.asé en. une innovation de la Convention 

de Lomé, 
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En ce qui oonoer.ne les caractéristiques générales de l'aide gérée 

'par le Fonds, trois ont été réaffirmées de convention en convention. La. 

Le FEn est première est qu'il s'agit d'un effort "complémentaire" de celui accompli 

complémentaire par les ACP eux-m3mes. Il n'est donc pas et il n'a jamais été question 

pour le Fonds de prendre en charge totalement le développement de tel 
7 

0 

(,.... __ ', 

\11 ............ " 

•••• 
pluri-annuel 
et régional 
••• 

ou tel pays, mais seulement d'y contribuer. 

Il faut d'autre part noter que le F.E!D se trouve complété par 

des interventions financées sur le budget de la Commission(1 ) et 

- bien évidemment - par les autres sources d'aide intervenant dans le 

pays en cause( 2J. A ce pro~os, il convient de s'arr!ter sur un grief sou-· 

vent évoqué : "Le procès majeur que les pays. en voie de développement 

font aux systèmes actuels de coopération, c'est bien celui du manque 

d'ampleur des moyens mis en oeuvre"( 3); mais n'est-ce pa.s un grief qui 

concerne les fournisseurs d'aide en général et, autant ou m!me plus que 

l'Europe, d'autres pays industrialisés? {cf. encart P• 59).Certains 

pays n'arrivent d'ailleurs au pourcentage du PNB consacré à l'aide, tel 

qu'il figure dans ce tableau, qu'en y incluant les investissements privés 

et les crédits à 1 'exportation, effectués à des conditions "bancaires" 

donc aveo un taux de libéralité e:x:tr3mement bas (voir encart p. 58 pour 

l'exemple du Japon). Ce qui est donc juste dans cette critique est de 

dénonè~~,~~lfigs nantis en génér&.l vis-à.-vis des pays démunis, et à, cet 

égard 1 'Europe para.ft consacrer à l'Afrique beaucoup plus de moyens :ti

nanciers que les autres ~s industrialisés (cf'. P• 340). 

La seconde caractéristique est que le Fonds est pluriannuel 

(ce qui le distingue de la plupart des autres sources d'aide, qui obéissent 

à la. règle de 1 'annualité budgétaire, et offre des garanties quant à la 

stabilité de l'aide et à la possibilité d'e~gar avec sécurité des pro

grammes à. moyen terme)et la troisième est que le FED est régional par 

sa nature mGme -.tant 

( 1) 

(2) 

(3) 

.;. 
C'est ainsi que pour l'assistance technique le budget de la Commission a 
fourni 6 mio d'UC· de 1959 à. 1964 et 5 mio de 1965 à, 1970; pour l'aide 
alimentaire aux pays associés, la Commission a :fturni de 1969 au 31.7.1974 
près de 83 mio d 1UC de céréales et de lait en poudre. 
Pour la place du FED dans l 1 aide aux pa.ys a.ssoci és jusqu'en 1 97 3, voir 
P• 340. 
M. 1., Ministre Diawara : Coopération ou confrontation ? Exposé au 14ème 
Congrès de la. SID (Abidjan, a.o1lt 1974) cité dans "Fraternité Matin" du 
22 ao1lt 1 97 4• 
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Encart 

Répartition de l'aide jaP2naise (en mio. ~) 

~ llli 1972 

Total de l'aide 600 855 2. 725 

dont 

1) aide publique officielle) 611 

2) autre aide officielle ~ 243 390 856 

3) aide privée (1) 
357 465 1.258 

, 
Aide officielle en % du PNB 0,36 0,42 0,21 

(1) investissements privés et crédits 'â l'exportation. 

11")'7-, 
~ 

;;- 0' 
) • \,.;.+ ~-

1.0~.1 
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en oe qui concerne l'orisine a.s fonda(1 ) ~les bénQfioiaires des finan

------- cements(
2
). 

••• politiquement D'autres ca.raotéristiqu.es du FED se sont révélées à 1 'usage. 
neutre ••• 

--------

••• et 
évolutif' ••• 

0 

0 

D'une part, le FED est politiquement neutre(3): ceci signifie que, quel que 

soit le régime de l'ACP qui transmet une demande de financement, celle-ci 

est examinée selon des critères économiques et techniques - on pourrait pres

que dire technocratique, dans la mesure où la. technocratie est apolitique. 

D'autre part, le oa.:ra.ctère contractuel du FED le rend évolutif : 

la renégociatioh périodique (Jointe à une certaine autocritique permanente 

au sein du F.ED) permet aux enseignements de 1 'expérience d'améliorer les 

conventions ou de réorienter l'action (cf. 3ème partie : La. politique du FED). 

Enfin, ·le FED intègre dans ses procédures des modes de financement 

et des champs d 1a.otion très diversifiés - empruntés d'ailleurs aux autres 

sources de financement (of. encart P• 62) - sur lesquels on insistera. plus 

longuement dans les chapitres suivants. Dès maintenant, il faut cependant sou

ligner que, s'il agit surtout par subvention, le FED dispose d'une vaste gamme 

de modes de financement, alors que les autres organisations internationales 

d'aide sont en général plus spécialisées. 

Le champ d'action du FED, toutefois, n'est pas sans limites. Deux 

d'entre elles proviennent des textes : le FED ne ~ut en général financer que 

des actions précises et individualisées (les projeta), et à l'exclusion des 

dépenses d 1eBtretien et de fonotionnement(4). Une troisième résulte de la 

"iurisnrudenoen du Fonds. fondée sur l'assimilation de certains nro.iets/à 

( ) des Six~_ ~uic; . . • • 

des 

1 Les contr1.out1onpt a.es Neuf sont 1ncluses dans un Fonds un1que, 
géré par la Commission, sur lequel chacun des Neuf n'intervient 
plus que par l'avis du Comité du FED préalablement à la décision 
de financement, et par les contr6les exercée au cein des instit~tions 
paritaires prévues par les conventions, du Parlement Européen, etc •• 

(2) Les bénéficiaires des financements du Fonds sont les ACP et eux seuls. 

(3) 

(4) 

cf. Entretien av.eë. J. Ferrandi, in Courrier de l'Association 1 n° 17~ 
op. ci t. PP• 20-21. On peut préciser, en outre, que des coups d' ~t~ ~; 
successifs dans tel pays n'ont entraîné d'autres conséquences pour 
l'engagement des projets FED que celles résultant des incertitudc8 
pratiques locales, que les difficultés de t~l Etat membre avec tel 
Associé n'ont pas eu de répercussions sur les financements F'F,D, ct 
que ceux-ci intéressent aussi bien les peys partageant 1' idéoJ.o(;:;_c 
occidentale que ceux qui sont attirés par un socialisme plus ou n•:,in::: 
poussé et pratiquent diverses nationalisations. 

En ce qui concerne l'exclusion du domaine des financements FED des frais 
d'entretien et de gestion, il y a là une règle juridique dont le fonde
ment est le double souci d'assurer une prise en charge véritable des réa
lisations par le bénéficiaire et de limiter dana le temps la charge de 
l'aide pour un projet donné. Il faut d'ailleurs tempérer cette affirmatiox 
en remarquant que le F.E:D peut, dans certains cas, financer les dépenses dE 
mise en route d'un projet (pa.r exemple : des médicaments pour un h8pital, 
l'assistance technique d'encadrement pour un projet agricole, etc •• ) et ~ 
avec la Convention de Lomé, les frais de fonctionnement et d'entretien pe' 
vent 3t:re pris en charge par le FED dans des oa.s exceptionnels (of • P• 3'l: 
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dépenses de fonctionnement : le FED ne finance pas de b€timents adminis

tratifs à oana.ot•:re sénénlll (pa.zo exemple, un Mimatè:re). in ciehon cie ces 

trois restrictions, le champ d'action du Fonds est extr3mement vaste - en 

fait,:,pa.r rapport aux projets financés par d'autres sources d'aide, il n'y 

a. gu.ère que dans le domaine du planning familial que le FED ne soit pa.s 

encore intervenu. 

Par qui sont mises en jeu des procédures, comment se traduisent

elles en chiffres ? 

Les hommes, on 1 'a vu, étaient au départ une tren

taine, ce pait nombre facilnant l'instauration rapide d'un climat 

d'amitié et -grâce à lu~ -la constitution d'une équipe qui allait 

rapidement trouver un terrain d'entente avec ses partenaires africains • . 
Cette atmosphère est bien décrite par M. Lemaignen qui, parlant du 

Traité de Rome, le qualifie de "cadre qu'il faudrait adapter à une 

conjoncture politique mouvante, en maintenant un contact étroit avec 

les hommes nouveaux, Africains en particulier, qui allaient accéder 

aux responsabilités du pouvoir.'' En 1974, en ra.ison de l'accroissement 

~~~~fd\\s à gérer et de l'augmentation des tâches en résultant, l'équi

pe du FED était compo::;ée d'environ 215 fonctionnaires à Bruxelles, de 

six nationalités (les trois nouveaux r;!embres de la CF.~ ne d.P.vaient 

être représentés en nombre appréciable dans les services du Fc;·;ds 

que dans le courant de 1975), auxquels il faut ajouter les équipes -

en place dans chaque pays associé - de contrôle délégué et technique 

(environ 120 personnes) et les experts et assistants techniques 

(par exemple, pour l'nxécution d'études, la surveillance ou la di

rection des travaux, 1 'envoi d' instructl':l.~..rs, etc ••• ) , en nombre 

variable s~lon les années. Comparés à oe~ d'autres sources d'aide, 

ces chif"f'res sont très restreints - mais il est vrai qu'a:vec la. miese 

en vigueur de la. Convention de Lomé et les activités supplémentaires 

que celle-ci comportera, l'équipe du FED à Bruxelles et celles des 

délégués de la Commission (anciens contr8leurs délégués) dans les 

ACP devront 3tre renforcées. 
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Les ohamRs d'action de diverses souxoes 

d'aide au développement 

. A~sistance Aide 
Invest~ssements t h . b'\,l.dgétaire ec n~que 

x x non 

Promotion 
commerciale 

x 

Ba.nqq.e Mondiale x x non non 
PNUD ( 1 ) 

BAD/FAD( 2) 

France 

Allemagne 

(1) PNUD 

(2) FAD 
:SAD 

non x non 

x x non, 

x x x 

x x non 

Programme des Nations-Unies pour le Développement 

F'onds Africain de Développement 
:Banq:u.e Africaine de Développement 

non 

non 

x 

non 

Avancer: .:1'1_:;. 

cai-sses de· 
stabi 1 i s::;;·. :i., 'ri _____ .......... -.. ~ 

x 

non 

non 

non 

x 

non 



(·9~lques 
chiffres 

Mime aveo ce nombre restreint ce pen-
dant , l'esprit des premiers temps s'est transformé et, tout en 

maintenant de bonnes relations personnelles avec les équipes 

africaines, ceiie du FED a évolué dans un sens plus technicien, 

plus scientifique qu'à l'origine. Les interlocuteurs africains, 

d'ailleurs, ont évolué aussi, en partie grâce à l'arrivée aux pos-t~·:s 

de responsabilité de jeunes cadres formés après l'indépenô.artcc. 

Comme 1 'écrit un de ces Suropéens qui ont passé leur vie en tJ.fri-· 

que : "une Afrique post-coloniale, faite de corn pl ici té, rte cornp3.:'":"~~··;·: ·· 

nage avec l'extérieur, va s'éteindre". 

Quant aux chiffres, les plus importants - ceux qui 

portent sur les crédits utilisés et leur répartition pa.r secteurs 

et par pays - seront examinés en détail pa.r la suite, ainsi que ceux 

re la. tifs aux réalisations : nombre d'hectares de telle ou telle cul- .. 

ture, nombre de km de routes, nombre d'écoles, etc •• (of. 2ème et 

,3ème parties). 

Pour le moment, on citera. seulement le nombre de pro

jets et celui des appels d'offres, marchés et contrats en résultant 

(voir enoa.rt p;·~). L'évolution des versements et celle da la. répar

tition des marchés et contrats sont exposées aux annexes A-8 et A-9· 

* 

* * 
Telle qu'elle se présente, l'action du FED a suscité 

des approbations et des critiques très diverses. 

Plut6t que de prendre oelles-oi une à une et d'essayer 

d'en voir le bien-fondé, il a semblé que la meilleure réponse aux 

questions que l'on peut se poser sur le FED était d'examiner ce qu'il 

a réalisé concrètement, sur le terrain, et de voir comment il l'a réa

lisé.·,. Ce sera. 1 'objet des deux parties suivantes de cette étude : 1 '~e 

sera consacrée à ûû bilan, secteur par secteur, et à l'examen de diffé-

<;;i,· renta oa.s précis de projets financés pa.r le Fonds, l'autre tentera. 

d'exposer la politique du FED. 
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Encart 

Les 2roje~s du FED (au 1.1.1975) 

Nombre de projets engagés 

Nombre d'appels d'offres 

1er Fonds 

2ème Fonds 

3ème Fonds 

Total 

410 

748 

528 

1.696 

1.241 

, Nombre de marchés, devis et contrats : 

1er Fonds 

2ème Fonds 

)ème Fonds 

2-478 

2.9)0 

1.300 

1·038 

d:ont 11'663 en cours au 
===== 31.12.1974 
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DEUXIEME PARTIE 

"Lee Etats membres /de la CElV 
contribuent aux investissements QUe 

demande le d6veloppement progressif 

de cee pays et territoires Làesocié§7" 

(art. 132 du Traité de Rome) 
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LES REALISATIONS DU FED 
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Une première idée de ce qu'ont été les 

réalisations du FED depuis quinze ans est fournie par 

les statistiques décrivant la répartition par secteurs 

des fonds utilisés. L'encart (P. 66) présente cette 

répartition pour l'ensemble des pays bénéficiaires, au 

1er janvier 1975, en distinguant le 1er, le 2è et le 3è FED
1 

et l'annexe B1 en donne le détail par pays. 

Les problèmes posés par cette répar-tition secto

rielle, son évolution du 1er au 3è FONDS et le poids 

respectif accordé aux différents secteurs seront discutés 

dans la 3èmme partie de cette étude. Pour le moment, on 

notera seulement que le FED est intervenu dans la plupart 

des principaux secteurs de la vie économique et sociale 

et on cherchera à voir concrètement comment s'est effectué~ 

cette intervention, d'abord en examinant les résultats de 

l'ensemble des projets - nombre d'hectares plantés, 

de kilomètres de route bitumés, d'écoles construites, etc~.

pour chaque grand secteur (production rurale, transports, 

secteur social, industrialisation, d~vers), ensuite en 

analysant brièvement pour chacun de ces secteurs les traits 

principaux d'un ou de plusieurs projets pris à titre d'exem

ple = le problème posé, la politique du gouvernement intéressé 

à cet égard, la place du projet dans ce cadre général, les 

interventions envisagées, le déroulement et éventuellement 

(s'il s'agit d'un projet terminé) ~s résultats. 

A ce stade de 1 '·€tude, on ne tirera pas de 

conclusions de l'analyse menée pour chaque secteur. 

Ces conclusions se dégageront en effet plus clairement 

lorsque l'ensemble des catégories d'intervention aura été 

exposé, et elles seront présentées de façon synthétique 

dana la 3è partie. 

, 
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CHAPITRE I 

LA PRODUCTION RURALE 

Le bilan général en nombre de projete concernant 1~ production 

rurale était le euivant au 1er décembre 1974 ~ 

1.er FED 2ème FED TOTAL 

Nombre de projete 77 402 

et la répartition eelon lee typee de projets a été la euivante (1) 

Agriculture 

Elevage 

Pêche 

Aide à la production 

Aides exceptionnellee 

·----------------- ---- --

Nombre de projete 

311 

69 

1 

15 
6 

(1) L'annexe B2 préeente la répartition de cee chiffree entre les 
différente paye. 
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Sur le terrain, le bilan •'établit ainsi 

1) Superficie_~_~_E_lant_~_~ __ o_u __ cul ture a améliorées (nombre d 'has)! 

EAMA 

Pays et 
culture 

Burundi 

culture~ vivrièree 

coton 

café 

thé 

Cameroun 

arachide 

coton 

palmier 

polyculture ( 1) 

RCA 
coton 

café 

polyculture (1) 

Congo . . 
:palmier 

cate d'Ivoire 

riz 

coton 

palmier 

mara-t chage 

avocatB 

cacao 

café 

hévéa 

polyculture (1) 

Superficies ayant 
fait l'objet 
d'amélioration de 
la production 

60.000 

50.000 

8.000 

130.000 

30.000 

10.000 

60.000 

45.'000 

Superficies nouvelles 

Plantations 
villageoises 

1.770 

900 

2.650 

3.000 

12.000 

500 
360 

9.600 

945 

3.100 

Blocs 
industriels 

235 

1.480 

10.350 

2.500 

36.000 

?0 

13.500 
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Dahomey : 

oulturee vtvrilree 

arachidee 

palmier 

cocotier 

coton 

café 

anacardier 

riz 

Gabon : 
~ maral.chage 

Haute Volta : 

cultures vivrières 

riz 

arachide 

canne à eucre 

Madagaecar 

riz 

Mali 

café 

coton 

cocotier 

palmier 

thé 

riz 

coton 

dah 

tabac 

Mauritanie 

cultures vivrières 

riz 

Niger : 

cultures vivrières 

polyculture (1) 

arachide 

riz 

8.000 

15a000 

8o50Q 

8.300 

28oOOO 

2o100 

1.000.000 

2.000 

18.000 

60.000 

3.700 

48.000 

65.000 

250o000 

12.000 

150.000 

,.ooo 

2.300 

5o500 

2o000 

600 

20.530 

4oOOO 

8.700 
20oOOQ 

3 •. 200 

300 

3.600 

300 

500 

8.900 

2.250 

,3.650 

10 

500 



' ;) 

Rwanda : 

polyoult~r• (2) 

pyrèthre 

thé 

Sénégal : 

cultures vivrièree 

riz 

arachide 

mara1chage 

coton 

Somalie : 

pamplemousse 

Tchad .: 

Togo 

coton 

cultures vivrières 

arachide 

coton 

palmier 

café 

Zaire : 

polyculture (1) 

tabac 

thé 

cacao 

palmier 

P.T.O.M. 

- ?0 -

250.000 

750.000 

300o000 

5o00Q 

10oOOQ 

1o000 

1.300 

48.440 

Martinique : polyculture (4) 5.000 

Réunion 

Surinam 

canne à sucre 

riz 

citrus 

16oOOO 

13.250 

20.000(3) 

3?.500 

12oOOQ 

2.000 

500 

750 
1.000 

2.000 

5o400 

14.960 
840 

(1) culturee vivrières et cultures industrielles 
(2) café et cultures vivrières 
(3) arachide de bouche 
(4) tabac et mara1chage 

;,1.200 

3-.600 

2.080 1.970 

1o000 

40 

2.200 

500 
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2) Nombre de projet~ comportant 

- recherche agronomique 

- installations de etockage 

utili~ation d'engrais 

- utilisation d'insecticides 

- utilisation de semences 
séti'ectionnées 

- utilisation de machines 
agricoles 

- culture attelée 

- encadrement 

- transformation ind~strielle 

- crédit agricole 

- organisation de la 
commercialisation 

25 
30 

74 
82 

76 

67 

33 

79 
34 

40 

47 

3) Installations hydrauliaues à usaze agricole : 

barrages (107), puits, mares, sources, aménagements fluviaux (2) 

4) Pietes agricoles : 

- pistes de deaeerte agricoles à l'intérieur de périmètres aménagés 

- pistes agricolee non incluses dans des périmètres aménagés = 1701km 

5) Elevag,e : 

- campagne contre la peste bovine 

10 pays africains intéressés 

(Cameroun, Tchad~ Côte d'Ivoire, Haute Volta, Togo, 

Dahomey, Sénégal, Mali, Niger, Mauritanie) 

- ranch : 9 projete 

- centres et postes vétérinaires 10 centree ., 

- pistes à bétail-: 4 projets 

par~et couloirs de vaccination: 15 projets 

- aménagement de points d'eau pour le bétail : jO projete 

achat dè bétail trypanotolérant : 5 projets 

6) Nombr~ de nrojete comportant le financement de directi~n 

ou eurveill~nc e_C!_t!~- _ ~:;-ayaux : 63 projets 

7) Etudes : 95 

./. 
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Lea projeta cono•rnant l'agriculture appartiennent à 
plusieurs types = aménagements hydre-agricoles (cultures vivri~res 

ou cultures industrielles), plantations (industrielles ou villageoises), 

opérations d'encadrement et de vulgarisation, conservation des sols, 
projets intégrés. 

Les deux premiers types de projets ne diffèrent que par 

la technique mise en oeuvre (utilisation ou non de l'hydraulique) 

et peu~ent s'adresser à la m~me culture, le coton par exemple. 

En fait, la·gamme des produits visés par les projets FED a été très 

variée : outre les cultures répandues traditionnellement ou introduites 

à grande échelle par l'ancienne puissance coloniale, un effort de diver

sification a en effet suscité un certain nombre de projets portant sur 

des cultures nouvelleso Un tableau des productions auxquelles le FED 

s'est intéressé figure à l'encart p. 71 (ter). Ces productions ont été 

obtenues soit en plantations villageoises (aménagements hydro-agricoles 

dans le Brak:na en Mauritanie)., soit en blocs industriels (:palm.eraie 

d'Agonvy au Dahomey), soit en combinant ces deux systèmes (thé au 

Burundi), et sur des superficies variées comprenant tantôt un enBemble. 

de blocs très étendue de plusieurs milliers d'hectares (palmiers en 

Côte d'Ivoire), tant8t un petit périmètre de .Q.UelQ.Ues dizaines 

d'hectares (riziculture à Soavina, Madagascar)o 

Lee opérations d'encadrement et de vulgarisation ont parfois 

à ellee seules fait l'objet de projeta, dans le cas de campagne de 

masse par exemple (campagne de traitement des semences en Haute-Volta)~ 

Beaucoup plue souvent, ces opérations ont été intégrées dans des in

terventiones comprenant des travaux dont ellee constituent fréQuemment 

un complément presque obligé (coton au Sénégal). 



ENCART 
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LES PRODUITS AGRICOLES VISES PAR LES PROJETS FED 

PRODUITS EXEMPLE DE PAYS INTERESSE 

riz Madagascar 

mil Sénégal 

mais, manioc Haute-Volta 

café Rwanda 

thé Burundi 

cacao Côte d'Ivoire 

cocotier Madagascar 
" pa~mier à huile Dahomey 

arachide Sénégal 

anacardier Dahomey 

bananes Somalie 

palmier-dattier Somalie 

hév~a. Côte d'Ivoire 

coton Tchad 

kénaf Dahomey (étude) · 

dah Mali 

pyrèthre Rwanda 

canna à sucre Réunion 

tabac Mali 

avocatier Côte d'Ivoire 

tomates Haute-Volta(étude) 

cultures 
maraichères Gaboh 

oranges Mali 

cultures fruitières Mali 

pamplemousses Somalie 

gomma. arabique Tchad 

plantes à parfum ) Ca~eroum (étude) 
plantes médicinales) 
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La conservation des sole n'a fait l'objet en tant que 

telle que de projete assez peu nombreux (par exemple : lee traitements 

anti-éroeife à Luluabourg au Za!r.e) :maie des dispositions en ce sens 

s~~t prises dans un certain nombre d'interventions, en particulier les 

projets int;grée (cf Mayaga au Rwanda)o 

Cee derniers constituent un type particulier de projete 

car ils sont conçus dana une optique de développement d'ensemble 

à l'échelle régionale et comprennent non seulement des aménagements 

agricoles et parfois de l'élevage ou du reboisement mais des pistes 

de desserte, des réalisations sociales, quelquefois la construction 

de villages, sans parler de l'encadrement, de la commercialisat\on 

des produite ou de leur transformation, etc •• o (ex. : l'aménagement 

du Bae-Mangoky à Madagascar). 

Lee projete d'élevage ont surtout porté sur l'élevage 

bovin : ranchs (cf ranchs du Niari au Congo), infrastructure p~ur 

le bétail (pistes à bétail, parcs et couloirs de vaccination en RCA), 

campagne d'éradication d'une épizootie (la peste bovine) en Afrique 

de l'Ouest et en Afrique centrale, centres de recherches zootechniques 

comme celui de Kolda au Sénégal, école d'infi~miers vétérinaires et 

assistant~ d'élevage à Niamey. Accessoirement, on peut signaler un 

projet d'aviculture au Togo et un autre d'apiculture au Rwanda. 

La pêche (en dehors des projets concernant lea ports de 

p3che) n'a encore bénéficié que d'une intervention de type pilote. 

L'aide à la production ne fait l'objet d'une classification 

spéciale QUe parce qu'elle a été financée sur des crédits spécifique

ment réservée à cet effet par la Convention de Yaoundé Io 

En effet, si le soutien de prix (cf plus loin le paragraphe 

consacré à cette forme d'aide) était une intervention réellement spé

cifique (et destinée à &tre partiellement reprise dans son principe lors 

du 4è FED par le système STABEJC"~, la partie "amélioration structurelle" 

de l'aide à la production (cf description du projet coton au Mali) 

devait au fond atre utilisée dans des conditions ne différant de celles 

des autres projete FED que parce qu'un quota spécial par pays lui était 

réeervéo En fait, cette action d'amélioration structurelle a corres-
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pondu dans l'ensemble dee paye qui y ont fait appel à deux genres d'in

tervention• 1 d'une ~·~t, une oomp~eeaion du prix 4t reYient du produit 
par une action sur les rendements (engrais, insecticides, éQuipements 

modernes) menée en grande partie gr~ce à l'encadrement ·dee producteurs, 

et sur la diminution des fraie de conditionnement, transformation et 

commercialisation; d'autre part, une recherche de la valorisation com

merciale du produit par une amélioration de la qualité, soit que 

celle-ci dépende de techniques agricoles (par exemple : emploi de 

matériel végétal#eélectionné, de séchoirs, etc ••• ), soit qu'elle soit 

fonction d'un stade ultérieur (conditionnement, transformation et 

commercialisation) - lee ·conséQuences de cette situation devaient 

êt»e tirées par les négociateurs de la Convention de Yaoundé II 

lorsqu'ils ont purement et simplement supprimé ce système de quota 

spécifique réservé aux aides à la production et particulièrement aux' 

actions d'amélioration structurelle des productions. Un raisonnement 

analogue peut être mené pour les ac~ions d'aide à la diversification 

qu'il y ait ou non un quota spécifiquement réservé à ce genre 4'aide, 

il s'agit d'un problème tellement important Q~'il s'impose aux gouver

nements et aux sources d'aide extérieure et que des projets sont 

presque inévitablement financés en ce domaine (palmier en Côte d'Ivoire 

sur l'aide à la diversification, mais riz dans le même pays sur 

les crédits normaux du 3ème FED). 

Un bilan de l'action d'amélioration structurelle doit parti

culièrement retenir le fait que cette action a entrainé, dans les 

pays intéressés, un développement de l'utilisation des engrais pour 

la culture en général, et de celle des insecticides pour le coton en 

particulier. Cette modernisation des modee de culture est allée assez 

en profondeur pour être irréversible - sauf le cas de 

haussee de prix catastrophiquee. 

Enfin, lee aides exceptionnelles ont répondu à des 

nécessités diversee et urgentee, depuis la lutte contre une invasion 

de criQuets pèlerins au Mali juequ'à la sécheresse des années 

1972-1974 au Sahel. 
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Pour comprendre la façon dont lee projets qui composent 

cee stat.ietiques ont été financés et réalisés, on en analysera 

rapidement quelques-une : le projet coton au Sénégal fournira un 

exemple des cultures de rapport, la riziculture en cete d'Ivoire 

illustrera le cas des projets hydre-agricoles, le développement 

du Mayaga-Bugesera au Rwanda celui des projets intégrés, le ranch 

du Niari au Congo celui des interventions d'élevage, la culture de 

coton au Mali .. celui dee aides à la production, et le cae des aides 

exceptionnelles sera illustré dane la 3ème partie de cette ~tude par 

' . 

un chapitre consacré à l'aide au Sahelo En annexe (1) on trouvera égal~-, 

ment dee exemples de projete concernant, soit dee cultures autres que 

le coton et le riz (palmeraies au Dahomey et en Côte d'Ivoire, thé au 

Burundi), soit des projets de développement rural d'un type assez 

sensiblement différent de celui analysé ci-dessous et qu'il a donc 

paru intéressant de citer aussi (la conservation des récoltes et le 

traitement des semences en Haute-Volta, la pêche à Mopti au Mali, le 

développement rural de Zinder au Niger, le barrage Ge Stondansie au 

Surinam et le centre horticole et nutritionnel de Ouando au Dahomey). ,, 

•' . 
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1 • LES PROJE'rt"' COTONNIERS ATT SENEGAL 

L'excessive "spécialisation" du Sénégal dans la culture arachidière a, 

depuis les crises mo~diales de mévente de l'araChide, préoccupé les 

autorités responsables. Outre le danger que représentait pour l'économie 

cette monoculture, celle-ci était en outre responsable de l'inégalité du 

développement régional, le "trian~le ar~chidier" concentrant les investis

sements et les ravenua aux d~pens des autres zones.· C'est pourquoi, en 

fonction d'études réalisées sur financement FAC et concluant que la oultu~ 

pluviale intensive du coton pouvait @tre pratiquée de fagon rentable dans 

le Sénégal oriental et en Haute ·casamance nota.rmnent, ""et en· tenant ëompte 

d. -,u~ ~~tre objectif p-rimordial de sa poli tique consistant à indus tria.:. 

1:ser le pays en faisant produire à celui-ci la matière première de 

base nécessaire pour remplacer dea importations, le gouvernement demand~ 

l'intervention du FED pour un premier projet qui débuta dans ~s deux 
/pr4citéee . 

,. régionS' en 1965 et devait 8tre suivi de plusieurs autres concernant tant .; : 
les mf!mes régions que le Siné-Baloum, et la construction d'usines 

d'égrenage (1). 

-Les réalisations (nombre d'hectares, .rendements ••• )·ont été pratiquement 

conformes aux prévisions. Les o~rations ont consisté, d'une part à 

promouvoir la. culture du coton Chez les pa\}"sans pa.r des actions d'informa

tion ,de diffusion des w.riétés sélectionnées, de démonstration et de 

wlgarisa.tion des teohniql,_es culturales {labo~r, engrais, traitements phyto

sanitaires, triage.du coton) e~ise en pla9e des produits et matériels 

nécessaires, et d'autre pari à assurer toute la commercialisation et une 

partie de la transformation du coton, depu.is 1 'achat au producteur jusqu'à 

la vente sur le. marché intérieur et international en passant par l'égrenage. 

Enfin, une reoherohe d'ar.oompagnement a été menée aux tins d'améliorer 

encore la qualité du coton produit tout en l'adaptant davantage au 

milieu. Matériellement les crédits FED ont donc été utilisés pour la réali

sation d'une certaine infrastructure (usinee, hangars ••• ), la fourniture 

de produits et matériels et l'assistance 'eChnique. 

. .. / ... 
(1) Au total, plus de 9,5 mio u.c. d'engagements~ 

.. 

En ce qui concerne la diversification agricole et le coton au Sénégal 
voir ~urrier de l'Association, n° 5, janv.-fév. 19?1, p.30 et n° 12. 
mars-avril 1972, PP• 22 ~ 24. . 
Sur les projeta coton du.FED en gé&éral • ~urrier de l'~esociation 
n ° 19, mai-juin 1973, pp 29 à 35 . <.\,, ~ - <-tt' ::., - \·.:\;,:tl~ .... _ 

• ~. ------- 't 
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. Tout l'ensemble des opérations (sauf la recherche, conttée à un Institut 

' spécialisé) a été assumé par la mime société, la C~F~D~T~, devenue en 1974 
1 

actionnaire de la. SODEFITEX(Sooiété sénégalaise) ·qui a repris ses aotiyi~és4t" .. 
au Senega.l • 

. C'est par elle qu'ont été as~s l'jradaptation exacte des approvisionne-

ments (engrai~, insecticides, eto ••• ) aux·besoins, le respect du calendrier 

cultural et de l'exécution des actions nécessaires (labour, semis, sarclage~.~) 

gr'oe à. l'encadrement, la surveillance du prix P83"W~u producteu~ 12 la CFDT_ 

ayant le monopole de l'achat à ce niveau - ________ _ 

en fibre et la vente de celle-ci. 

Les principaux résultats chiffrés de l'opération (of~ tableau p.~) 
sont éloquents~ L'objectif quantitatif visé (37.000 t~ sur 31.500 ha pour. 

1973-74) est presque atteint. Il faut d'ailleurs remarquer que, à l'intérieur 

des chiffres globaux, les résultats diff~rent selon les régions : s'ils 

sont très bons en Casamance et an Sénégal oriental, ils sont seulement 

médiocres a.u Siné-Saloum- on verra ci-dessous les raisons de cette 

différence. Da.ns sa moyenne, le rendement sénégalais (...11~7 .. k;:t./ha)f'igure cepâ~nt 

parmi les meilleurs - en culture pluvialo - des pays at.rica~ns associés, 

la mo~enne 4e rendement de ceux-ci ét.ant de 535 kg/ha. 

Au point de vu~ de la qualité de la fibre·produite, le coton du Sénégal se 

classe très bien puisque sur les 12.000 t. de fibre de 1973-1974, près de 
. 1 1 

60% sont à 1 pouce 32 et plus de 40% A 1 yg- , de telle sorte que la cormner-

cialisation n'a suscité aucune difficulté. 

Si l'on. essaie de voir comment ces résultats se traduisent tant pour l'Etat 

qua pour le paysan, il faut d'abord remarquer que l'objectif visé - diversi

fier ;_ ·. · ~:J~~~f.iPà!~ffop<},\~ li~0itlibfr&nilôn araohidi~res - a bi~n été 

atteint, b~ c'est à oellë conclusion que parviennent les analyses publiées 

( 1) Ce prix est établi de façon à rémunér.er la CFDT pour lt!~ ./ • • • 
fournitures qu'à reçues pendant la campagne l'ensemble des producteurs. 

----..... ·:·.:.. ·~--:~~-:~_:_:_-::....::~:_-.. -----· ------~------------------
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•ur oo projet (l). Cependant, oette oon•tatation doit lt~e n~oé• en 

fonction dea régions intéressées par le projet. Si l'on considère qu'au 

Siné-Saloum, le rendement cotonnier moyen n'est que de 800 kg/ha et que, 

en raison de la limitation des terres, le coton concurrence l'arachide 

alors que celle-oi y bénéficie d'un climat plus adapté, de traditions 

·culturales plus anciennes et d'une rentabilité meilleure, tkndis QUe le coton 

est une culture complexe et contraignante, on peut s'interroger sur 

l'opportunité de vouloir diversifier 1•économie de cette seule région 
. le 
par coton, alors que d'autres spéculations - en dehors âè l'arachide -

seraient peut-être plus intéressantes. Toutefois, ces autres cultures 

nécessiteraient dea recherches ét des études plus ou moins longues. 

Par contre, au Sénégal+o\iental et surtout en Casamance où les conditions 

écologiques et climatiques sont favorables, le rendement cotonnier moyen 

est bon, voire très bon - 1 t./ha en 1973-74 au Sénégal oriental (il avait 

même atteint 1,? t/ha. en 1968-69), 1,4 t.ha en Casamance, et il n~y a pas 

dans ces zones de problème de concurrence avec l'arachide,celle-ci n'y étant 

QUe peu cultivée. De su~croit, la population s'est révélée sensible à l'in

térêt financier que revêt la culture du coton en raison du bon niveau fixé 

pour le prix d'achat net au producteur, par rapport au prix de l'arachide, et 

très ouverte aux innovations techniques. C'est donc dans ces deux régions 

QUe le but du projet a véritablement été atteint. 

Au niveau du revenu·payean, on observe que l'introduction du coton au 

Siné-Saloum n'augmente guère ce revenu, alors qu'en moyenne elle l'accrott 

de 11% au Séné~l oriental et de 37% en Casamance (revenu monétaire net)sans 

diminution de 1~ part consacrée à l'agriculture vivrière. En 1973, 1.116 

millions CFA de revenus du coton ont été répartis entre les planteurs. ~~is 

peut-fltre, a.u niveau des planteurs, le bénéfice le plus grand est-il d'ordre 

qualitatif : il consiste en la modernisation des fa~ons culturales, par 

... ; ... 
(l) of •• La campagne cotonnière 1973-74- Sénégal, ~Bulletin de l'Afrique 

Noire, no 802, 11.12.1974 
.La produotion,ootonnière 1973-74 en Afrique Noire-francophone et à 
Madagascar, ~ Marchés Tropicaux, 19.7.1974 .. 

• L'opération coton a.u Sénégal -un bilan déjà très positif, ~ le 
Moniteur ~f~ioain, 7.11.1974 
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l'emploi de la charrue (1), des engrais (2) et des insecticides (3) en 

particulier. 

Un dernier aspect doit 3tre souligné, c'est que les importations de fibre 

ont cessé et ont m6me fait place à des exportations~présentant en 1973 
près de 4% du total des exportations du Sénégal., La Caisse de Péréquation 

a d'ailleurs commencé dès la campagne 1973-74 à rçtirer des bénéfices 

substantiels de l'opération coton, et le développement de la production 

··~ si la situation favol"able du marché se maintient - permet de penser que 

cette opération pourra prochainement s'autofinancer complètement. 

Sur le plan humain, la prise en charge de l'encadrement par des Sénégalais 

est d'ailleurs en bonne voie : en 1971-72, 60% des postes de chefs de 

secteur étaient tenue par d.es expatriés, en 1974-75 tous les secteurs 

devaient 6tre dirigés par des Sénégalais. 

Si l'on essaie d'analyser les raisons du succès de ce projet dans deux 

régions sur trois, il faut voir que, mises à part les conditions naturelles 

favorables en grande partie et la capacité d'adaptation des paysans des 

r8gions en cause à des techniques nouvelles, de'VX'facteurs importants ont 

joué. D'une part, la mSm~ société étant chargée des diverses opérations, 

de l'"amont'' (approvisionnement en semences, engrais, insecticides et 

crédit aericol~ à l'"aval'' ~commercialisation de la production), elle a pu 

assurer continuellement ~es adaptations nécessaires et répondre le plus 

exactement pos~ible aux besoins des cultivateurs; d'autre part, le prix 

d'achat a~ producteurs a été fixé à un ni veau intéressant pour ceux-ci : 

le kg de coton-graine (1er choix) était payé au producteur 28f·CFA de 1969 
à 1971, 30f·CFA de 1972 à 1974 et a été porté à 46,5of·CFA pour 1974-75. 
La population a trouvé ce prix suffisamment rémunérateur pour adhérer à 

l'opération, et son niveau de vie s'est accru de fagon sensible ainsi qu'en 

témoigne~ l'amélioration de l'habitat et de l'équipement familial. 

(1) 

(2) 

(3) 

Les superficies labourées à la charrue représentaient 55% des terres 
cotonnières en 1971-72 et 74% en 1973-74. 
L'engrais a été utilisé en 1973-74 sur 9)% des superficies ensemencées. 
Sa rémanence profite d'ailleurs aux cultures vivrières utilisées en 
assolement, ainsi que s'en sont rapidement rendu compte les paysans. 
99% des superficies plantées ont été traitées au moins 3 fois à 
l'insecticide. 

. .. 

' . 
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. t. LA RIZICULTURE EN COTE D'IVOIRE 

:L'intér8t ~e ce projet se révàle lorsqu'on le rel.rplaoe dans la. politi~e 

agricole générale du gouvernement ivoirien, politique que le FED s'est 

efforcé d'appuyer dans la mesure de ses moyens. 

L'élaboration de cette politique a répondu à deux nécessités primordiales : 

d'une part, diversifier l'éoono.mie ivoirienne, trop axée au début des 

années 60 sur~le café, le cacao+ et le bois, en y introduisant des spécula-
. ( ... · à 1 'ann..exEt B3 t1ons nouvelles palmier a huile - voir ~~ le paragraphe consacré 

au projet FED-BEI.~e développement du palmier -, cocotier, coton, hévéa, 

ananas, bananes et riz); d'autre part, en fonction des possibilités techni

ques, rétablir un équilibre entre la situation économique des différentes 

régions du pays et en particulier entre le nord et le sud. Une troisième 

orientation, formulée plus récemment (1), consiste à mettre l'accent sur 

les productions non-exportées, qu'elles soient auto-consommées ou commer

cialisées à l'intérieur du pays (riz, sucre, viande). 

Au-delà de l'objectif macro-économique de diversification de l'économie, 

c'est ainsi sur des considérations éthiques et sociales que l'on dâbouche : 

réduction du retard du nord par rapport au sud, amélioration de la nutrition, 

etc ••• 

Un objectif commercial a été également pris en considération, celui de la 

nécessité de réduire les importations de riz, produit dont la consommation 

se développe très rapidement, étant passée de 130.000 t. en 1963 à 200.000 t. 

en 1970 - année pour laquelle les importations ont atteint 80.000 t. 

Enfin, une observation de fait a orienté le ohoix entre les solutions techni

ques possibles, o'est qu'en zone de savane, depuis le développement de 

l'opération coton, le sous-emploi agricole est surtou~ saisonnier (en 

période sèohe). Une culture qui se ferait à oette période représente donc 

un attrait su~plémentaire pour le paysan. 

. .. ; ... 
(1) et fondée sur la constatation des divergences de croissance entre les 

produits vivriers (3% par an) et les cultures industrielles ou d'exporta
tion (doublement en 10 ans). 
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Ces différentes considérations ont guidé le gouvernement ivoirien dans 

l'élaboration de son programme riz (10 milliards CFA au total, soit 

environ 35 mio u.o.), pour l'exécution duquel il a fait appel à 

diverses sources de financement : outre le FED, interviennent en effet 

l'Allemagne (dont une première expérience dans la m3me région a été 
e~c- \..e FE: D 

utilisêeApour définir les techniques à employer) dans la région de 

Korhogop la France (Caisse centrale) et la Banque mondiale dans la 

vallée du Bandama et le sud-ouest en général, et l'OIC (1) dans la 

région de Yamoussoukro. 

Le FED quant à lui s'est chargé de diverses opérations qui sont les 

suivantes : 

intensification de la riziculture irri~lée dans la région de Korhogo, 

introduction de la riziculture irrigée dans la région de Bouaké-no~, 

- amélioration de la rizic:ulture inondée, dans la région d'Odienné, 

- association du riz(pluvial) au coton dans le Centre-nord, avec introduc-

tion de la culture attelée (et un peu de culture motirisée) 

- ferme semencière, 

formation ~recyclagA du personnel d'encadrement (t 1400 personnes) 

- recherche d'accompagnement. 

§eproduire carte "localisation des zones d 1a.ction11 de la proposition de 

financement 306/71 b~ 

Ces diverses interventions totalisent 11 mio u.c. et il s'y ajoute une 

participation de la C6te d'Ivoire de 3,6 mio u.c. 

Concrètement, les financements comprennent l'exécution de 4 barrages en 

terre, 1 1aménagemen·t primaire des terres dominées (l'aménagement secondaire 

étant réalisé par les paysans eux-m3mes), les pistes de desserte, les 

études techniques nécessaires (photos aériennes, etc •• ~), l'assistance 

technique, la P.roduction de semences sélectionnées, la distribu~ion 
d'engrais et n'insecticides, la fourniture ~e véh~cules 
et matériels divers, la construction de locaux (hangars, ateliers, etc ••• ), 

et l'adduction d'eau et d'électricité. 

. .. ; ... 
(1) Organisation internationale du café. 
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Dans l'ensemble, les aménagements réalisés par le F.ED intéressent 10.000 

familles environ, soit près .de ao.ooo personnes. Le bénéfice attendu, 

sur le plan~~xploitations, est un doublement du revenu net en moyenne 

(et surtout une forte augmentation du revenu monétaire) et une importante 

valorisation de la journée de travail (25% environ). 

Sur le plan national, l'économie en devises (sur une diminution des impor

tations de riz de 20 à 25.000 t.) était évaluée lors de l'engagement du 

projet (en 1972) à 600 à 900 mio. CFA par an. En contre-partie, la Caisse 

de Péréquation ne pourra percevoir ses prélèvements sur ces importations 

et l'Etat devra assumer le fonctionnement de l'opération (1), dont le 

coût en période de cz~isière (à partir de 1980) était évalué à ~ 80 mio. 

CFA par an. 

En tenant compte de ces effets et des effets induits, on estimait que 

l'accroissement annuel de revenu nationai dtt au projet s 1établirait.à 

environ 1,23 milliard CFA (évaluation de 1972). 

Les opérations, commencées en 1972, sont encore en cours et leur achèvement 

est prévu pour 1976. Un bilan provisoire, établi en 1974, a fait appara!tre 

des résultats divers selon les régions. 

Il faut préalablement remarqu.er que ces résultats ont été affectés par 

des événements imprévisibles : hausse considérable du prix du riz sur le 

marché mondial (20 F-CFA en 1971, 120 F-CFA au début de 1974), forte augmen

tation du oo~t des moyens de production et en particulier des engrais, 

accroissement important de la consommation ivoirienne de riz, et enfin 

succession de deux saisons sèches à déficit hydrique exceptionnel surtout 
dans la ré~on d 1 0.QJ.enné. €-~ {O'Y\cMCI"Y\ c:)..A. "~ cÀi\r~...v~ .~la' ';'em \~ '-~ P'\..-~; 

' · \..rv.:> ~ c\~...~... ... r- er"' C-5 \-e 0> ) ..L \Î(>"{ "'-::!2- (A o >cU. U e .. u .. /\. s ? ~ "\ ~ -\-'\.A P le d.J2 f L~ .. ~ 1 4 t -·· ) 
; ~ "'--~ ~ - d.J b~ r , c 1 1- s - 5... G s o... :t s ç .. cç- t\: \-0--' '(:::"lo$; d.Q '\-C:A..d~ g -

En ce qui concerne l'association du riz {pluvial) au coton en zone 

for·estièra (Centre-Nord : région de Touba et Mankono), les résultats 

sont d'ores et déjà excellents. En effet, non seulement les objectifs 
/en général/ 

ont/éte ?tteints, mais certains d'entre eux sont m~me largement dépassés : 
Q)i a@ Ill& ••• 

. .. ; ... 
(1) Fonctionnement de la SODERIZ (société ivoirienne chargée de la gestion 

du projet) at encadrement en particulier. Les paysans assureront eux
mtlmes l'entretien des aménagements~ 
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Opération Campagne 1972-73 Campagne 1973-74 

~é~ Réalisé ~é~ Réalisé 

. 1. Culture ma~uelle 
améliorée : 

1 
- surface totale en 

assolement (ha) 3.000 4.031 6.000 4.380 

2. Culture attelée : 

- surface cultivée 
(ha) 7~ 1~061 1.410 2.100 

- attelages nouveaux 
(nombre) 150 236 220 326 

3. Ottlture motorisée : 

- surface cultivée 
(ha) 225 231 450 479 

- nombre d'unités 
mises en place 3 3 6 6 

Le randement en riz a été de 2,5 à 3,5 t. de paddy à l'hectare, donc très bon 

pour du riz pluvial~ 

Par contre, dans la zone d'Odienné dont la situation géographique et climatique r~n 

rendait plus aléatoires les possibilités de succès d'un projet de riziculture 

inondée, les mauvaises conditions météorologiques n'ont pas permis d'atteindre 

les objectifs prévus pour ce genre de culture, démontrant ainsi une fois de plus 

les dangers de cette technique dans les zones sub-sahéliennes et la nécessité de 

s'orienter dans ces zones, si possible, soit vers d'autres cultures ne nécessitant 

pas d'aménagement (sorgho, ••• ),soit vers le riz mais à condition de ne le pra

tiquer qu'avec une bonn~maitrise de l'eau. 

Dans la région de Bouaké-nord, les résultats prévus ont été atteints. 

Dans celle de Korhogo, l'aménagement des 4 barrages s'est effectué comme prévu, 

une mise en valeur partielle a eu lieu dès 1974 et la mise en valeur complète 

est envisagée pour 1975. On peut espérer que le rendement-objectif prévu 

(8 t/ha en 2 c.yolea) sera atteint en temps normal. 



.. . . 
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Les actions de recherche et de formation des encadreurs se déroulent 

grosso modo comme préw, quoiqu'une modification concernant la. durée 

et le lieu de la. formation a.it été introduite, en fonction de l'expérience 

(6 mois sur le terrain pendant un cycle complet de riz, a.u lieu de 2 mois 

dans un Centre de formation et 1 mois sur le terrain). 

Quant à l'approvisionnement en engrais et en semences, la demande des 

premiers a été très inférieure aux prévisions en raison de la hausse 

des prix (2.900 t. au lieu ·de 5.030 pour la campagne 1972-73, 

2~350 t. au lieu de 6.400 pour 1973-74) mais le programme de fourniture 

et reproduction de semences sélectionnées s'est déroulé de façon encou

rageante. 

Dans l'ensemble, et particulièrement dans le nord, le projet a fait 

ressort ir l' intér8t des paysans pour la rizioul ture, cul ture po.t. 

nouvelle ot à la. fois complexe et contraignante, mais so"t;œoe de revenus 

monétaires importants et éventuellement auto-consommable en cas de 

nécessité. 
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~ LE DEVELOPPEMENT INTEGRE DU MAYAGA-BUGESERA ....,. 
(~A) 

Cet ensemble d'actions dont le financement s'est r6parti sur 

plusieurs années constitue un exemple assez typique de projet 

int~gr~, viRant le d~veioppement rural de l'ensemble d'une r~gion 

à la fois au poirtt de vue économique et au point de vue social, 

les aspa:ts positifs d'es interventions débordant m8me le cadre 

régional. 

Fondée sur l'exemple de paysannats réalisés antérieurement gr~ce 

à l'aide belge, l'intervention communautaire se proposnit, par la 

mise en valeur rationnelle d'une zone assez faiblement peuplée, 

d'augmenter la productivité et.le revenu des faMilles pAysannes 

déjà en place et d'attirer dans cette zone une partie àe ln popu

lation excédentRire des régions voisines, à laquelle SP-raient 

égRlement assurés un emploi et.un niveau de vie corrects. 

Enfin, le choix des cultures à développer devait apporter une 

contribution appréciable au budget national et à la balance 

commerciale du Rwanda. 

La région envisagée pour ces réalisations étant encore mal 

connue, les premiers financements communautaires furent consacrés 

aux études nécessaires : climatologie, pédologie, cartographie, 

etc ••• et à la recherche (a~ricole et pastorale), entreprises 

dès 1959. 
Cette première phase déboucha sur des études dét~illées d'aména

gement posant les principes généraux des interventions à entre

prendre : ouverture, sur les p~rimètres choisis dans les terres 

de colline, de pistes en courbes de niveau; délimitation et 

... / ... 
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débro~~illement partiel de parcelles familiales de 1,75 à 2 ha; 

travaux anti-érosifs (haies) et boisement; mise en réservé de 

terres pour l'élevage; établissement de pépinières; installation 

des familles auxquelles seraient fournies les semences, une aide 

pour la construction de maisons et l'assistance technique agricole 

(vulgarisation et encadrement); constructions sociales et 0conomi

ques communautaires (adduction d'eau, écoles, dispensaires, 

hangars coopératifs, etc~ •• ); r~alisation d'un réseau de pistes 

de desserte; ~radication de lR tsé-ts~; et enfin assistBnce tech~ique 

aux coopératives et à l'organisme central du périmètre, l'OBM 

(Office du Bugesera-Mayaga). 

Sur ces bases furent successivement réalisé~ - dans les délais et 

pour le montant prévus - 10 périmètres comportant 13.000 parcelles, 

sur lesquelles s'installèrent 14.000 familles dont 8.500 occupaient 

déjà le Mayaga-Bugesera avant l'am~nagement et 5.500 venaient de 

zones surpeuplées situées au. nord et à l'ouest de la région. 

Les cultures ~ effectuer étaient
1

en fonction des conditions ~colo~ 

giques régionales, d'une part le café destiné à la commercialisB

tion - et à l'exportation - et d'autre part les cultures vivri~res 

destinées, partie à l'auto-consommation, partie à la commerciAlisa

tion. 

ftctuellement toute l'infrastructure des périmètres est terminée, 

le programme agricole~s'achevant avec l'installation courant 1975~ 

des dernières pépinières de café et des derniers plants de reboise-

ment. Les assistants techniques envoyés par le FED,dont la tAche 

s'achèvera en 1976, concentrent maintenant leurs efforts sur les 

problèmes de commercialisation et ceux relatifs au fonctionnement 

de 1 'OB~I. 

Les résultats obtenus, tant sur le plan humain qu'économique, ont 

été étudi~par une mission d'évaluation du FED et par la Co~mission 
Délé~ué 

de contrôle, outre les examens périodiques effectués par le 
ge la_Qommiesion 

Dans l'ensemble, les conclusions sont largement 

... / ... 



positives. 

En effet, sur le plan humain, en premier lieu, l'objectif "emploi 

et niveau de viett a été atteint puisque le nombre de familles instal

lées a été supérieur de 2.000 aux prévisions, que leur emploi est 

assuré et leur travail facilité par le fait qu'elles disposent de 

parcelles d'un seul tenant et que leur niveau de vie est en hausse, 

d'une part gr~ce à l'augmentation de leur revenu moyen (double de 

celui constaté hors périmètre) attestée par une amélioration sensible 

àe l'habitat et de l'équipement familial et individuel, et d'autre 

part grace aux aménagements collectifs du p~rim~tre. 
L'adduction d'eau par exemnLe (dont une ~arti~ des paysanna~~ est déjà 

équipée) a, perm1s ~e me~tre ~ polnt eau - . 

et d'eau de bonne qualité - à 500 m au maximum de chaque m3ison, 

et les niveaux de scolariRation et sanitaire sont -:;upérieurs 
, , , , gui infestait le 
a ceux constates hors pP.rirr.etre., jJ.a tr:tpanosomiase -- · · . 
périmètre avant l.es .. actions. d ~aménagement a pratiquement disparu de la zone 

En ce qui concerne les rela.tions des paysans avec l'OBM, il faut 

noter que le système de redevance envisagé à l'origine (en contre

partie de la mise d'une parcelle à la disposition de chaque famille) 

a ~té remplacé par unP. contribution au fonctionnement et à l'entretiP-n 

des r~alisations collectives : choque pPysan doit en effet entretenir 

la trame anti-~rosive sur sa pRrcelle et la ~iste tr~versant ou 

longennt cette p~rcelle, ainsi que les p~pini~res, et pnrticincr ~u 

boisement. En outre, le titulajre d'une parcelle doit adh~rer A une 

coop6rative, ce qui entra!ne le versement en argent (r~~arti sur 10 

ans et effectué au moment de la récolte du café) d'une part sociale. 

Difficile au début, le démarrage de ces coopératives para!t assur~ 

maintenant que les paysans en ont compris l'intér8t, qui est double. 

D'une part, la coop6rative fournit au paysan les biens de· consommntion 

indispensables selon une qualit~ qui lui convient et à un prix très 

inférieur à ·Celui pratiqué par les commerçants qui prennent un énorme 

profit s'ils viennent vendre sur les périm~tres. On cite par exemple 

les prix suivants, observ~s en 1966 : 

... ; ... 
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à Butaré 

8 fr/kg 

12 950 fr/litre 

sur le paysannat 
{à 35 km de Butaré) 

13 à 16 fr/kg 

21 fr/li i;re · 

Par rapport à ces prix pratiqués par les commerçants, la coopérative 

est de 20 à 30% moins chere. De mArne, pour les semences de produits 

vivriers, les coopératives en ont, en 1973, revendu aux pays~ns 

170 tonnes à raison de 12 fr/kg au lieu de 20 à 25 fr dans le corn-

mercP.. 

D'autre part, les coop~ratives fonctionnent aussi comme coop~r~tives 

d'achat pour le café et pratiquent envers les paysans un taux supé

rieur d'environ 1 fr/kg à celui des acheteurs privés. Plus récemm~nt 

les coop~ratives ont ~galement commenci à acheter les produits 

vivriers -~~-o~a __ , A.ri3_?h~_~e:s, m_~r0.t sorgho) à des prix également inté

ressants, ce qui est pour le paysan une forte incitation à produire 

et à diversifier sa pro~uction. 

Ces mesures jointes à la confiance que le paysan n appris à avoir 

dans la coopérative grâce à divers moyens (présence des membres du 

Conseil d'administration, à tour de rSle, au pesage des livraisonR, 

etc ••• ), ont abouti à un fort accroissement dans le nombre de parts 

libérées des coopératives : de 250.000 fr en 1972, on est passé à 

1,5 million en 1973 et à 6 millions en 1974, de telle sorte que, 

pour cette dernière année, on est arrivé au stade capital de 1'P.qui

libre financier. Les coopératives peuvent désormais assurer leur 

fonctionnement et commencer à investir sur leurs fonds propres 

{camions, balances, moulins à sorgho, etc ••• ) 

On voit ainsi comment une r~ponse positive des paysans aux moyens 

d'incit~tion employ~s arrive à déborder le cadre de l'économie de 

la région. 

. .. ; ... 
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Sur le plan économique, quelques chiffres permettront en effet 

d'apprécier les résultats obtenus : la production commercialisable 

de café est passée de 800 t en 1973 à 1.400 t. en 1974, pour un 

café de très bonne qualité; celle de haricots est passée de 650 à 

1130 t. Le rendement moyen des caféiers, de 300 à 350 gr de parche 

par arbre hors périmètre, est de 550 gr dans les périm~tres (1). 

Les 1.400 t. fournies en 1974 par l'OBM ont ainsi correspondu à 

10% de J.a production r.wandnise, et le potentiel de production 

- lorsque tous les caféiers seront en pleine production - ~tant 

de 2.400 t., l'influence sur la balance commerciale et- par l'inter

médiaire des taxes - sur le budget sera appr~ciable. En outre, 

l'approvisionnement en produits vivriers des villes les plus 

proches des périmètres (Kigali et Butaré) est facilit~, grlce 

aux livraisons de haricots, ma!s, manioc, sorgho, etc ••• , et. ceci 

bien que jusqu'ici cette production n'ait fait l'objet d'aucune 

incitation spéciale en dehors de la fourniture de semences à des 

prix raisonnables. 

Sur le plRn des structures agraires, il faut remarquer que les 

projets comportent une utilisation maximale des terres loties tout 

en assurant la conservation des sols. 

. .. / .. ~ 

(1) Quoique l'utilisation envisagP.e des engrais n'ait pu se 
réaliser, la hausse du prix de ceux-ci depuis un an n'en 
rendant plus leur usage rentable et occasionnant m~me une 
perte· de 7 fr/arbre malgré 1 'accroissement de production. 
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Enfin, le dernier point à signaler concerne l'assistance technique. 

Tous les cadres du niveau vulgarisateur et animateur ainsi que les 
l'Y\ o.i "'tt ~ <l."' \-" 

cadres administratifs et comptables sont~rwandais et payés par le 

budget rwandais. Il s'y ajoute des agronomes, au nombre de .6 en 

1974, destinés à la relève des 5 a.ssistants techniques expAtriés 

(à ceux-ci il faut ajouter 4 volontaires du progrès, allemands 

et français). 

Cet ensemble de projets, auquel le FED R consacré environ 6 millions 

d'u.c., para~t donc influencer favorablement le développement 

régional et avoir m@me des consPquences intéressantes en dehors 

de la région. Sans ex6cution de travaux complexes, mais en pré

voyant un encadrement adapté - quoique pas particulièrement dense 

1 encadreur pour 3QO familles - et les diverses incitations 

nPcessaires. (sociales, financière, ••• ) , il a permis la rénlisat:i.on 

d'un aménagement à la portée des paysans, mis à m~me de jurer 

rapidement de l'effet des améliorations proposées et qui ont 

alors adhéré avec efficacité à ces améliorations, laissant bien 

augurer du sort de celles qui restent à leur démontrer, en matière 

de moderni$ation des cultures vivrières ou d'association 

élevage-agriculture par exemple. 

' 
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4. LE RANCH DU NIARI (CONGO) 

Réalisé en 2 phases successives à partir de 1966, ce projet répond à la 

nécessité de réduire le déficit en viande bovine du Congo qui était 

évalué en 1972 à 90% de la consommation (4.300 t. sur 4.?00 t.). 

Il s'agit d'u~~ ~roblème touchant de nombreux pays africains et sur 

lequel - quoiou'il ne soit apparu au grand jour que assez récemment -

divers organismes de financement, en particulier la BIRD, se sont penchés 

Ce problème ne pourra être résolu uniquement dans le cadre de l'Afrique 

francophone, car il s'agit d'un déficit trop important pour que les 

p~ys traditionnellement exportateurs (qui eux-mêmes doivent faire 

face à un accroissement de leur consommation nationale) puissent y. 

répondre de façon suffisante. 

L'intervention du FED (soit 2,7 mio u.c.) a consisté à créer 2 fermes 

d'élevage de 20.000 ha au total dans la vallée du Niari, à la Louila 

et à la Louboulou pour un troupeau à porter dans une 1ère phase à 

environ 8.500 têtes (chiffre à comparer avec celui du troupeau national 

existant en 1969, soit 36.000 têtes) exploité actuellement entièrement 

sur les ranchs et destiné soit à la boucherie, soit à créer, grâce à 

la product~on de génisses reproductrices des noyaux d'élevage à dif

fuser ultérieurement en milieu paysan. Cette intervention a compris 

l'installation des fermes (aménagement et clôture des pâturages, 

installations sanitaires pour le bétail, pistes, points d'eau, 

plantation de fourrage d'appoint), l'achat des génisses reproductrices 

et des troupeaux de race trypanotolérante, le matériel et-les four

nitures nécessaires ainsi QUe l'assistance techniQue pendant deux 

périodes quinQuennales successives devant se terminer après la cam

pagne 1976-77. 

Quoique les objectifs matériels prévus (installation des ranchs, achat 

des bêtes, etc ••• ) se soient effectivement réalisés, ils ne l'ont été 

qu'avec des modifications importantes touchant le rythme des réalisations 

D'une part, le calendrier envisagé à l'origine pour les achats de 

génisses n'a pu être respecté, les pays producteurs envisagés comme 

fournisseurs 

' 
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ayant de moins en moins de surplus exportable, de telle sorte qu'une 

partie des b3tes dut 8tre cherchée au Congo m3me; d'autre part, le 

site initialement choisi pour l'une des deux fermes fut abandonné· 

au profit d'un autre, pour des raisons techniques (1); enfin, le 

bureau d'études chargé de l'assistance tech'f~e'JJh~~~~ d~fusi.eurs 
fois le .directeur du projet, ce qui se répercuta sur les diverses 

phases de 1 'aménagement, tandis que les homolo'gues congolais destinés 

à prendr~ la relève des cadres expatriés se révélaient très difficiles 

à recruter. 

C'est pourquoi le seuil de rentabilité des ranchs et leur régime de 

croisière seront atteints plus tard qu'il n'avait été prévu à l'origine. 

Ce type de projet fait ressortir·un certain nombre de conclusions 

générales. 

En premier lieu, l'expérience du N~ari confirme la grande difficulté 
' des projets d'élevage réalisés dans des pays où il s'agit d'une spécu-

lation nouvelle (2) : difficultés techniques (trouver le nombre néces

saire de b8tes présentant les qualités voulues, déterminer les meil

leures méthodes de conduite du troupeau dans la région, résoudre les très 

problèmes sanitaires, etc ••• ), difficultés humaines {former le petit 

personnel .Parmi une population n'ayant aucune tradition zootechnique), 

difficultés économiques (s'assurer des fonds nécessaires pour le fonc

tionnement et l'entretien pendant toute la période précédant le fran

chissement. du seuil de rentabilité). En second lieu, le projet Niari 

... ; ... 
(l) Le site de la Lhoma ne présentait pas un potentiel fourrager très 

élevé, mais à l'époque les autorités congolaises désiraient réserver 
les meilleures terres à l'agriculture. Devant l'aggravation du 
déficit en viande du pajrs, elles décidèrent ultérieurement de revenir 
su.-r cette politique et d.e prévoir pour le ranch un nouveau site, 
celui de la Louboulou, aux potentialités fourragères beaucoup plus 
favorables. 

(2) Au Coneo, l'élevage a été introduit dans les années 50. 
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met en évidence la durée très longue qu'il :faut prévoir avant que les 

problèmes de ranching soient mattrisés, en particulier au niveau de 

la formation des hommes, qu'~ls ·soient subalternes,cadrls moyens ou 

dirigeants chargés des aspects techniques ou (et peut-3tre surtout) 

de la gestion. 

Ces problèmes étaient plus ou moins connus avant que le FED ne s'engage 
dans 

pour l~SréalisatiodS~~ la vallée du Niari, c'est pourquoi il a choisi 

de commencer sur une base assez modeste, pour un projet ne pouvant 

contribuer dans l'immédiat que pour une
1

faible mesure (1.000~ bovins 
pres de 150 

disponibles par an pour la boucherie, soit txi~ t.) à la solution du 

problème de l'approvisionnement en viande du pays, mais qui servirait 

éventuellement de test pour d'autres interventions. 

Plus récemment, le ~roupe de la BanQue Mondiale a ainsi porté son 

Attention sur ce problème : l'IDA s'est en effet engagée en 1973 
dans un projet sensiblement plus ambttieux (ranch de la Dihesse, 35.000 

b~tes sur 30.000 ha) dont l'achèvement ost prévu pour 1981, et qui 

tient compte d'une partie des enseignements du projet Niari (problème 

du :fourrage, approvisionnement en génisses reproductrices a.t!C ra.nch!Sdu 

Niari, utilisation dA personnel formé sur ces m~mEJ5 ra.nol15, etc ••• ) .. 



;-" - '31-

-). L'AIDE A LA PRODUCTION - LE COTON AU MALI 

On a. w ci-dessus {1ère partie, encart p. 31) que l'une des innova~ions 

de Yaoundé I avait été la fixation d'un montant spécial réservé aux 

naides à la production", monta.nt(obligatoirement dégressif pendant les 

5 années de la Convention) qui pouvait ~tre utilisé soit pour un 

soutien des prix, soit pour des. actions d'amélioration structurelle 

de la production. Le but de'l'opération était de permettre aux 

producteurs locaux de s'adapter aux cours mondiaux des produits 

tropicaux. 

Les résultats de ces aides ,pour certains pays ont été publiés (1). 

On étudiera ici brièvement un autre cas, celui du ~~li, pour lequel 

avait été râservé un ~1ota d'aide à la diversification et à la 

production de 5,6 mio u.c. Le gouvernement malien décid~d'utilise~ 

pour la diversification la quot~art minimum (25% des 5,6 millions), 

de ne pas pratiquerde soutien des prix (2) et de consacrer les 3/4 
restants sùr son quota à l'amélioration structurelle de sa production 

de coton, arach1.de et riz, 1' effort le plus grand étant consacré au 

coton~ 

Celui-ci a bénéficié de plusieurs sortes d'actions réalisées en tranches 

annuelles d'un programme quinquennal : modernisation de techniques cultu

rales par l'emploi d'engrais et de traitements anti-parasitaires, 

... ; ... 
(1) cf. pour Madagascar : Courrier de l'Association no 12, mars-avril 

1972, pp. 47-48 (il s'agit surtout de la riziculture et de la cnféi
cul ture), art •. de P. Hu got 

pou~ le Cameroun oriental : Courrier de l'Association no 8, 
j~illet-aofit 1971, pp. 8-9 (coton, café, arachide) : interview de 
M. le Ministre GOBE. 

(2) A la suite dP. la création du franc malien (FM) - monnaie non conver
tible - en 1962, des accords de clearing portant en particulier ~~r le 
coton fUrent conclus par le gouvernement malien avec plusieurs pays 
social1stes européens et la Chine populaire, les ventes s'effectuant 
au "prix d'objeotif 0 (prix auquel le produit doit ~tre commercialisé 
pour ~tre rentable). De petites quantités de coton étaient en outre 
vendues en Europe occidentale, leur qualité étant telle qu'elles obte
naient facilement un prix rémunérateur. Aucun soutien de prix n'était 
donc nécessaire. Les nouveaux aocords monétaires franco-maliens de 
1967 devaient ensuite rétablir la convertibilité du FM mais avec une 
dévaluation par rapport au franc CFA, donc ttne baisse du pri~ d'objec
tif qui devient ainsi inférieur au cours mondial~ Cette évolution a 
m8me permis à l'Etat de percevoir une tax:e spéciale à. l'exportation de 
coton .. 



fourniture d'~ttalagea sem1-~emo~que~ pour le t~aneport d~ ooton-graino, 
\.. 

encadreme11t ,~'une intervention pour le développement intensif de la zone 

cotC)nniôre de li'ana.. En raison des difficultés rencontrées pour 1' irTiga.tion 

des terres da l'Office du Niger, l'aide au coton a surtout été consacrée 

à la culture s~chee 

Les résultats en ont été ainsi chiffrés pour les quatre premières années 

du programme : 

-Nombre d~has sous 
traitements phyto
sani tail .. ùS 

Nombre d 'ha.s recevant 
des enÈ;rais minéraux 

- Nombre d •ha~> 1•eceva,ut 
de la fumure organi
que 

Production de la 
région de ~~na (t~) 

- Rendement ~)yen/ha 
(kg) 

- Rendement zoue de Fana 
(kg) 

1ère tr~nche 
(1965-66) 

7.500 

8.400 

7.500 

288 

- Rendement à l'égrenag~ 
(en %) 35,75% 

- Coton commercialisé (t) l6el80 

- Prix au producteur 
~ 1er choix- (Fr-1/kg) 34 

(1) Sur 65.000 has 

2e tranche 3e tra.nnhe 
(i966-67) (1967-68) 

488 496 

21.730 29.880 

34 40 

4-e tranche 
. ( 196B-69) 

32.000 

25.000 

15.000 

10.000 

576 (1) 

870 

37,25% 
40.889 

42 

A titre de comparaison, on citera les chiffres de la campagne 1971-72 
qu.i mon-trent q11.e 1 'évolution s'est continuée puisque, sur un total de 

85.000 ha m1ltivés en coton au Mali, 71.000 t. ont été récoltées, soit 

un rendement moyen supérieur à 830 kg/ha. Le prix au producteur a été 

de 50 FM/~ pour la m~me campagne. (pour le 1er choix, qui représente 

9~& des quantités). Ce prix est rémunérateur pour le producteur • 

. ~.; ... 



Malheure~aement, la sécheresse observée pendant les campagnes 1972-73 
et 1973-74 et la priorité accordée en conséquence par les paysans aux 

cultures vivrières n'a pas permis à la production cotonnière de progresser 

ni m8me de s~ maintenir au niveau atteint en 1971-72. En 1973-74, sur 

60~000 has productifs on a récolté 51.000 t. Il est cependant assèz 

significatif de noter que, dans ces conditions atmosphériques difficiles, 

les superficies cultivées ont r~gressé mais que le rendement moyen par 

hectare s'est maintenu au chiffre atteint en 1971-72, compagne considérée 

comme très bonne. 

On peut donc considérer que, sans parler du maintien du prix du coton 

à un niveau rentable à l'échelle nationale et de la croissance de la 

production, l'opération a permis d'améliorer à la fois la_productivité 

et les caractaristiques techniques du produit et de diffuser chez les 

paysans l'habitude d'utiliser de nouveaux éléments modernes (1) de 

cul ture, habitude qui ne pourra. que bénéficier à 1' ensemble de leurs 

activités. 

(1) Il faut noter que la mécanisation de la culture est au Mali déjà 
ancienne et très répandue. 



CHAPITRE II 

Les transports et communications 

L'encart(p.95-96)présente le bilan général des réalisations 

concernant ce secteur. L'annexe B.4 en fournit le détail. 

On voit qu'en matière de routes, le FED a surtout financé 

des routes revêtues, sans pour autant négliger les routes non revêtues 

et les pistes, le choix entre ces diverses solutions étant dicté par les 

considérations exposées dans la 3ème partie. Les routes réalisées sont 

souvent des routes nationales vitales pour le pays, q~'elles consti-

tuent un débouché vers la mer (route Ouagadougou-Lomé) ou qu'elles 

soient parallèles à la côte (route Niamey-Zinder au Niger). Dans cer

tains cas, les projets FED ont établi la structure de base pour une 

circulation permanente à l'échelle nationale (route Niamey-Zinder), 

dans d'autres il s'est agi de routes inter-africaines (routes Mali -

Haute-Volta~ Mauritanie-Sénégal, Niger-Nigéria, Dahomey-Togo), dans 

d'autres encore l'aménagement réalisé a été plus ponctuel (route de la 

Sakay à Madagascar). En général, sur l'itinéraire étudié tous les ou

vrages nécessaires ont été réalisés, mais en outre certains grands ponts ou 

des ensembles de petits ponts ont été construits ou reconstruits alors que 

la route concernée elle-même ne nécessitait pas de travaux urgents (pont 

sur le Mahury en Guyane, pont de Ziguinchor au Sénégal). Parmi les pistes, 

on peut citer celles de la boucle du Cacao en Côte d'Ivoire, et comme ou

vrages sur les pistes, l'aménagement de passages d'eau sur les pistes 

cotonnières au Tchad. La plupart de ces projets concernent l'amélioration 

d'une liaison existante, certains autres la création d'une route nouvelle 

(route d'Andapa à Madagascar). 

Les projets d'aéroports, de même, ont concerné tantôt l'améliora

tion d'installations existantes (Nouakchott), tantôt la réalisation d'un 

aéroport nouveau (Bamako). Il s'est agi soit de petits aérodromes (Berberati 

en RCA) 1 soit d'importants projets (Curaçao aux Antilles Néerlandaises). 

Les projets portuaires (soit maritimes, soit fluviaux) appartiennent 

à divers domaines : pêche (Nouadhibou en Mauritanie), commerce (Diego-suarez 

à Madagascarh tourisme (Nouméa en Nouvelle-Calédonie), poste pétrolier 

.;. 
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Bilan des projets de transports et 

communications (au 31.12.74) 

Observations 

- Routes bitumées 

Routes non revêtues 

Pistes agricoles (p.m.) 

Ponts isolés(l) 

• 

• 

grands ponts 

projets multiples 

Fourniture de matériel 
routier à 6 pays 

- Etudes routières 

8.618 km 

1.873 lan 

1.701 km 

38 ponts 

4 projets 

9.546 km étudiés 

Surveillance des travaux routiers FED . 
financée par le FED dans 18 pa.ys 

- Aéroports et aérogares 

Ports 

• 

• 

maritimes 

fluviaux 

7 

24 

7 

) 

~ 
comprenant les ouvra
ges d'art, l'assainisse
ment, etc ••• 

nombreux petits ponts 

RCA, Congo, Somalie, 
Togo, Rwanda, vlallis et -
Futuna 

dont 262 km d'études uti
lisées par d'autres sour• 
ces de financement 

représentant, entre autres, 
8.621 m de quais, des te~
res-pleins, des digues et 
jetées, des wharfs ou appon
tements et de nombreuses 
annexes (hangars, bâtiments 
divers, routes d'accès, en
gins de levage, etc ••• ) 

(l) Sur des itinéraires non concernés pa.r les interventions précé
dentes. 

.; ~. 
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• matériel maritime et fluvial 

Cheminsrde fer 

a) nouvelles lignes 

- totalité réalisée 
(en co-financement) 

- dont imputable 
au FED seul : 

b) modernisation de lignes 
anciennes : 

- totalité modernisée 
(en co-financement) 

- dont imputable au 
FED seul : 

c) matériel roulant 

- Télécommunications 

• liaisons : 

1.454 km. 

371 km. 

370 km. 

253 km. 

2.803 km. 

R .. I 

4 dragues maritimes ~t 
4 dragues fluviales, 10 
nousseurs ou remorqueurs, 
28 barges, 4 vedettes
passagers, 5 baliseurs
desnagueurs, 12 pontons 
de déroctage et des bâti
ments divers (chalands, 
vedettes, etc ••• ) 

dont 4 ponts pour le trans
gabonais (dont 1 de 300 
m~tres linéaires) 

dont 25 ponts métalliques 

19 locotracteurs, 152 
wagons, 12 voitures
passagers 

plus matériel et formation 
du personnel 
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(Djibouti).· Là encore le F.ED a financé tantôt un port entièrement nouveau 

(Owendo au Gabon), tantôt une extension (Abidjan), tantôt de simples 

superstructures (hangars à Cotonou). 

Les projets de chemins de fer concernent également soit l'aména

gement de lignes existantes (Régie Abidjan-Niger entre Ouagadougou et 

Abidjan), soit la réalisation de voies ferrées nouvelles : le transcame

rounais et le transgabonaia,. toua deux en co-financement avec d'autres 

bailleurs de fonda. Les projets de chemins de fer sont en effet parmi 

les plus coûteux des inves~issements et mettent généralement en jeu des 

montants trop importants pour qu'une seule source de financement puisse 

les prendre entièrement à sa ·charge(l). 

Enfin, plusieurs projets de télécommunications intéressent soit un 

seul pays (Somalie), soit la liaison entre plusieurs pays africains (Gabon

Congo par faisceaux hertziens). 

Il faut noter que le financement de bon nombre des projets inté

ressant le domaine des transports et des communications a compris non seu~ 

lement les travaux mais les études d'exécution et du matériel de fonctionne

ment ou d'entretien (matériel roulant pour les chemins de fer, brigades rou

tières, matériel d'entretien portuaire ou fluvial, etc ••• ) ainsi que, sou

vent, l'assistance technique nécessaire à la surveillance ou à la direction 

des travaux et, parfois, la formation du personnel pour le 

fonctionnement et l'entretien (télécommunications en Somalie) ce qui s'ajoute 

aux projets de formation spécifique décrits ci-après (Chapitre III : le 

développement social). 

.;. 
(1) par exemple : le 1er tronçon Owendo-Booué du Transgabonais était évarué 

à lOO milliards de F. CFA (environ 360 millions u.c.) fin 1974. Ce : 
montant a pu être réuni par le Gouvernement gabonais par appel à son ~ 
budget propre et à un ensemble de sources extérieures : aides bilaté
rales française, allemande, italienne, américaine; aides multilatérales 
du FED (7 mio. u.c. sur prêt spécial) et de la BAD. Le Zaïre et l'Algérie 
participe.~ · également au projet. 



Etudes 
de 
cas 

La conception qui a présidé à l'engagement et à la réalisation 

des projets eux-mêmes sera illustrée par quelques études de cas : la 

route Lomé-Ouagadougou, le chemin de fer transcamerounais, la voie 

transéquatoriale et les télécommunications en Somalie. L'annexe B.5 
présente un certain nombre d'autres analyses qui illustrent des projets 

ayant un objectif différent ou répondant à un problème plus spécifique 

la route d'Andapa à Madagascar; le pont de Ziguinchor au Sénégal et 

l'aéroport de Bamako(l). , 

.j. 

(1) Voir l'analyse d'autres projets FED, avec des indications sur les 
résultats atteints, par exemple 
Pour les routes, dans : 

Courrier de l'Association, n° 13, mai-Ju~n 1972, pp. 44-45; 
pour les projets routiers au Niger, art. de ~- Rousel 
Courrier de l'Association, n° 20, juillet-août 1973, pp. 53-56, 
pour la route de la Forêt des Abeilles au Gabon, art.de E.A. Brizio;. 
Courrier de l'Association, n° 21, septembre-octobre 1973, p. 56, 
pour les routes aux Comores. 

Pour une aérogare : Courrier de l'Association, n° 24, mars-avril 1974, 
pp. 55-~6, sur l~aérogare d'Aruba (Antilles Néerlandaises). art. de 
J. van ~euzekon~ 
Pour un chemin de fer : Courrier de l'Association, n° 20, juillet-
août 1973, pp. 16 à 20 : la RAN (Régie Abidjan-Niger), chemin de fer 
ivoiro-voltaique.par K. Lancina 
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l. La route Lomé-Ouagadougou (Togo - Haute-Volta) 

i9arte à prévoir (+ schém~ joint à Proposition de financement T0/314/72, 

projet 3100.LJ41.18.14, à. mettre à jour en fonction de la situation au 

1.1.1975) 7 sur laquelle on indiquera les sources de financement: ~D, FAC •••• 

cf carte jointe à la Proposition de financement T0/302/?0, à mettre à joui7. 

L'aménac:,ement de la route inter~Etats allant de Lomé h Ouagadoueou 

(voir carte) a fait l'objet de plusieurs interventions d.u FF!D, ré:parties 

dans le terr.p-.=;, et é.c.-alement d'interventions d'autres aides extérieures 

En effet,· assurer la circulation sur cet axe de 977 km ré souci un. 

double problème : d'une part, celui de l'enclavement de la B'~ute-Volta, n:-'J.i 

trouve ainsi une troisième voie d'évacuation de ses productions à. côté rle la. 

voie ferrée Ouaeadoueou-Abidjan (celle-ci intéressant d'ailleurs surtout l'ouest 

voltaïque) et de la route Ouagadougou-Accra (qui concerne le Sud voJ tnï01.'e), 

alors que la route vers Lomé concerne surtout l'est de la Haute-Volta ; d'au

tre part, celui que la géographie pose au Togo, étiré en longueur du nord au 

sud sur 550 km (pour une largeur de moins de 140 km) et qui doit surmonter ce 

handicap pour assurer la liaison politique et économique entre les diverses 

régions d.u pays. La réalisation d'une route moderne sur tout le trajet Lomé

Ouaeadoucou a donc toujours été considérée comme :primordia.le !'ar les dE-ux 

Gouvernements intéressés, dans le cadre de leur !lOlitique nationale de commu

~ication et d~ leur effort de renforcement des liens inter-s.frioa:i.na~l) 

Les diff~rents tronçons réalisés en route moderne doivent, noit rem

placer une route en terre existante mais ne permettant pas une circula.tion nor

nale, soit emprun~er un nouveau tracé plus court donc plus économique pour les 

usae;ers~ 

(1) Cf. Commission des Commu.nautés Européennes 
ment ( Bruxelles, 19?4), pp. 36-37 

Fonds Européen de Développe-· 

.;. 
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Outre la circulation de bout en bout, il existe sur cet axe un 

trafic local important et qui va en s'accroissant. Sur le tronçon Lama-Kara

Kandé par exemple, le trafic est passé de 45 véhicules (dont 20 poido lourda) 

en 1968 à 93 véhicules (dorit 43 poids lourds) eri' 1972. L 'aména,gement ~. 

réaliser doit permettre le passage d'un trafic lourd et a les caractéris

tiques correspondantes : vitesse d'aménagement lOO km/h, portance des ou

vra,~es d'art 30 tonnes, poids par essieu 13 t., largeur du revêtement 

6 mètres·. 

L'effet, sur le trafic, de la transformation en route bitumée, 

avec des caractéristiques correctes, de la rou-te en terre préexist8,nte ect 

facile à appréhender si l'on regarde les comptages de trafic cités p. 3 

(encart). Quoiqu'une certaine distorsion des chiffres soit entrain8e sur le 

tronçon Lomé-Tsévié par le fait de la proximité de la capita.le et du voisi

nage de carrières de latérite et gravier utilisées pour des constructi9ns clans 

la réeion, 1 'évolution de la circulation sur les autres tronçons et Sé'- compa

raison avec la situation sur les tronçons encore en terre (comptages de 

Boumbouaka et Léon) témoigne de l'incitation au trafic qui résulte de l'amé-
' 

nap,ement. En outre, des observations faites localement en 1971 ont montré 

que, pour éviter le tronçon Tsévié-Atakparné encore en terre ou pa.rtiellement 

en voie de rén6vation, une bonne partie des usagers se dir,igeant de Lomé vers 

le nord n'hésitaient pas à emprunter le trajet éentièrement bitumé sur fi

nancèment FED) Lomé-Palimé-Atakpamé, soit un allongement de 50 km par rap

port aux 130 km de trajet normal. 

Il faut signaler que le port de Lomé, dont la construction a commen

cé en 1964 sur financement de l'aide bilatérale· allemande, devra être agrandi 

pour faire faoe au trafic supplémentaire, .en provenance ou à destination du 

nord-Togo· et de la Haute-Volta, engendré par la route : le financement de 

cette extension a d'ailleurs été engagé par un financement conjoint de 

l'aide communautaire et de l'aide bilatérale allemande en 1973. 

.j. 
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Encart 

Comptar7es de trafic sur la route Lomé-frontière vol tai que 

Localité où Située su:r Moyennes journalières (véhic./jour) Route 
a été effec .... 

tronçon 
l972 1 

bitumée 
tué le comp- . début depuj_s 

tage l 1970 1971 1973 1974 ! 
j 

Boumbouaka ' I\lango-frontière 48 58 55 52 55 -voltaïque - ! 

1 Léon Lama Kara-.M~ngo 75 112 102 105 124 -
1 Alehe:ride Sokodé...,Lama. . 

126 ? ? . 250 210 1973 Kara 
~ 

245 1962 Sotouboua Blitta-Sokodé 154 ? ? 225 
Anié 1 A takpamé-J3li t·ta 91 178 188 549 367 1973 
Amo..kpe-vé Tsévié- 82 227 32/1. 383 391 1 1972 1 Atakpamé 1 

1 
AgouEN'é. Lomé-Tsévié 1580 2772 4893 9562 10702 1970 
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En effet, sur les tronçons déjà ouverts à la. circulation, on 

constate une augmentation du trafic très su~érieure aux prévisions 

faites lors de l'engagement des divers financements, par exemple 

Ensemble du tronçon 

Tsévié-Atakpamé 

A takpamé-B li"t ta 

Tchaoudjo-Lama Kara 

Prévisions pour 1973 

203 

183 
J.66 

Trafic enregistré 
en 1973 

383 
193 
260 

ce qui est d.e bon augure pour l'évolution à attendre de la circulation lprs

que 1 'axe entier sera aménagé. Actuellement, la situation est la sui vante 

en Haute-Volta, tout. le traeé est bitumé; 

au Togo, 414 km sont bitumés., 56 en voie d'achèvement et 220 km restent 

à aménager, l'étude étant prête. 

Ainsi,. sur le total de 977 km, 757 km sont biturriés ou en voie 

de l'être et le Gouvernement togolais recherche un financement pour les 

220 km restant à aménager sur son ter~itoire. 

A titre d'exemple des délais nécessaires pour un projet. routier, 

1 'encart ('p.r~3) cite ·les phase principales de la réalisation de plusieur.s 

tronçons financés par le FED. 

Enfin, il faut remarquer à propos de ce projet la. fagon bien 

coordonnée avec laquelle sont intervenues les diverses sources d'aide 

extérieure (of. encart p.l.Ptf). Pour sa part, le FED a contribué à cette 

route, jusqu'au début 1975, pour 33 mio. u.o. soit plus de 80% du total. 

f 
. i 

f . 
! 
i. 
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principales de la réalis.ation 

LOME -· BLITTA Blitta 

Ataknamé 

•• 0 
~ 

d • 
~:z 

0'\ 
..Prl 
<~ 1:-
0 .. 
Orl 

Chra 

•• 0 
::::> 

~ " 
~~ 

ri 
..p t-
<;::! 0 
0 -0 rf) 

.. Tf.>éVié 

Lomé 

1 ~ 

Les·phases 
.... . , 

Comité du ]?ED 
Décision Commission 
Convention de financeme~t 
Appel d'offres 959 publié 
Début des travaux 
Réception provisoire 
Réception définitive 

Comité du FED 
Décision Commission 
Convention de financement . 
Appel d'offres(voir·tronçon 
Début des travaux 
Réception provisoire 
Réception définitive 

Cami té du :F~~D 
Décision Commission 
Convcnt~on de financement ' 

Appel d'offres 883 publié 
Début des travaux 
Réception provisoire 
Réception définitive 

Comité du li'Ji~D 

Décision êommission 
Conventi~n de ·financement~ 

Appel d'offres 678 publié 
Début des travaux 
Réception provisoire 
Réception définitive 

30.4.1971 
24.5.1971 
14.8.1971 
15.6.1971 
30.1.1972 
13.6.1974 
prévue pour 1975 

30.4.1971 
24-5-1971 

. 14.7.1971 . 
Chra - .. -ô>Tsévié) 

30.1.1973 
12.3.1974 

18.7.1969 
30.7. 1969 

6.1.1970 

25.2.1970 
22.10.1970 
30.1.1973 
12.3.1974 

22.6.1965 
5.7.1965 

13.10.1965 

20. 3.1968 ° 

28.11.1968 
24.4.1970 
5.7.1971 

d~·;~,.a route 
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2. LE CF.Œïr!IN DE FER TRA.NSCANEROUNAIS 

Un Américain, M. John Swenson (1), décrit ainsi le projet du chemin de 

fer Yaoundé-Belabo-Ngaoundéré, réalisé pour prolonger la ligne Douala

Yaoundé ouverte en 1927 :. 

"Ce projet a le même côté romanesque que la construction de l'Union 

Pacifique aux Etats-Unis ••• _l'liistoire du Transoam est une histoire de 

frontières. Ici, comme aux Etats~nis, au 19e siècle, le chemin de fer 

est en train d 1 ouvrir un pays, de st.imuler le commerce, d'assurer un 

transport et une communication rapides. Et dans tous ces dom~ines, 

comme aux Etats-Unis il y a un siècle, le chemin de fer apporte une 

contribution importante à la création d'un sentiment d'unité parmi les 

hommes partageant une terre commune ••• Au moment de l'indépendance, en 

1960, il y avait très peu de relations entre les différentes régions et 

~es divers_?peuples du Cameroun. Le commerce et la communication dépend~ient de 

quelques routes en terre. Les voyages étaient difficiles m@me pendant 

la bonne saison, et pendant les trois mois de la saison des pluies, le 

nord était vraiment isolé. Les difficultés de transport et de communica~ 

tion étaient des obstacles à l'exploitation du coton, à l'élevage des 

boeufs ainsi qu'à l'exploitation du bois de Li'intérieui7. L'éducation, 

les soins médicaux et les autres services publics étaient longs à venir 

et difficiles à administrer. 

Tenant compte de ces données, le gouvernement du Prê~ident Ahidjo a été. 

amené à considérer la construction du Transcam comme une question de très 

grande priorité". 

. .. ; ... 
(l) John Swenson: Le chemin· de fer transcamerounais vu par un 1\méricain, 

in Courrier de l'Association no 17, janv.-févr. 1972, pp. 48 à 52. 
Voir aussi : 
• dans. Jeune Afrique no 729 du 28.12.74 : Du projet Douala-Tchad au. 

chemin de fer de l'unité 
• dans 1~rchés Tropicaux du 10.1.75 : Le Transcamerounais au rende~vous 

de Ngaoundéré - Pour le rapprochement dea hommes et le développement 
des économies 

• dans Le Soir du 5.2.75 : Le Cameroun a gagné la bataille du rail 
• dans Industries et Travaux d'outre-mer, avril 1974 : Fiohe techni~e 

sur la Régie des chemins de fer du Cameroun 
• dans La vie du rail outre-mer d'avril 1974 : Une grande date pour le 

Transcamerounais : depuis le 4 février 1974, les trains atteignent 
N'Gaound.éré. 
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C'est bien en considérant cette priorité accordée au projet par les 

autorités responsables et les objectifs vitaux que permettrait d'atteindre 

la construction du chemin de fer -unité nationale et développement économi

que et social, auxquels il faut ajouter les possibilités offertes à plus 

long terme aux p~s voisins, Tchad et R.C.A., lorsqu'ils auront pu se 

raccorder par route ou par fer à la voie transcamerounaise-, que plusieurs 

bailleurs de fonds ont, à partir de 1963, décidé de mobiliser les crédits 
·oi·[PQ 

nécessaires à sa réalisatio~. L•encart (pp~ .T ~ présente le total et 

la répartition des financements intervenus ainsi que les dates de réalisa

tion et la longueur des t;onçons (cf. carte)i[ mettre à joui7, quelques 

données techniques permettant d'apprécier l'énormité des travaux entre

pris et enfin les premiers résultats statistiques portant sur les voyageurs 

et les marchandises transportés et la comparaison des coûts de transport 

par rail avec ceux des autres moyens pos~ibles. 

Entièrement mise en service depuis plus d'un an, la voie Yaoundé-Ngaoundér~ 

connaît déjà un trafic appréciable de marchandises et de voyageurs. 

Les plus importantes des marchandises sont le bois de la région de.Belabo(l)
1 

le bétail et la viande de l'Adamaoua (2), le cacao d 1 0bala 7 le sucre 

raffiné de Ï·1'Bandjock et les divers produits vivriers descendant du nom 

sur Yaoundé et Douala. Ce trafic est vraisemblablement appelé à se développ~:·, 

de nombreux projets productifs étant actuellement entrepris ou à l'étude 

seconde raffinerie de sucre à M'Bandjock, élevage de l'Adamaoua et du 

nord , exploitation forestière et usines de bois (scieries, bois déroulés, 

placages, etc ••• ) dans la région de Deng-Deng, exploitation de ia bauxite 

de !~1inim-Martap, etc... Dès maintenant, les gares deviennent le siège 

d'activités diverses. Belabo par exemple, qui n'était qu'un village de 

quelques habitants en 1960, en compte maintenant plus de 3.000, adonnés 

principalement au service ferroviaire et au commerce; Ngaoundal, petite 

bourgade à:l30 l<m de Ngaoundéré, voit affluer la population environnante 

dans son moderne, construit à l'origine pour les besoin~ du chantier 

du transcamerounais et qui dut rapidement être étendu pour répondre aux 

demandes. . .. ; ... 
(1) Le trafic de bois à la gare de Belabo par exemple est passé d~ 25.000 t 

en. 1970-71 à 41.000 t en 1971-72 et 74.000 t en 1972-73 • 
(2) Région dont Ngaoundéré est le chef~lieu. 
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Quelques chiffres concernant le Transcamerounais 

1. Les tronçons, les dates et le coüt des travaux 

(Le tronçon Douala-Yaoundé - ~06 km - avait été réalisé de 1910 à 1927· 

en grande partie par l'Allemagne). 

- Tronçon Yaoundé-Belabo (296 km) : réalisé de 1964 à 1969 -

colit : 37,65 mio. u.c: 

· - Tronçon Belabo-Ngaoundéré (332 km) 

coût : 55,3 mio. u.c. 

réalisé de 1970 à 1974-

2. Les financements (en millions u.c.) 

- FED (1) 49,25 (soit 53%) dont 44,25 de 
5 de 

- US/AID (1) 21,2 (soit 22, 8f~ )en prêt 

- FAC (France) (2) 

- Cameroun ( 3 ) 

Total 

3. Les moyens techniques utilisés 

- Terrassements 

- Ballast 

- Rails 

- Traverses 

- Béton 

Ponts (79) 

16,3 (soit 17 ,5?b) 

6,2 (soit 6,7%) 

92,95 

22 mill ions rn3 

460.000 m3 

42.000 t 

. 1,1 million 

85.000 m3 
1.260 mètres 

dont 

- Buses métalliques 34.000 mètres linéaires 

4. Les caractéristiques techniqÙes 

- écartement des voies 

- poids par essieu 

(1) Travaux d'infrastructUre. 

1 m 

16 t 

12,1 de 
4,2 de 

subvention 
prêt 

subvention 
prêt 

(2) routes d'accès, bâtiments des gares, réseau de télécommunications, . 
matériel roulant. (FAC - Fonds d'Aide et de Coopération) 

(3) Travaux (2èrne tronqon), fourniture de traverses en bois, . 
fonctionnement de l'OCFT (Office du chemin de fer transcamerouna~s) 
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Suite de l'encart 

5. Le trafic 1962-70 1970-71 

- Voyageurs sur le 1er tronçon 
(uni tés) 90.000 145.000 

- l'.!archandises da.ns les gares 
du ler tronçon (t) 

• tonnages au départ 56.000 8).000 

• tonnages à l'arrivée 50.000 108.000 

6. Le coût des transports 

- billet voyageur Yaoundé-Ngaoundéré (CFA) 

• par avion (touriste) 

• par car 

• par train (2e classe) 

- trafic marchandises par TK (CFA) 

• par route (1) 

• par train 

- bétail : prix de revient àu transport 
Yaoundé-Ngaoundéré du kg de carcasse (CF-f\.) 

• à pied 

• par car.üon 

• par train 

- prix de revient du transport de viande 
Ngaoundéré-Douala (CF!/t) 
• par avion 

• par train 

1971-72 

121.000 

103.000 

118.000 

15.425 

3.500 

1.805 

8 à 10 

8 à 10 

33 

22 

10 

45.000 

20.000 

1972-73 

130.000 

159.000 

107.000 

(1) Les tarifs routiers ont été alignés aur les tarifs ferroviaires~· 



L'aspect de renforcement des liaisons économiques et politiques entre 

le nord et le sud du p~s a été atteint. Il faut signaler d'ailleurs 

que l'effet du chemin de fer sera, en ce domaine, accru i par 

l'aménagement de la route vers le nord Ngaoundéré-Garoua, financé par. 

un important crédit cqnjoint de la BIRD et de l'IDA (1). 

Les travaux du chantier de la voie ferrée ont occupé, suivant les moments, 

de 2.500 à plus de 5.000 ouvriers camerounais et ont donc ~té à l'origine 

de la distribution d'une masse importante de salaires et surtout de la 

formation ü'o~vrie~s dont un certain nombre se sont reclassés dans des 

entreprises locales de Travaux publics ou dans l'artisanat. En outre, 

les ressources naturelles du pays ont été utilisées puisqu'une grande 

partie des traverses(près del~ moitié) est en bois local, et que les be-

soins des chantiers ont contribué à développer une production vivrière qui 

maintenant, transportée par rail, trouve un débouché sur les n1archés du sud. 

La conclllsion de l'auteur cité ci-dessus, 1·T. Swonson, est que 11 à l'heu.re 

actuelle, aucun autre moyen ne se montre plus utile et mieux adapté ~U4 

besoins d1.:;. pays que le Trans camerounais. Et même dans 1 'avenir 1 le Trans

camerounais continuera à ~tre le fer de lance de l'écono:nie du pays". 

(1) Engagements de 24 mio ;3 chacune en 1973 (au total environ-38 mio l.l•c.). 
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~ •. LA VOIE TRANSEQUATORIALE (CONGO - R.C.A. - TCK~) 

La voie transéquatoriale constitue un réseau de communication long 

d'environ 5.000 km intéressant : la République Populaire du Congo, 

le Cameroun, la République Centrafricaine et le Tchad. 

Son axe principal s'étire sur 2.900 km, du port congolais de Pointe

Noire à N'Djamena au Teh~ et se compose des tronçons suivants : 

le chemin de fer Congo-Océan (C.F.c.o.) qui sur 515 km relie Pointe-
correspondant du Cong2 

Noire à Brazzaville, toute circulation fluviale ·sur le tronço-nf'é~an"t 

impossible en raison de la présence de rapides en aval de Brazzaville, 

port qui est donc le lieu des ruptures de charge avec le tronçon 

suivant; 

les fleuves Congo et Oubangui jusqu'au port de Bangui, soit 1200 lan 

entre Brazzaville et BangQi; 

les réseaux routiers centrafricain et tchadien, soit 1185 km de rout~ 

entre Bangui et N'Djamena. 

Sur cet axe se greffent des transversales : branche nord du C.F.C.O. 

vers I~'Binda et la frontière gabonaise, affluents du Congo dans la 

cuvette congolaise, Sangha et ses prolongements vers le nord (Ngoko 

vers le Cameroun et Haute-Sangha vers la R.C.A.), Lobaye (affluent 

de 1' Oubangui).· 

Un trafic important emprunte la voie transéquatoriale : manganèse du 

Gabon par M'Binda et le rail (1), produits de la cuvette congolaise 

(café, cacao, huile de palme et palmistes) par la voie d'eau qui permet 

également l'évacuation du bois du sud-est camerounais (Ngoko) et du 

sud-ouest centrafricain (sangha et Lobaye), coton de R.C.A. ( Bossembélé 

et Bambari) et. du Tchad (II!roundou et Sarh) et marchandises importées 

(hydrocarbures, ciment, sucre, machines, etc ••• ). En 1970, ce trafic 

... ; ... 
(1) Actuellement les 2 millions de t. de manganèse de moanda enpruntent 

le téléphérique au Gabon puis la bretelle ferroviaire de M'Binda et 1~ 
C.F.C.O. proprement dit, ae Favre (près de Dolisie) à Pointe-Noire sur 
environ 200 km. D'après des accords passés avec le Congo, ce trafic 
continuera même après la future mise en service de la bretelle I·!qanda-
Boué du Transgabonais, qui sera utilisée pour transporter le supplément 
de manganèse produit à Moanda et Franceville par rapport à ces 2 mio 

de t. et p:rm:t~ra une_exportation par Owendo, l~r port en eau profonde 
du Gabon real1se s~r. f1nancement FED et t~rminé ~n 1974 (cf. ~rticle sur 
le __ port d 'Owe_ ndo., in Courrier Communaute Europeenne-ACP, n° jO, 
ma.rs-a.vril 1Q7t:\ L ........... u · â ,..,.,. ..... _ ............ ' 
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Le problème du port de Pointe-Noire 

En 1972, les postes à quai du port de Pointe-Noire (qui avait commencé 

à fonctionner normalement en 1946) étaient pratiquement saturés. 

Année Trafic total 
(milliers de t) 

1960 767 
1966 2.267 
1967 2.462 
1968 2.511 
1969 2.830 
1970 2.871 
1971 3.296 

Taux moyen d'occupation Jours d'attente 
des postes à quai \en 7~) des navires sur rade 

60 néant 

90 116 

91 151 

92 216 

91 459 
88 244 

90 491 

En fait, le taux moyen inclut l'appontement pétrolier, qui ne peut être 

utilisé que par les tankers et, en 1971, a été occupé à 65%· Le taux 

réel d'occupation des autres postes a été de 93 7 ~~ avec des pointes à 

9~0, alors que la moyenne optimale pour un port du type dê Pointe-Noire 

serait de 80% (1). 

L'immobilisation forcée d'un cargo de tonnage moyen représentant, en 

1972, un coût journalier d'environ 2000 ~, les armateurs subissent 

en cas d'immobilisation de lourdes pertes qui pourraient les amener à 

décider d'appliquer un surfrêt pour la desserte de Pointe-Noire (un sur

frêt de l'ordre de 3~~ avait déjà été envisagé en 1969) ce qui se réper

cuterait sur les prix des marchandises transitant par le port e·é, in fine, 

sur l'économie du Congo et des autres pays desservis par Pointe-Noire. 

Enfin, toute augmentation du trafic par rapport au niveau atteint était en 

1972 impossible à envisager. C'est cette situation et l'importance du port 

pour le Congo et à titre de 11maillon11 de la voie transéquatoriale qui ont 

amené le FED à financier la const~ction d'un poste à quai supplémentaire(2). 

(1) Le travail à Pointe-Noire est permanent, grâce au système des 3 équipes 
de 8 h. instauré en 1969. 

(2) Subvention de 4,681 mio u.c. en 1972. 



portait au total sur 3,15 millions de tonnes (1), dont la totalité du 

trafic congolais(1,275 mio t.), 98% du trafic centrafricain (soit 260.000 t., 
le reste transitant par le nord-Cameroun), 35% du trafic tchadien et une 

petite partie du trafic camerounais intéress~nt le sud-est de ce pays. 

La seule circulation fluviale concernait à la même époque 438.000 tonnes 

(cf. encart page ·ll·~ ) , alors que pour 1975 les prévisions sont de 1,6 

million de tonnes. 

La gestion et l'entretien de ces différents tronçons sont assurés 

par l'A.T.C. (Agence Transcongolaise des Communications) au Congo 

et l'A.C.C.F. (Agence Centrafricaine des Communications fluviales) 

en R.C.A. 

L'importance des dépenses financiè~es représentées par cet entretien a 

amené les autorités des divers pays intéressés à solliciter l'aide du FED 

pour réaliser les nouveaux équipements sans losquels le trafic sur la voie 

transéquatoriale aurait connu une paralysie progressive ; nouveaux qnais 

(cf. encart o ''' ) et matériel portuaire (remorqueur et drague) à Po~nte-
• 

Noire, amélioration de la voie ferrée et matériel ferroviaire (wagons-

grumiers) pour le C.F.C.O., extension du port de Brazzaville, matériel 
114-11,5 d'entretien (voir encart pages J des fleuve~, aménagement en ports modernes 

de 4 ports de la cuvette congolaise (Makoua, Fort-Rousset, Boundji et 

r.:ossaka) flot; te fluviale (pousseurs et barges) pour la Haute-Sangha·, 

modernisation du port de Nola également sur la Sangha, aménagement du 

confluent Lobaye-Oubangui, route Damara-Sibut. 

En 1974, l'ensemble de ces interventions financées depuis 1961 par l'aide 

communautaire représentait déjà 39 millions u.c. (dont 37 millions de sub

vention3) et plucieurs projets étaient encore à l'étude : superstructures 

pour le port de Pointe-Noira et réalignement du C.J.i,.C.O. (en cofinancement 

avec d'autres sources d'aide), aménagemel~ du port de Bangui, etc ••• 

[ëarte à reprendre de "FED 1974:;} 

(1) Sans le manganèse : 1.640.000 tonnes~ 



Encart 

Evolu~ion du trqfic sur le réseau des voies navigables 
du b~ssin Congo-Oubangui-Sangha 

(en tonnes) 

1960 1966 1967 1968 1969 1970 

- l·~ontée 
(importations) 90.793 154.018 185.070 179.347 187-453 216.886 

..,.. Coefficient 
(base lOO ::; 

1960) 100 169,6 203,8 197,5 206,4 238,9 

""" Descente 
(exportations) 94.827 108.532 121.166 130.281 181.233 224-535 

- Coefficient 
(base 100 = 

1960) 100 ll4,4 127,8 137,4 191,1 236,3 

- Total général 185.620 262.550 306.236 309.628 368.686 441.421 

..... Coefficient lOO 141,4 164,9 166,8 198,6 237,8 



Encart 
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L'aide du FED à l'entretien des voies navigables 
du bassin Congo-Oubangui-Sangha 

Les travaux d'entretien à effectuer 

-Le balisage : permet la sécurité de la navigation de jour et de nuit. 

Les cours d'eau concernés ~yant des fonds mobiles, l'emplacement du chenal 

navigable varie à chaque crue et à chaque décrue, d'où la nécessité de 

remettre constamment en place le balisage. 

Les dragages : élargissent le chenal et l'approfondissent pour augmenter le 

tirant d'eau disponible (1). 

Ils sont à reprendre également chaque année. 

Les déroctage : approfondissent les passes rocheuses existantes. 

Le desnagage consiste à enlever tous les obstacles pouvant gêner la naviga~ 

tion (enlèvement des arbres, etc ••• ). 

Les études hydrographiques : rendent possibles les travaux d'entretien et 

l'amélioration de la navigabilité. 

Le matériel disponible en 1972 

- 4 brigades de balisage 

3 brigades de dragage 

1 brigade hydrographique 

2 brig~les de déroctage 

2 brigad~s de balisage-d~snagage 
z. bt,'c(,c.._(.\e? c\..q 5-e'\'-.K: ru C\.~ 

Total 14 brigades 

dont 7 mises en service en 1950 (financement FIDES) 

1 Il 1956 Il 

3 If 1966-67 (auto-financemont) 

1 " 1969 (autofinancement + CCGE) 

2 " 1972 (1 sur autofinancement et 1 sur 

(l) Une barge du type utilisé sur ce réseau peut transporter : 

89 t. de fret pour un tirant d'eau de 0 rn 60 
200 t • 1

' 0 rn 90 
• 350 t. 11 I m 30 

FED). 



Etat des brigades de 1950 : en 1973 elles sont à la l~mite de l'usure 

totale, d'où montant exorbitant des frais d'entretien et pannes fréquen

tes; la fabrication du type de moteur dont ces brigades sont dotées a 

été arr~tée en 1961, celle des ~ièces de rechange en 1968, le stock de 

ces pièces s'épuisant ainsi progressivement sans pouvoir @tre renouvelé, 

ce qui laissait ~révoir un arrêt total des possibilités d'entretien en 

1974; enfin, les conditions de travail sur le réseau centrafricano

congolais étant mal connues lors de la qommande du matériel, effectuée 

en 1948, celui-ci n'a ~as le~ caractéristiques nécessaires de manoeuvra

bili-té et de puissance. 

!J.n exemple de composition d'une brieyii.e 

Une brie;ade de dragage comprend : une drague suceuse automo·trice, 

une conduite flo·l;tante et une conduite terrestre, un ponton groupe de 

relais de pompage, une barge à hydrocarbures, deux vedettes de servitude 

et un hors-bord de liaison. 

L'aide du 3ème FED 

• Fourniture sur subvention de 

2 brigades de balisage 

2 brigades de dragage 

2 brigades de déroctage 

2 bril3adea hydrographiques 

1 brigade de servitude 

Total 9 brigades (1). 

• Bénéficiaires : pour moitié chacune, la République PopUlaire du Congo 

et la Rêpubliq~e Centrafricaine. 

Montant du financement (total ) : 97362 mio u.o. 

(1) dont 6 pour remplacer le matériel vétuste et 3 pour exécuter des 
travaux supplémentaires (augment~tion des cubages de dragage et 
dé:c·ochement)" 



4. LES TELECOMIYIUNICATIONS EN SOIJIALIE 

Pour les pays ayant une surface totale très étendue mais une 11 SUperficie 

utile 11 relativement réduite, le problème des communications se pose 

avec acuité (1). Ce problème était encore aggravé en Somalie au début 

des années 60 par le fait que la superficie utile y était elle-même 

morcelée entre plusieurs régions, en raison de la configuration 

géographique du pays, de la localisation de ses ressources naturelles 

et de son histoire. 

En effet, si le territoire somalien s'étend sur 640.000 km2, ce qui 

est relativement réduit par rapport à nombre d'autres pays africains, 

il se présente comme deux vastes bandes côtières reliées grosso modo 

perpendiculairement l'une à l'autre, la première - orientée ouest-est

étant bordée par le golfe d'Aden au nord, et la seconde - orientée 

nord-sud- par l'Océan indien à l'est : c'est ce qui a valu au pays 

son surnom de ''corne de 1 'Afrique 11 • Dans cette "corne", 1 'Ethiopie 

s'enfonce comme un coin, de telle sorte que pour aller· de la province 

d'Hargheisa au nord à celle du Haut-Giuba au sud sans quitter le ter

ritoire somalien, il faudrait faire un détour par 4 autres provinces. 

Une bonne partie du pays est désertique, séparant la zone peuplée ùa 

nord de celle - également fortement peuplée - située entre les fleuves 

Giuba et Uebi Scebeli. Enfin, la séparation imposée par la période 

coloniale entre le nord (sous protectorat britannique) et le sud 

(sous tutelle italienne) a conduit après l'indépendance à des difficultés 

supplémentaires d'intégration, celle-ci n'ayant été réalisée officiel

lement qu'en 1965. 

. .. ; ... 
(1) Voir différents articles sur les télécommunications en Afrique et 

les projets financés par le FE."'D en ce domaine in Courrier de 
l'Association no 2Ô- juillet-aoftt 1974 : Dossier- Les Tél~commu
nications, pp. 18 à 42. 



C'est pourquoi, parmi les trois objectifs prioritaires de la politique 

somalienne de développement en 1965, figura~t l'amélioration des commu-

nications - surtout entre le nord et le sud 

de l'agriculture intensive et de l'élevage. 

au même titre que celles 

Cependant, si dans le secteur des communications en général la Somalie 

a bénéficié d'aides diverses, dans le doinaine des télécommunications en 

particulier presque rien n'avait été fait depuis 1960 en ~ehors de la 

réalisation d'un central téléphonique automatique à ~~gadiscio, financée 

par la BillD. Toutes les·autres installations téléphoniques et télégra

phiques étaient à la fois vétustes (datant, les unes de la campagne 

italo-éthiopienne de 1935-1936, les autres de la guerre de 1939-45) 
e·t sursaturé es Hargheisa (3e ville de la Somalie par la population) 

ne disposait pour ses 40~000 habitants que de 400 lignes téléphoniques, 

toutes attribuées; Chiaimaio, port important et chef-lieu de la région 

du Bas-Giuba, ne disposait que de 25 lignes, toutes occupées par·l'ad

ministration, etc ••• 

Ces installations devaient en outre, en raison de leur ancienneté, faire 

continuellement l'objet de réparations, les conséquences de l'usure se 

présentant d'une façon alarmante, alors qu'en ra~ son. des profondE. s 

transformations intervenues depuis plus de quinze ans d~~s la technologie 

des télécommunications et en particulier dans les appareils utilisés, 

il devenait de plus en plus difficile de se procurer les pièces de re

change nécessaires. D'autre part, en raison du nombre limit~ d'inGtalla

tions, le trafic ne pouvait se faire sur un trac~ donné qu 1 à des he11res 

fixées à 1 'avance et non en permanence. Enfin, les sta·tions émettrice et 

réceptrice de Mogadiscio étaient installées à un endroit qui, en raison 

de la croissance urbaine, se trouvait désormais en pleine ville, ce qui 

per;turbai t considérablement la qualité des communications et même leur 

ç~uantité en raison des interférences électriques nombreuses dues à cettD 

localisation. Pour les usagers, télégrammes tronqués, retards des -trans-

missions, impossibilité d'établir les communica·tions, caractérisaient la 

situation. 

. .. ; ... 



C'est dans ce cadre qU'est intervenue l'aide communautaire (1) pour le 

financement d'un réseau qui sera l'un des éléments du PANAFTEL (2) : 

ce réseau doit unir les régions nord-ouest et nord-est du pays - et 

Hargheisa en particulier - à la région centrale axée sur Mogadiscio 

et au sud du pays (zone de Chisimaio). 

Techniquement, le projet se décompose en trois parties : extension des 

réseaux téléphoniques urbains et construction de nouveaux centraux à 

Hargheisa (3) et Chisimaio, réseau de télécommunications intérieures par 

ondes courtes de l~gadiscio vers le nord (Hargheisa, Baidoa, Belet Uen 

Galcaio, Burao et Bosaso) et par faisceaux hertziens de I·logadiscio vers 

le Sud (Genale Coriolei - Gelib - Giamama) - avec des connexions dérivées 

vers les centres moins importants (Afgoi, I~Ierca, Balad, Giohar) - et enfin 

station d'émission et de réception radio par ondes courtes (HF (4)) en 

trafic international à partir de Mogadiscio. 

Il faut ajouter à cee travaux proprement dits, qui se sont révélés 

tris difficiles ~ ex~cuter techniquement et financi~rement, et ont 

été terminés fin 1974, une action -en cours - de formation du personnel 

nécessaire pour le fonctionnement et l'entretien des réalis0tions. Cette 

formation est assurée, pour une part (technique), p~r la Soci~t& qui a 

fourni le matériel téléphoniQue, et pour la partie générale par l'U.I.T:, 

et devra probablement itre poursuivie plus longtemps que cela n'avait 

été envisagé à l'origine. 

(1) Engagements de 7,2 mio u.c. 

(2) PiüJAFTEL : Il s'agit du futur réseau panafricain de télécommunications 
par voie hertzienne, couvrant toute l'Afrique au sud du Sahara, dont le 
promoteur est l'U.I.T. (Union Internationale des Télécommunications) 
et dont le financement est actuellement étudié par diverses sources 
d'aide extérieure. Ce projet permettrait à 37 pays africains de bénéficier 
de liaisons directes entre eux sans devoir, comme cela est souvent le 
cas actuellement, passer par l'intermédiaire d'un relais européen. 

(3) Par exemple à Hargheisa : central urbain automatique de 1000 1ienes avec 
extension possible à 5000, central interurbain manuel de 10 lignes et 
réseau de ~~bles enterrés pour 2000 lignes d'abonnés~ 

(4) HF = haute fréquence • 
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Le bénéfice à attendr~ du projet est à la fois économique 

(transactions facilitées entre 1~ région septentrionale, orientée 

vers l'élevag~ et le commerce ~vec les pays de la Mer Rouge, et 

la région méridionale, orie~tée vers l'agriculture d'expo~tation 

et l'industrie de transform~tion), social (certaines localités 

éloignées cesseront d'être isolées) et politique (unification 

faotlitée). 

x 

x x 
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CHAPI THE III 

Le Développement social 

Les projets appartenant au secteur social sont dedeux types : 

d'une part, des infrastructures (écoles, hôpitaux, adductions d'eau ••• ), 

d'autre part, de la formation au sens la~ge du terme (bourses, stages, 

envoi d'instructeurs ••• ). 

A. Les infrastructures sociales 

Elles concernent principalement l'enseignement, la santé, l'hydrau

lique, l'édilité et l'habitat. 

1) Les infrastructures d'enseignement 

Le bilan s'établit ainsi : 

Classes primaires 

dont classes de brousse 
classes nomades 

- Logements de maîtres d'ensei
gnement primaire 

Etablissements secondaires 

- Ecole normales 

- Ecoles prof~ssionnelles et 
techniques 

Instituts universitaires et supé
rieurs 

- Centres de formation ruraux 

Nom'bre 
d'écoleli3 

3176 

l393 
99 
11 

77 

18 

491 

2501 
20 

Le détail par pays est donné à l'annexe B.6. a). 

Nombre 
d'élèves 

95.280 

20.465 

3.688 

11.466 

6.355 

La part des classes primaires, et surtout d~s classes de brousse(l), 

est importante. A vrai dire, elle l'a surtout été pendant le ler FED~ 2 ), le 

(1) Les classes nomades ont concerné la Maur~tanie. 
(2) C'est donc égalément surtout pendant le 1er F.HID qu'ont été construits les 

logements de maîtres d'écoles primaires, considérés oomm~ un complément 
indispensable - surtout én brousse - pour le bon fQnqtionnement des écoles. 
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2ème et surtout le 3ème Fonds faisant davantage porter leur effort sur l'en~ 

saignement secondaire et surtout la formation des oadres techniques dont le 

besoin se fait de plus en plus sentir au stade où en eont actuellement 

la plupart des pays africains, dans leur politique de remplacement des 

cadres expatriés par des cadres nationaux. 

Les centres de formation rurale sont une forme assez originale 

de formation de certaines catégories de la population, pratiquée par exemple 

en Haute-Volta et en Côte d'Ivoire. En Haute-Volta, les CER (Centres 

d'éducation rurale) se proposent de former la jeunesse rurale aux tâches 

spécifiques qui l'attendent en insistant à la fois sur l'insertion des 

jeunes ainsi formés dans leur milieu et sur la promotion des meilleurs 

d'entre eux au sein de ce même milieu. En Côte d'Ivoire, les CTR (Centres 

techniques régionaux) forment des ouvriers qualifiés (CTR de Ferkessédougou) 

et des artisans et encadreurs ruraux (CTR de Katiola) en fonction des né

Qessités locales - ou éventuellement nationales - selon un plan élaboré avec 

les représentants du secteur privé industriel et des sociétés de développe

ment oeuvrant en milieu rural. 

Parmi les écoles professionnelles et techniques figurent en parti

culier des instituts de formation d'animateurs ruraux (Sénégal, Mali), des 

collèges agricoles et écoles agronomiques (Cameroun, Tchad, RCA, Madagascar, 

Togo, Burundi), des lycées techniques (Tchad, Gabon, Haute-Volta, etc ••• ), 

des écoles d'élevage (Niger, RCA), un centre d'entretien routier (Togo), 

un centre de formation féminine artisanale (Haute-Volta), sans compter les 

écoles d'infirmiers (Niger, Togo, Dahomey) incluses dans les projets de 
santé publique. 

Pour l'enseignement supérieur, outre la construction d'une Université. 

complète (en Somalie), le F.ED a financé divers bâtiments dans des universités 

existantes, plusieurs écoles nationales d'administration (ENA au Zaïre, en 

C8te d'Ivoire, en RCA, en Haute-Volta, au Niger, au Burundi), des écoles nor

males supérieures (cate d'Ivoire, Congo, Sénégal, Cameroun, Burundi), une 

école de statisticiens (Cameroun), un Institut zootechnique (Tchad) et une 

école inter~tats pour la formation de techniciens des douanes (RCA). 

Dans tout le secteur de l'enseignement, comme pour les secteurs 

précédents, les réalisations FED ont soit remplacé des installations exis

tantes mais vétustes, surpeuplées
1
ou en matériaux provisoires, soit consti

tué des installations nouvelles (of. le projet de classes primaires au 
Cameroun). 

.;. 
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On donnera ci-après une brève analyse du projet d'écoles 

secondaires pilotes à l'Ile Maurice. 

L'annexe B.7.a) présente des projets scolaires concernant 

Etudee d'autres catégories d'enseignement : écoles primaires au Cameroun, 

de écoles péd.agogiques au Zaire, école inter-Etats d'hyd.rauliqu~ en 
cas 

Haute-Volta, Université de Mogadiscio. 
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LES ECOLES SECONDAIRES PILOTES A L'ILE MAURICE 

Le 31 janvier 1975, jour de 1 'expiration théorique de la Convent.ion 

de Yaoundé II, la Commission a pris en faveur de l'Ile ~~urice, 

le plus récent des associés de la CEE dans le cadre de oette Convention, 

une décision de financement concernant la construction et l'équipement 

de trois écoles secondaires. De type "pilote", ces écoles répondent 

au souci des autorités mauriciennes de préparer la jeunesse aux t~ches 

scientifiques, techniques et commerciales qu'impliqueront les industries 

créatrices d'emploi que l'on cherche à attirer dans l'ile- la possibilité 

de disposer de cadres - surtout au niveau moyen - dans ces différentes 

disciplines est en effet un préalable au développement de ce genre 

d'industries, préalable qu'il faut s'efforcer de résoudre puisque la 

création d'emplois est l'un des principaux objectifs de la politique 

mauricienne. Parallèlement à la formation de cadres, le gouvernement a 

d'ailleurs prévu des avantages fiscaux pour de nouvelles industries 

et la réalisation des infrastructures indispensables (énergie, eau, 

communications, etc ••• ). 

Inclus~dans une réforme générale de l'enseignement à laquelle a 

également contribué la Banque )fundiale (1), la réadaptation et l'extension 

de l'enseignement technique au niveau secondaire se feront principalemen-t 

par la création des trois nouvelles écoles financées par le FED (2). 

Ces écoles situées respectivement à Rose-Belle, Pamplemousse et 

Eb~ne, sont destinées à accueillir 2.450 élèves de 12 à 20 ans • 

... ; ... 
(1) par 2 prGts du 29.7.74 de 3,5 mio~ chacun, l'un de l'IDA (durée 

50 ans, différé 10 ans, intér8t 0,75%), l'autre de la BIRD 
(durée 25 ans, différé 10 ans, intér~t 1 1/4%), pour l'enseignement 
technique primaire et pour des ateliers et un centre de formation 
industrielle .. 

(2) Subvention de 18 mio RS, soit environ 3,3 mio u.c. pour une première 
phase. 



Les programmes des écoles de Rose-Belle et Ebene (réservées aux 

garçons) porteront sur les sciences économiques et mathématiques, 

la chimie, la physique, l'informatique, la biologie- et en 

particulier la bialogie marine -, l'agronomie, le travail du bois 

et des métaux, l'étude des matières pratiques et de la céramique 

et enfin les domaines social et commercial. L'école de Pamplemousse 

permettra aux filles d'apprendre la sténo-dactylo et l'économie 

ménagère à la place des disciplines techniques des deux autres 

écoles. 

Etant donné qu'il s'agit d'écoles à créer et qui n'auront donc pas 

immédiatement d'enseignement à dispenser dans toutes les classes, 

une formule progressive à été choisie pour la réalisation afin de ne 

pas construire dès le début des classes qui ne seraient pas utilisées 

en totalité mais occasionneraient des frais d'entretien pour le h~dget 

local. Les constructions prévues en première phase concerneront 39 

classes (et 1500 élèves) avec leur équipement pédagogique et leur 

mobilier. La mise en service est envisagée pour 19r8. 
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? ) Les infrastructures de santé publique 

Le bilan est le suivant f>O-Af' \e~ ~r~ cj.~ )( '\\~s. de pro ~ets ~ 

- ·Hôpitaux centraux et pro
vinciaux 

Petits hôpitaux et dispen
saires de brousse 

Ecoles d'infirmiers 

Pharmacies d'approvisionne
ment 

Nombre de forma
tions 

18 

429 

8 

5 

Le détail par pays figure à l'annexe B.6.b). 

Nombre de lit a 

4.907 

6.389 

Parmi les hôpitaux centraux, on peut citer ceux (entièrement 

nouveaux) de Tananarive, Korhogo (Côte d'Ivoire), Mogadiscio, 

etc •.. Les projeta concernant certains autres consistent en une nmélio

~ation ou une extension de la formation existante (Niamey, Nouakchott, 

Abéché au Tchad, Saint-Louis au Sénégal~ •• ). La plupart de ces projeta 

comprennent l'équipement médical et hospitalier, de même que pour les 

peti·ts hôpitaux qui incluent également souvent des logements pour le 

personnel sanitaire. 

Outre les réalisations citées dans le bilan ci-dessus, le FED 

a financé des laboratoires de recherche (laboratoires de lutte contre les 

grandes endémies en RCA, Institut Pasteur en Côte d'Ivoire, Institut de 

Biologie humaine au Mali), un institut consacré à la prévention sanitaire 

(en Côte d'Ivoire), un institut de pédiatrie et un centre de transfusion 

sanguine à Dakar, et des unités mobiles de radiographie pour la lutte 

contre la tuberculose (Mali et Sénégal). 

.;. 



Etude 
de cas 

Enfin, l'aide communautaire a joué un r8le moteur 

dans la lutte contre l'onohocercose(l) en lançant conjointe

ment avec la France un projet de campagne de masse simultané

ment dans les pays les plus atteints : le Mali, la Côte d'Ivoire 

et la Haute-Volta. 

L'intervention du FED avait consisté à fournir 

les équipes mobiles (véhicules, matériel, médicaments et 

assistance technfque) pour l'épandage d'insecticides et le 

traitement des malades. 

Sur le vu des résultats de cette campagne, le projet 

est actuellement repris à long terme (programme s'étalant sur 

20 ans) et à plus grande échelle, pour un montant envisagé de 

120 millions de dollars, sur l'ensemble de la zone infestée 

(outre les 3 pays déjà cités, cette zone compren~ le Dahomey, 

le Ghana, le Niger et le Togo), par un ensemble de bailleurs de 

fonds comprenant la. Banque Mondiale, le PNUD, la. FAO, 1 'OMS, la 

BAD et des aides bilatérales : l'Allemagne, la Belgique, la 

France, le Royaume~ni, les Pays-Bas, le Canada, les Etats-Unis, 

le Koweit. 

Pour illustrer plus en détail le genre d'intervention 

financé par le FED en matière d'infrastructure sanitaire, on 

décrira le programme sanitaire au Niger. 

' ·1. 

(1) Il s'agit d'une maladie transmise à l'homme par la piqûre 
d'un moucheron qui se reproduit dans les eaux courantes. 
Le plus souvent, la maladie se traduit par des lésions ocu
laires, pouvant aller jusqu'à la cécité (d'où le surnom de 
l'onchocercose : 11la cécité des rivières") et, pour la fuir, 
les populations abandonnent les vallées souvent fertiles où 
sévit ce fléau_. cf. thurrier de l'Association, n° 15, septembre
octobre 1972, pp •. 37 à 39. 
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LE PROGRAI®iE DE SANTE PUBLIQUE AU NIGER 

Les problèmes sanitaires du Niger (1) résultent en grande partie de 

sa situation géographique, l'immensité du pays, la dispersion de 

l'habitat rural et le nomadisme d'une partie de la population rendant 

très conteux tout essai de couverture P,réventive et mftme curative de 

la population. Quelques chiffres permettent d'apercevoir l'acuité de 

ces problèmes : en 1972, l'espérance de vie à la naissance était de 

37 ans; en 1974, à ~~radi, la mortalité des enfants de 1 à 3 ans était 

de 30af~; si la variolè a pratiquement disparu, de mOrne que la fièvre 

jaune, l'épidémie de choléra de 197D-71, celle de méningite cérébro

spinale de 1970 ont durement touché le pays, qui paie d'autre part 

fortement tribut aux maladies microbiennes, virales et parasitaires 

(bilharziose, amibiase, filariose, etc ••• ). 

Longtemps, malgré les efforts déployés, l'infrastructure sanitaire a 

été l'une des plus faibles des pays africains : le Niger ne disposait 

que d'un lit d 1h6pital par 2.000 habitants par exemple, tandis que la 

Haute-Volta en avait un pour 1.200 habitants. Jusqu'en 1964, aucun 

établissement n'existait sur place pour la formation du personnel sanitaire~ 

avec comme conséquence une grave pénurie de ce personnel : alors que les 

normàs africaines de 1 1 01~ sont d'un médecin pour 10.000 habitants, le 

Niger en avait un pour 60.000 de mOrne qu'il disposait en 1971 d'un infir

mier pour 6.000 habitants alors que les normes sont d'un pour 1.500 au 

maximum. En outre, ces chiffres moyens recouvraient-ils un très fort 

déséquilibre dans la situation de la brousse par rapport à la ville. 

Si le dispositif sanitaire était assez bien implanté, sa vétusté et son 

manque extrtme de lits étaient certains, tandis que ses moyens (crédits 

de fonctionnement et d'entretien) étaient très insuffisants, surtout en 

brousse. 

..~; ... 
(1) Cf. Courrier de l'Association no 22- nov.-déo. 1973, pp. 5 à 11 

La santé publique au Niger (interview du Ministre de la Santé)-



C'est pourquoi la politique définie en matière de santé publique 

par les autorités nigériennes dès avant 1965 avait• reconnu la 

priorité à la médecine de masse (surtout préventive vaccinations ••• ), 

aux zones rurales, aux investissements susceptibles d'augmenter le 

rendement des services existants avec un minimum de dépenses récurrentes, 

à la remise en état des établissements existants lorsque ceux-ci 

l'exigeaient et à la construction de formations sanitaires nouvelles 

seulement si le personnel qualifié et les crédits de fonctionnement 

étaient assurés. Seuls les h8pitaux départementaux pouvaient 

prétendre à la présence de médecins, des infirmiers devant suffire 

dans les formations moins importantes. 

Dans le cadre de cette politique, le Niger demanda et obtint l'aide 

communautaire qui de 1965 à 1970 se concrétisa dans une série 

d'engagements : extension des h8pitaux de Niamey et Zinder, réfection 

et aménagement de 5 centres hospitaliers départementaux (Marad.i, 

Dosse, Tahoua, Agad.ès, Diffa) et de 3 11dispensaires-h6pitau.x" 

(Tillabéri Birni N'Konni, Tessaoua), création de 6 centres d'hygiène 

et de médecine mobile (dans les départements de Zinder, l~radi, Dosse, 

Tahoua, Agadès et Diffa), construction de 16 dispensaires ruraux, et 

enfin extension de l'école d'infirmiers de Niamey, pour un total d'en-
viron 5,68 millions u.o. 

Lajouter carte avec localisation selon liste des dispensaires ci-jointe 

et proposition financement 211-013-lQl. 

Pour les h6pitaux, les ~rincipales constructions ont concerné les ser-

vices suivants : 

Hospita- Maternité Chi- Pédiâ- Psychiâr- Radio-
lisation rurgie trie trie logie 

Niamey (1) x x x x x x 
Dosse x x x 
Til labé ri x 
Agad.ès x x 
Diffa x x 
Zinder x x x x 
Birni N' Konni x 
Tahoua x x 
I~laradi x x x 
Tessaoua x x 

(1) plus une pharmacie d'approvisionnement_ 
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LISTE D~S 16 DISF~NSAIR~~ 

·' ! 
Lieu dt1rnplantation Arrondissement 1 Préfedture ! Date de livr~ison 

1 1 ! 
-~~~~=-~·=·=-=-=-=-·=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~~-=-= 

RhNI BANGOU OUALLAM NIAMEY 16/10/7 3 

MAI CHILHI F,ILiriGUE ! • NIAMEY . ! 22/9/7 3 

SAh:3ERA ! DOSSO ! DOSSO . 13/9/73 . 
! 

BEI'i\}OU l GAYA DOSSO 14/9/7 3 1 

tlAil\ALGO ! DOUTCHI DOSSO 16/9/73 J 

BA GAROUA 1 ILLELA TAHOUA 25/0/7 3 1 

l(ALFOU ! TAHOUA TAHOUA 10/8/7 3 ! 

'BABAN KATEMI BOUZA TAHOUA 28/8/7 3 

1\0HNA TESSA OUA MARADI 20/8/7 3 
• 

'tABELOT AGADEZ AGADEZ 19/10/73 

DAN lSSA MARADI MARADI 22/8/73 

KAn GUERI GOURE ZINDER 11/7/73 

MALLAOUA MAG ARIA ZINDER 29/6/7 3 

KASAl/1.1\. MYRRIA ZINDER 2/8/73 

CHEHJ. 
1 MAINE-SOR CA DIFFA 9/7/73 

BOUL.l}BlHIM TCHAD 
•! 

N'GUIGMI DWFA 7/7/73 1 
1 
1 ! 1 

-=-=~=-:-..l-=-=-111!1•• .. •-d-•-•-•·=-==-=-~a=-=••••••-e-•-•-a-=-•-=-c••-•-=-=-=-c-=-::;-= 

·--·--·--·. --------· ··-··---. ·------------
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A l'écale d'infirmiers, les nouvelles constructions permettront de 

porter la scolarité à 3 ans (au lieu de 2 antérieurement) pour tenir 

compte des responsabilités directes confiées aux infirmiers qui, 

dans les dispensaires ruraux, doivent en particulier établir des diag

nostics et prescrire des traitements; en outre, le nombre d'infirmiers 

forméssera porté à 155 {au lieu de 100 auparavant) pour répondre aux 

besoins quantitatifs. On notera que la formation sur place d'un infirmier 

ooilte environ 250.000 F-CFA au lieu de 350 à 400.000, 'Si l'on envoie 

l'élève à Dakar ou Ab~djan~ et 500.000 si on l'envoie en Europe. 

Un parti pris de simplicité a guidé le choix du type de construction, 

surtout pour les dispensaires ruraux : on a en effet prévu des bâtiments 

d'environ 110 m2, comprenant une salle d'attente, une salle d'examen 

avec 1 ou 2 lits, une salle de pansement, une petite pharmacie et un 

logement pour l'infirmier. Ces b~timents sont à rez-de-chaussée seul 

et leur entretien devrait se réduire à une couche de peinture périodique 

sur la charpente métallique. 

L'exécution a cependant parfois comporté des difficultés, surtout en 

raison de l'isolement de certains emplacements : certaines pistes 

n'étaient accessibles qu'un mois par an; pour d'autres chantiers 

il fallait une semaine de trajet pour rejoindre la localité; enfin, 

les dispensaires situés près du lac Tchad ont d~ être construits en 

amenant les matériaux de N'Djamena. C'est pourquoi le coilt de plusieurs 

de ces réalisations a été relativement élevé, certains chantiers subis

sant du fait de leur éloigfnement une majoration de près de 50 % par 

rapport aux implantations situées non loin de Niamey. Les constructions 

ont été réalisées par des entreprises installées sur place et la surveil

lance exécutée sous la responsabilité du service nigérien des Travaux 

Publics avec une assistance technique expatriée de 4 ou 5 agents. 

Les constructions sanitaires financées par le FED sont actuellement en 

fonction, ainsi qu'a pu le constater une mission d'évaluation envoyée 

pa.r le FED au Niger à l'automne 1974~ 

... ; ... 
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D'une façon générale, les moyens mis à la disposition de la Santé Publique 

ont évolué comme suit de 1966 à 1974 : 

Nombre de lits d'h6pital 
Nombre de médecins 

Nombre d'infirmiers nigériens 

Journées d'hospitalisation 

• à Niamey 

• à Zinder 

1966 

1800 

50 
600 

150.600(2) 

100.000(2 ) 

~ 

2935 

83 
747 

235.500 
158.211-0 

(1) 

Enfin, en ce qui concerne les équipes mobiles, si l'activité de celles-ci 

est limitée par l'immensité des besoins à satisfaire et les problèmes 

particuliers que la géographie impose au pays (dans certaines zones du 

département de Maradi par exemple, l'infirmer ne peut se déplacer qu'à 

cheval) de telle sorte qu'on ne peut parler d'une véritable couver·~ure 

sanitaire de la population, les équipes jouent cependant le rôle d'inter

vention de secours en oas d'urgence et surtout, grâce à elles, on assiste 

à une amorce des mesures d'animation, prélude à une médecine préventive 
réelle. 

(1). De ces 1135 lits supplémentaires, le FED a financé environ la moitié. 
{2) Estimation. 



3) L'hydraulique, l'édilité et l'habitat 

Le bilan de oe secteur est le suivant poL'-'(' le.s ~{'W.c.( ~ux. t\ pQS de.. 

~~~-~~~~e-~s __ ~----------------------------------------------------
Adductions d'eau urbaines 60 villes intéressées 

Points d'eau {puits, mares ••• ) 

Assainissements 

Lotissements urbains 

Digues de protection contre les 
crues ou la mer 
March~s centrAux· 

331.000 m3/ jour 
1.145 km de réseaux 

5.510 aménagements 

'8 villes concernées 
t25 km de réseaux 

1 villes intéressées 
368 ha urbanisés 

3 
2 

Il faut signaler qu'en ce qui concerne les projets urbains, il s'agit 

souvent de projets importants car le nombre d'habitants intéressé·s 

que la ville en cause soit une capitale nationale(l) ou non- est 

fréquemment très élevé : par exemple, l'alimentation en eau de Kinshasa 

intéresse les 1.600.000 habitants de la capitale zaïroise, celle de 

Bobo-Dioulasso (Haute-Volta) 190.000 personnes ; l'assainissement de 

Brazzaville concerne 140.000 habitants ; l'urbanisation de 28 ha à Djibouti 

(terrassements, voirie, réseaux divers, prolongements sociaux : école, 

dispensaire, etc ••• ) a permis la construction de 1.280 logements, pour 

la plus grande partie de type populaire ; la protection de Morondava 

(Madagascar) contre la mer, par la construction d'épis perpendiculaires 

au rivage et d'une digue, a permis de sauver la ville entière d'une 

lente érosion marine qui aurait fini par la détruire complètement. 

L'annexe B.6. o) fournit le détail de ces interventions par pays • 

. ;. 
(1) Sur les 60 adductions d'eau, 8 concernent une capitale. Cf. une 

analyse des projets d'adduction d'eau de Ouagadougou et de la Réunion 
in : Courrier de l'Association, n° 10, novembre-décembre 1971, p. 40 
et idem, no 27, septembre-octobre.l974, p. 64. (art. deI. Gerasa) 
Voir aussi un article de M. Blanc sur le projet FED d'assainissement 
de la lagune de Lomé, in Industries et Travaux d'Outre-Mer, janvier 
1975, PP• 33 à 40. 
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A titre d'exemple de ces projets, on analysera ~e cas de 
(1) ) ~ 

1 'a.dduotion d'eau de N'Djamena, tandis que 1 'anneJÇe B. 7. b pre-

sentera l'étude du programme de puits au Niger. 

(1) ex. Fort-Lnmy 



L'ADDUCTION D'EAU lE N'DJAMENA (TCHAD) 

L'un des problèmes posés aux pays africains par la croissance urbaine 

est celui de l'alimentation en eau. A N'Djamena, ce problème est parti

culièrement aigu en raison de l'accroissement extrêmement rapide de la 

population de la ville : de 1962 à 1970, celle-ci s'est en effet accrue 

de 7 14% en moyenne par an (population africaine résidente) pour atteindre 

142.000 habitants en 1970. Les calculs montrant qu'après s'·être accéléré 

(242.000 habitants prévus pour 1976), le rythme se ralentira néanmoins 

et qu'on peut s'attendre à·un chiffre de 325.000 habitants en 1980 et 

500.000 en 1990. 

D'autre part, si la consommation moyenne par habitant est de 50 1/jour 

soit un chiffre déjà très bas étant donné le climat, l'étude de la struc

ture de cette consommation révèle une situation encore plus inquiétante. 

En effet, 15 % seulement de l'eau consommée actuellement sont distribués 

par des bornes-fontaines au nombre de 44 - qui desservent environ 90 % 
de la population(l) : pour cette partie des habitants, la consommation 

individuelle d'eau en provenance du réseau dépasse à peine 5 1/jour et on 

peut même considérer que, la consommation normale aux bornes-fontaines étant 

de 20 1/jour/habitant, en fait une grande ~àrtie (probablement 75 ~) de la 

population urbaine n'est pas du tout desservie par le réseau. Ce fait s'ex

plique par la limitation géographique du réseau de distribution (qui ne 

couvre que la moitié de la superficie de la ville) et, partiellement, par 

l'insuffisance de la pression, et a pour conséquence que la population doit 

chercher un complément d'alimentation en eau à des puits peu profondsou dans 

le fleuve Chari. L'eau ainsi consommée est polluée, les puits étant situés 

dans les concessions familiales à peu de distance des fosses d'infiltration 

des eaux usées, et le Chari étant lui-même très infesté bactériologiquement. 

Les dangers d'extension des maladies d'origine hydrique (dysenterie, ami

biase, etc ••• ) sont donc réels( 2). 

(1) 

(2) 

.;. 
Les 10 % restants sont desservis par des branchements particuliers, 
au nombre de 3. 000. 
On ne dispose pas de statistiques concernant ces maladies pour . 
N'Djamena. A titre de comparaison, on peut citer le cas de Bangui -
très semblable pour la situation des besoins en eau et qui a également 
fait 1 'objet d'un engagement du FED,- ville pour laquelle les consul ta
tiens médicales relatives à des maladies d'origine hydrique sont pas
sées de 33.000 en 1965 à plus de 76.000 en 1971, soit une croissance 
annuelle double de celle de la population. 



Face à ces besoins, les installations - datant d'environ 20 ans - sont 

déjà saturées. En effet, la production d'eau a beaucoup plus que doublé 

de 1965 à 1973(l), les moyens de production étant désormais sollicités 

à la limite de leur capacité. Bien que les pertes du réseau soient très 

faibles (entre 10 et 15 %), la consommation arrive ainsi à un plafond 

attesté par le fait que, particulièrement en saison sèche, les capacités 

offertes sont utilisées 22 heures par jour, soit la durée maximale possible 

compte tenu des périodes d'entretien des installations. 

En fai·&, dès 1973 on estime· qu'il y a eu déficit par rapport aux besoins (2 ). 

Le maintien de la situation actuelle aurait donc conduit à limiter les 

heures de distribution aux bornes-fontaines, à interdire toute extension 

vers les quartiers existants et non encore desservis et vers les nouveaux 

quartiers, frappant ainsi la. partie de ia population déjà la moins favorisée, 

à ne pas satisfaire les demandes de branchement, à obliger les habitants 

à s'alimenter de plus en plus aux sources d'approvisionnement polluêes et 

même à n'assurer qu'une alimentation intermittente sur l'ensemble du 

réseau - cause reconnue de pollution des installations de distribution. 

C'est pourquoi le Gouvernement tchadien a sollicité l'aide communautaire 

pour le financement, d'une part, d'une intervention d'urgence, et d'au

tre part, d'une étude technique et économique des solutions à prévoir 

pour régler jusqu'en 1990 le problème de l'alimentation en eau de la capitale. 

La tranche d'urgence était destinée à assurer les besoins pendant la périodé 

comprise entre 1973, date de saturation des installations existantes, et 

1977, date envisagée pour la mise en service de nouvelles installations de 

caractéristiques et de dimensions satisfaisantes. 

(1) 

(2) 

.;. 
De 2,2 mio. m3 en 1965, la production est passée à 4,2 mio. en 1971, 
à 4 75 mio. en 1972 et à 4,9 mio. en 1973, la consommation ayant elle
même augmenté de 1,9 mio. m3 en 1965 à 3,8 mio. en 1971 et 1972 et 
à 471 mio. en 1973. 
Le défiait 1973 est estimé à 0,6 mio. m3. ·,_ 

,_ 

, 



Engagé en 1973, le financement de la tranche d'urgence correspondait à 

l'exécution et l'équipement de forages, à la construction d'un chateau 

d'eau et au renforcement du réseau de distribution. Comme les forages 

actuels, les nouveaux alimenteront la ville à partir de la nappe phréatique 

·localisée à l'intérieur du périmètre urbain. Ces travaux, ainsi que 

l'étude, sont en cours mais la hausse considérable des prix (1) a obligé 

les services responsables à demander à la Commission un financement 

complémentaire pour les mener à bonne fin. Ce financement a été accordé 

en janvier 1975, en mêmé temps que celui relatif à la première phase 

des travaux d'ensemble destinés à assurer l'alimentation normale de 

la ville après 1977 (2). Cette première phase consiste à réaliser 3 
nouveaux forages, trois autres châteaux d'eau, un réseau primaire et 

secondaire, 50 bornes-fontaines, et à doter la S.T.E.E. (Société 

tchadienned'Eau et d•Electricite),organisme gestionnaire, du matériel 

nécessaire à la mise en place de 2.000 nouveaux branchements. En·outre, 
1 

une assistance technique à la S.T.E.E. permettra la formation de techniciens; 

e~hydraulique dan~ le cadre du centre de formatio? interne de la STEE. 

Les travaux ultérieurs consisteront à construire une station de pompage et 

de.traiternent ·alimentée par le Chari, les ressources de la nappe 

phréatique étant estiméesinsuffisantes après 1983. 

La dimension des installations de la première phase a été calculée 

en fonction, non seulement de l'évolution de la population, mais aussi 

d'un accroissement de la consommation individuelle que l'on espère ~tre 

de 85 1/jour en 1983, ce qui, avec l'augmentation du nombre des bornes

fontaines et leur placement dans des quartiers mal ou non encore desservis 

signifiera une sensible amélioration de la situation pour la partie la 

moins favorisée de la population. D'autre part, les besoins industriels 

et administrat~s (écoles, h6pital, ••• ) pour lesquels il est prévu une 

croissance assez forte (plus de 50% de 1974 à 1983) pourront ~tre satisfaits • 

... ; ... 
(1) C'est ainsi que les prix de revient des matériaux de construction 

nécessaires aux travaux de génie civil, importés en totalité au Tchad 
(ciment, acier, bois de coffrage, etc ••• ) ont plus que doublé entre . 
juin 1973 et octobre 1974~ t 

(2) Au total, plus de 11,5 mio u.c. ont été ainsi déjà consacrés par la 
Commission à l'alimentation en eau de N'Djamena • 



Ac·tuellement, les auto ri tés tchadiennes étudient le problème de la 

fixation du prix de l'eau : gratuite aux bornes-fontaines, celle-ci 

ne doit pas être excessivement ooüteuse aux branchements particuliers 

afin de ne pas dissuader les abonnés potentiels de demander leur 

raccordement, ni gêner les industries grosses consommatrices d'eau. 

D'un autre côté, le prix doit être assez élevé;pour, à la fois, assu

rer l'équilibre financier de la S.T.E.E. et compenser les pertes su

bies par celle-ci pour l'exploitation d'adductions d'eau des centres 

de l'intérieur, adductions déficitaires réalisées pour des motifs 

sociaux. Le prix de vente actuel (43 F. CFA/m3) va donc être révisé 

prochainement (dans le sens d'une tarification progressive, avantageuse 

pour la population la moins favorisée, mais sans que les industries 

doivent supporter des charges excessives), mais en tout état de cause 

ne pourrait supporter des frais de remboursement d'emprunt que l'Etat 

tchadien ne pourrait d'autre pa.rt assumer en raison de la situation de 

sa capacité d'endettement : c'est pourquoi la Commission est intervenue 

ici par subvention. 



B. La formation 

La formation, entendue au sens large du terme, comprend les bourses 

et stages, une formation spécifique par l'envoi d'experts et instructeurs, 

et des actions particulières telles que l'organisation de colloques pour 

,_ ______ étudiants et stagiaires des ACP(l) et la diffusion d'un périodique "Le 

ILe Courrier]courrier" sous-titré "CoiDJllllliB.uté européenne - ACP"( 2). A 1 'origine.,. simple 

bulletin de liaison entre anciens boursiers et stagiaires du FED, cette pu

blication est devenue depuis 4 ans une revue paraissant tous les deux mois. 

Depuis le début de 1973, elle comporte une édition en anglais de même 

contenu rédactionnel que l'édition en français, les deux éditions appro

chant les 30.000 exemplaires diffusés dans près de 60 pays, en Europe mais 

surtout dans toute l'Afrique anglophone et francophone au sud du Sahara. 

Son but est principalement d'exposer ce qui est fait dans le cadre des 

Conventions de Yaoundé et de Lomé et comment cela est fait, notamment en 

ce qui concerne les interventions du FED dans les EAMA et, pour l'avenir, 

dans les ACP. Cette revue est un lien, un moyen d'information et dé docu

mentation, notamment à travers le thème de la rubrique "Dossier" qui varie 

à chaque numéro. Les plus haute personnalités d'Europe et des ACP y coopèrent., 

C'est de ce périodique que sont extraits une grande partie des renseignements 

figurant dans la présente étude, sur les projets du FED et la politique du 

Fonds en particulier. 

Les stagesl Les stages sont effectués dans les services de la Commission à 

Bruxelles et réservés aux fonctionnaires des ACP. Ils durent deux mois et 

demi et permettent chaque année à une dizaine de responsables africains 

de se familiariser avec les méthodes de travailde la Direction Générale VIII, 

notamment en ce qui concerne l'élaboration et la présentation des projets 
soumis au FED. 

Il est évident qu'une prise de contact de cette nature permet non 

seulement une accélération des procédures, mais aussi- et c'est très 

important - l'établissement de relations humaines et personnelles entre 

les fonctionnaires des ACP et ceux de la Commission chargés de l'étude de 

ces dossiers. 

(1) Environ 20.000 participants depuis 1959 
(2) ex ... Courrier de 1 'Assooiation. 

.;. 
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Depuia ·le d6but ae oe prosramme, plusieurs diza.inea de hauts 

fonctionnaires des ACP sont ainsi passés par les services de la 

Commission. Ils occupent, pour la plupart, des postes de première 

importance dans leurs administrations nationales (voir la répartition 

par pays à l'annexe B.6. d)). 

D'autre part, les anciens Associés en ayant exprimé le désir, 

il est possible à des étudiants terminant leur formation en Europe, 

d 9effeotuer des stages dans les services de la Commission avant de 

commencer leur service dans la fonction publique de leur pays. 

Ces étudiants peuvent ainsi acquérir une expérience pratique 

du travail d'une grande administration internationale avec laquelle ils 

auront, dans le cadre de·leurs fonctions, des relations de travail. 

Sont également admis des étudiants préparant en fin d'étude 

une thèse ou un mémoire sur des problèmes en rapport avec les relations 

Europe/Tiers Monde. 

Quelques dizaines de ressortissants des ACP ont profité de ces 

stages pour lesquels 20 places sont prévues chaque année pour des du

rées variant, suivant la nature et l'importance des sujets traités, 

de 2 à 12 mois. 

ILes bourses r Par ailleurs, pour répondre au désir manifesté par les Etats 

associés en vue de mieux adapter la contribution qu'elle apportait à ces 

Etats dans le domaine de la formation, la Commission, dès 1965, a com

mencé un programme de bourses d'enseignement par correspondance. Le 

coüt réduit de la formation à distance, sa possibilité de s'adapter à 

des situations données {recyclage de personnes déjà formées ou prépa

ration à des examens et concours) ont permis un développement important 

deSbourses par correspondance dans le passé. Déjà en 1968, le nombre 

de bénéficiaires avait atteint les 2.000 par an environ. Pour les 

dernières années, les bourses pour une formation à. distance ont été rédui

tes et octroyées principalement pour le complément de la formation liée 

à un projet donné ou pour la préparation à des examens reconnus par les 

Gouvernements. 



On insistera davantage àur le pro~amme de bourses et les projets de 

formation spécifique. 

l. LE PROGRAMME DE BOURSES D'ETUDE3 

L'institution d'un programme de bourses est un outil indispensable pour 

toute aide extérieure qui désire avoir une action en matière de formation. 

Si cet outil n'était pas prévu à l'origine dans la Convention d'applica

tion (cf. 1ère partie) son utilité se révéla très rapidement et ce fut 

la Commission qui le prit à sa charge jusqu'à la mise en vigueur de la 

première Convention de Yaoundé. Depuis lors, régulièrement, le finance

ment d'un tel programme par l'aide communautaire est spécifiquement 

inclus dans les conventions. 

Parallèlement à l'augmentation d'année en année du nombre de bourses 

accordées (cf. tableau I) des changements d'orientation importants (1) 

ont successivement caractérisé les bourses communautaires. En premier 

lieu, on constate une tendance croissante à accorder des bourses pour 

des études sur place, ou tout au moins en Afrique : en 1960-61, tous 

les boursiers étaient formés en Europe; en 1962-63, une première série 

de bourses (6,6% du total) fut accordée pour des études aux Instituts 

de Statistique d'Abidjan et Yaoundé et à l'école d'infirmières de 

Ouagadougou; en 1965-66, la formation en Afrique concernait environ 

le cinquième des boursiers; en 1973-74 (cf. tableau 4) elle en concern~it 

près des deux tiers. Encore faut-il remarquer que les étudiants demeurant 

en Europe sont le plus souvent ceux qui y ont été affectés antérieurement 

pour des études durant plusieurs années, de nombreuses bourses accordées 

à des bénéficiaires commençant leurs études en 1974 étant destinées à la 

formation sur place. 

En second lieu, l'utilisation des bourses montre que l'on s'oriente vers 

un accroissement des bourses consacrées au secteur du développement rural 

(cf. tableau 2) et au point de vue niveau d'études, vers une augmentation 

des études supérieures (cf. tableau 3). En fait, il faut ~ancer cette· 

conclusion issue des statistiques par l'observation que les boursés sont 

complétées par une formation et un perfectionnement de cadres de niveau 

moyen, et que cette formation tend de plus en plus à être effectuée "sur 

le tas", dans le cadre de la réalisation de projets d'investi~sement ou de 

fo:rma~ion spécifique. ' ./ • 

(1) cf. G. Livi : La. formation des hommes et l'Association, voir 
Courrier de l'Association, n° 25 -mai-juin 19747 pp. 26 à 34. 
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Tableau 1 
Evolution de l'attribution des bourses par année académique et par pays 

.... ~ .... - -· _.., ~· -- ... -----· ... ------ .... -------------------·· ... -· 
Année 

Pays Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année 73/74, 
60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 68/69 69/10 70!71 71/72 72!73 (estima*· 

tions) 

Burundi 9 19 32 68 103 103 153 154 154 175 190 132 125 
Cameroun 1 9 41 51 139 206 206 179 182 202 172 196 197 262 
Centrafrique 4 2 2 15 28 44 34 24 39 77 57 80 104 106 
Congo Hrazzaville 9 19 23 26 130 118 42 40 37 29 25 26 39 44 
Zaïre 4 57 69 81 169 317 333 369 361 333 3:\1 Ill 171 172 
Côte-d'Ivoire 12 23 44 6() 75 111 119 Ill 181 196 lM 154 162 174 
Dahomey 6 12 20 27 65 82 86 89 97 120 DO 174 188 187 
Gabon 1 33 36 35 42 18 21 22 38 41 40 J5 29 21 
Haute-Volta 1 3 16 37 60 63 87 128 156 173 123 145 155 175 
Madagascar 3 47 39 42 84 110 66 69 94 109 81 79 77 82 
Mali 2 24 32 44 28 48 56 51 58 74 IH 214 187 
Mauritanie 1 4 Il 15 25 31 4R 52 65 9 6 3J 33 37 
Niger 5 15 21 32 42 45 50 52 QI 69 10] 130 138 193 
Rwanda 7 8 10 31 65 70 114 127 143 152 174 147 134 124 
Sénégal 4 13. 19 35 34 29 35 67 95 101 117 129 205 203· 
Somalie 30 35 4R 96 90 128 152 169 182 193 20~ 139 349 
Tchad 5 30 29 32 62 54 44. 87 60 47 47 103 94 
Togo 4 11 1 32 71 77 89 103 115 166 159 IH4 180 193 

---·- --- -··- ----- ~-~ -------·· ... -·-- --- -------- .. ----- -- --- ------------ --
Total 66 305 466 663 1 269 1 604 1 663 1 857 2 155 2231 ') 172 2 225 2400 2 727 

. - - .. ------ ~ --------- .. --------------~ -··- --- ------- .. ------ --- -- . - ··--- -------·- -- ~--

Antilles néerlandaises et 
Surinam 1 1 1 41 55 97 92 97 99 99 102 Q.;! 63 78 

P.T.O.M. 3 5 9 30 45 39 22 16 15 JI 8 5 3 1 
_...,. _________ ........ -------- ·- ------- -- --·--· ------ -- ------~---~ 

Total 4 6 10 71 100 136 J 14 113 114 110 110 97 66 79 

... _ ... ._. ...... ...... _______ ._._ .... ___________________ .,. _________ --- -----
Tableau l 

Evolution par secteurs de formntion au cours dc!i neuf dernières année!i académiques 
(E.A.M .A.+ 1, .T.O.M.) 

. ------· --- ·----·--- - -· -----· ·-·---------------------------------
1961/62 1962/63 1963/64 1964/65 1965/66 1966/67 1967/68 1968/69 1969/70 JtH0/71 1971/72 1972/13 

. -- -· -·--·--·-. ·-. --~----····--·--·------------------------------------------
Economie 
Agriculture 
Technique 
Prof. fémin. 

Professionnel 
Moyen 
Supérieur 

33.2% 
20,5% 
46,3% 

• 
37,5% 29,7% 24,1% 23,7% 27.9% 24,4% 24.6% 27.~% 2\Y'·a 26 . .1% 25.1% 
14,3% 17,1% 15,7% 22.9% 24,4% 24.7~'o 24,0% 24.4% :!.8.4'~ 0 2().8% 30.4% 
36,2% 39,2% . 45,7% 42,7% 36,1% 39 •. 1"1~ 37.0% J~.4% 39.1 ~~ 36,1% 36,4% 
13 % 14 % 14,5% 10,7% 11,6% 11,6% 14,4% 12,9% 9.2~o 7,R*/o 

Santé 9.Z% 
llîvcrs 0,7% 

--------------------------------------
Tahleau 3 

Evolution par niveaux de formation au cours des neuf d<.'rnihes ann~s académiques 
(secteur des profession~ féminines exclu) 

(E.A.M.A. + l,:r.o.M.} 

1961/62 1962/63 1963/64 1964/6~ l%5/66 1966/67 1967/68 1968/69 19(,9/70 1970;71 1')71!72 197.:!17~ 
·-·-· .. ---- - -· ·-- ... ·······-- -· ----- ... --··---.. ----·---------------------------- ---

32,9% 
31,2% 
36 o/e 

16,9% 
38,5% 
44,6% 

30,4% 
27,8% 
41,8% 

26% 21,0% 
40% 36,7 11/o 
34% 42,3% 

... _ ·-·R·-----

1~.4% (1,)% 

35.8% 36.2% 
.50,8% 57,5% 

5,6% 2,5% 5.R~ o ~.9"-o 3,1% 
3.5,1'% 34,5% 30,9% 2l<,l-': 11 o 33.~ 11 0 
59,3% 63,0% 64.1 "·o M1 •. \~n 6.l,4 ~-;, 
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En troisième lieu, depuis 1972, les programmes de bourses sont pluri

annuels (1), c'est-à-dire que tout boursier effectuant normalement ses 

études est assuré de pouvoir financièrement mener celles-ci à leur terme, 

quelle qu'en soit la durée. Chaque Etat peut ainsi en connaissance de 

cause planifier la formation de ses ressortissants et prévoir celle-ci 

en liaison avec ses besoins et ses perspectives spécifiques d'activité. 

Quant à la répartition des bourses par p~s d'origine, on constate des 

dispari~és assez grand~s selon les Etats. La politique de la Commission 

et du FED a été en effet jusqu'à présent de répondre aux demandes des 

pays associés, formulées en fonction de leurs besoins, en tenant compte 

de certains critères tels que la quantité et la qualité de formation des 

candidats dans les domaines qui ont été définis prioritaires de commun 

accord entre la Communauté et les Etats intéressés. Parmi les pays qui 

ont bénéficié le plus de ce programme de bourses, figurent le Z~ire 

(2.706 années-bourses), la Somalie, la Côte d'Ivoire, le Burundi, le 

Cameroun. Il faut d'ailleurs remarquer que le montant des bourses varie 

également en fonction du ooüt de formation, différent selon les p~~du 

type de formation et de la durée. Les études de niveau académique en 

Afrique oolltent environ la moitié des études en Europe. Il est en outre 

parfois nécessaire, pour des études dar1s un pays de la CEE
1
de prévoir 

l'étude de la langue (6 à 8 mois). 

Enfin, depuis 1974, la Commission transfère progressivement la gestion 

de son programme de bourses, pour les études faites en Afrique même, 

aux Etats intéressés. Dès décembre 1974 le transfert était effectif pour 

9 Etats (Mauritanie, Haute-Volta, Niger, C8te d'Ivoire, Tchad, R.G.A., 

Gabon, Congo, Madagascar) et le mouvement devait se poursuivre au cours 

du premier semestre 1975 • 

(1) of. Courrier de 1 1Assooia;tion no 13 - ma.J.-JUl.n 1972 - p. d'actualité 
III, et no 15 - sept.-oot. 1972, pp. 44-45. art. de A. de Briey 
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2. ~a formation sRécifigue 

Il s'agi~ d'un type d'intervention utilisé pour répondre 

à un besoin en formation professionnelle urgent et bien déterminé. 

Elle a été repréeentée jusqu'au début de 1975 par 31 projete 

concernant surtout lee secteurs de l'agriculture, de l'infrastructure 

technique et sociale, de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, 

et correspondant surtout à la nécessité de dispenser une formation 

profc.3si 1Jnnelle au niveau ouvrier qualifié (par exemple, formation 

"sur le tae" du personnel administratif, techniQue et de gestion 

pour le futur abattoir de Bangui) ou encadreur (par exemple, formation 

des cadres dirigeantt5 des "fokonolona" et "firaisam-pokonola", 

structures communautaires de la population rurale malgache) maie 

aussi parfois à des objectifs divers ou plus larges, tels qae la 

formation de cadree pour lee coopératives agricoles au Rwanda, 

celle de petits entrepreneurs au Zaire ou l'animation féminine 

rurale au Niger. 

A titre d'exemple, on analysera le cas de la formation de 

cadres moyens dee travaux publics en RCA et celle de techniciens de 

l'entretien hospitalier à Nouakchott. 
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LA FORMATION DE CADRES MOYENS DES TRAVAUX PUBLICS EN R.C.A. 

Cette formation a concerné 16 chefs de chantier (en 2 sessions de 18 

mois) et 16 surveillants de travaux (en 3 ans). Les chefs de chantier 

sont chargés de diriger l'entretien d'un secteur routier pour les 

travaux à la. main ( débroussement, entretien du réseau de drainage, 

signalisation, rechargements localisés) et à la machine (y compris 

le bon emploi des engins et leur contrôle périodique). Les sur

veillants de travaux sont compétents pour organiser et diriger des 

chantiers de travaux publics et pour oontr8ler et surveiller de petits 

chantiers de bâtiment~ et ouvrages d'art (contrôle proprement dit, 

observation des règlements, établissement·"' de métrés, attachements 

et devis de travaux courants) et peuvent également être appelé& à 

diriger un chantier en régie et à effectuer des nivellements et des 

implantations simples. 

La R.C.A. manquait à un degréélevé de ce genre de cadres et affecta 

immédiatement à divers postes de son service de Travaux Publics tous 

les techniciens formés grâce à l'aide FED. 

Ce projet, ré~lisé de 1967 à 1970, a été suivi de l'engagem~nt (en 

1972) d'un 2ème projet du même type mais de plus grande ampleur 

puisqu'il conce~e la formation de 24 chefs de chantier (routes) 

et 18 surveillants de travaux, et le perfectionnement d'environ 80 

techniciens (mécaniciens, conducteurs d'engins et dessinateurs en 

bâtiment). 
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L'ENTRETIEN HOSPITALIER A NOUAKCHOTT ()~U][TANIE) 

Avant même d'engager le financement nécessaire à l'extension à 450 lits 

de l'hôpital national de Nouakchott, financement accordé en mai 1974 1 

la Commission s'était préoccupée, sur la demande du Gouvernement mau

ritanien, du fonctionnement et de l'entretien des installations exis

tantes (212 lits), dan~ le but de résoudre de façon si possible dé

finitive ce problème de l'entretien. 

Selon la mission de reconnaissance d'un spécialiste, le recyclage du 

personnel d'entretien existant et la formation d'un personnel supplémen

taire étaient nécessaires, outre la fourniture d'une documentation 

technique et de certains matériels qui devaient constituer les moyens 

de travail indispensables pour ce personnel. 

La Commission a donc accepté en 1973 de consacrer 123.000 u.o. à l'envoi 

d'un expert et à l'acquisition du matériel nécessaire. 

Sur place de novembre 1974 à avril 1976 1 l'expert doit 

établir un programme pour les réparations à effectuer aux installations 

existantes et, parallèlement, pour la formation "sur le tas" du 

personnel chargé de l'uti~isation et de l'entretien de ces installa

tions et de celles qui seraient réalisées ultérieurement ; cette 

formation doit @tre très pratique, la théorie n'étant enseignée qu'en 

fonction des travaux de réparation et d'entretien effectués, et en 

liaison avec les institutions techniques existant sur place ; 

prévoir dans cette formation les différentes branches nécessaires à 

l'entretien complet de 1 1h8pital : plomberie, électricité, climatisa

tion, stérilisation, radiologie, alimentation en oxygène, menuiserie, 

maçonnerie 1 peinture, etc ••• 

réunir une documentation professionnelle (notices techniques sur les 

divers appareils utilisés, plan des opérations d'entretien à effectuer 

sur chaque appareil spécifiant leur périodicité etQ~dresse de l'en

droit ou envoyer l'appareil en cas de grosses réparations impossibles 

à effectuer sur place) et créer des structures de travail fonctionnelles· 

.;. 



pour l'équipe d'entretien, notamment en associant le personnel 

administratif à la f9rmation entreprise de façon à l'aider 

à mieux gérer et animer çette équipe ; 

aménager un atelier ~'entretien et un magasin de pièces détachées, 

en prévoyant que la formation du personnel portera aussi sur la 

gestion de oe magasin ; 

former un homologue mauritanien destiné, après le dép~rt de l'expert' 

expatrié, à atre le.responsable de l'équipe d'entretien. 
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CHAPITRE IV 

L'INDUSTRIE ET LE TOURISME 

Ce secteur comprend l'industrie proprement dite, les 

actione d'infraetructure et d'accompagnement industriels dont (surtout) 

les projets énergétiques et le tourisme. 

En fait, le bilan des ac,.-'tions du FED dans Ce secteur (1) 

est moins aisé à établir ·Q.Ue celui des autres catégories de projete, 

car lee projets industriels et touristiques sont généralement financés 

par des investisseurs privés faisant éventueliement appel à des crédits 

bancaires, de telle sorte qu'il est rare que ces actions soient finan

cée1 uniquement ou principalement par le Fonds -surtout lorsqu'il 

s'agit de la construction d'usines autres que celles qui sont incluses 

dans les projets agricoles (h~ileries, décortiquage· du riz, é~renage 

du coton, etc ••• ). 

1) L'industrie /d~ailleurs 
· Confondrë" indùetrie et usine eserai t/sommaire et simpliste, surtout 

dans des paya comme la plupart des ACP, QUi doivent encore résoudre 

lea préalables à l'industrialisation. Tout oussi important - ninon 

plua-Q.Ue le nombre d'usines est le patient travail QUi coneiestc b 

éliminer, un à~n, lee obetaclees à cette industriali~ation, surtout 

ceux qui relèvent du manque d'infrastructures générales et de la pénurie 

de p~rsonnel qualifié (cf. 3ème partie, p. 277). C'est pourQuoi, pour 

établir un bilan total de l'action du FED dans le eecteur industriel, 

il faudrait prendre en considération l,es projets d' inf·~astructures 

générales da~ des domaines tels que l'agriculture (fournissant les 

matières première~de base pour de nombreuses industries et un marché 

pour leurs produite), les transports (routes, chemins de fer, wharfs 

minéraliers, ••• ), la formation (lycées techniQues, écoles profes

sionnelles) ou l'assistance technique (envoi d'experts, bourses, 

formation spécifique industrielle ou de management). 

(1) cf. Courrier de l'association n° 21 sept.-oct. 1973 dossier 
"l'industrialisation des EAMA", pp. 15 à 40 - les données ci-après 
ne concernent que les projets du FED proprement dit. Pour appré
cier l'ensemble de l'aide communautaire en ce domaine, il convien
drait d'ajouter les prête de la BEI sur ses fonds propres, consa
crée e~ majeure partie à l'industrie. 
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Les projets étudié~ ci-deesue--~~ fournissent de nombreux 

exemples : le coton du Sénégal fait tourner les u~inee textiles 

nationales, les huileries ivoiriennes travaillent à partir des 

régimes de palme produits localement, le tranecamerounaie conduit 
----~{ 

à une expansion de l'industrie du bois à Belabo, des ouvriers 

tchadiens ou dea entrepreneurs zairoie reçoivent ~ne formation 

~ppropriée, l'adduction d'eau de Koudougou permet à l'u~ine VOLTEX 

(Haute-Volta) de fonctionner de façon normale, la route d'Andapa 

(Madagascar) euecit~ des projets de petite induetrie dans la 

cuvette d'Andapa, autre~oie isolée et désormais ouverte aux échanges 

commerciaux, etc ••• D'une façon générale, la bai~se d~s coûte de 

transporte due aux projete de voies de communication est un facteur 

capital pour l'ind~etrie, à l'égal de la fourniture d'énergie à dea 

prix modérée. 

On ne peut donc porter un jugement sur le rôle du FED en-

se basant sur le nombre de cheminées d 'ueine Q.U' il a con tribu~ à 

édifier. Néanmoins, comme il est difficile de cerner de façon 

statistiQue l'impact sur l'industrie de tous lee projets complémen

taires ou préalables QUe l'on vient de citer, on se bornera à énumérer 

ci-dessous le nombre de réalisatione industrielles proprement dites 

attribuables au FED, à titre de bilan Eart~el. 

Ce bilan e' établit ainsi <-'i): 

- Usines: 27 don+ g abattoirs et frigori.:tiquea 

(4.) 

; huileries 

2 sucre~ies 

2 usinee à thé 

2 minoteries 
1 usine d'8grenage 
1 cimenterie 

5 usines textiles 

3 centrales hydro-élect1iquee· 

non compri~· -i~~:-=~~r~-ës -~ cfe'. t'~~nsformatio~ii''"(lë"};)rodui té 'agricoles 
et les infrastructures (stoçkage, etc ••• ) incluses d•ns les 
projete de production rurale. Lee unités de préf•brication 

1. 

·: 

rurale d'éléments en béton (telles que l'unité pféfabriquant 
les éléments pour canaux d'irrigation au Bas-Mangoky à Madagascar) 
sont également incluses dana. les pro~~t~ qu'elles conce~e~t~ 
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Parce industriele ou zones industrielles : 2 

- Infrastructure industrielle : 
• barrages hydro-électriques 

• lignes de transport d'énergie 

• électrification urbaine et 
industrielle 

• adduc~ion d'eau industrielle (1) 

• eilo de stockage 

- Aeeistance technique: 

• recherchee minières 

• envoi d'experts 

• études 

• formation d'ouvriers et de 
cadres 

1 

782 km • 

2 projets 

1 projet 

1 projet 

6 projets 

9 projete 

12 

(of chapitre formation) 

L'annexe B 8 donne le détail par pays dea principaux 
typee de projets. 

Parmi les usinee, certaines (les centrales électriques 

entre autres, telles que celle alimentant l'huilerie de Magaria 

au Niger ou celle destinée à l'usine textile Voltex de Koudougou 

en Haute Volta) ont été financées sur subvention, pour permettre à 

l'usine concernée de ne pas supporter les charges financières d'un 

intérêt et d'être ainsi plus rentable, mais la plupart ont fait 

l'objet soit d'un prêt à conditions spéciales (l'huilerie d'Agonvy 

au Dahomey : prêt de 3,276 mio uo à 40 ans avec un différ~ de 10 ans 

') 

et un intérêt de 1 %), soit d'une bonification d'intérêt financée par 

une subvention du FED et appliquée à un prêt "normal" de la BEI 

(minoterie des irands ~ulins Voltaïques en Haute-Volta : bonification 

d'intérêt de 3 % par an sur un prêt ''normal" BEI à 8 1/2 %) , soit enfin 

~'une contribution du FED à la formation de capitaux à risques 

(1) non .compris les adductions d'eau urbaines qui tiennent toujours 
compte des besoins industrièls. 

.;. 
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(extension de la sucrerie-raffinerie de la SOSUCAM au Cameroun : 

540.000 uc. de prie~ de participation au capital sur un montant 

total de celui~ci de 6,482 mio uo.). 

Plusieurs modes de financement peuvent d'ailleurs être 

combinés : l'usine textil' UTEXI en Côte d'Ivoire a fait l'objet 

à la fois d'un pr:Pt··: normal BEI bonifié par le FED et d'une contri

bution du FED à la formation de capitaux à risques, le complexe 

sucrier de Banfora en Haute-Volta a bénéficié d'une subvention 

(3,24 mio uc) et d'un prêt spécial (5,04 mio uc.) 

Le même genre d'usines peut d'ailleurs, selon la 

situation financière du pays, être financé par un prêt spécial 

ou une subvention : l'abattoir de Tananarive a été financé par 

un prêt spécial (durée 33 ans, différé 6 ans, intérêt 1 %), 
celui de Ouagadougou par une subvention. 

Dans le domaine de l'énergie, outre un p~ojet de 

barrage au Rwanda, des centrales hydro-électriques au Burundi 

et au Cameroun et des adductions d'électricité à Madagascar et aux 

Comores, il faut citer les importants projets de transport d'énergie 

du Rwanda et du Za!re. La participation du FED au projet considérable 

d'Inga (1) au Za!re a dépassé 20 mio uc. dont près de la moitié 

sur prêt spécial - et a été affectoopour sa plus grande partie à la 

r'éalisation du réseau haute tension reliant la centrale de la vallée 

Nkokolo aux por~ de Boma et Matadi et à Kinshasa, avec une bretelle 

de raccorde~nt dUr le réseau existant. Le reste du financement 

(plus de 61 mio uc.) a été assuré par le Zaïre avec l'aide d'un 

crédit-fournisseur italien de 20 mio. uc. (remboursable en 8 ans 

après un différé de 4 ans, et avec un intérêt de 6 %). 

En ce qui concerne l'assistance technique, divers types 

de projets ont été financés, depuis l'envoi - pour plusieurs années -

d'un ~xp~Pt au Bureau de Développement Industriel à Madagascar, 

jusqu'aux études particulières (étude de l'e~loitation industrielle 

des phosphatee de Bourem au Mali, étude sur la création d'une fonderie 

d'acier à ~gali et d'une industrie sidérurgique au Sénégal, étude 

(1) cf Courrier de 1'4-sscbciation n° 29 , janv. févr. 1975 :"Inga 
le plus grand projet hydro-électrique du monde", pp 52 à 55· 

.;. 
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d• tactibilitl d'un oompl•x• huil•rie-eavonnerit l Lom6, etc ••• ) 
ou générales (études générales sur l'industrialisation des EAMA, 

études sect0rielles sur un certain nombre de branches industrielles) 

en passant par l'organisation à Dakar, sur l'initiative du gouverne

ment sénégalais, d'un colloque internation~l sur le développement 

industriel de l'Afrique. 

Enfin, on rappellera que les pro.j ets de formation spécifique 

ont souvent inclus la formation d'ouvriers qualifiés pour l'industrie 

par exemple pour l'usine textile de SARH (Tchad), et qu'un projet a 

été spécialement consacré à la formation de petits et moyens entre

preneurs au Zaire par l'envoi d'économistes, de conseillers en gestion 

et de spécialistes en marketing.Get l'achat de matériel~ destinés à 

former ou recycler cee entrepreneurs dans les domaines de la gestion 

technique et financière, de la productivité et de la qualité de la 

production, de l'utilisation des facilités bancaires, et des questions 

administratives (permis d'exploitation, législation sociale, spécifi

cation des produite, etc ••• ) 

Pour illustrer plus en détail la catégorie des projets 

industriels, on analysera le projet inter-Etats concernant l'énergie 

électrique dans la région des Grands Lacs1 le projet de complexe 

sucrier de Banfora (Haute-Volta).En annexe (B9) on trouvera l'analyse 

du projet de centrale électrique de Garoua (Cameroun). 
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4... L'ENERGIE ELECTRIQUE DANS LA REGION DES GRANDS LACS 

( ZAIRE, RWANDA, BURUNDI) 

A la suite d'une réunion tenue en mai 1974 à Bujumbura par les chefs 

d'Etat du Zaïre, du Rwanda. et du Burundi, a été décidée la. création d'une 

azsociation dénommée E.C.L.- Association pour l'étude de l'électrifica

tion de la région des Grands laos - chargée d'étudier et de mettre sur 

pied une organisation inter-Etats pour l'électrification de la région des 

Grands laos africains (1). 

Le vocable de Région des Grands Laos adopté par les pays intéressés pour 
\llo s.tre 

regrouper le Rwanda, le Burundi et la région zairoise du Kivu ~ bien 

e €es traits communs de la zone d'altitude qui entoure et domine le 

lao Kivu et le lao Tanganyika, La région constitue un château-d'eau entre 

les bassins du Nil et du fleuve Zaire. Elle est donc naturellement 

orientée vers la production de l'énergie hydro-électrique puisque la 

pluviosité et le reliefont multiplié les sites exploitables et ~ùe, 

de plus, la région ainsi enclavée est très éloignée aussi bien de la 

c6te orientale que de la o6te occidentale, et que l'importation d'hydro

carbures est à la fois co~teuse et soumise à des difficultés toujours 

croissantes de transport à travers les p~s de l'Afrique orientale : 

la Tanzanie, le Kenya et l'Ouganda. 

En plus, à peu près au centre géographique de la région se trouve une 

sorte de trésor énergétique. Faisant limite entre le Zaïre sur la rive 

ouest et le Rwanda et le Burundi sur la rive est, la rivière Ruzizi, 

exutoire du lao Kivu vers le lao Tanganyika, offre un potentiel 

exceptionnel avec une dénivellation totale de 685 mètres (dont 550 sur 

le's 38 premiers kilomètres) et un débit régularisé par le lac Kivu. 

Quatre sites principaux sont d'amont en aval : Mururu (21 mégawatts, 

centrale construite en 1958), Panzi (36 mégawatts), Kitimbo (36 mégawatts) 

et Kamaniola (240 mégawatts). 

L'idée d'un système énergétique desservant toute la région est dono tout 

naturellement sortie des données géographiques. 

. .. ; ... 
(1) Cf. ~ourrier de l'issociation no 29 janv~-févr. 1975, Dossier : 

l'énergie dans les ACP- PP• 16 à 69 et en particulier pour l'ECL 
pp. 56 à. 58 • 
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Son fondement est la connexion entre les réseaux existants de 

l'ouest -autour de Bukavu- et de l'est -autour de Kigali

par une ligne à haute tension de 130 km. 

Le développement de la production se fera tant par la mise en 

valeur progressive de la masse potentielle centrale constituée 

par la Ruzizi que par l'exploitation de ressources périphériques. 

L'ordre de mise en place des divers éléments de ce système n'est 

pas encore défini et ~1 y a d'ailleurs plusieurs variantes possibles 

pour atteindre l'objectif d'accroître la rentabilité des investissements 

et de profiter des avantages de l'interconnexion des différentes 

ressources. 

Cependant, dès maintenant, certains éléments du système offrent des 

possibilités d'intégration, en particulier les projets réalisés au 

Rwanda par l'aide communautaire qui depuis 1967 a consacré plus de 

15 mio u.o. à des interventions intéressant l'énergie électrique 

dans ce pays. 

Il s'agit, pour·le gouvernement rwandais, de prévoir, notamment dans 

le contexte actuel de la crise de l'énergie, la saturation de 

l'unique centrale électrique de Ntanùca qui pourrait bien se révéler 

incapable de fournir l'électricité suffisante pour la consommation 

nationale des prochaines années. Les principaux problèmes de transport 

et de distribution dans les grands centres d'utilisation d'énergie 

seront résolus par le prolongement des lignes existantes au centre 

du pays et la restructuration de la régie chargée de l'exploitation 

du réseau. 

L'importance économique de ces projets est grande. Par la nouvelle 

organisation de la production et de_la distribution d'électricité 

des-Grands Laos, le Rwanda pourra assurer l'alimentation en énergie, 

notamment, des ~aines de thé et de transformation du pyrèthre. 

Dans ce cadre général, on peut citer plus particulièrement deux projets, 

celui de la ligne électrique Nta~Ruhengeri et celui de la ligne 

électrique de la Boucle de Kigali. 

. .. ; ... 
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{;epf!endre carte p. 58 du Courrier no 2i]. 

La ligne électrique Ntaruka-Ruhengeri (Rwanda) 

Cette ligne, à moyenne tension et d'une longueur de 16 km, est 

destinée à assurer l'alimentation en énergie de l'usine de pyréthrine 

(1) de Ruhengeri à partir de la centrale électrique de Ntaruka. En 

outre, elle doit permettre la distribution d'énergie aux aggloméra

tions et paysannats _qu'elle traverse, en remplaçant de petites 

centrales locales vétustes et coûteuses (2). 

La ligne électrique de la boucle de Kigali 

De m@me, le facteur déterminant pour l'engagement du FED (3) dans 

la réalisation de la ligne électrique de la boucle de Kigali a été 

la considération que cette ligne était indispensable pour alimenter 

le parc industriel prévu à l'est de Kigali, mais qu'elle contribue

rait en outre à améliorer l'alimentation en électricité de 

l'agglomération de Kigali. 

(1) Cette usine, financée par le PNUD, fonctionne à partir de la 
production de pyrèthre d'un aménagement financé par le FED. 

(2) Engagement de 508.000 u.c. en 1969. 
(3) 448.000 u.o. en 1971. 
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t ... LE COMPLEXE SUCRIER DE BANFORA (HAUTE VOLTA) 

Le projet (1) s'inscrit dans le cadre de la politique 

volta!que d'augmentation et de valorisation de la production rurale 

et vise un double objectif : plantation industrielle' de 2250 ha de 

canne et réalisation d'une sucrerie~raffinerie de 20.000 t. de sucre 

pour le traitement de la canne produite, ce qui correspond aux pré

visions portant sur la consommation de sucre de la Haute-Volta en 

1980 (consommation effective en 1971 : 13.000 t.). Ce projet devrait 

permettre de diminuer l~s importations et d'accélérer le développement 

régional de la zone intéressée (sud-ouest), en particulier par la 

création d'emploie dans un secteur moderne qu'il implique. 

La ville de Banfora, près de laQuelle est réalisé le projet, 

disposait déjà d'une agglomérerie (d'une capacité de 15.000 t.) fonc

tionnant à partir de sucre importé et QUe pourra alimenter la sucrerie-. 

raffinerie. 

, ___ Selon les prévisions, le sucre de 

Banfora pourrait être mis sur le marché voltaïque à un coût sensible

ment inférieur à celui du sucre importé • 
.. 
Le gouvernement voltaïque envisage d'ailleurs, pour réduire 

le coftt du sucre proposé aux masses populaires, de promouvoir la 

consommation de sucre granulé (2)et même de sucre brut, le sucre 

raffiné en morceaux étant d'un prix tel par rapport au pouvoir 

d'achat moyen que sa coneommation en est limitée. La consommation 

d'un sucre moins coftteux pourrait alors cro!tre, ce qui correspondrait 

à une nette amélioration du niveau nutritionnel de la population. 

(1) Engagement de 8,288 mio uc en 1972 dont 3,24 mio sur subvention 
et 5,04 mio sur prêt spécial. 

(2) L'opération d'agglomération représente plus de 10% du prix de 
vente au détail du sucre raffiné; le raffinage en représente plus .. 
de 12 %. 
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La réalisation de la plantation e•appuie sur des essaie 

agronomiques effectués depuis 1965. Les parcelles sont cultivées 

~râce à l'eau d'irrigation amenée par gravité - canal et conduite 

totalisant 23 KM. de longueur - à partir de deux rivières voisines 

(c'est cette installation d'adduction d'eau, également nécessaire 

pour l'~sine, qui fait l'objet pour sa plus grande partie - le reste, 

so~t 180.000 uc., étant fourni par le budget voltaïque- de la sub

v~ntion du FED) et produiront annuellement à partir de 1978 les 

200.000 t. de cannes nécessaires à l'alimentation de l'usine. 

En outre, il est prévu que la iande entourant la pla~tation sur 

une largeur de 25 à 40 m. à titre de protection contre l'incendie 

sera exploitée en cultures vivrières intensives par les paysans de la 

zone.* Les travaux de réalisation de la plantation proprement dite 

{inclus dan's le financement par prêt) comprennent la préparation des 

sols, la plantation des bouturee et l'entretien des cultures, la pro

tection contre l'incendie (voir ci-dessus), les essais pour l'ajuste

ment exact des fumures, le matériel d'irrigation par aspersion et de 

transport dee cannes et une aire pour l~tockage dea cannee à l'usine. 

Lee installations industrielles comprennent, outre l'usine proprement 

dite, l'équipement et les annexee nécessaires (chaufferie, centrale' 

thermique, magasine de stockage, installations d'épuration de l'eau,' 

ateliers et laboratoires, etc ••• ). 

Les emplois créés sont, pour la plantation, 645 emploie 

salariée permanents et 530 saisonniers (7 mois par an) et, pour 

l'usine, 226 permanents soit une population totale directement 

intéressée par le projet de 10.000 personnes. Les travailleurs 

nécessaires sont recrutée sans mal en Haute-Volta, pays traditionnel

lement fournisseur de main d'oeuvre., Les cadres expatriés sont au 

nombre de 5 pour la plantation et 18 pour l'usine. 

Le projet est mis en oeuvre par la SOSUHV, société anonyme 

de droit voltatque, avec l'aide pendant 10 ans d'une société technique 

spécialisée dans la geet.on industrielle et surtout 

sucrière. 
./. 
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Le financement du projet estimé en 1972 à 18 mio uc. 

(non compaé la partie amenée de l'eau) a fait appel, en plvs de 

l'aide communautaire, à diverses sources de financement 

capital propre de la SOSUHV, prêts~ long terme du FAC et de la 

Caisse Centrale de Coopération Economique (France), crédite 

bancaires à moyen et court termes. Le prêt FED est du type "à 

deux étages" : la commission prête.5,04 mio uc. à la République 

de Haute-Volta pour 24 1 ans - dont 10 ans de franchise - avec un 

intérêt de 1 %, et la République de Haute-Volta reprête la même 

somme à la SOSUHV avec les mêmes conditions de durée et de franchise 

maie à un intérêt de 2 %. La différence entre les deux taux 

d'intérêt doit permettre au gouvernement voltaïque de diminuer le 

prix du sucre pour le consommateur, l'intérêt à payer par la société 

ayant été fixé à un niveau supportable par celle-ci. 

Les travaux de réalisation du complexe agro-industriel 
, , , , /en ;nait175 

sont terminee, la campagne de recolte etait en voie d'acheveme~t~; 

et les prévisions ae rendement sont satisfaisantes par rapport 

aux estimatione initiales (90 t/ha de .cannes ayant à 1 'usinage un 

rendement de 10% en période de croisière). 

Avec ce projet, la Haute-Volta dispose de son premier 

complexe agro-industriel moderne. La SOSUHV envisage d'ailleurs déjà une 

extension qui, en fonction du cours mondial du sucre, porterait la 

plantation à 4000 ha. et la sucrerie à 30.000 t. 

3. LES ETUDES INDUSTRIELLES GErŒRALES {1) 

La première initiative prise sur ce plan par la Commission 

concernait'une étude sur les possibilitéq d'industrialisation des 

EAMA par substitution aux importations. Cette étude, entreprise dès 

1965, explore une des voies de l'èndustrialisation, celle' des 

industries manufacturières à vocation régionale (pluri-nationale) 

visant à eubstituer des productions lqcalee aux importations de 

produits de consommation et d'approvisionnement. Réalisée en 1966 
et diffusée en 196?, elle comprend l'analyse d'une centaine de 

projets industriels répartis sur l'ensemble des 18 Etats Associés (2) 

et a connu une très large diffusion opérée en 1967. 

(1) Le texte de ce paragraphe est extrait d'une publicatiorf· 
de la Commiseion·des Communautés Européennes le concours de la 
Communauté européenne à l'industrialisation des pays en voie de 
développement (Bruxelles, mars 1975), p~. 6-? 

(2) "Possibulités d'industrJ.alisation des Etats Africains et 
Malgache Associée" - 16 volumea et rapport de .synthèse -
Bruxelles, décembre 1966 
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Un bilan provisoire établi à la fin de 19?0 a fait 

apparaitre qu'à partir de 106 projets initiaux, 152 projets 

se trouvaient alors déjà à dee stades divers de mise en oeuvre, 

ceci en raison de la multiplicité des initiatives purement nationa

les. Il apparaissait aussi qu'un tiers des projets identifiés par 

l'étude avait été rêalisé ou était en voie de l'être à très brève 

échéance (3) mais que cee réalisations se situaient toutes dans un· 

cadre purement national, soit QU'elles aient été réalisées avec une 

capacité plue faible que celle qui avait été prévue par les experts, 

soit que la capacité établie reste sous-utilisée. Ce résultat était 

évidemment en contradiction avec l'optique régionale initialement adop

tée en vue de favoriser la coopération entre Etats associés. 

Après une étude préparatoire approfondie (4), la Commission 

B fait réaliser en 1973-74 un deuxième programme d'études consacré 

cette fois aux possibilités de créer des industries d'exportation dans 

les EAMA. Ce programme porte sur une douzaine de secteurs ou d'ensembles 

homogènes de produits manufacturés : 

- production et montage de matériel électrique 

- production et montage de matériel électronique 

- conserves, préparation et séchage de fruits tropicaux 

- cigares et cigarillos 

- sciages, placages, panneaux surfacée et contreplaQués 

- éléments de construction et d'ameublement en bois 

- viande réfrigérée et congelée, abats et sous-produite, 
conserves de viande 

- tannage des cuire et peaux 

- chaussures 

articles en cuir (ganterie, maroquinerie, vêtements en cuir, 
pièces pour l'industrie, ••• ) 

- pré-r~duction du minerai de fer et ~lectro-sidérurgie 

- ferro-alliages : ferro-manganèse, -silicium, -nickel et -chrome, 

(4) 

.;. 

surtout dans les branches produits alimentaires, matériaux de cons
truction et produits métallurgiques~ 
"Pré ... sélection des i.ndu!J~ries d'exportation suece,Ptibles d'être · 
implantées dans les EAMA'- 1 volume de rapport+' volumes d'annexes-· 
Bruxel:lres juillet 1971 · 

'· . 

. ! -.------·------ ----.----~---
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Toutes cee études ont été achevées et diffusées très 

largement elles aussi (1). 

En marge de de ce programme a été réali~ée une étude sur 

l'industrialisation textile des EAMA (2). 

Le domaine de l'information et de la promotion industrielle 

des EAMA a été ab~rdé par la publication d'un inventaire des études 

industrielles concernant les pays africains (3), d'un recueil des 

Codes des investissements des EAMA (4) et d'une collection de 

dix-neuf brochures sur les conditions de création d'entreprises 

industrielles dans ces Etats~ 

(1) "Possibilit@s de création d'industries exportatrices dans les Etats 
Africains et Malgache Associés 11 - 14 volumes, 6 rapports de 
synthèse - Bruxelles 1974'. 

(2) "L'industrialisation textile d'exportation des Etats Africains et 
Malgache Associée" 1ère et IIème parties , 2 volumes et rapport de 
synthèse - Bruxelles, octobre 1972 ; IIIème pa+tie - Bruxelles, 
mars 1973., 

(3) "Inventaire des études industrielles concernant les pays africains 
èn voië de développement"- 4 volumes- Bruxelles, décembre 1972~ 

(4) "Codes des investissements des Etats Africaine et Malgache Associés"
Bruxellea, septembre 1974~ 

(5) "Les conditions d'installation d'entreprises industrielles dans 
les Etats Africains et Malgache Associés" - série de 19 brochures -
Bruxelles, juillet 1974~ 
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2) Le tourisme 

Lee projets FED intéressant le secteur du tourisme sont 

surtout des projets d'infrastructure générale : port de Nouméa, 

aéroports de Bamako et des Antilles néerlandaises, route à Bonaire, 

(Antilles Néerlandaises), 5 ponts sur la côte Est de la Nouvelle 

Calédonie, infrastructure de desserte du complexe touristique de la 

plage de Nouakchott, des études études sur le développement du 

tourisme au Mali ou au Sénégal, étude sur les industries artisanales 

destinées au tourisme, ou des interventions générales : colloque. 

international de Yaoundé en mare 1972 sur le développement du 

tourisme en Afrique. 

Lee projets touristiques proprement dits ont concerné 

l ~ilen} l'équipement de parcs nationaux et réserves de faune au Tchad et 

deux hôtels, pour la réalisation desquels la part FED a consisté 

en bonifications d'intérêt sur un prêt BEI : hôtel de l'Union au 

Sénégal' h'ô\-e\ dM. 1::> \ o..\.c ~ ue o..u. C',-o.. ~o"' .. 
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L'HOTEL DU DIALOGUE A LIBREVILLE (GABON) 

Inauguré à Libreville le 20 janvier 1975, l'h8tel du Dialogue (1) a été 

financé - pour 1,4 milliard F-CFA (2) au total - par un ensemble de 

concours externes et internes : capital (400 millions), avances d'action

naires (210 millions), pr3t à moyen terme de banques gabonaises (130 mil

lions), prêt de la Caisse Centrale de Coopération Economique (330 millions), 

prêt B.E.I. (330 millions), ce dernier ~ant "adouèi" par une bonification 

d'intérêt fournie à titre de subvention par le FED (3). Grâce à cette 

intervention le taux d'intér3t du pr@t BEI a pu 3tre ramené à 4 3/4% au 

lieu de 7 3/4%. 

Le Fh~ a ainsi contribué à l'édification de cet établissement h8telier 

de classe internationale, situé en bordure de mer dans l'estuaire de 

Lib~eville, qui offre 132 chambres, ce qui portera la capacité h8telière 

de Libreville à 450 chambres et contribuera à l'essor du tourisme et 

des affaires. (4) 

(1) Ce nom vient du premier terme de la devise du Parti Démocrate Gabonais 
"Dialogue, Tolérance, Paix". 

(2) soit environ 5 mio u.o. 

(3) 238.000 u.c. 

(4) cf Bulletin d'AfriQUe Noire n° 808 du 29 janvier 1975, P• 15775. 
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CHAPITRE V 

INTERVENTIONS DIVERSES 

Une série d'interventions diverses a été financée par le 

FED en dehors des projets proprement dits appartenant aux secteurs 

étudiés ci-dessus. Il s'agit surtout des études, du soutien des prix 

(partie de l'aide à la production prévue dans la Convention de Yaoundé I), 
des avances aux caisses de stabilisation, de la promotion commerciale et 

enfin des aides exceptionnelles. 

1) Les études 

En dehors des très nombreuses études relatives à un projet 

particulier, dont on a vu plusieurs exemples dans les chapitres 

précédents, et des études générales ou sectorielles dont certaines 

ont déjà été citées (industrialisation en Afrique, développement 

du tourisme au Mali), le FED a financé des études globales sur le 

développement d'un p~s (RCA, plan 1964-70 en Côte d'Ivoire) o~ 

d'une région (région de l'Akposso au Togo), et des études orientées 

vers la coopération régionale. 

A ce type appartiennent par exemple des études sur 

l'organisation des services douaniers (par exemple : étude de 

l'amélioration de l'efficacité des services fiscaux, douaniers et 

du Trésor, au Mali; examen des règlementations et des méthodes 

de travail appliquéee par les services douaniers du Gabon), et 

une assistance techniQue à ~a création et à la mise en place de 

la CEAO (Communauté Economï'que de 1 'Af:riq_ue de 1 • Oueet), concré
tisée par l'envoi d'experte. 
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En général, une condition pour le financement d'études est 

que oelles-ci aient des chances de déboucher sur des propositions 

concrètes, ce qui explique la prédominance du nombre d'études concer

nant l'exécution de projets (études routières, architecturales, de génie 

rural, etc ••• ) • 178 études pour le 3e FED (au 30.6.1974) comparées 

aux 70 études et projets de coopération technique générale, lesquels 

comprennent d'ailleurs les programmes de bourses, les colloques et 

la formation spécifique. Le nombre de oes études empêchant de les 

citer de façon exhaustive, ~'annexe B 10 présente la liste des 

principales études à caractère général (non liées à un projet çu à 

un pays) financées par le 3e FED. 

Les études générales sont destinées à informer les autorités 

des EAMA et du FED sur des questions importantes pour les décisions 

d'ensemble ou particulières - à prendre, par exemple, les chances 

commerciales de telle production par rapport à telle autre (donc 

l'utilité de favoriser ou non oette production), les possibilités de 

formation de telle catégorie de spécialistes en Afrique (donc l'utilité 

d'envoyer ou non des boursiers en Europe), le coût de telle solution 

technique et les variantes possibles, eto •••••• 
.;. 



Les études de·projets sont en général des études d'exécution 

pouvant aller juequ'l la r4daotion du dossier d'appel d'offres 

inclusivement, surtout lorsqu'il s'agit de ~ande projets. 

2) Le soutien des prix 

Lorsque le soutien des prix a été discuté par les négociateurs 

de Yaoundé I, l'opinion prévalait que cette forme d'aide absorberait la• 

plus grande partie des aides à la production. En fait, d'une part, 

la mise en vigueur de l'accord international sur le café a entraîné 

la suppression de la nécessité d'un soutien pour ce produit, et 

d'autre part, la prolongation j~qu'au 31 juillet 1967 de l'accord 

conclu par la France avec les EAMA exportateurs d'arachides {Sénégal, 

Niger, Tchad pour l'achat de contingents déterminés à des prix 

supérieurs aux cours mondiaux) a fait que le soutien des prix à 

cette production a été beaucoup plus limité que prévu. Au total, 

seulement 30% des crédits réservés à l'aide à la production ont été 

consacrés - par 8 pays sur les 11 prévus - au soutien des prix 

(of. annexe B 11). 

Consacrés principalement au soutien des prix du coton et 

de l'arachide, les crédits FED ont servi non seulement à l'équilibre .. 

des ~alances commerciales des Etats intéressés, mais à une prise 

de conscience générale de 1' optique ''qta.li té et produotivi té" par 

rapport à l'optique quantitative en vigueur jusqu'alors. Cependant, 

les aspects négatifs de cette action devaient conduire à l'abandonner.. 

lors de la conclusion de Yaoundé II. En effet, l'objectif visé 

(l'ada~tation des prix de revient aux cours mondiaux) a été 

généralement atteint, mais au prix de saorifioes importants tant ,. 
pour les finances publiques dea Etats concernés que pour les pro

ducteurs. Le danger de la baisse du prix pQJé à oeux-oi est qu'ils 

se ~éaintéressent de la culture lorsque la croissance de la production 

ou de la productivité n'est plus s~fisa.nte···pour compenser cette 

baisse du prix unitaire et assurer au producteur un revenu au moins 

équivalent à celui des années ant,rieures. 

.;. 
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Un exemple, celui de l'arachide au Niger, illustrera cette 

affirmation. Pour le Niger, les dépenses prêvues à l'origine pour 

soutenir le prix de l'arachide étaient de 1,24 mio u.c.; les dépenses 

réelles furent de 0,46 mio u.c. en raison de l'accord avec la France 

cité ci-dessus, les interventions communautaires ne soutenant pendant 

sa période de validité que le prix des quantités vendues sur le 

marché mondial - ou, en dehors des contingents, sur le seul marché 

français -. 

L'évolution a été la suivante: 

- quantités produites (t) 
• prévues 
• réalisées 

- prix d'objectif (CF~/kg) 

- cours de réalisation(") 

- prix d'achat au producteur 
(CFA/par kg d'arachide-coque) 

fiscalité à l'exportation 
(CFA/kg) 

frais de transport et charges 
diverses (CFAjkg) 

1ère année 
du programme 

50,05 

47,93 (1) 

22,50 

4,75 

23,15 

4e année 
du programme 

100.000 
190.000 

41,72 

38,50 

17,63 

2,75 

21,34 

Ainsi, seul un gain très important de productivité pourrait 

permettre une adaptation au cours mondial sans saorif~ excessifs 

pour le producteur et l'Etat - sauf le cas d'un bouleversement 

complet du marché des matières premières. 

3) Les avances aux caisses de stabilisation 

Cinq avances ont été faites(~), sur la trésorerie du 2e F~, 

à la caisse de stabilisation du cacao au Cameroun et à celle de 

l'arachide au Sénégal, à l'OCIBU (3} pour le café
1

au Tchad pour le coton 

( 1) garanti dans le ca.d.re de 1' aooord a.veo la France • 
(2) pour un total de près de 11 mio u.c. 
(3) &ffioe des 6ultures .Industrielles du Burundi, 

.;. 
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et â l'Accord sucrier africain et malgaohe,et une sur le 3e FED (à l;Offioe 

d• la banane en Somali•, pour p~•• 4• 5,5 mio u.o.). 

Ces avances, reprises par la Convention de Yaoundé II pour 

remplacer la totalité de l'aide à la production non reconduite, n'ont 

eu les effets prévus que dans la mesure où les bénéficiaires les ont 

réellem~nt utilisées pour le produit en oause, et non comme un 

soutien budgétaire. Les résultats en sont d'ailleurs difficilesà 

apprécier car l'usage de ces avances n'est pas différent de celui 

qui serait fait de fonds provenant d'autres sources. Deux défauts 

majeurs ont cependant empêché cette forme d'aide de joufer pleinement: 
1e "'9C•{"""'-t"eS 

d'une part, les conditions d'attribution (fluotuationsJdes pix 

mondiaux) étaient assez restrictives; d'autre part, les délais 

de remboursement (3 ans) ne tenaient aucun compte de la conjoncture 

- pas forcément plus favorable au moment du remboursement que lors 

de l'octroi de l'avance -, ce dernier défaut ayant été atténué dans 

les faits par la souplesse de la Commission qui a admis certaines 

prolongations de délais en dépit des textes. 

Pour illustrer ce genre d'intervention, on analYsera le cas 

de l'avance accordée en janvier 1975 à l'Office National de la Banan~ 

de Somalie. 

L'avance à l'office de la banane en Somalie 

La bananiculture représente dans l'économie somalienne un 

secteur très important (1) dont la production exportable a longtemps 

été entièrement absorbée par le marohé italien sur lequel elle a 

joui d'un monopole jusqu'en 1965. Depuis 1970, conformément aux 

recommandations des~erts, la destination de oes exportations s'est 

diversifiée, grâce surtout aux ventes faites aux p~s arabes et aux 

pays du Golfe Persique: 

Exportations totales dont vers vers p~s 
(tl Italie arabes 

1964 100.000 100.000 

1969 93.000 86.000 

1972 134.000 78.000 46.000 

1973 115.000 66.000 ? 

1974 105.000 55.000 50.000 

(1) 2e produit exportable, représentant plus du quart des exportatio:m.s. 
~ 



Cependant, la valeur (FOB) de oes exportations est tombée 

de 86 S/t en 1967-1970 l 63 S en l97Q-l973• En l'absence d'un 

véri ta. ble "prix mondial" pour la. banane ( 1), dont on ne pouvait dono 

démontrer les fluctuations, la Commission a accepté de prendre pour 

base de son intervention les répercussions des hausses des taux de 

fret et des coûts de conditionnement. En effet, la Somalie ressent 

particulièrement - plus que les autres exportateurs de bananes - la 

hausse des taux de fret (qui ont triplé de 1973 à 1974 .'â la suite de la 

hausse des produits pétroliers), en raison de la fermeture du canal 

de Suez en 1967 et de l'éloignement du pays par rapport aux marchés 

consommateurs européens; 3.741 milles marins via Suez, 9.000 milles 

via Le Cap. A la hausse du coût du transport s'ajoutent des facteurs 

annexes: par exemple, pour supporter une traversée plus longue, les 

bananes doivent être cueillies moins mûres et plus petites, d'où 

une perte sur les tonnages expédiés. 

Pour compenser en partie cette évolution, le Gouvernement 

somalien a abrogé (depuis 1967) la taxe à l'exportation, et les . 

finances publiques subissent ainsi une lourde perte. 

Pour l'office de la banane, l'effort financier de compensation 

de la hausse des frets, des conditio~ements et des engrais a abouti 

à l'abandon forcé de tous les plans antérieurement élaborés pour 

l'amélioration du secteur de {g7n~inage, irrigation, infrastructure 

portuaire, promotion commerciale, etc •••• ). 

La réouverture du canal de Suez, sans influence sur la hausse 

unitaire des frets, permettra cependant de reprendre les trajets 

anciens et donc de diminuer les coûts totaux de transport par rapport 

à oeux de 1974• 

C'est dans ces conditions que la Commission a consenti à la 

Somalie, sur les ressources du FED, une avance de 5,44 mio u.c. que 

le Gouvernement somalien commencera àmmbourser à l'expiration d'un 

délai de 3 ans calculé à partir de la date du 

(1) Il n'y a pas de cotation internationale pour la banane comme il 
en existe pour nombre d'autres produits tropicaux. La banane 
fait l'objet de transactions par les grandes compagnies produc
trices sur des marchés dits "réservés" ou "captifs" comme celui 
que la banane de Somalie possédait en Italie avant le Traité de 
Rome. 
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~4) La Eromotion commerciale 

~. Elle a !ait l'objet de diverses actions epéeifiques au 
titre de la Convention de Yaoundé II qui prévoyait spécialement 

cette forme d'aide, sans compter les études dont certaines ont été 

énumérées à l'annexe B 10 (promotion commerciale des cuirs et peaux 

et dea ba~nes, etc ••• ). En fait, bien avant QUe les textes en donnent 

expressément la possibilité au FED, celui-ci avait déjà consacré des 

crédits à ce genre d'actions. Dès le 1er Fonda, ~r exemple, des 

études générales sur le marché du café, du cacao, des bananes et des 

oléagineux~ ·tropicaux dans les pays de la CEE avaient été effectuées 

entre 1962 et 1964 à l'intention des EAMA exportateurs de ces produits. 

Pendant le 2ème FED, en 1967, une autre étude portait sur la promotion 

commerciale de l'ananas et autres fruits tropicaux sur le marché 

européen. La promotion du café et'du cacao, des cuirs et peaux, des 

bananes, du tapioca, faisait également l'objet d'études générales 

de 1966 à 1970. 

Un cas assez particulier est celui de l'aide aux organismes 

officiels dont l'activité influence l'exportation. A ce type appar

tiennent la création du Centre Ivoirien du Commerce Extérieur à 

Abidjan, avec ses "antennes" à Bruxelles, Cologne et Milan (étude': 

économique et financière, préparation de textes, envoi de conseillers 

techniques à Abidjan et dans les antennes), et la réalisation d'un' 

ouvrage sur les tarifs et lee règlementations du commerce extérieur 

applicables dans chacun des Etats Membres aux 120 principaux produits 

d'exportation des EAMA. 

Les actions spécifiques ont concerné par exemple l'organi

sation de foires-expositions dans les EAMA ou la participation de 

ceux-ci à des foire~ organisées en Europe (1), lesstages de perfec

tionnement professionnel pour directeurs de stands (2 stages déjà 

organisés pour 40 participants chacun), les colloques ne profession

nels (2) africains et européens comme cel~ organisé à Paris en 

novembre 1974 sur les possibilités· de· transformation industrielle dea 

fruits tropicaux, un programme de promotion des ventes des essences 

./. 
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forestières tropioalee encore p•u ou paa exploitées, l'édition ·~ 1 
•• 

la diffusion de matériel de promotion commerciale (dépliants, 

fiches techniques de produits, brochures spécialisées, affiches, 

slogans ••• ), la réalisation et la diffusion en 2500 exemplaires 

d'un "Guide de l'exposant" .destiné aux professionnels des EAMA 

(préparation des manifestations commerciales, vente, marketing ••• ), 

une action de promotion des fruits et légumes de contre-saison dana 

70 villes de 6 Etats Membres de la CEE (300 jours de promotion), 

l'organisation en 1974 d'une "semaine africaine du textile et du 

prêt à porter" à Abidjan. avec la participation d'une centaine 

d'acheteurs de grands magasina européens, ou même des essais techniques 

pour industriels réalisés à partir de lots-échantillons (par ex~mple 

pour les essences forestières peu connues). Enfin, cette catégorie 

d'interventions a débouché dans certains cas sur la création de 

groupements permanents entre professionnels européens et africains 

pour l'accroissement des échanges commerciaux, dont l'un (fruits et 

légumes) fonctionne déjà (3) et deux autres sont en cours de réalisa

tion (tourisme, bois tropicaux, artisanat). La Commission attache 

une très grande importance à la réalisation de groupements de ce type, 

pour favoriser les rapports entre les producteurs et les exportateurs 

des ACP, d'une part, et les opérateurs commerciaux en Europe, d'autre 

part. 

(1) 577 stands dans 93 manifestations financées depuis 1968 par 
la Commi~sion (dont 73 dans les pays membres de la CEE et 
20 dana les Etats associés et les pays tiers). 
Il s'agit, soit de manifestatione à caractère général, soit 
de foires spécialisées, comme par exemple en 1974 celles de 
Trieste (café et bois tropicaux), Utrecht (alimentation) 
Berlin (tourisme), Londres ("Home Exhibition"), Paris (cuirs et 
peaux, pr3t i porter). L'annexe B 12 indiQue la répartition, par 
localisation et par catégorie, de ces manifestations. ~ 

(2) 37 colloques professionnels ont été organisés de 1969 à 1974 
soit sur un thème donné, soit pour un but générak, par exemple 
en 1974 les deUX collOQ.UeS consacrés à la pénétration des ];rodui ts 
des EAMA sur deux marchés nouveaux, ceux de la Grande-Bretagne et 
de l'Algérie, une réunion organisée à Hambourg sur les problèmes 
des transports maritimes et aériens entre l'Afrique et l'Allemagne, 
et le "Forum des Investisseurs" à la Foire Internationale de Dakar. 

(3) C'est· le COLEAMA = Comité de liE~-ison des producteurs et des 
exportateurs de fruits tropicaux et de légumes de contre-saison 
des EAMA, créé en 1973. 
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Un total de 6,5 mio u.c. a été consacré à cee actions par le 3è FED. 

Les ~colloques de nrofessionnels 

Sur des thèmes divers, ces rencontres ont pour objectif d'appeler 

l'attention des milieux professionnels européens sur un certain 

nombre de productions des Etats associés, sur le développement 

spectaculaire de certaines d'entre elles, et sur les perspectives 

qui s'offrent de créer, dans certains Etats, des industries dont les 

activités peuvent être orientées vers la production d'articles 

destinés à l'exportation·: articles de meruiserie à partir d'essences 

forestières peu connues, de maroquinerie et de chaussures, de conserves 

et de préparations à base de fruits tropicaux. A cette occasion les 

investisseurs potentiels et les représentants des milieux d'affaires 

concernés sont largement informés des dispositions adoptées par la 

plupart des Etats associés pour favo~fser le développement des inves

tissements industriels étrangers. 

Le colloque sur l'arachide organisé à Dakar du 22 au 26 mars 1971 

avait comme programme d'examiner : 

- la situation du marché international des matières grasses 

(en particulier de l'arachide) : quantités disponibles, prix, 

régime de protection des produits concurrents (soja, colza, 

tournesol ••• ), etc ••• ; 

- la situation de la politique agricole commune de la CEE en ce 

domaine et ses perspectives d'évolution; 
- ... - - ... . - _._ ..... 

- les pArspectives de production des EAMA en 1971 At RU··delà 

(objectifs nationaux, prix au producteur, assistance technique 

et financière ••• ); 

- les perspectives et les politiques d'approvisionnement des 

acheteurs européens utilisateurs; 

la politique de vente des sociétés et organismes de commercialisation 

des EAMA (problèmes des marchés, rôle des courtiers ••• ); 

- les perspectives des industries des oléagineux dans les EAMA; 

- la politique de promotion commerciale des produits araohidiers 

sur le marché communautaire. 

./. 
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Les participante comprenaient, outre lee fonctionnaires 

du FED, les représentants de plusieurs Etats associés (sénégal, 

Haute-Volta, Zaïre, Mali, Niger) et de deux Etats Membres 

(France, BelgiQue), du Conseil de coordination des EAMA, du 

Conseil africain de l'arachide, de la BIRD, de la Caisse Centrale 

de Coopération économiQue, de plusieurs Instituts de recherche, de 

la Société interprofessionnelle des oléagineux (SIDO), de la Fédéra

tion de l'industrie des oléagineux (FEDIOL), des courtiers et négo

ciants, d'une organisation de consommateurs, du syndicat sénégalais 

dea fabricants d'huile et de tourteaux et de divers firmes privées. 

Ce colloQUe permit de faire le point sur la situation et 

les perspectives de l'arachide et de déterminer les directions dans 

lesquelles pourraient le plus utilement s'engager une action de 

promotion de celle-ci et plusieurs interventions préalables ou con

nexes telles QUe l'institution d'une garantie de prix aux producteurs 

et l'établissement d'un plan de productivité, l'étude de la création 

d'un marché à terme de l'huile d'arachide et celle de l'unification 

dee contrats de vente d'arachides, etc. 



5) Les aides exceptionnelles 

Elles oonoernent lee grands secteurs d'jà 6tudiée et leur 

mécanisme et leurs résultats seront exposés en détail dans la 

~oisième partie, en ce qni concerne le Sahel en particulier. 

On notera cependant ici que ce type d'aide n'avait pas été 

prévu par la 1ère Convention. Devant des nécessités urgentes, les 

projets en relevant furent financés sur le budget du FED a'V'ec une 

instruction accélérée qui permit par exemple de faire face rapidement, 

en 1959, à la réparation des dommages causés aux routes et aux voies 

ferrées de Madagascar par un cyclône, et en 1963, au Togo, à l'achat 

de deux niveleuses nécessaires pour la remise en état urgente de pistes 

et routes rurales. En outre, sur le budget de la Commission, et grâce 

à une décision spéciale du Conseil de Ministres européen, fut 

financé en 1962 l'achat de matériel routier pour la réfection de 

routes endommagées par des tornades en Somalie (210.000 u.c.). 

Sur des crédits spéciaux du 2e FED furent financés 6 projets de 

"secours d'urgence" pour un total de 2,5 mio u.c.: l'un au ~~li pour 

lutter contre une invasion de criquets pèlerins, un autre à Madagascar 

pour réparer les dégâts d'un oyclône (of. route d'Andapa.), un autre 

au Niger pour faire face à l'extension d'une épidémie de méningite, 

et trois en Somalie pour lutter contre les famines de 1965 et 1970 et 

assurer le démarrage de l'hôpital de Mogadiscio construit par l'a~de 

communautaire. 

Sur le 3e FED, les "aides exceptionnelles" ont totalisé 15 p--ojets 

et 30 mio u.c. (non compris l'aide financée sur le budget de la 

Commission pour le Sahel). Elles ont été consacrées à la lutte contre 

les conséquences de la sécheresse de 1972-74 en Haute-Volta, au Mali, 

en Mauritanie, au Niger, au Sénégal, au Tohad, en Somalie et à. Madagascar. 

x 

x x 

L'ensemble de oes réalisations fait res(,':<·., i:t~ que certaines grandes 

idées - que l'on pourrait appeler une politique - ont guidé le FED dans 

son action quotidienne. C'est cette politique qui va maintenant faire 

l'objet de la 3e partie de l'étude. 
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Troisième partie 

LA POLITIQUE DU FED 

" Je souhaite qu'un bilan objectif de "l'acquis 

de Yaoundé" retienne essentiellement que ce fut 

pour les Etats associés l'occasion d'oeuvrer 

ensemble, de multiplier échanges et projets 

communs, bref de renforcer sur tous les plans 

leur propre solidarité et de créer ainsi les 

conditions propices à l'extension et au renou

vellement de nos accords avec la Communauté 

européenne". 

(M. Babacar B!, Président en exercice du 
Conseil des Ministres des ACP, à la signature 
de la Convention de Lomé le 28 février 1975) 
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Le terme de "politique" ne doit pas ltre pris dans le sens qu'il aurait 

s'il s'agissait d'une aide bilatérale. Le FED, en tant qu'organisme de 

gestion de l'aide communautaire, est (on l'a vu dans la première partie) 

a- politique dans la mesure où il ne s'intéresse qu'à l'évolution écono

mique et sociale des pqs qui sont ses partenaires, quel que soit leur 

régime politique. Par "politique du FED" on entend donc 1 'ensemble des 

finalit~s générales, des orientations pratiques et des moyens techniques 

qui tldent les décisions· à. prendre quotidiennement, par exemple pour le 

choix entre la maximisation de la croissance et une répartition plus équi

librée des revenus, celui du mode de financement à utiliser pour tel projet, 

celui des dimensions à. donner à tel aménagement, etc ••• 

Avant d'examiner le contenu de cette politique sous ses trois aspects 

principaux - la répartition par pays, la politique sectorielle, l~s moyens 

mis en oeuvre - on précisera à partir de quels fondements elle s'est 

formulée et quelles sont ses constantes. 

Les fondements de la politique du FED 

~ar analogie avec le Droit, on pourrait recori.na.ttre à la politique du FED 

des sources qui seraient la loi, la coutume, la doctrine et la jurispru

dence. 

La loi, oe sont les diverses conventions : Convention d'application, 

Conventions de Yaoundé I et II, Convention de Lomé; la jurisprudence, 

oe sont à la fois les décisions de la Commission prises sur l'avis du 

Comité du F.ED et les conclusions des débats qui ont lieu dans diverses 

enceintes z institutions de l'Association, Parlement européen, Comité 

économique et social, etc ••• ; la coutume, ce sont les projets F.ED eux

mBmes, chacun 'tant porteur d'enseignements pour les rialisations suivantes. 

La. doctrine, enfin, s'exprime par les écrits et exposés des responsables 

du FED. 

. .. ; ... 
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A travers ces sources se sont fait sentir diverses influences, celles 

des Etats associés par le biais des institutions de l'Association, 

celles des Etats membres par les positions de leurs représentants au 

Comité du FED, celles des théories et ·techniques du développement 

parfois divergentes - par les fonctionnaires et experts chargés de 

l'instruction et de l'exécution des projets. 

L•influence En fait, ces différen·~a éléments n'ont pa.s joué un rôle égal dans la 

des détermination de5.· lignes de conduite du FED. Les Conventions ont surtout 
Conventions 

._ ____________ 1 défini les grandes lignes de l'action du FED, mais à l'intérieur de ce 

cadre général, elles ne fournissaient qu'assez ra.remen.tli des orientations 

précises,à l'origine surtout. 

La première Convention par exemple (Convention d' a.pplica·tion annexée au 

Traité de Rome) était laconique sur nombre de grands problèmes ~ 

ses principales directives étaient la répartition des crédito entre les 

zones géogra.phi4.11es et entre pro jets d 1 ordre social et pro jets d'ordre 

économique. 

On a vu plus haut (première partie) qu'à l'usage chaque Convention 

révélait ses qualités et ses défauts et que les négociateurs de la. 

convention suivante· ·tiraient les conséquences de cette situation pour 

tenter d'adapter le mieux possible les nouveaux textes aux besoins. 

C'est ainsi qu'ont été successivement prévus tant l'ins·titution de 

certains crédits spécifiques (aides à la. production, aides exceptionnel

les ••• ) que les possi-bilités d'utilisation (de plus en plus larges) 

du FED "normal" ou les modes dè financement (de plus en plus raffinés) 

des projets, par exemple. Mais dans l'ensemble, les diverses conventions 

ont laissé au FED une grande liberté de manoeuvre qui explique l"~emploi 

très diversifié qui a pu être fait de toutes les possibilités offertes • 

•• 1ft; ••• 
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Les divers organismes institués dans le cadre du Traité de Rome,des 

Conventions, et de leurs textes annexes : Comité du FED, Conseil d'asso

ciation, etc ••• ont eu des r6les différents pour la détermination de la 

politique du FED. Le Comité du FED a surtout exercé une influence sur 

le contenu et 1 'orientation des pro jets. Parmi les préoccupations de ce 

Comité, on peut citer par exemple : 

- le souci d'assurer un~ bonne coordination des aides entre divers 

bailleurs de fonds, 

celui de faire participer la population aux réalisations, 

celui de porter la plus grande attention possible aux charges 

(fonctionr.~ment et entretien) impliquées par les projets, 

celui de rechercher les projets les plus rentables et - éventu~llement 

de les voir financer par prêt plut8t que par subvention, 

- oelui d'augmenter les superficies consacrées aux cultures vivrières 

et de multiplier les réalisations destinées à la brousse, 

- celui de favoriser la transformation sur place des produits locaux et 

de prévoir éventuellement l'utilisation des sous-produits, 

- celui de préférer la formation en Afrique à. la formation en Europe, 

surtout dans les établissements inter-Etats, 

- celui de respecter étroitement le texte des conventions, la Commission 

~ant tendance à en avoir une interprétation plus extensive. 

Toutes ces préoccupations ont eu un écho dans les engagements soumis 

par la suite à l'avis du Comité. 

L'influence Le Conseil d'association, lui 1agit par l'entremise des recommandations 
du C<lnseil 
d • Associa- qu • il formule sur 1 'utilisation des aides commu.na.utaires à. venir, et a. 

tion sensiblement orienté celle-ci, parfois mime lors de la négociation 

d'une nouvelle Convention. Comme exemple de ses préoccupations, on peut 

citer : 

... ; ... 

. . 
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l'accent mis sur le marketing et la promotion commerciale (repris 

par le texte de Yaoundé II), 

- l'intérêt pour la coopération régionale (d'où, par exemple, les 

pro jets in·t;er-Eta.ts, 1' accord de marché passé par le Tchad et le 

Cameroun à propos de projets d'usines textiles at de cimenterie 

réalisés avec la participation du FED, et, plus tard,les disposi

tions de Yaoundé II et Lomé en faveur de la coopération régionale), 

la nécessité d'accentuer 1' a.ià.t~ aux :pays les plus défavorisés 

(d'où l'assistance technique pour l'élaboration de plans et de 

projets, le choix des subventions pour financer des projets d'un 

type qui aurait, dans d • autres pays, mis en jeu un pr€t, et ul térieu

rement les dispositions de Lomé), 

- une certaine préférence pour les projets importants ou sigr1ificatifs (1) 

(d'où la recherche de projets de ce genre, projets agro-industrielo, 

projets intégrés, etc ••• par le FED) mais sans négliger la production 

vivrière (2). 

Ainsi les préoccupations du Conseil d'association ont-elles souvent 
-

recoupé celles du Comité du FED t'l'exemple cité ci-dessus au sujet 

de la production vi vrière, on pourrait en ajouter bien d'autres 7 tels 

que la résolution 1/66 préconisant la stimulation de l'effort propre 

des bénéficiaires pour utiliser les investissements financés par le 

FED et participer à leur réalisation dans la mesure du possible • 

... ; ... 
(1) of. la résolution 2/67 : "les projets dans les secteurs de 

1' agriculture ••• devront faire une plus large place à la c:roéation 
d'entreprises-p51es utilisant une organisation et des techl1iques 
de type industriel". 

(2) cf. la. résolution 3/68 : "dans la sélection des projets intéressant 
la production agricole, il convient d'apporter toute l'attention 
souhaitable au développement de la production vi \'Tière, parallèlement 
aux efforts faits dans le domaine des cultures il1dustrielles" ... 
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Le Parlement européen et le Comité économique et social formulent 

également des avis sur 1' aide communautaire, sui vie au se in de 

sections spécialisées. Nombre des rapports établis pour servir 

de base à la discussion des avis au Parlement (1) ont par exemple 

été utilisés par les services du FED comme références pour une vue 

d'ensemble de l'aide communautaire passée et des améliorations à 

lui apporter. 

- ... , ... 
(1) Voir par exemple le "rapport Metzger'' : rapport de M. :Metzger à la. 

Commission des relations avec les p~s africains et malgache du 
Parlement européen sur "le bilan de la coopération financière et 
technique au sein de l'association CEE/E~1A" approuvé le 27/6/68, 
in Documents Communauté Européenne, no 50, déc. 1968 (publication 

du bureau de Paris des Communautés européennes).., ou une résolution ,. 
du 30.4.75 proposée dans le rapport Bersani, selon laquelle \ 
le Parlement,"- souligne la nécessité d'accorder l'aide là où elle 
est le plus nécessaire, mais en tenant compte de certains cri
tères (capacité de l'utiliser efficacement, ampleur de l'aide 
venant d'autres sources) et sans s'immiscer dans les affaires 
politiques internes de ces pays; - considère QUe des mesures 
compensatoires doivent restructurer les régions et les secteurs 
qui, dans la CEE, subissent le contrecoup de la politiQue d'aide 
au développement; - demande que des priorités soient établies 
dans les actions de la Communauté; -invite la Commission à évaluer 
de manière détaillée le fonctionnement et l'efficacité du système 
des préférences généralisées; -espère Q.ue le Fonds de stabilisa
tion des recettes qui sera créé dans le cadre de l'accord 
CEE/ACP représentera une expérience utile dans le domaine des 
produits de base; -insiste sur la nécessit*é de promouvoir les 
investissements dans l'agriculture des pays en voie de dévelop
pement; -confirme la nécessité d'harmoniser les politiques bila
térales des Etats membres avec la politique communautaire d'aide 
au développement; -se félicite de l'amélioration de le transparenc< 
des crédits prévus dans le cadre du FED; -rappelle QUe la politi
que globale d'aide ne doit pas mettre en cause la poursuite et 
le développement de la coopération avec les ~~ys ACP; et enfin 
-souhaite que la Commission en tant que telle participe active
ment et de façon constructive à l'effort de définition, dans le 
cadre des ·Nations Unies, d'un nouvel ordre économique mondial~. 



L'expérience 
et les 
théories 

bis 
- 171~ -

Sur la base de ces grandes orientations, l'action quotidienne du FED 

a en outre subi l'influence -inévitable -des attitudes propres des 

fonctionnaires et experts appelés à les mettre en oeuvre, attitudes 

déterminées par leur expérience passée, leur formation, leurs théories 

en matière de développement, etc ••• 

Une bonne partie de cette expérience a été largement positive : les 

connaissances acquises par les fonctionnaires ayant été en poste 

outre-mer pour le compte d'administrations européennes, par 

exemple , ont permis au début du FED de raccourcir la. phase de 

tâtonnements et d'essais d'une administration nouvelle (cf. première 

partie). C'est ainsi que les ex-fonctionnaires français en poste dans 

les territoires d'outre-mer lors de 1 'exécution. <.lu premier plan 

(1946-1951) de ces territoires étaient alertés sur des problèmes tels 

que la coordination des transports, la. nécessité d'études poussées 

dans les domaines technique et économique préalablement à tout · 

investissement, la modération à garder dans les prévisions si l'on 

voulait éviter de faire "des routes plus larges que longues", etc ••• (1). 

( 1) Sur les diverses expériences d'aide bilatérale européenne antérieures 
au FED, voir Michel Beaulieu : Les investissements dans les p~s et 
territoires d'outre-mer associés à la. CEE, .. in Revue du Marché 
commun no 8, nov. 1958 , PP• 391 à 401 .. 
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Parfois les divergences d'orientation ont suscfité des discussions : 

l'orientation de tel Etat membre vers l'aide-programme s'opposant 

à. celle de tel autre Etat ·membre vers l'aide-projet, par exemple, ou 

le dilemme prit/don, ont été à l'origine de discussions internes au 

FED et - peut-être - d'une meilleure utilisation des fonds commun~taires. 

Quant aux théories et doctrines sur le développement, souvent aussi 

contradictoires, elles semblent avoir eu au sein du FED plus de 

résonance par leurs conflits mSmes que par leur contenu respectif : 

développement équilibré ou déséquilibré (1), approches économique, 

sociologique ou politique du sous-développement (2), utilité incontestable: 

ou marginale de l'aide extérieure (3), contestation du rapport Pearson 

et du programme de la deuxième décennie du développement, toutes ces 

alternatives ont tendu à s'effacer au plan de l'action quotidienne 

devant une évidence : les énormes différences entre les p~s en voie 

de développement 
1 
et devant une ·gageure : y faire tout, à la fois, et 

tout de suite. Comme l'écrit M. Mc Na.ma.ra (4) : "Une décennie représente 

peut-S'tre le court terme pour un économiste qui traite en chambre des 

problèmes du développement, mais elle constitue une longue échéance 

pour le fermier qui pourvoit à peine à sa. subsistance, dont les e.nfa.nts 

n'atteindront probablement pas l'âge de cinq ans, que la malnutrition 

condamne à un état maladif chronique, que l'analphabttisme isole des 

nouvelles techniques et qui, étant perpétuellement endetté, est à la 

merci du propriétaire foncier et se trouve enlisé da.ns une situation 

sans issue et sans espoir". 

. .. ; ... 
(1) cf. Robert Mc Namara : Une vie meilleure pour deux milliards d'ho~~es 

(De noël, Paris, 1973) pp. 106 à 110 . 

(2) of. 8ème Congrès flamand des sciences économiques : l'aide au déve
loppement {séminaire d'économie appliquée, Université de Gand, 1967) 
Compte rendus PP• 29 et suiv. 

(3) of. série d'articles de Pierre Dro~in 
Monde, 24 au 29 ootobre 1974 o 

(4) op ~it. p. 197. 

il"'\ 
: Les tiers-mondes, ~ Le 
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C'est pourquoi dans les articles, interviews ou exposés des responsables 

du F'ED on trouve souvent des allusions au pragmatisme de celui-ci, 

parfois des références à sa politique (1), mais jamais d'indication 

sur une doctrine préétablie. 

C'est ce qu'exprime par exemple, dans une interview accordée au 

Courrier de 1'4ssociation en 1973, le Directeur général chargé du 

J.i'ED : n1e refus d'une doctrine-corset ne signifie pas absence 

de principe et empirisme désordonnée Au contraire. Depuis la guerre, 

les doctrines du développement - à défaut du développc~ent lui-même -

ont fleuri. Se laisser enrermer dans 1 'une ou 1' autre de ces doctrines 

pour arr€ter nos interventions eût été évidemment plus facile. ~~is 

1' application de rece·ttes ou de cri tè:res prédéfinis dispenoera souvent 

de s'interroger sur le me il leur usage possible, à un moment déterminé, 

d'une masse de moyens somme toute limités. Nous avons donc préféré 

procéder de manière à la fois plus pragmati~te et plus rigoureuse. 

Ceci en cherchant constamment, avec chaque pays associé , les inter

ventions qui, au stade de développement atteint, paraissaient ·devoir 

contribuer le mieux à un progrès ultérieur. En fonction des besoins 

ainsi détectés, nous avons été amenés à élargir progressivement et le 

champ de nos interventions et la gamme de nos moyens d'action ••• 

L'une des préoccupations constantes du FED~e_st d'adapter les inter

ventions communautaires aux besoins en perpétuelle évolution des EAMA, 

de ne pas se laisser enfermer dans des cadres préconçus et d'attendre 

de 1 'expérience que se précisent les infléchissements à son act ion ••• 11 

(2). 

Les constantes de la politique du FED 

C'est ainsi une politique pragmatique, fondée sur le souci de respecter 

les exigences concrètes des divers p~s concernés et de s'adapter à 

chaque cas d'espèce, donc en même temps une poli tique npersonnalisée" 

... ;~ .. 
(1) Voir par exemple: Courrier de l'~sociation no 17, janv.-févr.l973 :. 

"La politique de développement d.u FED'~ ·par E. Wirsing, Directeur des 
programmes et pro jets du FED. 

(2) idem- Interview avec Jaques Ferrandi, PP• 20 à 25. 
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et évolutive, qui sera celle du FED. 

Recherche 1 Il faut noter que deux caractéristiques essentielles et permanentes 

de l'auto- servent de toila de fond à cette politique :d'une part, la recherche 
dévelop"' 
pement de l'auto-développement du pays intéressé, c'est-à-dire que le 't> .... ~ 

~---------4l principal de l'aide paratt Btre en ce domaine de créer les conditions 

(principalement l'infrastructure économique -y compris pour le secteur 

productif - et sociale) permettant à ce p~s de disposer de la. base 

nécessaire pour commenc~r lui-mBme à investir dans des projets autonomes. 

' . 

Ceci est formulé de façon particulièrement nette dans la Convention de 

Lomé dont l'art. 40 stipule : 

"1. La coopération économique, financière et technique a pour but de 

corriger les déséquilibres structurels dans les divers secteurs de 

l'économie des Etats ACP. Elle porte sur la réalisation des proje~s 

et programmes d'actions qui contribuent essentiellement au développement 

économique et social de ces Etats. 

2. Ce développement consiste notamment dans le mieux-€tre des populations, 

dans l'amélioratiow de la situation économique de l'Etat, des collectivi

tés et des entreprises, ainsi aue dans la mise en nlace des structures 

et des 'fA.cteurs ~Zrâce auxauels cette amélioration peut Btre ooursuivie 

et amplifiée par __ leurs _ _propres mo:vens. 

3. Cette coopération est o~mplémentaire des effort~ engagés par l~s Etats 

ACP et adaptée aux caractéristiques propres de chacun de ces Etats." 

Mais ces dispositions ne font que reprendre une idée-force appliquée 

pratiquement depuis son origine pa.r le FED et que le Nigérien Amadou 

Seydou avait exprimée dès 1969 comme le second et le troisième des 

"dix princi~s" de l'éthique de la. coopération qu'il proposait (~) : 

... ; ... 
(:t) Amadou Seyd.ou : Pour une éthique de la coopération, ~ Revue 

Fran9aise d'études politiques africaines, no 49, déc. 1969. 
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"-Il n'y a d'aide que celle par laquelle on aide les autres à se passer 

à terme de votre aide" (••critère du terme assigné") ..... L'aide sous 

toutes ses formes doit ~tre un complément et une incitation à l'effort 

de développement" ("critère de complémentarité et d'incitation"). 

D'autre pa.rt, la secor.de constante est la recherche de la. satisfaction 

des besoins humains essentiels, alimentation, santé, éducation, logement, 

emploi, ~·$ à l'échelle nationale, c'est-à-dire pratiquement, étant donné 

la situation de départ des pays africains, en s'adressant dans la plus 

grande mesure possible au..~ populations de "la brousse•·, des campagnes, 

que ce soit directement (constructi.on d'écoles, de ·barr%ooes pour l'irri

gation, e·tc ••• ) ou indirectement, par exernpl~ par le ni-v-eau à prévoir pour 

le profit des paysans dans un aménagement, ou m€me en se préoccupant des 

diverses incidences des choix techniques : ainsi, l'existence ou non de 

risques de bilharziose (1) est-elle un élément d'appréciation pour le 

choix entre canaux en béton et canaux en terre pour un projet d'irrigation, 

comme l'est l'autre élément que constitue le cô~t plus élevé des canaux 

en béton par rapport a:ux canaux en terre. 

C'est ce souci de ce que l'économiste français F. Perroux appelle 

"le collt de l'homme" qui explique que, dans l'examen des résultats des 

pro jets financés par le FED, 1' évolution du produit brut ne soit pas 

considérée comme le critère idéal. Pour le FED, l'évolution du PNB ou 

du produit régional bru.t ne suffit pas à mesurer le changement et le 

progrès, car elle peut cacher de graves inégalités entre minorité riche 

à revenu croissant et majorité pauvre à revenu stagnant ou m&me décrois

sant. Pour mesurer l'impact des projets du FED, on s'efforce donc (cf. 

deu.."=ième partie) de faire a.ppel à d'autres él~ments ,0!-qu. 'un Africain a. 

très bien exprimé de la. façon suivante : 

.•.• -. .-; ... 
<-l) maladie parasitaire dont le véhicule est un mollusque sêjournant de 

préférence dans les eaux stagnantes ou à écoulement lent, comme celle 
des canaux en terre , 
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" Les expériences de planification du développement durant ces 

15 dernières années, établies essentiellement en fonction des 

variables économiques telles q_ue le produit national brut, se 

sont révélées ••• comme un ~hec. Il apparait donc nécessaire 

d'adopter une nouvelle conception de la planification dù déve

loppement qui fixe des objectifs quantitatifs en ce qui concerne 

les besoins individuels des populations en alimentation, h~bille

ment, logement, santé, enseignement, qualité de la vie, et traduise 

ces besoins en objectifs globaux de façon à mobiliser l'ensemble 

de la population pour les atteindre" (1), 

(1) Exposé du Minis~re dahoméen du Plan au Comité national 
des recensements (Daho - Express, 23.12.74). 

. . 
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"Pour voir si 1' alimentation s'est améliorée dans les zones rurales, 

nous devons vérifier la consommation de sucre, la consommation de viande, 

la consommation de poisson, etc ••• Nous pensons que nous avons réalisé 

un progrès important quand les h4hi tudes tribales ont changé... Les 

dépenses coutumières dea gens de la campagne sont a.uss i cruciales -

quznd Msukuma. dépense 1' argent de son coton en achat de feuilles de 

t6le ondulée pour remplacer son toit de chauma au lieu d'acheter encore 

du bétail ou d'épouser ~e troisième femme, ceci est un progrès économique 

qui ne peut Btre mesuré par les chiffres du Prm. D~ns l'ensemble nous 

étudions la consommation et nous visitons effectivement les régions pour 

voir las transformations ma!erielles dans les maisons et l'équipement 

familial, les ·tra.nspol--ts, etco~~••" (1). 

Ce souci de l'homme s'est affirmé de plus en plus dans la politique du 

FED, et la fameuse évolution (2) à laquelle on le réduit quelquefois 

("le premier FED est un fonds d'ingénieurs, le deuxième un fonds d'agro-. 
nomes") ne fait que plus ou moins caricaturer cette orientation : 

moins de béton, davantage de pro jets concernant les cultures vivrières, 

de programmes intégrés de développement agricole et d'opérations de 

formation de la masse ru.rale, avec un trar..sfert progressif de responsabi

lités, tant a.u niveau de la conception que de l'exécution, vers les 

bénéficiaires. Il y a. là une amorce d'abandon des schémas classiques du 

développement calqués sur l'univers européen, en faveur d'une réflexion 

qui part des besoins tels que les ressentent les masses africaines, pour 

élaborer progressivement un changement de mentalité. C'est ainsi qu'un 

projet d'animation féminine, par exemple, partira d'un besoin ressenti de 

façon plus ou moins aigüe par tous les parents : la santé des enfants, 

pour passer à la. santé en général, qui suppose une nourri ture suffisante 

quantitativement et qualitativement, une eau salubre, une habitation 

correcte, etc ••• et parvenir à la volonté de mattriser les connaissances 

nécessaires pour se procurer ces différents éléments de progrès • 

... ; ... 
(1) Revue du Développement international, 1974/2 : Ta.nza.nia.'s road to 

.development : Bringing development to the people (interview de 
P. Bomani, ambassadeur de Tanzanie aux Etats-Unis) p. 8 , 

(2) of. première partie, page 31 .. 
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Ce sont ces difft!rentes nconsta.ntes" : effort d'adaptation de l'aide 

au pays intéressé, recherche de 1' auto-développement, souci croissant 

de l'homme et particulièrement des masses rurales, qui expliquent la 

politique du FED dont on étudiera maintenant les principales composantes : 

~a répa:ti~io~ par pays, la politique sectorielle et les moyens mis en 

oeuvr$. 
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CHAPITRE I 

LA REPARTITION PAR PAYS 

On ne tiendra compte, ~ur étudier la répartition par _pays des crédits 

du FED, que dea Etats indépendant$ - la part déstinée aux départements 

ou territoires d'outre-mer dépendants est en effet fixée par zones dans 

'les différents textes de base et le pouvoir de· répartition du FED ~ 

l'intérieur de oes zones est pratiquement très limité. 

Pour les Etats indépendants, la répartition des engagements des trois 

p~m~~rs FQnds a été la suivante : 

... ; ... 
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A titre d'infarmation, on donne ci-après la répartition des crédits 

concernant les PTOM et les ex-Associés et la situation des crédits non 

répartis ou non encore engagés : 

··--· 
l?TOMI.DOM . 
ANTILLES NEERLANDAISES 13-394 18.007 12.036 
~ER. FR. AFARS ET ISSAS 1.195 1.932 1.54·8 
COMORES 3-392 2.613 3.745 
GUADELOVPE 4.483 4.770 5-456 
GUYANE 1.905 2.784 2.584 
MARTINIQUE 6.788 3.700 4.246 
NOUVELLE CALEDONIE 2.16? 4.229 170 
POLYNESlE 4.373 876 2.886 
REUNION 8.906 9.312 8.4:;2 
ST. PIERRE & MIQUELON :;.042 521 15 
SURINAM 16.940 13.977 16.867 

; 

WALLIS & FUTUNA - 624 696 

T 0 T A L I 66.585 .63.3.45 58.681 

./. 

------ .. - _...,.._ ________________ ----· ---· -·--·· 

t 

• i 
1 

,, ; 
,1 

l 
• 1 
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Répartition de l'aide du FED par pal! (suite) 

PAYS FED 1 FED 2 FED 3 

II .• 

ALGERIE 26.028 - -
NOUVELLE GUINEE 4.II7 - -
TOUS PAYS 890 1 &,l(lt, .t;. ~6o 

1 

RESrnVES I.028 "4. ors ~. 03 9 

NON ENCORE ENGAGE 304 4· '~b '\A~.·1 "~ 

TOTAL II 32.367 Jvi .A Lo A3q.561 

t TOTAL GENERAL (EAHA + I + II)( 1\) . 572.234 t L.f41, ofj q t;Db·6lt 

----------------------------------------------------~----------------------~-----~~ 

\ 

\ 

1) 1er FED : 

2ème FED : 

3ème FED 

\ ... 

9.016.000 u.c"! 

1.033.000 u.c. 

lt 

transféré au 2ème FED 

intégration ~ des amortissements et 
intérêts sur prêts spéciaux encaissés 
par la BEI 

1.617.000 u.c. intégration· l des amortissements et 
intérêts sur prêts spéciaux encaissés 
par la BEI 

5.000.000 u.c. augmentation à l'occasion de l'accessior. 
de l'Ile Maurice à la Convention de 
Yaoundé (1.6.73) 
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Dans une certaine mesure, la répartition entre pay-s du ler et m&me du 2ème 

FED est une conséquence des textes des conventions. Pour le premier FED 

en effet, une pré-répartition entre zones figurait dans la Convention 

d'application (of. encart page 184) et fut d'ailleurs corrigée en décembre 

1962 par une décision conjointe des Etats membres et des Etats devenus 

entre-temps indépendants et associés, décision aux termes de laquelle 

5 millions d'u.o. étaient prélevés sur la zone française en faveur de 

la Somalie dont la dotation initiale paraissait à l'usage insuffisante. 

Pour le deuxième FED, la répartition par p~ des aides à la production 

et à la diversifioation~(230 millions u.c. sur un total de 730) figurait 

dans le texte de la Convention de Yaoundé I et assurait ainsi une dotation 

minimum à chacun des Etats associés (cf. encart page 185). 

Enfin, pendant l'exécution du troisième FED, la dotation de celui-ci fut 

augmentée de 5 millions u.c. en 1972 pour tenir compte de l'adhésion de 

l'Ile Maurice à la Convention de Yaoundé II. 

Cependant, mises à part ces dispositions qui s'imposaient aux services 

du FED et ont été scru.puleusement respectées, la marge de manoeuvre de 

ceux-ci restait grande et le demeurera pendant le régime de la 

Convention de Lomé, puisque pas plus que les précédentes celle-ci ne 

comporte de répartition impérative par p~s de l'ensemble des crédits • 

... ; ... 
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Répartition prévue à l'annexe B 
de la Convention d'application 
annexée au Traité de Rome 

Pays et terri toi res d'outre-mer dépendant de 

- la Belgique 

- la France 

- l'Italie 

- les Pays-Bas 

(millions u.c.) 

30 

511,25 
5 

35 

581,25 
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Répartition des aides à la production et à la diversification 
dans le protocole no 5 (1) annexé à la Convention de Yaoundé I 

1) Etats vendant déjà leur production à des prix 
compétitifs sur le marché mondial (2) 

- Bu.ru.ndi 

- Congo (Léopoldville) · 

- Rwanda 

-Somalie 

2) Etats s'engageant à commercialiser leur pro-
duotion au cours mondial dès l'entrée en 
vigueur de la Convention (2) 

-Gabon 

-Haute-Volta. 

- Mauritanie 

3) Autres Etats (3) 

- Cameroun 

- R.C.A. 

- Congo (Brazzaville) 

- C6te d' Ivod.re 

-Dahomey 

- Ma.d.agas car 

- Mali 
-Niger 

- Sénégal 

-Tchad 

-Togo 

(1) art. 24, 26 et 34A 
(2) aide à la diversification uniquement. 

(3) aides· à la production et à. la. diversification .. 

(millions ù.o.) · 

5,25 

15 
5,25 
6,50 

4 

6 

5 

15,8 
6,8 

6,4 
46,7 
5,5 

31,6 

5,6 
6,5 

46,7 
5,7 
5,7 

32 

~ 15 
) 

~ 
) 

l 183 
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Une telle répartition serait-elle possible dans un système de libre 

négociation entre les divers partenaires ? Ce n'est pas ici le lieu 

d •examiner cette question qui déborde le cadre d'un bilan et soulève 

des problèmes de la complexité que l'on devine (1). 

le système On se bornera donc à exposer pourquoi et comment le système du q:uota 
du choix 
des total pré-établi par pays, qui ne figü.rai t pas dans les Conventions et 

meilleurs ne paraissait souhaité par aucune des instances qui formulent des avis 
projets 

------------• sur la coopération fin~cière et technique communautaire, a été, dans 

la pratiqu.e, écarté par les responsables du Fonds au profit d'un système 

de choix des meilleurs projets progre3sivement corrigé pour tenir compte 

de considérations d'équité qui s'imposèrent peu à peu. 

. .. ; ... 
(1) Un exemple \':n sera fourni par une citation empruntée à Klaus Billerbeck:: 

11 0n devrait considérer une liste commune de critères obligatoires, 
valables, pour la répartition de l'aide, une sorte de catalogue qui, 
pour de multiples raisons, n'existe m€me pas encore dans la plupart 
des p~s de la CEE au niveau national ••• 
Tant qu'il n'y aura pas sur le plan national une ~ationalité de la 
répartition, en ce sens qu'elle se ferait selon des critères non 
équivoques qui eu-x:-m~mes feraient 1 'obje·t d'une pondération claire 
et précise, l'ambition de vouloir résoudre, dans le cadre multinational 
de la Communauté, ce problème déterminant de l'aide au développement 
n'aura guère de chances d'être réalisée." 
(Européanisation de l'aide au développement, tome I, pp. 12-13 -
Berlin, Institut allemand du Développement

1
1973) 

La plupart des critères proposés par les théoriciens portent sur 
le niveau du PNB par t8'te, la population, la dépendance envers 
les exportations, la situation sa.ni taire et 1 v analphabétisme, 
mais la pondération idéale de ces divers critères est une question 
hautement controversée. Il est évident QU'avec une pondération dif~ 
f~rente des critires adoptés on peut aboutir à des r~sultats 
diam~tralement opposés. 
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Certes, le système du quota a un avantage évident, celui de permettre 

au p~s intéressé de savoir sur quel montant financier il peut compter 

et d'agir en conséquence. En fait, cet avantage est peut-3tre plus 

limité qu'il ne paratt, car si une source d'aide adop~ce système, 

rien ne permet de penser que tous les autres bailleurs de fonds l~mitent 

et de toutes façons il paratt douteux, en l'état actuel de la coopération 

internationale, que l'ensemble des pays ou organismes fournisseurs d'aide 

arrivent à faire connat:t;re au peys intéressé, de façon certaine, des 

prévisions d'engagements pour une période pluri-annuelle. Les exemples 

de peys ou organismes fixant une nenveloppe" globale montrent que celle-ci 

n'est toujours qu'approximative et continuellement an révision. 

Le FED lui-mGme a eu l'expérience des quotas impératifs fixés pour les 

l aides à. la production et à la diversification à la suite de discussions 

.-----------~~ extr3mament difficiles entre les représentants des divers Etats .associés. 

. . 

Sans parler des inégalités assez choquantes que révélèrent, à l'usage, 

ces quotas, on peut rappeler que les prévisions faites fUrent démenties 

par les événements : dès la présentation des programmes qu.inque:nna.u:x: 

prévue par les textes dans une période de trois mois après 1 'entrée en 

vigueur de la Convention, plusieurs Etats associés - dont la CSte d'Ivoire, 

l'un des plus gros bénéficiaires de cette forme d'aide -renoncèrent à 

l'aide à la production pour en transférer le montant à l'aide à la di

versification (cf. 2ème partie, p. 162). 

En effet, les cours mondiaux de certains des produits agricoles ayant 

servi de base à la détermination des quotas avaient, dans l'intervalle, 

oonnu une hausse sensible au·lieu de la détérioration attendue. Par 

contre, des produits ne figurant pas dans la liste (l) de ceux qui 

avaient servi à la détermination des quotas connaissaient, eux, dans 

le mBme temps une baisse importante sans que les Etats qui en subissaient 

les contre-coups puissent prétendre à un soutien de prix ou à une aide 

exceptionnelle autre que les avances(remboursables) aux caisses de 

stabilisation : c'était le cas, pa.r exemple, de oerta.ins produits miniers, 

de la banane, eto... (cf encart p. 187 ter)_ 

... ; ... 
(1) cf. encart page 187bis . 
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Encart 

---,- .. 

Les produits ayant servi de base à la. détermination des 
aides à la production et à la diversification (Convention 
da Yaoundé I) et a.u système STABEX (Convention de Lomé) 

Yaoundé I 

arachides en graines 

- huile d'arachide 

-café 

- coton 

A "' - coco rape 

- huile de palme 

- ~""" me. CU\ C\._ bt'ct ù e.. 
f!C:~U''\e. 
1'\A.-t, 

- Çuc...{'e. 

Lomé 

- a) fr.2.d!liis_d! ,1 1.:];;~c,hi~e-
aa.) arachides en coques ou décortiquées 
a.b) huile d'arachide 
ac) tourteaux d'arachide 

- b) l):'E!,dB:,ij;_:3 _d._.1!_ !?.aE_a_2. 

ba) cacao en fèves 
bb) pâte de cacao 
be) beux·re de cc.cao 

- o) !:~d];i_ts _dE; E_a:f..é_ 

ca) caf4 vert ou torrêfié 
cb) extraits ou essences de café 

- d) fr.2.dE;i,is_dJ! E.OiOE 
da) coton en masse 
db) linters de coton 

- e) fz:2.d~i,!s_d~ ~ . .oE.o_ 

ea~ noi:.c de coco 
eb coprah 
eo huile de coco 
ed) tourteaux de noix de coco 

r) .!):2_dE;i_!s_d~ .Ea.lm_ie.!: ~t_dB:, _Ealmis.!_e_ 

fa) huile de palme 
fb) huile de palmiste 
fe) tourteaux de palmiste 
fd) noix de palmiste 

g) .Qui~ ~t_P~a};1X_ 
ga) peaux brutes 
gb) cuirs et peaux de bovins 
ge) peaux d'ovins 
gd) peaux de caprins 

- h) fr2d!!iis_~ È_oJ:.s_ 

ha.) bois bru.ts 
hb) bois simplement équarris 
he) bois simplement sciés longitudinalement 

- i) Bananes frE~!:ches 

- k) Thé 
Sisal brut 
Minerai de fer 
Minerais de fer et 

- 1) 
- m) 

pyrites de fer grillées 
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ENCART 

.. 

- banane 

EVOLUTION DU COURS DE CERTAINS PRODUITS 

TROPICAUX (PRIX CAF/kg., évolution en 

francs constants sur la base de 1952) 

1952 1953,. 

(Côte d'Ivoire) 0,55 0,81 

- vanille (prix moyen) 83 38,50 

- sisal (prix maximum) 0,97 1,40 

- bois (samba de 
Côte d'Ivoire, 
prix FOB/m3) 86 98 

- latex 1,87 1,13 

- ylang (1ère QUalité, 
par 1.) 220 91 

1972 

0,67 

37,50 

0,62 

78 

0,83 

75 

Source Marchés Tropicaux - N° spécial : les produits tropicaux 
et méditerranéens - n° 1526 du 7.2.75 
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D'autre part, alors que les tranches annuelles d'aide prévue devaient 

€tre dégressives, le prix de certains produits subit des à-coups 

brusques et en particulier une baisse rapide dans les deux dernières 

années d'exéc~tion de la Convention de telle sorte que les Etats 

producteurs ne purent Gtre effectivement aidés en proportion de leurs 

pertes. Enfin, la troisième FED ne prévoyait pas d'aide à la produc

tion mais il était difficile d'allouer aux p~s qui en avaient reçu 

pendant le 2ème FED un total de fin~~cement de projets inférieur ou 

m3me seulement égal aux montants dont ils avaient bénéficié antérieu

rement, en l'absence d'une aide analogu.e à un soutien de prix:~ Une 

baisse importante et brutale du total de l'aide communautcire aurait 

en effet pu engendrer de graves conséquences pour 1' économie de ces 

pays. Les inégalités entratnées par la répartition des aides à la 

production de YaolL~dé I se perpétuèrent donc dans une certaine mesure 

par la force des choses pendant Yaoundé II. 

Quant à l'aide à la diversification, elle fut parfois utilisée 

- fauta de disposer de projets de vraie diversification - pour 

des opérations n'ayant qu'un rapport assez lointain avec l'objectif 

de cette aide : étude du bit~ de la route San Pedro - Soubré - Issia 

en Côte d'Ivoire, routes de liaison pour le port d 10wend.o au Gabon, 

amélioration de l'état sanitaire du bétail en Somalie, etc ••• 

L'autre expérience de répartition, celle faite par la Convention 

d'application entre les diverses zones, ne fut pas plus encourageante. 

On a Vil qu. 'en 1962 ...me "rallo~-e" de crédits dut 3tre préle"t;é-e en 

faveur de la Somalie sur la zone fra.nça.ise, et en ce qu.i concerne la. 

zone belge, la. dotation qui lui éta.i t attribuée fut également consi- . 

dérée rapidement comme beaucoup trop faible par rapport aux zones 

française et néerlandaise, en considérant sa forte population et -
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pour le Rwanda-Urundi - son bas niveau de développement (1). 

C'est pourquoi, dans la mesure du possible, des correctifs furent 

apportés à cette situation par la pratique : abandon des affectations 

par zones dès le 2èrne FED, abandon du système de quotas pour 1 1 aide à 

la production dans le troisième FED, répartition pragmatique des 

crédits selon les qualités des projets présentés corrigé~peu à peu (2) 

~ .. ;~ .. 
(l) cf. cette réflexion de l'un des négociateurs belges du Traité de 

Rooe, le baron Snoy et d'Oppuers : "Il est très difficile de dé
montrer que le Congo belge est pauvre et surtout qu'il cotlte cher 

(2) 

à la Belgique. C'est là que nos cartes de négociation se sont ré
vélées assez faibles" (Eurafrica., déc. 1957, no II : Le 1<1a.rché 
commun européen, 1 'Euratom et les terri toi res d'outre-mer PP• 18-20 ). 
L'explication généralement donnée des chiffres de la répartition 
entre zones est que la France consentait de plus grands sacrifices 
que les autres métropoles coloniales en ouvrant à ses partenaires 
du r~ohé commun le marché jusque là réservé de ses colonies, 
alors qu'au Congo belge par exemple le régime était celui de la 
"porte ouverte" depuis l'Acte de Berlin et que l'institution d'une 
zone de libre-échange commercial avec les autres peys européens 
n'engendrait donc aucune perte de marché pour la Belgique~ 

cf. ce passage d •une interview de J. Ferrandi : 
"-question : Il est souligné dans fun livre en discussio~ que les 
aides financières de~ient être accordées en fonction des besoins 
et non en fonction de la capacité des Associés à présenter des 
projets valables. Qu'en pensez-vous ? - ,J. Ferra.."l.d.i : 
C'est évident. Qui pourrait penser le contraire ? ~~is il faut 
s'entendre : un besoin qui ne peut ·pa:s S'tre analysé, formulé, 
mesuré, traduit en décision, c'est-à-dire réalisé, est un voeu 
pieux. Pratiquement il n'existe pas. Le reproche que sous-entend 
ce livre est que certains paJTS, mieux équipés en personnel technique 
et en moyens d'exécution, ont été favorisés par rapport à d 1 autres, · 
parce qu'ils ont pu présenter plus rapidement des dossiers et 
réaliser plus facilement des opérations financées par le F~E.D. 
C'est vrai. Là aussi, nous ess~ons de corriger cette espèce 
d'inégalité naturelle, en mettant à la disposition des pays moins 
favorisés les moyens d'étudier et d'élaborer plus rapidement 
les dossiers qui pourront permettre une décision de financerœnt". 

(Courrier de l'~sociation no 25, mai-juin 1974, pages d'actualité 
I à III : l'Institut de Développement de l'outre-mer de Londres 
cri tique la. Convention de Yaoundé : Jacques Ferra.ndi, Directeul."
général adjoint chargé du FED, rÇond) .. 



, . 

- 190 -

par la fourniture d'une assistance technique à l'élaboration de dossiers, 

pour éliminer ce que le système pouvait avoir d'inéquitable pour les peys 

les moins avancés qui sont généralement les moins bien équipés pour 

présenter des projets valables. 

En effat, après une premiàT.e période+ pendant laquelle avait prévalu en 

fai ·t la tendance à favoriser les pey-s les plus riches en ressources 

naturolles,paraissant les plus près du décollage économique (C8te d'Ivoire, 

Sénégal, Madagascar ••• }, faisant le plus grand "effort propre" (1) et 

disposant de projets intéressants et du personnel nécessaire pour en 

préparer d'autres, une au-~re tendance s'est fait jour et l'a. progressive

ment emporté. Cette dernière ter~ à favoriser, au contraire, les pays les 

plus pauvres, et en pc::.rticulier ceux que leur situation géographiq-ü.e 

•· .. / ... 
(1) cf. les passages suivants d'un document de l'OCDE : 11 Les donneurs sont 

souvent confrontés à l'alternative qui consiste à déterminer s'ils 
doivent accorder leur aide à un pays qui peut la. traduire avec un 
maximum d'efficacité en progrès économique et social, ou à un pays 
dont les efforts, quel~~e impres~ionnants qu'ils puissent €tre, 
risquent, pour des raisons sur lesquelles ce pays n'a pas prise, de 
ne pas se solder immédiatement par une amélioration objective du 
degré de développement ••• Tous reconnaissent toutefois, d'une façon 
générale, que l'existence de réalioations satisfaisantes est l'un 
des éléments dont il conviendrait de tenir compte pour décider de 
la répartition de l'~ide entre les pays en voie de développement. 
Si l'octroi d'une aide à tel ou tel pays peut se justifier dans 
une large mesure par le besoin qu'il en a, les donnEJUI'S ont une 
préférence naturelle pour les pays dont les efforts sont résolus 
et bien dirigés et où l'on peut s'attendre à ce qu'un surcroît de 
ressources contribue de façon sensible à un développement durable 
et solidement fondé, ainsi qu'à la réalisation finale d'une croissance 
autonome". (OCDE, Direction de l'aide au développement : Etude de 
l'ef~ort propre - synthèse des résultats de ·travaux ana~tiques sur 
l'effort propre des p~ en voie de développement dans le domaine 
économique et social - OCDE, Paris, 1973 - pp. 5 et 8). 
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p6naliae (paf& du Sahel, pays sans aooès à la mer, etc ••• ) pour oombler 

leur retard par rapport aux PVD les plus avancés (voir plus loin). 

Il faut noter que, pour l'appréciation du niveau à envisager pour son aide, 

le FED ·tient compte de nombreux éléments extrinsèques, et en particulier de 

l'aide fournie par d'autres sources de financement : il a d'ailleurs monté 

à cet effet un système d'échanges d'informations avec les autres principa

les sources d'aide (cf. plus loin, chapitre concertation). En effet, il 

serait illusoire de raisonner sur les crédits fournis par une seule source 

puisque, pratiquement dans tous les pa3's (~~~r·; ··\interviennent d'autres 

bailleurs de fonds dont l'action est à prendre en considération si l'on 

veut a priori proportionner l'aide aux besoins du pays et à sa capacité 

d'absorption de crédits extérieurs. 

C'est ce qu'exprime ainsi l'OCDE : "la répartition globale de l'aide éco

nomique entre pays en développement s'est trouvée soumise jusqu'à présent 

à une sorte d'influence occulte~. Les donneurs tendent à effectuer une 

compensation entre eux en évitant les "pays objectifs" où chacun concentre 

l'essentiel de son aide. Lès organismes internationaux apportent pour leur 

part un autre élément de correction en dirigeant leur aide vers les pays 

qui peuvent se trouver relativement négligés par les donneurs bilatéraux11 (1). 

Compte tenu de ces différents éléments, le FED s'est néanmoins efforcé de 

réaliser une répartition équitable de son a.id.e et il en est ainsi arrivé à 

la situation exposée dans le tableau de la page J.82, qui montre une évolu

tion assez nette - il faut d'ailleurs remarquer que les montants du 3ème 

FED n'étaient pas définitifs à la date d'élaboration de ces statistiques, 

puisque l'exécution du 3ème FED devait se poursuivre pendant l'année 

1975 en attendant que puissent entrer en application la Convention de Lomé 

et le 4ème FED (2). Mis à part certains cas spéciaux, explicables en 

grande partie par 1 'engagement pendant une année donnée d'un très grand 

... ; ... 
(1) OCDE : Coopération au Développement, examen 1974, p. 35 - OCDE Paris, 

novembre 1974. 
(2) C'est ainsi que des projets importants ont été engagés au début de 1975 ~ 

en faveur du Tchad (10 millions u.c. pour l'adduction d'eau de N'Djamena; 
de la Somalie (près de 4 millions u.c. pour un aménagement agricole), 
etc ••• 

-- ·-·--· , 
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projet impossible à séparvr en tranches à répartir ontre plusieurs fonds, 

l'évolution des pourcentages de crédits FED par pays est la suivante : 

forte augmentation, du 1er au 3ème FED, pour plusieurs des pays 

les moins avancés (presque quadruplement pour le Burundi et le 

Rwanda, doublement pour la Somalie et le Zatre), 

- diminution pour les p~yo les plus avancés (forte pour le Cameroun 

et la Congo, assez faible pour le Gabon, la C8te d'Ivoire et le Sénégal) 

stagnation appal"Cnte ou m3me baisse, pour plusieurs pays du Sahel 

(Haute-Volta, Mali, I~iau:rita.nie, Niger, Tchad) : cette situation a 

résulté an grande partie de l'épuisement des projets disponibles au 

dé'tut des années 60 et de la ll.mi·~ation (en th6orie m€rne, de 1 'impos

sibilité : cf. p:r-emière partie) des possibilités de financer des études 

sur crédits FED, imposée par la Convention d'application. C'est pour 

lutter contre cette inéquité que le deuxième ]~D a financé en faveur 

de ces pey-s des étude:.: de projets qui ont permis la remontée du 'pou!'

centage observée en général au troisième FED par rapport au deu.xième 

(cf. encart page 193). Il faut ajouter qu'au troisième FED, les pourcen

tages ne comprennent pas l'importante aide alimentaire accordée au 

Sahel par la Communauté européenne. Il n'en reste pas moins vrai que 

la répartition des trois premiers FED a relativement défavorisé ces 

p~s et que -dans la Convention de Lomé il y sera porté remède. 

Ces pays feront en effet l'objet d'une "attention spéciale" 

pendant le quatrième FED (voir plus loin). 

les autres pays ont plus ou moins maintenu leurs pourcentages et 

leurs chiffres absolus. 

A titre d'éléments d'apprécia·tion, l'annexe Cl donne le PNB par habitant 

en 1972, la population en 1972, le montant de crédits FED reçu par habi

tant1et à titre de comparaison, le pourcentage reçu du groupe de la 

Banque mondiale par chaque EAi~ (par rapport au total des E .. U.iA). 

La répartition par habitant, par rapport à la moye~~~e générale de 23 u.c. 

par habitant pour 1 'ensemble des EAiviA, montre des différences qui expli

quent (si on prend aussi en considération le PNB per capita) les mouve

ments de redressement d'un FED à l'autl~ co~~ntés ci-dessus : importante 

dotation pour le Gabon, la Mauritanie, le Congo, la R.C~A. et le Sénégal, 

faible ni veau pour le Zaïre, le Burundi, le Rwanda et la ·Haute-Vol ta~ 
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Encart 

Comparaison entre les crédits deuxième FED 
consacrés à l'assistance technique liée 
(études et envoi d'experts) dans différents 
EAMA (en millie'rs u.o~) 

Situation au 30/6/74 

Pa,.ys moins avancés Pa.. ys plus 

BURUNDI 2.438 CAMEROUN 
HAUTE-VOLTA 1.423 CONGO 
MALI 1.628 COTE D'IVOIRE 
MAURITANIE 257 GABON 
NIGER 1.611 SENEGAL 
RWANDA 3.050 
SOlW.,IE 3.579 
TCHAD 1.465 
ZAIRE 534 

avancés 

369 
602 

74 
2~393 

117 
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Cependant, comparé à l'act ion du groupa d.e la Banque mondiale. le nD 
~1 __ \.~'\'\; d.c vt~-' .!.• 'h .. '-·..:<· .. ,_,_ d .. c~ 

se classe en général plus :favorablement ~-oe---qui---oonèe~n~\ .L • a~de 

ot·coï)f'-€. au groupe des pa.ys moins avancés (Burundi, Dahomey, Haute

Vol ta, Mali, Niger, Rwanda, Tchad) 

, ce qui est normal puisque le 

FED intervient surtout par subvention alors que l'optique BIRD est 

davantage ax:éa sur la rentabilité et le remboursement des pr€ts (l) ~ 

Cependant, la BL'!ffi semble en ce domaine amorcer une évolution 

(ouverture d'un "3ème guichet") qui pourrait confirmer le mouvement 

d'assouplis3ement corr~ncé en 1960 par la création de l'IDA. 

Cette évolution dans le sens d'un assouplisserœnt général à.e l'aide 

et d'un intérGt plus grand porté aux pays rr~ins avancés peut d'aille~ 

G·tre o·bservée chez la plupart des bailleurs de fonds : les N~tions-Unies · 

ont appuyé depuis 1971 un système d'aide opéoiale aux 25 pays les plus 

défavorisés et (depuis 1973) en particulier à ceux qui ont été. le plus 
sévèrement touchés par la crise pétrolière~ 

En fait, ces di vers éléments d'appréciation ont été utilisés par le 

FED qui s'est efforcé de réalise~ à l'intérieur des possibilités 

offertes pa.r les Conventions, un équilibre entre les besoins et la. 

capacité d'absorption d'aide extérieure de chaque pays. 

la programmation On en est ainsi pratiquement arrivé, surtout lors de la préparation du 
indicative ) _ )ème FED, à un système de progra.mrna.tion indicative (cf. première partie 

comportant implicitement des chiffres d'engagements possibles : 

... ; ... 
(1) En ce qui concerne la politique de la BIRD, cf. ce passage de 

M. Mc Namara, président de cet organisme : 
"Notre· politique de prG'ts est fondée sur deux principes de base : 
un projet doit 6tre rentable et l'emprunteur doit être solvable.~. 
Nous pr€tons seulement aux pays dont les économies sont suffisam
ment solides pour garantir le remboursement de leurs dettes ••• 
Il existe, bien snr, des pays qui ont un besoin urgent de capitaux 
pour leur développement mais ne remplissent absolument pas les condi
tions d'obtention de pr€ts aux échéances et taux d 1 inté~ts du mar- · 
ché - ceux-là recevront de l'Association internationale de dévelop
pement, elle aussi membre du groupe de la Banque Mondiale, les 
:fonds spéciaux qui leur sont nécessaires" 

-----··-·· ( Ro ber-:f -~>":- ~Ic·N a.ma.ra.--:llile viërnelilë1IDi--pour-d.eux nïfïiiard.s 
d'hommes, op. cit.1 PP• 123 à 125) .. 
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"Si le FED ne procède pas à une allocation 'financière d'ensemble pour 

chaque Etat associé et ne prend ses décisions qu'au vu de projets déter

minés 1 il n'en demeure pas moins que la masse des fonds étant plafo·nnée 

et tous les EAl1A devant recevoir un volume de financewBnts raisonnable, 

le 100ntant des interventions sur lequel tel p~s associé peut tabler 

se situe da.ns une fourchette qui, pour Btre large, n'est cependant pas 

indéterminéen. (1).· 

Pour le quatrième FED, la Convention de Lomé institutionnalise cette 

pratique puisque l'article 51 dispose que : 

"1. L'aide de la Comnnmauté, complémentaire des efforts propres des 

Etats ACP, s'inscrit dqns le cadre des plans et programmes de déveloP

pement économique et social de ceux-ci, de façon que les projets réali

sés avec l'appui finanoier.de la Communauté s'articulent avec les objeP

tifs et priorités fixés par ces Etats. 

2. L'aide communautaire est programmée, au début de la période couverte 

par la présente Convention, avec chaque Etat bénéficiaire, de manière 

à permettre à celui-ci d'avoir une idée aussi claire que possible de 

l'aide qu'il peut attendre au cours de cette période, et notamment de 

son montant et de ses modalités, et en particulier des objectifs 

spécifiques auxquels elle est susceptible de répondre. Ce programme est 

établi sur la base des propositions 'faites par chaque Etat ACP et dans 

lesquelles il a fixé ses objectifs et priorités~ Les projets ou progr~ 

mes d'actions déjà identifiés à titra indicatif peuvent faire l'objet 

d'un calendrier prévisionnel de préparation~ 

3 ~ Ce programme indicatif d'aide communautaire pour chaque Etat ACP est 

établi de commun accord par les organes compétents de la Communauté et 

de l'Etat ACP intéressé. Il fait ensuite l'objet d'un échange de vues, 

au début de la période couverte par la présente Convention, entre les 

représentants de la Communauté et ceux de l'Etat ACP intéressé. 

( ) 
\.Y\_ 

1 Entretien avec J~cques Ferrandi, ~ Courrier de l'Association, 
no~ 17, janv. fév. 1973, p. 24 . 
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Cet échange de vues permet à l'Etat AC? de présenter sa politique et 

ses priorités de développement. 

4~ Les programmes d' a.ide sont suffisamment souples pour tenir compte 

des modifications pouvant survenir dans la situation économique des 

différents E·tats ACP et d.e tout changement dans leurs priorités initiales. 

Chaque programme peut par conséquent être réexaminé, si la nécessité le 

roç~iert, durant la période couverte par la présente convention. 

5~ Ces programmas ne portent pas sur les aides exceptionnelles visées 

à 11article 59, ni sur les actions de stabilisation des recettes d'expor

tation visées au Titre II.• 

On retrouve ici les deux caractères de la programmation pratiquée pour 

le troisième FED : indicative et souple, ce·éte programmation avait 

également permis aux Etats associés d'avoir une idée de ce que serait 

le programme 3ème FED les concernant pendant les 5 années à venir, 

tandis que selon les nécessités, ce programme pouvait être WDdifié~ 

C'est ainsi que, par exemple, la Haute-Volta présenta en juillet 1970 
à la Commission une demande de financement du complexe sucrier de· 

Banfora, opération très importante (voir ci-dessus, PP• 156 à 158) 

qui n 1 avait pas été prévue dans la programmation du )ème FED établie 

un an plus t8t. 

Cependan~, si la Convention de Lomé envisage une programrna:tion indicative 

et stipule m&me certaines affectations des crédits FED à divers types de 

réalisation (cf. encart pp. 198 et 199), elle ne fixe pas de répartition 

par pays et se borne à prévoir qu'une 11attention particulièren sera. portée 

aux ACP les moins développés dont elle donne une liste (cf. encart p~ 200). 

A titre de comparaison, 1 'encart reproduit également la liste des "25 pays 

les plus pauvres" (1) établie par les. Nations-Unies en 1971, et celle des 
1133 pays les plus sérieusement a.:ffect.és"

1 

(2) par les conséquences de la. 

(1) Critères d'inclusion dans la liste : PNB par habitant (inférieur ou 
égal à! 100 ~), part de la production industrielle dans le P~~ . 
(maximum lo%), proportion d'analphabètes de plus de 15 ans (80%). 

(2) Pays dits 11MSA" : "most seriou.sly affected". Critères d'inclusion 
dans la liste : faiblesse du revenu par habitant (moins de 200 ~ pou,r 
26 pays, moins de 400 ~ pour 1 autres), forte détérioration de la ba
lance des paiements courants, perspectives de croissance modestes, et 
avenir dépendant fortement de l'aide spéciale assortie de conditions 
libérales qui pourra leur 8tre accordée. 
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crise pétrolière établie également par les Nations-Unies en 1974~ 

Cette "attention particulière" que la Convention recommande pourra 

se traduire, non seulement par une répartition des crédits favorisant 

les moins développés, mais aussi par une série de tactiques préfé

rentielles : davantage de subventions et moins de pr€ts, davantage 

de pr€ts à oond.i tions favorables que de pr6'ts normaux, une assistance 

technique accrue pour la préparation de projets, etc ••• 

'--·-...--------·-· 



. . 

- 198-

Les répartitions entre divers types d'opérations 
dans la Convention de Lomé (1) 

1) STABEX 

- 375 millions u.c. divisés en 5 tranches annuelles égales, 

- droit au transfert si les recettes d'exportation eff~ctives du 
produit en cause sont inférieures d'au moins 71 5% au nivea~ de 
référence, 

- pourcentage abaissé à 2 1 5% pour les ACP les moins ~éveloppés, 
enclavés ou insulaires qui sont : 

- Bahamas 

- Barbade 

- Botswana 

- Burundi 

- Dahomey 

- Ethiopie 

- Fidji 

Gambie 

Grenade 

- Guinée 

- Guinée Bissau 

- Guinée équatoriale 

- Haute-Vol ta 

- Ile Maurice 

- Jamaïque 

- Lesotho 

- Madagascar 

- Malawi 

- lJf.ali 

- Mauritanie 

- Niger 

- Ouganda. 

- République Centrafricaine 

- Rwanda 
- Samoa occidentales 

- Somalie 

-Soudan 

- Swaziland 

- Tanzanie 

- Tchad 

-Togo 

Tonga 

- Trinité et Tobago 

- Zambie 

- liste des produits améliorée par rapport à l'aide à la 
production de Yaoundé (cf. encart page 187bis) 

... ; ... 
(l) Pour la répartition entre Etats membres fournissant les fonds,entre 

FED et .BlBJ, et entre les divers modes de financement 1 voir première 
partie. 
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2) PROJETS REG ION AUX 

- lo% (approximativement) des 3.390millions u.c. prévus au total 
par la Convention pour le développement économi~~e et social, 
soit environ 340 millions u. c. 

3) AIDliZ EXCEPTIONNELT .F'3 ~ 

- dotation initiale de 50 millions u.c. rétablie éventuellement 
à ce niveau à la fin de chaque année, 

- maximu~l50 millions u.c. 

4) MICRO-REALISATIONS 

-utilisation pos=ible de 20 millions u.c. imputés p~ndBnt_ 
l~~rp~emières années sur les subventions, 

-pour des projets dans lesquels l'intervention du FED est limitée 
"0.- 75.000 u.c. au maximum • 
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Encart 

Les p~s méritant une attention spéciale 

Liste de la 
Convention de Lomé 

Botswana 
Burundi 

République Centrafr. 

Dahomey 
Ethiopie 
Oambie 

Guinée 
Guinée-Bissau 
Haute-Vol ta 

Lesotho 

Malawi 
lJ!a.li 
l-iauri t anie 
Niger 
Ouganda 
Rwanda 
Samoa occidentales 

Somalie 
Soudan 
Swaziland 
Tanzanie 
Tchad 
Togo 
Tonga 

. -. 

Liste des Nations-Unies 
(1971) 

Botswana. 
Burundi 

Dahomey 
Ethiopie 

Guinée 

Haute-Vol ta 

Lesotho 

Malawi 
Mali 

Niger 
Ouganda. 
Rwanda 
Samoa occidentales 

Somalie 
Soudan 

Tanzanie 
Tchad 

Haïti 

Af gh.a.nis tan 
Bhoutan 
Laos 
Maldives 
Nepa.1 
Sikkim 
Yémen 

Liste des 11)1SA" 
(1974) 

Cameroun 
République Centrafricaine 
Côte d'Ivoire 
Dahomey 
Ethiopie 

Ghana 
Guinée 

Haute-Vol ta. 
Kenya. 
Lesotho 
Madagas ca.r 

Mali 
VJ.auri ta.nie 
Niger 

Rwanda 

Sénégal 
Sierra. Leone 
Somalie 
Soudan 

Tanzanie 
Tchad 

Haïti 
Guyane 
Honduras 
El Salvador 

Laos 

Les 2 Yémen 
Pakistan 
Sri Lanka 
Ba.ngla. Desh 
Inde 
Rép. Khmère 



_.._ __ ;----.-

- 201 -

CHAPITRE II 

LA POLITIQUE SECTORIELLE DTT FED 

Pour examiner la politique sectorielle du FED, il convient d'étudier 

préalablement la répartition des crédits entre les différents secteurs; 

on examinera ensuite les principales orientations suivies pour chacun 

de ces secteurs. 

* 
* * 

La répartition ~ectorielle des crédits FED 

Les statistiques concernant la répartition sectorielle des eng1gements 

de l'ensemble des trois premiers FED recouvrent en fait une certaine 

évolution. Si un bilan d'ensemble doit se préoccuper d.es chiffres tota.u.:x:, 

ceux-ci ne trouvent cependant leur signification réelle que s'ils sont 

répartis selon cette évolution, ce qui pour le F:E:D - qui n'est pas 

budgétisé - correspond à une répartition entre 1er, 2e, et 3e Fonds. 

Dans cette optique, l'évolution de la répartition par secteurs présentée 

dans la deuxième partie (encart p. 66 et annexe B 1 pour le détail par 

p~s) doit €tre étudiée tant en chiffres abàolus qu'en valeur relative. 

En chiffres absolus, les crédits consacrés au secteur des transports et 

comnmnications traduisent une forte prépondérance de celui-ci, qui s'est 

pratiquement maintenue d'un FED à l'autre. Au total, plus du tiers des 

crédits lui ont été consacrés. Cependant, en valeur relative, cette pré

pondérance a surtout été évidente pendant le 1er FED (près de la moitié 

des crédits) et a sensiblement diminué pendant le 2ème et le 3ème FED 

(environ un tiers). 

. .. ; ... 
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La p:roduc·t ion rurale, qui vient au deuxième rang pour 1 'ensemble 

des trois premiers FED avec plus du quart des créè.its (1): a accur::é 

une évolution presque inverse de celle des transports : représen-~ant 

en,riron un siïeième des crédits du 1er FED, elle a presque triplé en 

chiffres absolus au 2ème FED, pendant lequel elle a été plus importante 

que le secteur transports et a représenté 37% du total. Penda:r1t le 

3ème FED, son niveau en montants absolus et en valettr relative a 

légèrement baissé mais reste néanmoins élevé. 

Le secteur social, très important pendant le 1er FSD (pJ.n~ du tiers 

des engagements) a subi une baisse caractérisée les annéeE suiV"aJ1tes 

(un cinquième du 2ème FED, moins ü't~ cin~~ième du 38me FED). A~ total, 

il rv~résente cepenrlant près du quart a.es trois pre~ierr.: FEn et vient 

ainsi au 3ème rang des enea~ements totaux .. Cepe!î.do.":lt 7 ces c~1iffres re

couvrent une évolution divergente selon les domaines : forte baisse 

des crédits consacrés à la santé, assez :forte décroissa.noA de ceux 

absorbés par l'enseignement au 2ème FED mais tendance à la remontée 

pendant le 3ème FED, maintien en valeur abEolue mais déclin en pour

centage des engagements relatifs à 1 1 h:y-drau~que, à 1 'édili·t;é et à 

1 'habitat. 

L'industrialisation, qui Q..tai t pendant le 1er FED une rubrique presque 

négligeable, a décuplé son import~~ce au 2ème FED et s'est m~intenue 

ensuite au niveau ainsi atteint, soit environ un quinzièr,1c des crédits. 

Enfin, la rubrique Divers est gonflé.: pendant le 3ème FSD par les crédits 

consacrés aux a.id.es exceptionnelles (près de la moitié des crédi·t;s 

di vers du 3~me FED) et en raison de 1 'a.ccro issement de la coopéra:t i.on 

technique générale - le détail de ce secteur est donné à 1 1 3.:-:Y~.exc C,.2. 

Comment s'explique cette importance relative des divers secteurs ? 

... ; ... 
(1) Il faut noter que ces otatistiques ne comprennent que les projets 

productifs proprement dits. On pourrait leur ajouter des actions 
complémentaires : pistes agricoles, écoles d'~grono~ie ou d'élevage, 
centres d'éducation rurale, etc ••• 
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D'une part, la primauté accordée pendant le 1er FED aux projets d'infra

structure économique et aux projets sociaux repose sur une donnée de fait: 

dans les années 1958 à 1960-61, les bouleversements politiques en Afrique 

avaient momentanément tari les flux de capital privé et interromp1t les 

occasions de participer à des opérations productives, qui d'ailleurs 

dans le domaine industriel étai~nt pratiquement interdites au 1er FED 

par la limitation de ses modes de financement attx seules subventions. 

Face aux pressions de toutes origines pour que le FED prenne rapidement 

après sa création des engagements correspondant à ses disponibilités 

financières, à une époque où dans les Etats africains les changements 

de personnel administratif et politique accentuaient les eff~s du 

manque de dossiers prêts pour une réalisation immédiate, les responsables 

du Fonds, la Commission la première, n'ont pu que donner une priorité 

de fait aux projets répondant à des besoins urgents et évidents (écoles, 

hôpitaux, routes) présentés par les services techniques les mieux équipés 

pour 1 'ex6r;n tion - et à cette époque le génie civil était pa.r e..~emple 

plus étoffé que le génie rural. Construire un bâti~ant, faire une route, 

est généralement plus facile, donc plus rapide à exécuter (surtout pour 

une aide extérieure (1)) que mettre en oeuvre un aménagement rural qui 

exige tout ou partie d'opérations complexes : recherches agronomiques, 

cadastre, remembrement, encadrement et vulgarisation agricoles, coopérative~' 
crédit, etc ••• 

En outre, les besoins en ces domaines des communications, de la santé et 

de l'enseignement étaient immenses, bien supérieurs aux ressources que 
pouvait leur donsacre~ le FED. 

\'Au début les données étaient relativement uniformes. Dans tous les secteurs, 

une multitude d'actions étaient également indispensables. Pararloxalement, 

la disproportion m3me entre nos moyens et un grand nombre de demandes tout 

aussi justifiées les unes que les autres facilitait nos choix. Et d'autant 

plus que certaines réalisations pour lesquelles nous étions sollicités~. 

étaient à l'évidence justifiées sur tous les plans. Je ne prendrai qu'un 

(l) cf. l'accent mis sur les transports par la BAD et la BIRD, par 
exemple • 

... ; ... 

., 
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exemple : celui de la route Niamey-Zinder. Au long des trois FFJ) 

successifs, ce projet s'est vu consacrer une part non néeligeable 

des financements alloués à la Républi~"'U.e du Niger. Et sur le plan 

économique, et our le plan administratif, et sur le plan npolitique", 

dans la mesure où il constituait à la fois l'un des symboles et l'un 

des moyens de l'unité nationale, cet axe de com.rnunica.tion s'impo~ait 

de manière incontestable. 

Ces rem~r~1es ne si~ifient pas ~1e le choix des projets ait toujour~ 

été ~isé : on peut simplement dire, de ma~ière très génê~ale, ~le 

l'insuffis~~te articulation des économies, ~s lacunes de l'infra

structure économique et sociale, les besoins à.u secteur rural é·!;aient 

tels que nous nou3 trouvions en -deçà du seuil à partir duqu.el des 

al ternat ives très délicates se présentaient à nou.s pour 1 'utilisation 

de nos fonds. 

Avec }e temps et les progrès enregistrés par les EAMA, J 

les difficultés des choix se sont évidemment 

accrues ••• Le problème des utilisations alternatives des ~e~sources 

du FED est devenu de plus en plus délicat. Nous devons donc louvoyer 

entre deux écueils : d'une part celui à 'un saupondrae;e des financements 

ct d'un éparpillement des actions, d'autre part d'un~ concentration 

excessive de nos interventions dans quel~~es domaines essentiels au 

détriment d'autres secteurs également importants. ~elle que soit.notre ,, 
bonne volonté, il nous sera difficile de contenter tout le monde. (1). 

C'est pour ess~rer de résoudre, au moins partiellement, ce problèmo 

qu'a été introduite de façon spor3dique au début du 2ème FED, mais 

systématiquement au )ème, la programmation par pays étudiée ci-desffllS 

(première partie). 

. .. ; ... 
(1) Courrier de l'Association no l7 1 janv.-fév. 1973 : 

Entretien avec Jacques Ferrandi, PP• 21-22. 
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Cependant, pour en revenir aux infrastructures économiques et sociales, 

ce genre de projets représente ultérieurement pour l'Etat bénéficiaire 

des dépenses d.e fonctionnement (pour les équipements sociaux) et 

d'entretien (pour les communications et les équipements soci~IX) , 
importantes, et il y a donc un équilibre à garder avec le necteur 

productif, sinon les budgets nationa;ux ne peuvent disposer des 

fonds nécessaires et ·pour ces dépenses&les équipements réalisés sont 

en danger de rester inutilisés ou m~me, faute d'entretien, de se 

dégrader et disparaître. 

Ce danger, qui dans certains cas de projets du 1er F:SD par.:tt très réel, 

amena les responsables du Fonds à orienter davantage 1 danG lo. mesu.re 

du possible, les interventions du 2ème FED vers le secteur pror1uctif 

dan:.1 la. mesure du possible, car certaines infrastructures continuent 

à être un préalable indispensable pour le développement de la. p~duction 

agricole ou industrielle ou, sur un autre pla."l, pour la réalisation de 

l'unité nationale et la viabilité du pays en tant que tel. 

Enfin, les circonstances extérieures (sécheresse au Sahel ••• ) anen3rent 

une réponse de fait à des problèmes ureents. 

Cependant, il s'agit là d'une évolution générale. Il est bien évident 

que, prise individuellement, la situation de l'aide FED à cha~te p~s 

peut présenter des variations par rapport à ce schéma d'ensemble, en 

fonction den nécessités locales ou temporelles. Par exemple, en ce 

qui concerne le Mali, après avoir contribué d'une faiJ;;on importante à la 

création d'un résea;u de transports modernes penda..'l'l.t les deu..x premiers FED 

(:routes 1er FED San-Mopti, Bougouni-Sikasso-Zegoua-seeou-In!3.-:ian, pont 

sur le Bani, routes 2ème FED Koutiala-Kouri, Kimparama-Faram~a, Ségou

Y.'Iarkala, aéroport de Bamako), 1' aide communautaire s'est concentrée 

pendant le troisième sur le développement de la production ru.raJ.e (ri:::;i..., 

culture, pêche, coton, tabac, dah, élevage, etc ••• ), tandis ~te le Gabon 

... / ... 
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a choisi de concentrer encore les crédits 3ème FED sur le secteur des 

transports et télécommunications : port d'Owendo, liaison par faisceaux 

hertziens Mo3Y:.da.-Franceville, chemin de t:er tra'lsgabonais 7 danc la. liene 

de ses choix du lar FED (routes Kouc;oule1i-~1éd.ouneu, Ebel-N 1Djolé et 

Libreville-Cyan, ponts à ~em et Ebel, li~ison par faisceaux hertziens) 

et du 2ème (Port d 'Owendo, étude routière 1~ikongo-Lastonrville, route 

Basse Obig~-Wagny ). 

* 
* * 

A l'intérieur des différents secteurs, quelle a été pour l'enGemble 

des Etats et p~s bénéficiaires des crédits FED la politique de celui-ci ? 

Ce sera l'objet des analyses suivantes, consacrées ~1 développement r~ral, 

à la politique sociale, aux transports et à l'industrialisation • 
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1. La poli tim1e du FED en matière de développement rural 

Cette poli tique est fondée sur une constatation de base : la prépond.é

ra."lce du secteur rural dans 1' économie de la plupart des pavrs intére~sés 

par le FED (1), prépondérance qui se trD.dui t par la part de la production 

agricole dans le PNB, dans les exportations (2), dans l'activité de la 

population, etc.~. (cf. encart page 208), les statisti~~es - et l'observa

tion des fait:::; - montrant que ce secteur n'a pas atteint une production 

ni une productivité suffisanteset doit gtre soit modernisé, soit recon

verti, soit développé quantitativement (J), si 1 'on veut faire progresser 

le pays. 

ment étudiés dans les publications spécialisées (4) 7 011 se bo:-nera à citer: 

1 ... , ... 
(1) "En ce qui concerne l'agriculture, l'accroissement des interventions du 

2ème FED se fonde sur une poli tique concertée des responsablen du FED 
qui ont conscience de 1 'importance du secteur agricole pour 1' ·Seo no mie 
des pays associés ••• " 
(J. Ferrandi : L',aide publique de 1 'Europe des Six a.ux pays en voie de 
développement, ~ Co~~nautés et Continents, no 5, janvier 1967). 

(2) Par exemple : en 1969, Bo% des exportations de la C8te d'Ivoire sont 
constituées par 5 produits agricoles (café, cacao, bananes, anrutas, 
palmistes) - avec le bois 7 lP, pl'Oportion s'élève à 97%. 

(3) Voir par exemple à l'annexe B 3 C7 p. 3, les différences de production 
pour le mil, selon que l'on emploie ou non de~ insecticides et en général ' 
à la deuxième partie (chapitre Production rurale) l'an~lyse des besoins 
dans le domaine de l'augmentation ou cle la reconversion de la productioJ1. 
rurale, pour divers cas précis (Sénégal, Rwanda, C8te d'Ivoire, etc ••• ). 

(4) Par exemple : I. Arnon : Crop production in dry reeions (I~on~ Hill, 
London 1972). 
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Population agricole et part du revenu agricole 
dans le P!\TB pour quelques ACP 

Population ~1rale, en % .Ag-rieul ture, en % du 
de la, population totale P~--:8 (en 1973) 

1. Année 

91,4 1971 26,7-

97,8 1970 75,5 
88,4 1970 36 7!~ 

89,9 1971 52,9 
89,3 1970 2?,1 

Haute-Vol ta 95,8 1970 37i6. 

Lesotho 96,8 1971 37,6 

Malawi 95,0 1966 46,0 

Mali 92,8 1970 3B,o 
Niger 95,7 1970 50,9 
Ouganda 95,2 1969 54,5 
Rwanda 96,8 1970 51,4 
Somalie 88,5 1970 32,2 

Soudan 92,5 1970 37 ,o 
Tanzanie 94,3 1970 37,4 

Tchad 92,4 1970 43,8 

Source Nations Unies, ECOSOC, Economie Commission for Africa : 
Survey of economie and social condi·lïions in Africa 197 4 
Part I, p. 182 (New York 1974). 
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1~ handicap (avec de rares exceptions : Rwanda, Bu~1ndi, ••• ) de 

superficies immenses par rapport à la population - par exemple ~28.1000 

k~2 (2 fois et demie la France) pour le Tchad, peuplé de 3,7 millions 

d'habitants, soit une densité de moins de 3 hab./km2 - avec les consé

~lences ~le cela entra!ne, par exemple via l'incidence des co~ts de 

transports sur les prix des produits nécessaires à l'agriculture ou m1r 

le prix de vente des produits aericoles exportés; ou encore, via le coût 

de 1 'encadrement pour une population dispersée; 

- la dureté de certains· climats (excessive sécher€sse suivie de pluies 

torrentielles érodant la terre) et la fraeili·té des sols (1); 

les endémies qui réduisent la capacité de trav~l; 

le caractère statique de 1 'équilibre cultural atlqr .. el est parvenue la 

tradition (2), qui ne permet de développer ni la production, ni le 

niveau de vie, ni la population, et recèle un chômage sa.isonni.cr; en 

conséquence, la nécessité - apparue de plus en plus clairement ces 

d.ernières années - de moderniser la production et d' accrottre les 

cultures vivrières pour répondre à l'augmentation démographique entrat

née par le progrès social; 

le poids de l'économie de traite et la sensibilité des exportations 

de produits primaires à la conjoncture mondiale. 

A c8té de ces handicaps les principaux facteurs favorables sont 

les potentialités de la plupart des p~s africains en matière d'at~i

culture et de certa~ns d'entre eux dans le domaine de l'élevage; 

le fait que, dans de nombreux p~s ne disposant pas de ressources 

minières ou énergétiques pouvant permettre de bâtir une industrie lourde, 

l'agriculture semble le support naturel de toute industrialisation 

viable; 

la possibilité, par une diversification de la production rurale, de 

limiter les importations et donc d'influencer favorablement la 

balance des paiements. 

* 
* * 
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En tenant compte de ces différents éléments, quelle a é·~é la poli tirru.e 

du FED dans le secteur ru.rSLl ? On peut y distineuer trois composantes 

principales : la primauté accordée au facteur humain, la variété des 

objectifs · réalisés, le choix des moyens pour atteindre ces objectifs. 

L-3. prim.-=tu té accordée <3.11 facteur humain et ses conr-;~q11ences nraticrues 
~~-~---~--~~---~---~~-----~--~~-~--

Une f:dmple constatation peut suffire à expliquer un tel choix : 

les projet[J agricoles ou d'élevage ne sont plei:nement rétt..ssis, 

estiment les services du FED, que s'ils emportent 1 'ailüJsion de la 

population concernée, et ils ne l'emporteront que s'ils offrent à 

cette population des avantages suffisants (1), soit par le niveau de 

l'emploi, RCtit par la rénru.nération, soit par les possibilités de prog:-ès 

social qu'ils impliquent, etc ••• C'est pourquoi, en dehor3 même de consi

dérations éth:i.1Ues (travailler pour lez manses rnrales, pour les· parties 

les plus défa"'rorisêes des populations), le simple sou. ci pratique de 

voir le projet réussir oblige à mettre l'intér€t des producteurs au 

premier rang des éléments à prendre en considéra·!iion pour 1 'examen et 

l'exécution des projets. Mais il s'affit d'un prohlème parfois difficile 

dont la solution dépend pour partie de faits ou d'événements extérieurs 

(exactitude des prévisions en matière de rendement, climatologie, inva

sions parasitaires, variation des cours, etc ••• ) autant que de donn~es 

intrinsèques (adaptation des techniques choisies à la mentalité locale, 

qu.:ùité et densité de l'encadrement, etc ••• ). Les difficultés en matière 

de production rurale sont, en outre, accrues par la pénurie de cadres 

nationaux et la nécessité de trouv~r une assistance technique expatriée 

... ; ... 
(1) cf. cette réflexion de D. de Failly : "Cornme tous les villaeeois de 

la terre, le paysan africain est au fond de lui-même un hom-ne 
éminemment réaliste qui ne croit vraiment que le lo.ngage de ses 
sens 0t de son porte-monnaie" 
(Courrier de 1 'Association no 10, nov.-d.éc. 1971 : Réflexions sur 
l'enseignement agricole au Congo-Kinshasa, page 37) . 
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ayant la formation voulue, la faculté de s'intégrer suffisamment à 

son milieu de travail, et la capacité de transmettre ses connaissances 

aux homologues locaux destinés à lui succéder. 

Cette prima1tté donnée au facteur humain engendre ainsi une série de 

conséquences pr.:1tiques, dans le domaine des options économiqu.es ou 

techniques, qui avaient été ~ -ex:-pe:: ~les. dès 1966 pa.r 1 'un des 

rcspon:1ables du FED (1)~ 

"Aucune modernisation n'est possible sans l'adhésion volontaire du 

produ.oteur. Là où le producteur ne consent pas, sans contrainte., la 

production ne. suit jamais •. Il faut donc éviter de dépayser le paysr-tn 

et de mJdifier brutalement ses horizons traditionnels •.• 

Toute action de mode~:·nisation doit 

donc comporter une action d'éducation. 

Toute action d'éducation doi·t être appliquée au plus près du producteur. 

Elle suppose donc un encadrement suffisamment étoffé, compréhensif, 

convaincant, désintéressé, sachant prêcher d'exemple et plus instruit 

dans la pratique que dans la théorie. 

Il vaut mieux, dans l'action d'encadrement et d'animation rurale, inte~ 

venir par tous les moyens concentrés dans les secteurs les plus 

réceptifs, que chercher à toucher, avec un enca.dremen·t insuffisamment 

dense, une trop gra.l'lde masse de producteurs. 

Tout changement dans les méthodes traditionnelles, tout aménagement 

collectif nouveau comporte des incidentes ou des résultantes ~li ne 

doivent pas être négligées lors de l'établisE:ement d'ul'l projet ou d'un 

programme de modernisation. Un accroissement de productivité peut poser 

des problèmes de stockage, de collecte, de transport, de méthodes de 

vente, devant lesquels le producteur ne doit pas se sentir désarmé et 

qu'il faut régler, simultanément, dans le cadre même de l'opération 

décidée. . .. ; ... 
(1) Jacques Ferra.ndi : le développement de l'économie rurale des pays 

associés à la CEE, exposé prononcé au Congrès de la CECA, Luxemboure, ' 
25-27 octobre 1966 (document ronéotypé, 9061/VIII/FED/66-F, pp.l9 à 
21). 

- . .. ~- ........ -~.' ---
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Chaque fois que les résultats demeurent problématiques, l'action ne 

doit ~tre -~nt reprise, si son objectif la justifie sans réserve, que sur 

modèle réduit, avec dédommagement du paysar~cobaye en cas d'insuccès. 

C'est à tort q11.e 1 'on croit à la vertu immédiate de 1 'exemple en 

matière de vulgarisation. Le pa.ysan qui ne se trouve ps.s inclus dans 

un noyau d' anim:::ition et ne pro fi te pas des conseils de 1 'encadreur 

ou de l'aide fournie aux paysans-pilotes, les enviera d'abord et ne 

les imite ra que long~emps ap:r-às... q'.1and il aura jugé des résultats 

par 1 'accroissement de bien-5tre tangible qu'il conrrtatera chez les 

autres ... 

C'est à -tort que l'on croit que l'organisation sociale et religieuse 

traditionnelle peut aisément se muer en organiF::;:.tion coopérative : 

toute idée de profit oomrrmnautaire lui est étrangère. Mais la solidarité 

du clan peu·t, néanmoins, constituer 1 'assise d'une solidarité ~~conomtqn.e 

satisfaisante. 

Ce n'est pas à coup de décrets ou d'arrêtés qu.e l'on peut espérer 

organiser les collectivités rurale~. Les actes administratifs ne 

peuvent intervenir que pour appuyer, aider ou protée-er ler; orzan.isr.;es 

d'intérêt collectif qui se seront créés spontanément ou sous l'irr.pulsion 

d'un animateur de confiance. 

Toute str11cture collective trop vaste détruit la notion de solidarité 

et de "responsabilité : elle ne peut vivre qu.' a.Usf;i longtern_?s qu'elle 

es·t; impos6e j elle est balayée 7 ensui te 7 comme un f'étu de pai:ile. 

Toute participation demandée au prod1lcteur, ou à une collectivité de 

production rurale, doit être ajustée à la capacité du prestataire, faute 

de quoi les faits démentiront les espérances. 

LA. notion de crédit et de responsabilité du débiteur reste une no-tion 

"occidentale". Les meilleurs calculs de solvabilité en matièr-a de crédit 

agricole ne constituent que des sûretés illusoires • 

... ; ... 



.. ; ,.. ... -. ~-- . 

213 

L'endettement chronique des populations qui se livrent à des cultures 

autres que vivrières, du fait qu'elles ne disposent pas de denrées de 

consommation en quantités suffisantes, détruit chez elles toute notion 

èPépa.rene. Il est vain d'espérer, dans ces conditions, qu'elles puissent 

acquérir ou rembourser, sans éducation préalable, les équipements ou 

les prestations qui leur permettraient d'accroître leur productivité 

ou de diversifier leurs cultures. 

L'augmentation du pouv:oir d'achat d'une collectivité cyr,"J.le ne peut 

avoir le résultat escompté sur le déyeloppement de cette collectivit6, 

que si les moyens de s'équiper techniquement et de s'élever socialem-9nt 

lui sont pr6sentés à pied d'oeuvre. 'Po11.t eroupement humain '!)lacé snr 

le chemin du développement économiqu.e dei t donc pouvoir dispo~er 1 sur 

les lieux mêmes de son activité, des moyens lui permettant d'J.;:Jéliorer 

la qnali té de son tra.vail: de diminuer son effort phyrdque, de perfec

tionner son habitat. C'est pourquoi la promotion de l'artisanat et la 

décentralisation des pointo de vente doivent ~tre considérés comme des 

moyens importants de l'action rurale. 

Enfin, toute expérience manquée engendre la méfiance des pré-tendus 

bénéficiaires ••• 11 

Et la conclusion était qu'il fallait "mieux qu'un Plan de l'Agriculture~ 

un Plan pour les Agriculteurs", mais un plan varié et adapté selon les 

conditions locales : 

"Dans cette Afrique où, comme on l'a dit, l'eau m~me peut être un 

obstacle, ici par sa rareté et là par son abondance, où tout ce qtli 

n'est pas achevé ne compte pas, où il suffit d'un bâillement de 1''!-wrmne 

pour ~te le champ redevienne brousse inculte, les actions et les méthodcn 

possibles sont infinement variables et, pour une m~me collectivité rllrale,: 

... ; ... 
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elles pourront varier dans le temps, peut-être dans 1 'espace. Il 

s'agit d'expériences concrètes, en perpétuelle adap·tation. Un bon 

paysannat ne peut être qu'une création continue, car la nature ne 

fait pas de saat et les échecs auront autant de significa.tion que 

les succ8s. 

Il faut donc insister sur l'importance à.u facteur temps ct ne pas 

vou1oir, en cherchant le spectaculaire, buter s-ur l'impatience. 

L 1 action réelle sur le pays~"'lnA.t ne peut Ee contenter de pese:!." s11:r les 

facteurs physiqtles de la production nann, en même temps, améliorer 

les conditions économiques aussi bien crue sor.i ~les 1 éleve:r les ren.d.c

!Tl.:~nts .et rechercher le, stabilisation des rœix r poursuivre la mode?.:'ni.Ra

tion des nircui ts d.A commercialisation et 1 'implant3.tion des struc·~-:n•es 

coopératives, en un mot, rassembler en gerbe solide une mu~.titude 

d' 0-ctions dinperséeB, di vergent es ou disparates pour en fg,ire {tne 

"poli tiq_lJ.e rurale" et donner, enfin1 sa chance 
Il 

des pn.roles d'espoir- au paysan africain (1). 

et n0n p:J.S simplem~nt 

On remarquera en passant que plusieurs de ces aspects ont été, plus 

t~d, repris d~~s d'autres enceintes. Ainsi l'OCDE entime-t-elle, 

mais de façon systématique, qu'il faut "réordonner les prioritér; du 

développement en faveur de 1 'agricul ture11 
: "S' ï!.s (les pays er~ rléve-

loppement) veulent voir leurs efforts aboutir, ils d.evront obter.ir 

1 'appui cle leurs populations, leur faire comprendre que 1 'ét.3:t :relati

vement arriéré du secteur rt.1ral trop longtemps négligé fre;ine le 

développement général de l'économie nationale, ct (~le c'est p~r une 

transformation profonde des structures économiques et sociales co:n-

d i tionnant la production agricole et alimentaire que des p!'Ogr3s 

pourz:ont être réalisés. Le développement du secteur rural élar~ira 

les débouchés de 1' industrie et des 8ecteurs de serviceR et lèvcr.1. 

la contrainte que constituent les rémunérations sous forme àe denrées 

alimen·taires, favorisant ainsi une croissance plus rapide dans -tour{ 

les necteurs des économies nationales des pays en développement" (2) • 

... ; ... 
(l) ibid. PP• 21-22. 

(2) Coopération au Développement,_ examen 197-1 (OCDE, Paris 7 nov. 19T1) 
p. 36 • 
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On pourrait encore citer le président de la Banque mondiale qui en 

1973 d6f1nieea.it un.e nstrtlt6e:io du d.eSveloppement l"'tU"4't.l'' oentrd~ aur 
' ' 

l'accroissement de la production des petits fermiers (1), ou des 

organismes privés tels l'OCIPE (Office Catholique d'Information sur 

les Problèmes Européens) dont un colloque, tenu en 1974, aboutissait 

entre autres résultats à souligner "1 'extr8me importa.l'lce de la forma

tion des hommes et notamment de la modernisation rnrale comme véritable 

école populaire" (2). 

Les principales conclusions pratiques de cette option d'ensemble prise 

depuis longtemps par le FED ont ainsi porté s1tr divers éléments : 

encafl.rement ("'quanti té 1 qu.a.li té, densité, concentration) 
1 
facteurs mêdia.

tement nécessaires pour le succès des projets agricoles (ntockage, 

collecte, transport, commercialisation), prudence en matière de projets 

à résultats problématiques (projetR pilot~ entre ~ltreA), ~ixation a 
un niveau adéquat des p~rtioipations éventuellement dem~n~ées al~< 

producteurs (en particulier en ce qui concerne le remboursement ~es 

aménagements dont le bénéfice intéresse les parcelles individuelles) 

et en conséquence fixation du profit net que ces producteurs peuvent 

espérer du projet (3), et enfin possibilités locales d'utilisation de 

ce profit (épargne, achat de biens mobiliern ••• ) d'où., entre autres, 

l'existence sur place d'artisanat et de coopératültlSd'achat • 

... ; ... 
(1) BIRD : 1973 Annual meetings of the boards of governors, 

Summary proceedings (Nairobi, sept. 1973) - ArL.V},ua.l Address by 
Robert S. Mc Namara, p. 23 et suiv. 

(2) OCIP1~ : Rapport du colloque sur la Comnntnauté Européenne e"t 
1 'aericul ture du tiers-monde, Bruxelles, juin 197 4 (document 
ronéotypé), 

(3) Il faut bien voir que les préoccupations monétaires ne r-;ont pa,s 
les seules importantes et que. par exemple, ce que les occiden-tatL."C 
appellent la qualité de l'environnement est tout naturellement et 
traditionnellement apprécié par les pa.ys::tn.s africains, ainsi qu'en 
témoigne ce passage de 1 'exposé de J. Ferrandi à Luxembourg, 
ci té ci-dessus (p. 1) : "En lisant un volumineu.."'C rapport consacré aux 
perspectives de développement de la !ftauritanie, je m'attardais récem
ment sur une spéculation aericole .. , la cul ture du palmier-dattier. 
La densité des palmiers, disait le rapport, est eénêralement excessi-

.ve; ·elle ne permet que des récoltes de 30 kg de dattes en moyenne par 
arbre et par an alors qu'avec un espacement convenable, les lOO kg 
pourraient être atteints. Pourquoi donc, me deman~ais-je, les p~sans 
de Mauri-tanie ne,_plantent-ils pa'è~-fi:n espacement convenable, puisque 
ce serait leur intérêt direct ? La réponse se trouvait quelques pa.~s ; 
plus loin, sous la plume d'un sociologue : "Comme je faisait remarquerJ 
à un jeune Maure -que ses palmiers étaient trop serrés, il me répondit! 
que c'était plus joli ainsi et- queî plus tard, il pourrait venir··s~ i 
reposer à leur ombre en compagnie de son père", J 
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Les analyses de projets de développement rural présen-téos dans la 

deuxième partie ont montré de qu.elle façon le::; pro jets tenaier~.t compte 

de plusieurs de ces facteurs : par exemple, la cohérence des interven

tions qui doivent utiliser non seulement les facteurs agricoles 

~roprement dits mais les éléments connexes, app~rait clairement d.ans 

les pro jets cotonniers au Sénégal et au I•1ali ou pour la palmeraie 

broirien.ne., projets prévoyant aussi bien 1 'approvisionnement en facteurs 

de production qui3 1' encadrement ou la commercialisation. 

Cette cohérence a pour but final la viabilité ~u projet, ~ous tous ses 

aspects, "socialt économiq:Je et financi:::r, tcchnique 7 admi~istrë~.tif et 

poli ticrtle" (1). La. viabili·té sociale concerne 1 'ctdh8~ion de la 

population r.:.u pro jet; la vio.bili té technique n inplique que ler, rég.lis.1...., 

tions puissent ê·tre exploi t6es et entretenues correctement" sans nouvel 

apport (fin~~cier ou humain) extérieur- c'est ce qu'en ~ppelle en eéné

ral dans lez projets la "période de croisi0re" -; la vi.1.bili té êcO!!Omique 

et financière "est assurée seulement à condition qu.e la valeur r-;u~plé

mAntaire créée par le projet soit au moins suffisante pour couvrir 

1 'ensemble des coû:ts courants 7 amortissements compris, im:-,ut~ble~ ~u 

pro jet11 ou que le p~s intéressé puisse prendre sur ses fonds propres 

la relève de 1 'aide extérieure; la viabilité administrati·.re et polit:i.qn.e 

"demande que les auto ri tés... s'intéressent à fonri à 1' i.nter.rentiotl 

~1 1 elles doivent considérer, tout comme la population, comme relcv~t 

de leur propr-e responsabilité". 

I~a prudence à observer en matière de projets à résultats problémo.:t:icr..teR 

explique que, devant des projets-pilotes tels que la prot8ction ch.imiq:ue 

deR semences et des récoltes, ou la désinsectisation des produits de 1~ 

pgche, le FED a.ttende de voir de façon certain.e les résultats cl 'un premi..er. 

pro je·!; (trai-tement des semences et conservation des rénol tes en Haute

Volta, pêche à Mopti) pour en finr~cor d 1an:tren. Lorr::qu 'il H'a~it de 

. pro jets-pilotes ne risquant pas d'a. voir de conséqt1.enoes néfas-tes au 

... ; ... 
(1) cf. Courrier de l'A.nsocia.tion ~o 12, mars-a.vril 1972 :fi· Eggers 

Les probl~mes de l'agriculture en Afri~1e de l'01est - ~lelqttes 
aspects de ses contraintes et de ses possibilités, p. 20. 
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point de vue individuel, par contre, le FED peut accepter - a accepté -
J.' un projet, même envergure, à condition que des études et expérimentations 

suffioantes aient été effect~ées et qu'elles soient positives: à u~e 

échelle différente, c'est ce dont témoignent les projets thé a\1 Burundi 

et palmier en Côte d'Ivoire. 

Cette attitude a permis au FED de jouer à plusieurs reprises un rô'le 

de "locomotive" en lançant un type de projets sur lequel les autres 

bailleurs de fonds étaient réticents, les mêmes bailleurs accept~t 

de pa.-ticiper à l'extension du pr9jet (ou a des projets analo~~es) 

lors~~e le succès de celui-ci est patent (palmeraie en C$te d'Ivoire). 

ILe prix au I.a fixai:ion du prix au producteur est considérée comr.1e un élément 
J pred,ucteur 
--------'essentiel d.u bon résultat des projets cotonniers au Sénégal et au I\19-li 1 

1~ participa
tion du prp
ducteur --------.--.....a 

mais il faut bien remarquer qu'ici il s'agit, pour le pr~ proprement dit, 

d'une décision appartenant le plus souvent au gouvernement et qu~ c'est 

en général par le jeu des divers éléments composant le prix que le FED 

peut intervenir pour laisser au producteur la marge de bénéfice nécessaire. 

C'est ainsi que le FED sera amené éventuellement à subventionner tempo

rairement tout ou partie de certains facteurs de production modernes 

fournis au p~san : engrais pour le coton en RCA, etc ••• 

Un Ell.Utre moyen sera une orientation déterminée vers la bonne qualité 

de la production : la longueur des fibres de coton (projet Sénégal) ou 

la. <l:u_ali té du thé (pro jet Burundi) permettent d'atteindre un prL"'C d.e 

vente s~périeur, donc un meilleur profit. 

En ce qui concerne la participation du producteur à 1 'â,.rnéna.B"ement, 

elle peut prendre deux formes : ou bien le paysan exécute lu.i-m€me 

certains travaux (entretien des haies anti-érosives au f,TayG.ea, 

creusement et entretien des canaux secondaires et tertiaires pour la 

riziculture en C8te d'Ivoire), ou bien il verse un certain montant, 

sous forme crénéralement soit d'une ta;x:e pour 1 'utilisation des amJ~na

gements soit d'une quote-part annuelle de rembourscmen·t calculée sur 

... ; ... 
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le bénéfice que retirent ses terres des travaux effectués. Pratiq11emen·t, 

le FED n'adopte que très rarement - pour les travaux qu'il fi:-ïance -

cette solution de la participation pécuniaire, car, d'une part, en 

mati0~ de c:.tl tures villageoises, son intervention propre est souvent 

lir:1i tée à 1' i:r..frastructura (1c b~se, complétée pour les am~~n.'J.cements 

de dé-tail par le travail des populations concernées elles-mê'rnes 0 

Ainsi 7 pour le pro jet d'aménagement hydro-:12·ricole de Soavina 

(T-lrv.las;ascar), destiné à la rizicu.l ture '1 les paysans se sont-ils 

c}·)a.rr,-·3s d'exécuter les aména~r:1ents tcrtiair8s (c:reu80.mcnt è!e CC'-.n~r:.x, 

const:ructi..on de diguettes) et ils en assurent l'entretien (curaze 

des cn.naux). 

D' a,xtre part, lorsque l' infrastru.cture est complétée par une intel'

vention FED (par exemple : fourniture de plants ou d 'en~ais) ~ les 

cultivateurs rembou~sent cette dernière lorsqLle leur revenu le permet. 

C'est ainsi que pour le premier projet de palmeraie réalisé en. cul ture 

villaGeoise en Côte d'Ivoire pendant le 1er FED1 le coat de l'infra

structure a été complété par deux interventions : l'une (de 62.500 

CFA/ha), prise en charge par 1 'Etat ivoirien, corre::;pond.ait à 1 'enqut~tc 

pédologique, à la délimitation des parcelles et ~1 piT~ct~ce et au 

suivi technique (encadrement en particulier), tandis ~1e l'autre 

(de 63.000 CFA/ha), assumée par le FED, devait 6't:re ul térieurcr:1ent 

remboursée par les planteurs pendant les sept prcmi~res anné~8 suivant 

l'entrée de leur parcelle en période de croicièrc. Cette dernière 

intervention correspondait à la fourni ture des plants et c3.cs engrais 

et à une avance en espèce pour la s11bsistance du planteu:r pendant le~ 

3 premières années. Cependant, le FED ne retient TQe rarement la 

solution de la p~rticipa.tion pécuniaire dn prodnctr-ru.r pour deR ra:i.:::ono 

d.e fait : les populations au."{;quell9s s'A-dressent ses interventions ont 

généralement un si ba.s niveau de revenu monétaire 7 au départ 1 que l~ur 

faire rembourser l'aménagement n'augmentero.it p:J.s ce revenu pendan·b 

•• •. 1 ••• 
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nombre d'années et que les paysans se désintéresseraient de 

l'opération. 

Certains projets de cultures industrielles et même de cultures 

vivrières ont ainsi échoué parce que le paysan se retrouvait 

endetté avant que ses rentrées d'argent n'aient commencé, et 

il y a eu des cas de départs à'exploitants)endettés à l'excès~ 

hors du périmètre qu'ils avaient commencé à mettre en valeur. 

A titre d'exemple des cas assez rares dans lesquels le planteur 

fournit une participation pécuniaire, on peut citer le cas du projet 

cacao en Côte d'Ivoire, engabê en 1974 (9600 ha de plantations villa

geoises) sur prêt spécial du FED d.e 2 1 4 millions u.c. 1 projet qui combine 

p~rticipation pécuniaire et contribution en tr~v~il : le planteur 

intérescé par la future opération verse une "contribution forfo.itaire 

d'intéressement" de 1250 F-CFA/ha. Ensui te comrnencent les opérations 

proprement dites : prospection des sols et délimitA.tion des p:1.rcelles 

(par la société chargée de la mise en oeuvre elu projet, l:::1 SATJ'.'fACI), 

défrichement des parcelles (par les planteurs), établissement dé 

pépinières (par les planteurs) grâce à la fournitu1~ du watériel 

végét~l, préparation du terrain et plantation (par lee planteurs, 

avec encadrement SAn~ACI), puis entretien (désherbage, taille, etc ••• 

par les planteurs). Le pro.jet comprend en outre la création de puitG 

et la réalisation de pistes de desserte et petits ouvrages. O~tre une 
ci'. s ....... s...,; bg~ sra..n~) 

subvention (60.000 CFA/ha aux années 1 et 2) destinéeAde l'année 1 à 

l'année 3 de la plantation (chaque planteur devant créer 3 ha en 3/4 ~~s),: 
la planteur reçoit des pr~ts (1) en nature sous forme de fourniture 

d'équipements collectifs (petit matériel agricole, pulvérisateur, 

insecticides, eto ••• ) et de l'année 1 à l'année 4 des pr8ts en espèc~s 

destinés à lui permettre d'engager tenpcra.irement des manoeuvres 

agricoles si la famille ne peut assurer seule les travaux intensifs 

de cette période, soit au total 70.500 F (pour un planteur disposant de 

3 ha) qu'il remboursera de l'année 5 (quand 1~ plantation commence à 

rappor·ter) à 1 1 année 8, la produoti~n "de croisière" étant atteinte 

à l'année 9. Un aspect important du projet (qui répond à l'une des 

préoccupations formulées ci-dessus , au sujet du crédit agricole) est 

qu'il .ne sera pas accordé de crédits auxplanteurs individuels : pour en 

... ; ... 
(1) Ces prêts ne sont pas automatiques, mais accordés après constatation 

de la fourniture de la partie des prestations attendues du planteur. 



- 220-

recevoir, ceux-ci devront se grouper (10 à 70 planteurs par groupement) 

et le groupem.ent sera solidairement responsable des d.ettes enco~.ti'ltes 

d.a.ns le cadre du projet. 

L'encadrement Ce mê!me projet :reut fournir un exemple de la modulo.tion de 1 'enc.?~dremc!'lt 

_______ __, nelon les besoins, telle qu.e le...conçoi:f; le FED (cf. encart page 221). 

Tout CA dispositif est a..nalogl.te à. celui qui fonctionne pour les plant~-

tiens existantes et donne des résultats Ratinf:1isants. 

En cc qui concerne 1 'enca.drement et sa dur6e: on ~vit~ndr·A. è '~illeurs 

nl térieurem8nt sur ce sujet (au ch.api tre III). 

Quant ù 1 'utilisation du profit prévu pour le producteur, les :p:rr> jets 

anal;jrsés plus ht=1.11t fournissent de nombreux exemples (I,1a.yac-a 1 cot~n z.u 

Sénécal, etc •• ~) (1) de la position du FED en la matière, ~1i consip.te a 

f~voriser la constitution de coopératives (p~ exemple, p~r 1~ constnlc

tion de bureaux et de hang-ars de stockage) ou de petites industries 

locales (cf. industrialisation envisagée dans la ·cuvette d'Anda:pa) 

lorsque le commerce existant parait insuffisant. 

J,a, v~.riété des objectifs à r0a.liser 
----~-------~-----

En matière d.e développement rural, plusieurs objectifs peuvent ~trc en,ri

sagés : accroître les s~perficies cultivées, intensifier et améliorer les 

cultures, diversifier les productions ( 2) e11 général par des cul tt.1.res 

inductrielles ou, plus rarement, par l'élevaee. 

Les pro jets FED ont répondu à. 1 'un ou 1 'autre de ces objectifs pa..r 

e:·:cmplo, le projet (un~lysé dans la 2ème p;,.rtic) du barraee ne 

Stondansie au Surinam augmentera les sur>erficies consacrées au riz 1 celui 

de l'J\.nony h Madagascar (voir ci-dessus) a. permis d'intensifier la m8mc 

* •• / .... 

(1) Voir a.ussi l'analyse de la route d'Andn.pa à r.Iada~8..SCo.I', _!)OUr la Cftl8Sr

-tion de l'utilisation des profits supplémentaires des cultivateurs d0 
la cuvette d'Andapa après désenclavement. 

( ) hv 2 cf. E. t·lirsing : la poli tique de développement du FEn, ~ Courrier 
de l'Association no 17 janv.-fév. 1973 1 p. 34. 



Encart 

" ,. Hnnees 

0 à 2 

2 à 5 

6 et 1 

- 221-

Conseillers ruraux 
(CR) 

1 CR pour 100 ha 

1 CR pour 200 ha 

1 CR pour 400 ha 

8 et su:i.va.ntes 

Ass ista..Tl.ts 
(A) 

1 A pour 7 CR 

1 A par CR 

1 A pour 7 CR 

Tâches 

Animation, aide à 1~ 
formation deG G~upe
ments, encadrcmeni~ 
dce. plant~tionr:; 

encadrcr.1nnt dense 
d' ent:ret ien 

t -:)11~0"! encadremon -... ..... t.-:..:..~ 

d'entretien 

1 A pour 3000 ha enca.drement en 
période de croinièrc 
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cul ture ( 2 cultures annuelles au lieu d'une) 1 celui des ran0hs du 

Niari au Congo est destiné à di versifier la prod.uction rurale. 

Parfois deux objectifs sont visés sifiT'.J..ltanément, comme dan:: le cas 

deE: pro~~.!;~ ne diversification exécutés sur des superficief> not::velles 

(proje-t palmier en CSte d'Iv"Dire, par P.Xemple). 

Augmentation L'.~ut;nentation des cnperficies cul ti vées a été souvent ~tteinte par 
des 
superficies 

la réalisation d 'aména,:;ements hyd.ro-agricolcs destinés à irri.guer 

._ ______ _,_de nouveattx périm8tres· consacrés e;énéralcmen.t soit au riz 7 soit au. coton, 

Intensifica
tion des 
cultures 

soit h la canne à r-m.cre, mais, suivant les pays, elle a aussi étr~ re

cherchée par la déforest~tion (Côte d'Ivoire) et le défrichement. 

La récupération de "terres de marais est êcalemcnt in.tervepue (r:l.~iou.lture 

à a."ls le de l1;é\ de 1 'A .. 'l"J.ony à I'.!adagascar, par ex'3'1!:i:JlC) • 

L'intensificat1.on des cultures a fait appel~ dive!'e Blémen~~l. (~")f. 

enco.r·~ p3.ee 70) souvent utilisés concurremment : utilisn.tio!'l d.e tcclr:.irJ.U.OS 

de cul ture améliorée::~ (ex. repiquage en li[;11C pour J.e riz 1 r•?.S?cct c1n 

02Jendrier cul·tural optimum) en général diffusées c-rrtce à 1 'c':'lr~:~vl:Pcment ; 

introduction de produits localement nouveaux : semences sélection:.16cG 7 

eng-raio, insecticides, cnl ture attelée, <0ve:ntuellement motC':.-isa.ti.0n ( 1) 7 

outillaee aericole; travaux permettant la mattrise de l'eau (irric~·),tion) 

ou la cul ture plus rationnelle des terres (plana~e 7 cul ture en co'J.r1Jes de 

nive an ••• ). De mJême pour 1 'élevage, les pro jete ont concern8 tant les 

techniques d'élevage (conduite dt3 l'élcva.gc 7 sélection généticruc, r;antd 

·a.~im'J.]e, etc ••• ) que l'infrastructure (pistes à bétai1 7 points d'co.n ••• ) 

et 1..,_ l'"P:lJ.isation de ranchE (cf. le pro jet Niari an Congo). 

1 
•• Cio/ ••• 

( 1) La mé>canisation est en cul ture villageoise, généralement ;, '- .. tt~, i 
dAns les projets FED. Le FED considère en effet QUe la 
mécanisation collective con~titue une tentation qu'il convient 
d'éviter, aussi longtemps que des conditions d'exploitation 
du type européen ne sont pas réunies,pour les raisons suivan
tes : la mécanisation risque d'imposer aux structures rurales 
des charges hors de proportion avec leurs moyens ; elle ob
tient r~rement, dans la pratique, le rendement théorique es
.compté et elle peut être dangereuse pour le capital-self si 
elle n'est pas conduite aved des règles strictes de sécurité; 
en outre, les équipements collectifs n'atteignent ~ur but 
- diminuer l'effort et valoriserx- support capable de régler 
par elle-même les problèmes de gestion, d'entretien et de 
renouvellement qu'ils posent. 

--. 
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1 . 
Diversifi- ~nfin, la diversification de la production (1) a conduit, en fonction 

1 cation Cl.es conditions de chaque pays, [t: introduire de nouvelles spéculations 

dans son économie : pour la Q?te d'Ivoire, par e~emple, en plus des 

projets palmier et (i.-linul ture (analynés à.o.ns la de'I.L"'\:ième partie) 7 

Cultures 
vivrières 

. . 

le FED a financé des opérc::.tions portant sur la p~che (qu.ai au port 

d'Abidjan), sur le cJ.éveloppement de la culture de l 1 3.vocat, du coton. 2 

à.e 1 'hévéa, et sur 1 'élevage, pour diversifier 1 'économie ivoirienne 

trop dépendante des productions de café, de cacao et de bois (cf. 

introduction à l'analyse du projet riziculture, p. 77). 

Le plus souvent possible, la diversification .::. été enviG~aée ne f'açon 

à déboucher sur la transformation ind.ust:tie.lle locale des productions : 

huileries pour les oléagineux (Cameroun ••• ), .. Lm ines textiles - éGTen8.~, 

( 
.. , 

filature, tissage, impression, confection - pour le coton Tchad ••• J, 

sucrerie pour 1~ canne (Haute-Volta ••• ), d.écorti~teuses pour ~c riz 

(Hadagascar ••• ), usine de noix de cajou pour 1 'a.."'ln.Ca.rde (D2..homey), 

usine à thé (Bu.rundi, ~ •• ), etc... (voir plus loin, industrialin.J.tion). 

Il s'agit d'un type d 1 .:l.ction intéressant pra~iQucment tous les pays 

bénéficiaires du FED 7 leur économie étant caractérisée par la prédomin~ 

ce excessive des exportations d'un très petit nombre de produits (1,gri

coles (cf. à l'annexe C 2 le pourcentage des troi8 principaux produits 

dans le total des exportations). 

F.n da,....hors de ces trois objectifs eénéraux 1 il faut noter qu'alors que, 

pendA.nt les deux premiers FED, les projets .:J..[.;rieoles avaient tcndo.:nce 

à privilégier les cultures industriellen (palmier 7 coton, thé, 

pyrèthre, ••• ) , une certaine évolution a conduit, ceR d.ernicr:; temps 

surtout, à mettre de, plus en plus l'accent (soit par la conquête cle 

nouvellQs terres, soit par 1 'intensificatiorl éd!es procédés de production) , 

sur les prOductions vivrières (cultures et élevage), qu'elles fassent 

(1) 

(2) 

... ;.~. 
of. Courrier de l'Association no 16, nov~-déc. 1972 : Dossier : 
Lee interven·bions agro-industrielles d.u FI~D en faveur des cultures 
d'exportation, par Â.· van Ht=teverbeke et H. Smida, pp. 14 à 31. 

Actuellement se fait jour une tendance à mettre particulière
ment l'accent sur l'intensification de la production agricole, 
QU'elle porte sur les cultures vivrières ou sur les cultures 
de rapport. 
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l'objet du projet directement (riziculture en C$te d'Ivoire, centre 

nu tri tienne 1 de Ouando au Dahomey) ou indirectement (pêche à r~pti 1 

développement intégré du ~~aga), et qu'elles soient destinées à 

l'auto-consommation (riz en Côte d'Ivoire) ou t·. J 'cr;::.~.:•.::;,-.-l;ation en 

dehors de la réeion (vivres au Ma.yaga) ou mê'mc du pays (riz à Ma.daeasca.r). 

Cependant, il n' s'agit pas d'un problème nouveau : dès les premières 

années du FED, 1 'un de ses responsables écrivai·t : "La popula.tion de 

l'Afrique doublera dans les 30 prochaines années ••• Or il fau<1ra au moins 

nourrir cette population en accroi~sement. Cet objectif est, à lui seul, 

une tâche difficile" (1) .. 

Et en 1966, un dirigeant du FED rappelai-t encore : "Toute ac-tion de 

modernisation qui ne respecte pas ou compromet l'équilibre vivrier de3 

participants est dangereuse, sauf si cet équilibre peut être earanti par 

des apports extérieurs et à la condi tian que les charges indi vidnclle.,~ 

engendrées par cet approvisionnement s'établissent au -dessous des profits 

tirés de l'opération". 

C'est pourquoi de nombreux pro,jets FB.JD ont visé cet objectif (2), qn'ils 

noient des actions spécifiques (par exemple : traitement des semences et 

conservation des rê col tes en Haute-Vol ta) ou qu'ils cons ti tuent nne p.::t~tie 

d'un projet plus vaste (par exemple, le proje-t de développernAnt cle 1-:. 

région de KosBou en C8te d'Ivoire comporte : 3.000 ha de culturcsvivri8res, 

hO de cultures m:J.rA.tchères pilotc8, 1500 de c::tfé et 21 exploi.tations 

d'élevage), souvent aero-industriel (projet Bas-i·Ta.neoky ~·l·1A.dc~:3'a.sc~r: 

coton+ riz) ou du t;jrpe intégré (cf. analyse du projet 1-ra.yo..e-a) • 

(1) A. Auclert : Les possibilités de développement ne l'Afrique 
(Agri-forum, no 2/1961). 

• • • ,1. tl. 

(2 ) Cf. Courrier de 1 'Association no 27, sept .-oct. 19711, pp. ·14 à 47 : 
L'apport du FED au développement des cultures vivrières. 
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Actnellement, il semble qn.e le FED prévoie parfo:is un volet "cultures 

vivrière~" dans les projets agricoles concernant des prod.nctions 

• .., ______ ,.., industrielles, cc qui permet de combiner les o.vantaees des deux cystèmes. 

,, 

En effet, les ac·èions visant· le développement des cultures industrielles 7 

qui peuvent être consid.érées comme cul tv. res motrices do développement 1 

ont entraînô des effets bénéfi~~es ~tltiples tant sur le plan des techni~1es 

culturales qu.e sur celui de 1 'encadrement et de la gestion d'entreprise 

ainsi que dans le domaine de la transformation, du conditionnement et de 

1~ commcrci~lisation de~ produits. 

D'autre pa.rt 7 les projeta agro-indu~triels permettent, notamment en co 

qui concerne les produits d.estil1és à 1 'alimentation h-:..lm:t.ine 1 de r.mb8ti tuer 

a,1J.X import3.tions des produits tran~forrnés s11r p]ace (olé<-t,c:ine:;_x 1 sucre~ •• ) 

Ce:j projets int6grés présentent pour 1 'économie des EAJ.il\. des effets 

p~ticulièrement bénéfiques : augmentation du nivc2..u de l'emrloi, 

accroiss~ment des revem1s individuels et monétarisation de l 1économie 7 

incit~tion ~ la création d'entreprises, effets positif~ sur la bal~~ce 

des paiements ••• tout en répondant aux besoins locaux en produite 

o.limentaires. 

Cependant, la promotion des cultures vivrières exige, pour réussir, 

des conditions qu'un document de la Commission (1) réDume ainni : 
\\ 

leG produits vivriers doivent entrer dans les circuits commercial~ comme 

les· cultures industrielles d'exportation qui ont connu un essor remar~1able 

dans les po.ys associés en raison des revenus qu'elles procurent". 
~ 

Pour cc faire, les conditions suivantes doivent être rempli.en : 

accroissement des rendements par 1 1 applic~tion de techniques culturales 

ndéquates et mise en oeuvre des mesures permettant un abaissement du 

prix de revient; 

valorisation de la production permettant au producteur d'obtenir une 

assurance raisonnable d'écoulement et un :prL"C rérm1nérateur; 

.... ; ... 
(1) Com.rilission des Communautés européennes : Communication de la 

Commission au Conseil relative à la contribution de la Co;·,mtlnau:té à 
la Conférence alimentaire mondiale (Bruxelles, 22 juillet 1974). 
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protection des récol te:J-; au !d.vee,u des cul turen et du stocka~ 1 

~~élioration des conditions du milieu rural dans les zones d'inter~n

tion bien définies par leurs fac-teurs écologiques, économir{lles et 

humains. 

Ce n'est que par une a}!prochc int0crôe, tenant compte des ir~1r1éra.tifs 

ci-r1.essus 1 que 1 'on pe~ t réussir ces op<~ra·tions". 

Il n'y a donc pas de différence sensible entre ces conr.litions et celles 

e~ppliquées o, lo. production agJ."'icole en e(3néra.l. 

à. 'une spécnla-Gion r;~~)nvent difficile à lancer ct::.ns un mi li~:.::. !"f'J.i ne 1~ 

pratiqu.c pas tra.rlitionnellement 7 mo.i::; pour laqnelle lef] TlC!':-:o:iGCti.ves 

d.e rnarché (intérieures et extéri0ures) semblent (an début de 1975) 

favor.î,blcs et on font donc une· possibilité intérc3sa:1tc. Cepe~1do.~t, 

le F1iiD considère crn'en ce domaine l.J. pr..1dence s'impone particulièrement 

en raison des risqL"tes que peut entra!ner un 61-::nrn.e;e rrtl.l conduit : 

désertification en pal"'ticulier, dans les zones sèches où la c9.:p9.ci té èl.cs 

pê:turaecs de se rée;énércr est fonction d'un équilibre ::'rn.gile entrB sol, 

eau. et A. tt i tude des pai€urn. Pour ces réei.ons, en rèzle eénéré:!.le, c1:ms 

le secteur tr.:ldi tionnel ,'\les seuls pôler.:: àe développement possibJ.er:; no:1t 

donc seulement les grandes vallées et po.r extension, les pérj_mèt:rcc 

rru 'un r6seau d'irrigation peut dominer" [i) 

Dans ce f-!ecteur, il convient donc de prendre les mesu:r:-r: deGtinéen a 

freiner la dégradation des cols et d 'orientzr d.e pr8fér0nce 1.8G inter~.ren

tions vers 1 'organisation des itinéraires et des eircui ts oor,1merci:.:.ux 

(p:1r exemple : les pro jets de pistes 3. bétail en i?.C.:~ .. )" T1c~ campav~es 

vétérinaires devrz.ient ~tre limitées 8, certr1.inn C<J.S, "concen-trées ::ntr ci cs 

o'bjcctifs bien d0terminés, tels ceu.x crn.i concernent la consommation ot 

1 'export at ion. On pourrë:::.i t concevoir par exemple qu'une camp agno vét.érin.':!.ire 

tente d' f~liminer une endémie qui sévit en un point du :parcou.ro .:1. 'achemi::e

ment des bêtes vers une !30ne d'embouche ou encore entame unr-: action cur:t

tive contre nne pare ... si to8e Cfl.ti altère la qun.li té des viandes destinées à. 

être proch8.inement vendues". (1) 

... • ,1' •• r •. 

(1) Courrier de l'Association no 11, janv.-f~vr.1972:J. HecQ_ r _ 
• 1\ • • 1 1 1 18 

Rêflexions sur l'i~evage en rigiohs ttoprcileg ~iches, PP· ' 
.at suiv • 
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."-.. ces possibilités, il faut cependant ~jouter la nécessité au tant 

sociale qu'économique d'une action - à définir '"":' en f~ve,,_r der; 

populations nahéliennes privées de leur bétnil par la oéchercsce ~es 

années 1971-74 (1) et, en dehors des zones sa~éliennes, los interven

tions concernant les ré.;ions tropicale#hnmicl.c, Sllbtropicale et ârn:1to

riale lorsque la oituation sanitaire (infestation glossin~ire limitée) 

le permet (ex. projet du ranch de la r.f3.raoué en Côte d'Ivoire, 

association cul ture-élevage au Na\)rac;a, etc~.~)~ 

11nfin, si les problèmes de gestion sont rriattrisés, un élevage de type 

industriel (2) peut constituer une autre catécorie d'actionR acccpt~ble~ 

.... ; ... 
(1) Cette 9-Ction ne de"V!'o.i t pas ~tre tue sira:r>lc !"~C:)!!Rti tï,t ion du. r)6t.::.. i.l' 

selon les conclusions d'une réunion or$~isée à Bruxcllerr en juin 
1971, à l'initiative du FED, sur le problème de l'élov~ce e~. s.~~c1 1 
réu."'lion à laquelle ont participé des rcpr6:3cntants du Co mi té intc!'--
.]tats de lutte contre la sécheresse, des principaux p::~.ys touchés 

et de plusieurs sources d'aide bil~térale 
. - ---.... 

et multilatérale ~'. Tl devr~it c'azir 
d 'nne intervention réorganisant rationnellement 1 1 enr;em1Jl0 de 
l'élevage sahélien, probablement par la sédentarisation p~rticlle 
des p~steurc d~~s les zones les moins endomm~eées et 1~ mise en 
dépens des régions libérées jusqu'à la constitution de leur 
écologie~ 

{ )
,, 

2 C'est-à-dire celui qui fait appel à des moyens modernes 7 ett 
:i,mportants, qui con.centre son action sur des superficies rel:J:tive-
ment restreintes. Dans un tel élevage tous les moyens d'intensifi
cation et de conservation du sol sont employés '' l Réft.)(.\o-n ~ 
~~ \ '~~ \(~c~a .• - o~ .ci.\-.)~ 
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Les move!ls utilisés 
___ .._ ________ _ 

Le choix des moyens à utiliser a surtout porté cur quatre alternati'~Tes: 

aménagement hydre-agricole très élaboré (mu.ttrisc totn.le de 1 'eau) pv 
réalisn.tion plus lirni têe (maîtrise partielle de 1 1 C3.t1 1 submerRion con

trôlée, aménagement sans irrigation ••• ) 7 optiquo produit/projets i:rt·-5c:::·,.3::; • 

ra.lariat/culture familiale, grand projet/projet 11 au ras du sol". 

Am~nagements Les orien-tations ont été ler; suiv,qTltPF; ~ 
hydro-
e gricoles l la p:r-tldc:J.ce a eénéralemen-t préva.lu. en rna.tière cl' am•~na.ccmo!1ts 

bydro-agricoles. Le FED considère en effet que, 

où. qu 1 ils se si tuent en pa:y-s nor:. dévelorpé 1 les gr2.~ds ~.rnéna.e;ements 

hydro-ngricolss ne doivent être e:1trepris qu' .:1vec une ext:rêrr:e prnde'?".ce, 

a;ujsi séduisa.n:Ls q'.l 'ils paraissent sur le papier; car si les problèr.1es 

techniques p0sés par leur réalisa-tion peuvent toujours ~tre m1.îtrisés 1 

il n'en est pas de m~me de ceux qui concernent la mise en ,.r~lenr 

subnéquente ~me si, en théorie, les conditions requises sembl8nt 
;.• 

pO"'f'"Oir être réunies : la tenure des terres 7 les méthor1.e:J cul tu:r.,·:-<lcs, ., . . 

l'adaptation au milieu.humain, les besoinn vivriers et l'êquipemenre 

du .travailleur, la gestion coll<!.'6tive 7 le:::·a:no.rtissements, la corr.mcr

cioJ.isation ou la tra:nsformatior.. d.e la prodnetion 7 l:1 li3te :1 'e::::t ~n,s 

close des questions sur lt~squellc~ vienne:"lt buter les 

orzanisatio:ns chareées d.e la mise en ve.leu.r au point rrut:: 1 

parfoiE, plusieurs années s'écoulent a.va"'lt qu'on ne pni.Gr1<? pen:9l~r 

et mettre en cultnre lee périmètres 0 'irric2. tion ou,~ (]_e 
~ 

dr~inaee ré~lisés • Par contre les 

petitR aménag-ements hydraulicyues sont, cla..:~s de nombreux co..::;, 

plus à la portée des utilisateurs. Ils peuvent souvent être multi

plié::;, et donc pro:fi ter à une _population mi{;UX répartie ~~o,s.TnJ'hiqtte

mGnt. La réur-:nito et l'ox·brapolation Ylî-l ~ont nr1~nmni.ns :!:10f:fd.bl<:'!s rrJ.O 

si certn.ines conditions sont remplies charge d' a,'nort ~-snement et 

d' entretier). ncceptables, orgo.nisat ion collective ::td.équ.a-te, méthodes 

de cul ture et d. 'en.c:tc1rement bien è éfi ~ies: produ.cti vi t8 am(~l iorée, 

rent~bilit8 ~ssuré~. 1 . . . . , ... 
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Ces petits aménagementc hydrauliques ne sont d'ailleurs ~ utilizer Tte 

dans des cas limités : 

UPresque toutes les cultures traditionnelles vivrières sont susce~tibles 

d '~trc pra-tiquées sans irrigation si 1 'on. choisi·t bien la saison et le 

bio·!;ope ou ne néoesc.i tant que des tr::~.vau.-x: hydro..uliques réalisables è~ 

1 'êc!'lelle villageoise. Seule la rizicul turc, par les exigences d.e la 

l'la,nte même, _doit parfois recourir à la mise en oeuvre de moyens plus 

importc-tnts lorsqu'il $ 'ag.i t d'obtenir une bonne mattrise d.e 1 'eau ou~ 

des erandes superficies de terre p~rtic~lièrcment adé~1ates et ~li $ans 

erand.s tra.vaux restera.ient improductives. Cependant, là où la ri7.icv .. l ture 

e::Jt trn.d.i tionnelle, tous 1eR oul tivateurs en connaissent les tcchniqD.es 

et savent comment creu:.:::er un petit canal ou b~tix- une dignctte; le tout 

E;~nt donc de leur assurer seulement une alimcntatio~ rég:.llière en eau. 

On dira donc, qu. 'en m:'l.tière d.e travaux d 'h:;,rdrauliquc aericolc s' adrcsr.:al1t 

à des oultnres vivrières, 1 'organisme de financement tj;eu!} borner son 

intervention aux: périmètres rizicoles et qLle cette intervention ne doit 

p~s dépasser l'infr~structure de base. 

Les chan~s de rentabilité des investissements s'adr~ssant à des cul~tres 

vivrières ne seront réelles que si, po11r un co~t minimum, ces in\~8tissc

ments permettent aussi bien au oultiv.J.teur qu.'à. la plante de tirer pn.rti 

~u maximum d~p nouvelle~ possibilités offertes~ C'est bien le c~n pour 

le riz si sa culture est ancestrale, c'ect-Or-dirc bien connuect dont la 
1 

nensihilité au régime hydrique est grande" (1)~ 

Prt~,tiquement, c'est ce qui en général a été réalisé par le FED : en t 

cultures vivrières, •les· aménagements hydro-agricoles ont été u-tilir-:és 

pour la riziculture (ex~ Madagascar, 1~!auritanie, Mali ••• ) alors qt.:t'cn 

cultures industrielles ils ont permis la production de canne à sucre 

(en Haute-Vol ta), cle coton (I,!a.dagascar ••• ) etc ••• 

Pour les cultures vivrières autres que le riz, des techniques moins 

coû·teuses que 1' irrigation ont été utilisées pour améliorer la 

productivité, non sans risques d'ailleurs* 

... 
(15,.~ •. Heca: t• d .FED t•' . 1 t 

. 1 .u:;S 1n1ie1:"Ven lOnS .U Li • en Jn..'3. lere aCTJ..CO C e 

document ronéotypé 7404/VIII/FED/67-F (document 
PP• 1-2 . 

... ; ... 
.,. 

leurs cb~ces de SUi!Ce~, 
FED 7 .Bruxelles 1967) 
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€a rrrul tiplici té des 11.ct:i.ons qtt.e oom:1orte la pO"_,_:;~::::u.i tc 

de cet objectif, 1:.~ néccssi té de lee applir.rucn~ [1, une certa.iné Gchelle 

:;our Tl 'eJ les portent les fruits économirf..l.8G 8SCOffiJ?téc J l::.. di.f'f5.cultû 

corr813.ti ve clq les agc1~<?er. ~t d.' en conservcr_].e cont~le 1 peuvent en effet 
, 1 'inv.estise.ep.ent. .. 

influen~~,... les rPsultP.ts obtenuR d~ :,~ ..n:cgro1."'..pGE!Set coordonnr..;c;:; 
(..11. ~;-..· '' ('f, .·'\ \-

GUI' une étendue rnattrir.:<::t.ble, elles son-c1\plu~ p:cya.:ntec qu~ leur caractère 

mi.neu!" ne peut donner à. penser "' 

Le probl0me de l'utiliso:tion de 1 'hyël.::-.:.ulicple d.ébonche ainsi mn~ un 

autre qui lui est lié~ celui de 1' inten.::5:t6 h p~~~vo-l.r ;aortl' 1 'in.llie:"vention 

Améli~ration ( "~n :::tcrio"ü.l ture trJ.ditionnclle, lee moilleu:t'Cs r:18thodes cult~n~ . ..,,lcs sont 

des methodes~·· celle~ qui, rccd;2.11t r-t. 1:1 portée du C'lllt~.vry,teur, 11 1 exig·cnt 1'!110 :)")l'!. :.l'c.lî~1~rt 
de cul ture . 

: mc..tériol et P.v:i. ·t0nt G'..U paysan un surcroît Ç!c ch!1.r~s. Elles v:-:t;:-i~,:.t 1)ion 

, . 

entendu avec cr•.c!-qne type de cul ture. Bien sonvent il s' er-:;t a~ré·c-(; rr:•.e 10::-: 

plus élérnentn.ircs étaient les pltl.S effi~:.\~Os. 0n ci. -toro, coP'lmo c::cm:;1er~ ; 

le re~pect des dates d.e semis, le semis O!': li~.1e: les sa:m,ln.,:e~ lîl"(:)oococ, 

le billonnaee parallèle aux courbes de niveau, eto •• ': (1). 

Ceci n'exclut pas, évid.ermnent, l'emploi c1.cs ener:;tiS: insecticides, etc .... 

nuis celui-ci doit €tre exactement p:roportionné n.u;x: possihili tr5s ë! '0.clapt~ 

tion den cultivateurc et se r·5véler d'une efficacité t,3'3.ra.nt:tc ~ En pry,r-éi.ï 

C'l.:tl isr, depuis ln hn.usse considéro.ble du prix des e~rais comrncncée en 

1973, le bénéfice attendu de leur utilin~.tion eloi t conti nuer ~~- 5'tro 
t 

r.m.p0r:i.eur n.u r-:u.pplément de co\tt de p:rod.uction. rep"Pônentn pc..r lonr ntilis:.t-

-tion (cf. analyse d.u p:ro jet !·!ayae:::.). 

Le pluf: S01\Vent, d cs é-t~pen sont prévue~ : lon th~rr1e~ technique!'.l tt d iffu,scl" 

chez lee cul·êi va teurs no nt, dans une première ph2.E:O, 1~.:::; plus r.:i.mplQs 

(rec:peGt des dates de scmiR, etc ••• );· lorsr.ru.e ces thè!!lec p:J.r~isnn'lt <1:'1.~:-li..-. 

mi1ê~, on pa.sse à une seconde phase 1 celle de 1 'utilisation des :p:r.odn~i t~ 

(1) J. HeCQ Les interventions du FED ... , op.cit., p .. ·a· 
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chimiques ou de la cul ture ;:.}.ttelée, de préférence en ne difftlna.lJ.t 

Cfl.l 'une technique à la fois pour éviter les rioqu.es d.e conf\tsioll et 

les difficultés (l'introduction p~rallèle de la culture attelée et de 

1:.1. mncn.nis3.tion a par exemple été 1 'une des co.nses des difficr!.l t(~s 

rencontrées par le projet de développement du Yatenea.., en Haute-Volte..)~ 

- Une seconde alterno.tive, dé1.Yls la licne de lo. précédente, porte our la 

taille des projets~ 

Ici la r-!Olution est évidemment dictée par les possibilités locc.1,)c 1 

entre 3-utres les superficie:: disponibles~ Sur un plan plus Gênérn.l, 

ce]!endo.nt 
1 
on peut sc demander si une .:J.idc cxtf;rieure telle que le FF.D 

a vocation. :pour la. réalino,tj_on de tout petits projetr:. L~ pratiq: .. "'.e 

montre que le FED a accepté à.2..ns le p~s:::é un certain nombre de projete 

de ce genre (p. ex. : aménat;cment de 16 mares pour 1 'o.breuvemont du 

bétail en transhumance att Mali : 135.000 n~ c ~; construction de 5 

bo..rra&es pour 1 'irriea,tion dans le Drakna., en Mauri. tanie : 73-1 .• 000 u.~c~; 

aménagements hydra-agricoles dans la vallée du. N'iger : 292.000 u.c. 

comprenant 1' a.rné~àiemcnt rie 2 cuvettes et 1 1 inct:tll?.tion elA grille:; 

a poissons (1), etc ••• ). Dans l'avenir, un crédit npécial est pré\~l 

p.::tr 1~ Convention de Lomé pour les "micro-réalisations" (cf. p. 199). 

Dans 1 'ensemble, les crédits FED consacrés à ces pro jets "au ra.s du soln 

ont cependant été assez limités. En effet, à c$-!ié d'avantages certains 

(des projets de ce genre s:>nt faciles à faire adopter par les p~ydh.ns 

qui en voiertimmêdiatement l'intér€t, ils parviennent en général a 

(1) Il s'affit d'installer, à l'endroit de la pri:Je d'eau danfl le fleuve 
pa.r l~quelle se fait 1' amenée d:' eau su.r un péri.mètre n.ericolc 1 des 
erilles destinées à empêcher l'entrée dofl poissons dont certnin~, 
dits rizopha.ges, détruisent les jeunes pousses d.e riz e·t peuven·t 
ca.uE~er dans les rizières des clomn~.ges très importants. Ce type de 
projet, dont l'exécution est dispersée gêoeraphiquement, est appré
cié! des populations qui mesurent facilement le surplus de récolte 
qil.i lui est imputable pa.r rapport à la nituation antérieure, ma.is 
son entretien est particulièrement difficile, en raison m~me de 
cette dispersion, 
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v.no aue;mentation de production très appréciée, ils peuvent êtro 

effectués dans la brousse 1~ plus éloignée d~s centres urbains), 

il~ pr<~ser..tent cer·tains inconvénien·cs : leurs résultats sont c;éozr~ 

phiquemen·t très limités donc leur po~ voir de ):'ayonnement est faible, 

le contrôla de 1 'exécution puis de 1 'en·cretien est difficile et 

relativement coûteu:x:, et - pour un O!'Q:l.ni:Jme comme le FEn: dont le 

personnel est limité - chaque "petit" pro ,jet donne aut2.rrt de tr.J.va.il 

qu'un "erand 11 , pour un nombre de bénéficio.il"Cs et un r(~sul tn:t to·fï::t.l 

be:tl,_conp plus restrei11-f3~ C'est poarq:uoi., c18.1''1.!3 le p:J.sr:;6, co::: ,rojet~ 

ont 4t:5 le plue couvent la.isr:;Âf.: au fin:t_nccmc•!li: loc3J, T~c:i.s:uo les 

resi'on~o..bles du. B'.F:.o aient ôté bien conso5.entn de lcn~ 5.ntr~"":""~-~ t~ 

En R€mg" inverr.:e, quoi.qu 'on puif~se ci ter p1u.rdeu.r-s ~:xemplc~ ct'? Dro.jct.s 

d. 'ùn vol11me fino.ncicr très élevé (p. e:x:. le ;9r'Ojet p.':l.lmi.or en. G~te 

d'Ivoire : 32 million;.; u.c. ), les tr~s era.nA..o :·,roje·tn posent en';{': n.ussi 

d.es problèmeG, pa.rti.~uli~rement celui 7 en a,bsorb~n."!; nn gr-on vnlnme de 

crédits 1 de restreindre pour l'Bt~t bénéficiaire le nombre d'aut~cs 

projets pouvant prétendre à un fina"1.cement, en l'a.ison de l2.. limi.t.:vtion 

à.er; à.isponibili tés du FED. 

Do.nn 1 '8-r..nemhle, la :position du l•IJI!D a été la. nui vante 

.. ,...,... . i 1 ... -un const::1te a. poster~or que penrta.nt e lor et le 2~me FED, 2 m~r:.~.io:·~:? 

à. 'uni tés de compte ont été affectés en mo;renne 3. ch;;t,qne pro jet 1 ~.'\iG 

ce réuul tn.t ne veut pas dire que noun avons tenriu.J de quelqtt~ m.::.niôre 
;;. 

que ce so·i t, D. fL-..::er une valettr moy-enne pour chaque intc!"\"cn-tion. Po1..1.~ 

la 3ème FEUJ pas plus que pour les pr,3cédont8, ce mont~_nt ne con~.!;i tne 

une norme à. laquelle nouR souhaiterions nous rdférer. I,A::; gt~t!J ~vsnociés 

nous so11mcttent une liste de réalisation8 d.' importunee tr~s vario.lJle 

ct nous ne reculons pas devant dee financer.1ent~ de grande :::tmpleu.:!.'~ 

D8:; 1o:r.n face à une demo.n.Oe de fi'l1::t.n.cem~nt (l0 tr0r-:~ f3TD.-1"1dC n,m:;:>leu:r. 

pour un.e réalisation d 'infrastru.cture lourd.e pnr oxcmple - ln qtteRt::tnn 

c:t1.i a pu parfois se poser n. été celle de s2..voir :::'il ét2..i t opportun de 

concentrer dans un seul pro jet une fraction clétormina.n.te d"..t mont~"'lt d.e3 

interventions probables du Fond.s pendant l:t r>éricàe- q:ui.nq:ucnnale • 

... ; ... 
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Sauf cxoeptions
1
les Et.::~.ts associés et le FED veillent plut5t à 

maintenir une certaine diversification sectorielle des fin3.ncemen-t::::~ 

Mettre en oeuvre nos procédures pour do nombrenses réalisations d'une 

ampleur par trop réduite serait source de co'O:ts et de lenteurs n.ddi

tionn.els qt1.e 1 'on cherche à évite:r.. Po.ur r·~pondre ù. 1 'objection justi

fiée que, IT\;'l.lgré le faible montant des finFl.ncement s qu'ils appellent, 

c0rt.:?.ins petits projets peuvent avoir un effet cle développement très 

positif, on s'est efforcé de tourner la difficulté précédente. 

J 1 ~i déjà indiqué l'une des voies ouvertes da~s ce sens : celle de 

l'octroi d 1 ~ides par l'intermédiaire des bA~ques de développe~cnt 

nc:tionales ••• 

D1au.tres facteurs jouent, soit dans le sens d'un n,ccroissement 1 soit 

au contraire d'une réduction de l'importance moyenne elen rrojcts~ 

Pèsent dans le sens d'un accr<?issement : le fr:tit que l'accent est mis 

plus fréquemment que par le passé sur certaines actions e:x:ie;e1.11.t d.es 

moyens importantA : projets de développement n1ral intécré, 

complexes agro-indu~triels 7 réalisations industrielles, projet~ de 

cl imension régionale intel"-étatiqll.es ••• InverGement, d'autres éléoents 

devraient tendre à une certaine diminution de notre engaeernent moyen 

p~r opération. Dans un certain nombre de cas, celle-ci est la pour~~ite 

d'une opération antérieure et requiert, à ce titre, dec moyenc moil'ln 

lourds que lors de la phase initiale. Ajoutons que l'intervention d'au

tres source~ d'aide, les proçès de lenr coordination, le nombre croic

cont des financements conjoints ou complémen·taires tendent souvent,O. 
. ~ 

réduire le montant den participa.tions exigées de chaque bailleur de 

fonds. Enfin, les proirè~_. m8mes des pays ucaocit5s et le fait que les 

handicapo de départ les plus grave~ - particulièrement dans le domQinc 

de 1 'infrastructure - commencent à <3t:re :résol"béo, ont pour corollc.ire 

un développement d'actions plus "fin? s", exigeant la mise en ocuVJ:'-") 

rle moyens rela·tivement plus restreints.~~ 

• 0./ •.. 

·,' 
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JJa ré nul tante d.u jeu de cen. facteurs contr:}.dictoires est évidcmmc11t 

difficile à êl.p::!récier. J' a.ura.io pour ma. p~.:~t tendance ~ penser qu.' iln 

ne noutr.1.lir:ent et que le montant moyen de nos finanncr1ent~ ne rlnvrn,i t 

I':-!.S 0onnai"trc de gra..""ldoc variations au courn rht préfjcnt For.dr; Q.o J ~'Je 

~fJ ~. ·" (1). 

Po11r 1 'cnr::emèle des secteurs, 1 ':3.nnexe !\ 6 donne le chiff!'c n10;)l'ù11. deD 

projete FE"D ju:=;qu 'en 1952 (2 mio u .• c. en 1962). En 1974, lo. mo~r~nrte 

(tous necteurs) n. été de 2,7 millions u.c. pa.:r projf-:!t mn,ic :pour 1. 1 .:_~,::,Ti

cu1:turc seule elle était de 2,4 millions u.c, Compte tenn dn J. 1 in.fl.'1.·t;1.o~~ 

le volnme fin:J.ncicr m~:":r~n àns pro,jets est donc rcr)t0. :::'!':J.ti.c!l1Gr:1Cn1; 

constant et relativement limitt3. 

Le o. il emme : antion orientée sur un prod.ui t/projct intésré n'a JIC.~ 

conduit à des choi-:c définitifs pour l'un ou. l':1.utre te~me de 1'.:1_ltern2.

tive 2 puisqnc oelon le problème local è. récoudre 1 'une ou 1 1 a:ltrc tcchni

q:u.e peut 8tre emplo:,réo 

11TID.ns le passé, la plupart des interventions dn 'F'ED ont 4té nc~to!'5.0lles 

au cens où olle ont é·bô concentrées sur nn proclui t : coton, htdJ.e clo 

palme, par exemple. Ce:pencl:mt, d.n.ns de nombreu.x C3.8 anr:~si, le ~na 

effectué un ensemble intéeré d 'opér~tions onncour.:J..nt au développement 

zlobal d'une région. 

Cette dernière formule ;:J. lê mérite d'être théoriqueT:'l~nt r>lu~ 

d:-tnr; lo. mesure où elle vise à. corric-cr les divnrs p..~nnomènes d.'c:::tr.~ ...... 

vorr:ion, de désérruilibrcs économiques alir:1cnt~.ire~ hérités elu dév0lOpr>c

mc~'lt des cultures d'exportations; toutefoin 1 1' a,mbi tion m€m.e d.c 1~tto 

forrm1le l::t rend ben.ucoup plus complexe à me11.er erne 1 'opér.!3:~io!l cecto:niellc .' 

/' ........ 
(1) Courrier de 1 'Association no l? 1 janv.-fév. 1~73 ; Ti:ntroti.etl !.l·1ec 

.Jo,cques Ferrand i, :PP• 23-24. 

. 1 
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A 1 'he, re actuelle, on tend. vers nn compromiR no.ns la meznrc oit on 

viao l' intéeration dg,no los projete SJeotoriC1!ls ti t a-rr~ ions complrSma!l'!

tairos condi tionna.nt la r8u.ssi to du projet principal. Ainsi., au 

Sénégal, l'opération arachide a-t-elle visé ée~lement l'accroisseMent 

cle prod.uct i vi té des cultures céréalières~ Toujours au Sén~cal on a 

introduit la riziculture pltnriale dans uno opération sectorielle 

cotonnière afin d'y cons ti tuer une rotation 6qt1il i.bra.nt 1 1 exD~O i t.3.tion 

agricole. L 1 opératio111~iz a.u Mali constitue un ~utre exemple de 

combinaison d'un ensemble d'actions conversentes : éduc~tion fonc-

" ( ) ' tionnelle, animation féminine, etc... 1 • 

Le projet intégré présente un risQue, celui de disperser 

l'attention du cultivateur si trop de spéculations diverses 

lui sont propns~a~. AusAi une attention particulière est-elle 

portée par le FED à ce facteur. 

- l!!nfin, l'alternative salariat (2)/culturc vill.~seoise n'a p3.s non 

plus con<i.ui t à 1' exclusion d'un d~ ces modes de prodt·.~tio:n p~r 

rapport à l'autre, mais plut8t à une répçœtition de f.:1it : en 

Génér::tl, len blocs industriels avec salarin.t ont été pJ.nt6t r(};-;nr,.rt?c 

aux. cultures de r~pport, alors que les cultures vivrières étni~nt 

pra·tiquées en production villageoise, ::1auf lorsqu'ellen 4ta.icnt 

une partie d'un projet d.o type pluo ou moins intéeré. 

Cette politique s'inspire des considér~tionn suiva~teo 

"Les caractéristiques mé"mes des cul tureo di·tes industrielles sont 

autant d'obstacles à franchir et de problèmes à résoudre pour mener 

à bien les projets dont elles font l'objet : 
, 

• elles sont généralement inconnues des popula·tions qui a.uroht à 

les pratiquer 

• elles exigent des techniques nouvelles et une discipline cul t"J.re .. le · 

stricte 

• nur le plan phy-totechnique, les rinquoo sont plue gr:utds qu'en 

culture traditionnelle, ceci du fait de la difficulté qu'il y a p~ 

fois à. trouver des variétés adaptées att::c co1 1di t ions écologiqttes t du 

manque de plasticité de ces variétés, de l'étendue des peuplements, 

etc ••• . .. ; ... 
(1) E. Wirsing: La politique de développement du FED, op.oit., p~35. 

(2) On entend par là tout ce qui n'est pas cul~lre familiale ou en 
coopérative : société d 'exploi tut ion, ferme d'Etat, etc •• ~ 
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• en ce qui concerne les arbustives, leur d8lai d'entrée en rapport est 

lon8" 

• elles relè .. .rcnt en général d 11lne agriculture intensive, par OOll$éCfl.l.Ont 

les fra.is de production sont élevés 

• elleo nûcessitent 1 1 i.m!'lardation d'une infrastructure technologique 

pour le traite ment de leurs prod.ui ts 

... e1lcc impliquent que los quanti tés prochti t~s Gt leur quÇlli t~ c~ m:lin

tiennerr~ ~uffisG.ntcs et const::tntcs pou.r alim~ntcr e·b 1 1u!'li teS t~chn0lo

giqne qui l43s traite et les circuits commeroio..ux ([üi les ffi0::"~~-:,r~nt ••• " (1 ), 

On pourra.i·h ~r ajou·te"':' la l"'.êcessi té d 'ol)tenir rapi.d.cmer..t une !Y.rod-.:tction 

mirdmam pour atteir..t-l:re le seuil de rentabilité itc l 1êxpl"i t~.t~.:)~~ ct 

les mauva,i.c RO~, .. vcnirs que 1 1 époque de la colonir:::tti.on ::~. a+.t:1.<"'1~.-t:;.; ~

certaines d'entre elles, le ~oton en p~rijinnlier ("le ch0.m:p c1.~1 c.J::ll"l:~Y!J'=!,~.,,.tn) 

par le cn.ract8re oblicJ.toire et les aui;rco contrainteo Cfll 'clli!:i rc;prc~sen

t:l,ient. 

En dehors de ce dernier f'o.cteur 1 lee cnl turerJ ind.untrielles rep:t~ës~nten·t 

donc un bouleverP-ement des h;::.ld.tudea du pr;~.ysan, une di::ci.,rline rm.1.'t:'ttrn.J,e 

CÔneralement ntricte, des cbarees (physiques et fine1.nc:i.ère~) SC11\"Cnt 

élevées, et - s'il n' aei t d'une cul ture not~ velle d.:t.:Ls J.o. r~5_:::i.nn -"~"" un 

certain risrr1e mêm:J si toutes les précautions techniqn~s ( ét11rlP-n pr5ël.ologi .... 

ques et climatique~, essais: de lu!m:trè; · èxpérimc-n"t:.J.tion Vë.ri6-t?~i~ 1 ct8 !> •• ) 

ont été prisEHJ. 

Peut-on f:l.ire a~numer tout ceci par le :pn.ycn.n ? 

Dans ln. plupn.rt den CP~s, il n. ncmblé an FED que non, 01.\ (tlors d[tns 

mesure limit8c rd 'otl le nombre de projetn confiés à. d.en société~ ci t;~t."\,t 

ou mi':tt~~ (SOD'fi!PALM pour le palmier en C8to d_1 Ivoire, SAlTA.!'J00XY J!011~ lê 

coton à Ma!lne.:t~co.r, etc~~.) fais~nt exécuter loR travaux p~r d~o r;~la.:r.:•i -1~ 1 

pro jets rru i présentent leE: avantages su.i vo.nts ( 2) 

... ; ... 
(1)J. HecQ :Les interventions du FED ••• , ~op'.cit., pp. :;-4. 
(2) ibid., Pl)• 5-6~ 
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''~ au ]!Oint de vue de l'individu, son salaire ll'ti assurera 7 spns enël.e~te-

1e déhut des travaux d'implantation et quels qtï.e soient p::.r np::-~n l0s 

vo.ri..n.tions ou m~me les aléas de ln. production; son travail au sein (le 

le .. sociètA lui permet.tra de se familiariser en toute sér~ni tP.# .""tvec 

les techniqn.eo agricoles. Ou bien il y prendra goût et de"~..riemlra un 

bon spécialiste de la spéculation envisagée, ou bien il r-onstatera 

rapi~ement ~1e le travail ne lui convient pas et n'ira pas un jour 

e-roosir les rangs des· cultivateurs médiocres ou encore estiMera-t-il 

r,ru' il cnt content de son sort en temps que sa.larié. 

Dans leo troi~ cas, on aura éliminé les risqnc~ de l'inanrJ.pto.tio~ et 

~eR inconvénients • 

• q-J.an·!; à le, plante 1 il est évident que dans ce endre ration3.lisé qù.c 

doit 3tre la société d'exploitation, elle aura toutes lon posf!ibilitéa 

de rencontrer le.s condi tians d'une production optimale r il n'en r8Gl"-1 te

ra sur le plan agricola que des opéro.tions essentiellement cxcmpJ_:;.ircs • 

• en ce qui concerne la rentabilité, la planto.tion industrielle ansurex-:' 

l'ali.ment~~ion connta.n·te de l'unité technolo~ique de traitement et d.0 

candi tionnemcnt des produits qui lui fait sui te; la régl'l.lit.ri tÂ de 1::1 

production earantira son écoulement à des prbc intére~sonts. 

Il va de soi que la société d'exploitation et le s.-1.ln.ri3.t q_'Ui en oct l.:1 

~onséqucnce ne neuvent ~tre considérés comme des bnts en eu..-..:-r1~mes. 

Ce sont des moyens : moyens de lancement, moyens de form::ttion, mo:,.-ens 

de production rapide, etc •• ~" 

Une solution mixte intéressante a cependant été é~lemont employée : 

:i,l c ',.ait d'une plan·tn.tion-noyau ex:ploi tée sous forme i.ndnr.trielle 1 

autou:r de laquelle s 'oreanisent des plantations villaecoise:::. Les pl~.n

teurs individuels apportent alors leur production a.u bloc indu~tric1 

qui 1 'achète et la tra11sforme dans son usine~ Eventuellement 1 le::: pcys~.:n.s 

sont épaulés techniquement par les conseils des cadrez du bloc inilur,tricl 

et pcmvent trouver là un appui pour la fourniture ré~1.lière des Gl\:_,"T:?..in 

appropriés, etc ••• Ce système a été utilisé par exemple pour le Pl~n 

Pa.lmie'r' en Ca'te d'Ivoire, las projets tho au 'Rvondn. ct 3'tt Burund·i, etc ••• 

... ; ... 
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Ce sy·stèmc mixte, lorsqu'il est pocsi1)le, senble permettre un pro gr~::-,; 

à lo. fois économique et cocial car il fait entrer le po.ys3.n d:1nn l'écO-t 

nomie mon6tet.ire et le système moderne de pr0cluction, ct o.tténue r:cn 

risqr:.es fin;_tnciers tout en le laissant responna.ble, ce qui r:onr.!ti tuo 

un point o;1pital pour lo dé'\telopp~ment cle I:t pays:?..nne:.-:i.c. Cei:-to i.r,teT.'

veï'!tion d.e soci~tés, d'Etat ou mixtes, pose un problome o 'opport1111itr).,. 

On pourrait fj'6tonner de voir de nos jou.:r.n 1::~. pal""t nroi.:=-m-î:'!t~ rrir.!o 

par les orc.J.ni.r;men pub_lics de dôveloppem~nt d:J.n:J le fin:.tnC>JE1E>Trt de 

pro jet3 {~ irectement produc·t;ifs qui anpar:J.Vrl~nt n·tait le :f0.i·t cln r;cctr:-:·.1 r 

pri.v:) ~ L' 0xplication pT•incip:::tle c1e r.ette r;i tn::•,tiOl'~. rtoi t; être t!"'-..:v-~·.:. 

le8 prix de leurn exporta,tionr; princi.p.].lemcnt n,:ricol cr; b;1inflC'!'l.t' co~1·

-tinucllemordï alors que les biens d' 6rp1..ipemm1t nt 1 'enc:::?,d!'E'mf)nt nf;c~n;;;:d

res 3, J a r~al:ts:.:d:i.on des projets cubic8ent Res effet::.: fie 1 'infl.e.tion 

sévinsn.nt dans lee rLi.tionS induotriellec ~ Co mine lez r.:roL--ràs de prod~l.nti

vi té nn peuvent compenser cette d.ézrn.dation, la. rcntJ.bili t8 f:i.ncu;.r:~.~'rc 

~c_o :pro jets diminue au point de ne plu~ intér0sser l~~ ca!'i tnlir.tc.:.: 

0-trangers èlont les exir;ences ~ont d'autant plun [7''1-ndes c:t.1 'j_ls co::..air10rent 

que cles in~:r~ntinsemento à, lone terme (lans den J?'J\rs en voie oc d8Yclo:':1o

ment snnt expose§~ à d.es risCIU.eS plus éleyés que da...YlS leur~ propres r:\~'S * 

Ti!n conr:tf!qnence, 1~ pour:Juite des opérations az,ro-indu::;triellcs {:;~:~·c:-10 .. 

de rlur. en plns lB.recment du secteur public n:1ti.onal ou étrnnecr fou:J:'-1 

ni~s0.-llt den ca pi ta1L"t à des condi tionn pluo fi-t.V01:'."11)1e~ r,ruc celles àn. 

mn.rché~ A oc·t ée:J.rd., les interventiono du FE:D ont été l).:),rti~nlièrèmcnt 

t'.d.:J.ptôes pnisqu 'clleo on·t priFl dn,nn la. plupart den pro jet P. la forme d 0 

znbventions ou de p~tr: 5. des conrlitions très rlou.r.r-:::;. 11 (1) 

Il n'y 'a donc pas mioe à 1' écart d 0-libérée du. sccten::." ·privé, (~_,,_ oontr~J.ro 1 

les ponsibil:i.tés de collnboration ét.:1nt rechorchéos. C'est ai.n~i n:-tl0 ~1"--t

nieurn ~ro jets FED ont f3.i t appel 8. J 'n.nsi ta.nce tcchniq1..!..:~ (nu. "Kno:·r-hou") 

<1-'j.ndu:Jtriels privés (par exemple projet m1crier en H:1.nte-i!olta) ct 

cru 'en H:~.ute-Volta égo.leme_nt le FED considère comme un tc:st de réucsite du 

1 .. •/ ... 
(1) E. vlirsing La politique de développement~ •• OD• cit., p. 31) .. 
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projet de protection des semences ct conservo.tion des récoltec le 

fait que le commerce privé local :J.it pris la relève, pour la v~nte 

dos produits de tr:J.itoment, de l'organisation ~ hoc mise sur ~ied 

pour l.:t campagne de vulgarisation. 

On peut assimiler à ce syatème des plantation::; industrielles celui 

den pays:J.nna.tD (1) qui, cependant, ne pr0.ncntc pas l'avanta.;e d'un 

noyp,u central industriel assurant un minimum d'approvisionnement h 

nne unine do tro.nsform.::.t_ion et laisse davc.nt2.ce de risques aux cu.l ti-

vo..teurs. 

Bnfin, il f~1ut noter que le choix e:1. faveur du bloc industriel peut 

:n.'~tro p.'.J.p clP.finitif. Des sy:::tèmes d'e.oce::zsion ultérieure à une cGrto.ine 

pos~eBsion du sol (lotissement, b~il emphytéotique, etc ••• ) pé1lvcnt 

~tre envis:1g-én : 

' 1Mais on le fer.1. prudemment et avec beaucoup de discernement. Pruder:uncnt 

d' ~bord. en 1:-tis:::za.nt toujours un noyau suffis3.11t pour alimenter 1 'uni té 

technologique si elle existe,et de toutes façonn, les débouchée établin~ 

Prudemment aussi pour ne mettre dans les mains des attribut~ires ~t'l4~ 

outil en parfait état de fonctionnement; là aussi, toute précipi·tn:tion 

inconsidérée est à éviter; le rodaffe ne d.oi t pas 8tre ici à la charee 

du client. Avec discernement enfin, en choisissant les candidate selon 

les preuves d~ leur valeur qu 1 ils auront données au cljurs de leur a,p

prent is sage" • ( 2) 

C'est o.inr:i que:, pour le projet Bas-~b.ngolcy à 1·!adagascar, on n. prévu. 

~t'après différentes étapes le cultivateur ayant fait ses preuves pourra 

bénéficier d'un bail emphytéotique sur sa parcelle~ 

Pour les lotissements également, le facteur temps intervient (3) : 1~ 

plant at ion doit S'tre., au moment d.u lotJ..osernent, en "période de croi::::ière" 

(1) Oreaninn.tion rationnelle d'un ~oupement de cultiva.teurn (installé 
en général sur des terres nouvelles), rassemblant leurs diverses 
activités (agriculture, élevage, artisana:t) et leurs besoins (sociaux 
et économiques). Il s'agit généralement de projets intégrés 
(ex. 1·Tayaga) 

(2) J. HecQ : Lee interventions du FED ••• , op.cit., P• 7 
(3) cf. ci-dessus p.214. 
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- ce qui peut, selon les cas 1 dBn1."1nder 3 ans 1 5 :t.ns 1 ::;ouvent plus 

(cf~ p. 220:pour le projet cacao en C8te d'Ivoire, la p8riodc ùe 

croicii3re est atteinte à 1 'ann.ée 9, et c'est aunsi cette date Cilti cc 

retrouve fr6quemrnent en mtttiè:roe de pe,lmicr à :huile ou de cocotier). 

I.e lotir:semcnt aura en. principe pour seuls b0n0fici:::dr"s 1er.- trc.\r;:t.i}-

leurs c-rui ont rôalis6 ou entretenu la plant3.tion ct y ont ai. 11:::i 0f:fcctrt6 

lct:..:r 2..:!/:Jrentissaue, ont mottrioé. les di ffi cul tés tc~hnitTUes rle 1~;. 

c:nl·tu-ro et r:ont CD.pables d.e m3.intenir en fonctionnement les :infra-

st~1c~tres nréées. 

Ce nystème, q~..:.i ne peut 8tre prévu que cur 1:1 demande m,. ave~ 1 '~,_r-corr:l. 

du {.:'O"I.lvernemen·h i.ntôre~sé, consti tuc 3.insi un moy0n de rér.tlir:er nnc 

ccr-ta.ine réforme agraire. 

* 
* * 

On touche ici tt. un aspect elu d.é,reloppeme:nt rural sur lerrncl le ~1') 

ne peut intervenir de sa propre ini.ti.A.tive 1 pl.'tisfru.' il débonche S"L"'.r le 

rlomn.ine des choix poli tiques proprement dits~ A ce propos, o~ souJ.i.:;ner:J. 

un autre aspect des projets du secteur rur.?-1 1 tout a.n mo~_n:--> d.ef: ~r~.nilr: 

pX'OjetR. C 'ec·t qu.' ilr:: peuvent intervenir pour contribu.er 2 rêso'!.:d.r'c dec 

:p1"t?bl~~mes poli tiques import8.nts pour certôJ.nn p.~-l:J'S 7 pn~r. exemple ~cJ,,i fle 

1 ~ érru.ilibre entre réeions, en développant celles r_rtli le co nt le noi:·.s 

(par exemple : la. riziculture en C$'·te rl' Ivoire tend. n faire ratt~j:';:tpr:r 

J.e rct:tl'd du. nord pa.r rapport au sud 1 le projat coton ~.u Sén0e . .,.l 0.0vc1·:'~ 

pa 1. 'est en reta..rd par rapport Èl. 1 'ouest) on 1er: q:tlestion~ to11chr:'..l:t l~. 

!'OIY1:tl0 .. tion 1 nxnédentaire cl :-ms certainc8 r(~gionf1 (p:tr exemple le :!'~jet 

ilr~éerê nu li11.~racn. reméd.ie partiellement art r.tl-rpcnplomcnt l1.or; ~oncr: 

voj r.iner.) ou qu'il faut :1(~den·~a.riner· (p:1.r exemple : 1er. ttmén;~_:~m~l.,.!;n 

h~rr1.ro-:-t,:rr'icoles elu B:r:-o.'k:na 1 en Mauri to.nie, ont nus ci t6 une r::6f!.entn.ri0:.-..t:ï.-21n 
h.q_~ -\e. f>C":t.r 1l' ~ p\o-'Q.'r~-t\' o V\ 

de villac-en nouveau..~ ou 1 'a.~a.ndissement des anciens) • 

• • • ,1 ••• 
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En ce dom;J.ine particulièrement, il est donc capital !JOU~ le ~D 

de respec~ter les :priori tés définies par le eouverncment,. crueétion 

sur laquelle on reviendra au chapitre concertation. 

* 
* * 

Certa.ineo n~n donnéen analysées ci-densus se retrouvcror..t d~nr1 la 

politi.rpte du 'F'P.D viR-5.-vis des autres secteurs : n.dhf.sion rte 1.~ 

population comme eaee de succès du projet' crJ.ali.t0 de 1 'enc::rlrement J 

prudence devetni; les projetn-piloteo, cohéron0e dca interventions, 

souci de desservir la brousse, utilisation d'un projet comm~ moyen 

d'équilibre inter-rêeional ~.. On n'y reviendra donc plus que de 

façon- rapide, pour insister da.vn.nta.ee sur ce qni car8.ctérise spéci

fiquement la politique du FED vis-à-vis de ces autres seot.enr~. 
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2. La politigue sociale du FED 

Elle s'exprime tant dans les projets sociaux proprement dits 

(rorr11.;.1.tion et santé) que dans certains projets socio-éoonomiques 

visant l'accès à des conditions de vie meilleure§(urbanisme, 

adductions d'eau, etc •• ~)~ 

L'économiste français François Perroux a défini le développement 

comme "la. combinaison des changements mentaux e·t sociaux d'une popu

lation cr..ti la rendent apte à faire crottre, ouillllla.tivement et durable

ment, son produit réel global". 

C'est l'importance de la. formation de la population pour le développe

ment des Etats associés qui a. conduit le F.ED à mettre l'accent, comme 

on l'a vu dans les statistiques, sur oe secteur~ Mais concrètement, 

quelles ont été les orientations qui ont guidé son action ? 

Ces orientations sont fondées sur deux constatations générales et sur 

une analyse. 

Les constatations générales, ce sont, d'une part, que la formation de 

la population ne peut se réduire, surtout dans les PVD, à la scolarisa

tion des enfants, :rut-elle en progrès, et d'autre part, que les modes 

actuels de cette scolarisation sont-dans le monde entier (1) d'ailleurs

remis en question_- ~(2) 

Plus précisément l'analyse de la situation des Etats et pays associés 

menée par le FED depuis 1970 est parvenue à des conclusions portant sur : 

... ; ... 
(l) Voir les études d'Ivan Illich et les conclusions du rapport 

("Appr.endre .à être") établi 'POUr l'tiNESCO uar le ~roupe dirigé 
_ _pFt r r:dgar Y aure. . 

{2) VOir par exemple Martin Ekwa. : Pour une société nouvelle : l'enseigne-
ment national (Editions du :BEC, Kinshasa. 1971). 



- 243 -

- la forte expansion des effectifs scolaires (à tous les niveaux) 

depuis le début des années 60, assurée en partie par un gros effort 

budgétaire de la plupart des Etats concernés (1) 

- les diffioultés néanmoins rencontrées pour répondre à la croissance 

démographique et à 1' augmentation en ré sul tant de la population sco

larisable, et encore davantage pour améliorer le taux de scolarisation 

de départ (insuffisance en locaux, en matériel pédagogique, en 

personnel) 

- le manque de moyens de la plupart des Etats (manque de ma.ttres qualifiés 

en particulier) pour dispenser un enseignement efficace (nombre élevé 

des redoublements, des échecs et des abandons) 

- les disparités géographiques (ville/campagne) ou de sexe (retard de la 

scolarisation féminine) 

- l'inadaptation des modèles européens (institutions, méthodes, programmes) 

à l'enseignement dans les PVD 

les besoins en matière de formation de la population extra-scolaire 

(ruraux, techniciens, etc.~~) 

Cette analyse correspond d'ailleurs à celle faite au début 1974 par 

un Africain, M. M'Bow, devenu depu.is directeur général de 1 'UNESCO : 

"Depuis 1960, année des indépendances, on s 1 est efforcé de développer 

l'enseignement du point de vue quantitatif •. Je pense que cela répondait, 

d 1 ailleurs, aux besoins exprimés par les pa.ys ewc-m3mes. Il est apparu. 

que l'enseignement moderne, l'éducation moderne, étaient non seulement la 

olé du développement mais que o 1est par l'éducation moderne qu'était 

assurée également la promotion sociale, étant donné que oe sont les élites 

qui sont passées par les écoles fondées par les Européens en Afrique qui 

ont eu à assumer le destin poli tique de la plupart des pays africains. 

Ainsi donc, il y a eu une demande d'éducation extr3mement importante dans 

la plupart des p~s africains~ Cette demande d'éducation, ajoutée aussi ... ; ... 
{1) "Actuellement les ooilts de 1' éducation représentent environ 3o% du budget du Sénégal 

et 4u Mali et plus de 40% du budget de la. OOte d 1 Ivoire et cela. pour scolariser entre 
20 et 40% de la population en âge de fréquenter 11 t§cole primaire". 
{La formation def:' ho~s et l'Association, pa~ G~ Li 'Vi, in Courrier de 
l'.Associa~tion n° 25, mai-juin 1974, P• 33~. 
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à la pression déroographique, a entralné un accroissement important des 

effectifs dans la plupart des p~s et, bien entendu, cet accroissement 

des effectifs ne s'est pas fait sans nuire un peu à la qualité de 

l'éducation d.ans la mesure où la plupart des systèmes éducatifs, conças 

selon le modèle européen, se sont développés à partir du modèle européen 

et l'on s'aperçoit, de plus en plus, que ces systèmes éducatifs n'étaient 

pas adaptés aux conditions et aux besoins du développement de ces pays 

africains. Les systèmes d'éducation ont été développés, dans la plupart 

des p~s, dans des conditions telles q~e les dépenses affectées à l'édu

cation représentent une part extr3mement importante du budget national~ 

Or, on s'aperçoit de plus en plus que, non seulement, l'éducation nra 

pas permis de résoudre tous les problèmes ou, en tout cas, certains des 

problèmes fond~~entaux du développement, mais que l'éducation apparatt 

même paradoxalement, du fait des charges qu'elle eutraîne, conune pouvant 

8tre, dans une certaine mesure, un frein au développement. 

Et comment l'éducation peut-elle apparattre comme un frein au développe

ment ? C'est que la plupart des jeunes gen~ qui ont fréquenté l'école 

n'ont pas été préparés aux tâches qu'implique le développement. C'est 

a.insi que de plus en plus de jeunes qui ont fréquenté 1 1 école désertent 

le milieu rural, viennent s'agglomérer dans les villes où, généralement, 

ils n'ont aucune perspective d'emploi parce que, non seulement, ils n'ont 

pas reçu une formation qui les prépare à l'emploi mais aussi parce ~~'il 

n'y a pas suffisamment d'emploi~ Je crois que cela tient au fait que tout 

le s.ystème d'éducation, dans la plupart des pays africains, a été conçu 

non seulement en fonction des systèmes hérités des p~s développés, mais 

encore de la finalité qui était assignée à l'école dans le cadre du 

système colonial. En somme, l'école préparait des adolescents, des jeunes 

gens 1 à assumer des fonctions dans le oadre du secteur moderne, notamment 

en fournissant les fonctionnaires, les cadres moyens et les cadres 

subalternes et les employés dont avaient besoin le secteur administratif 
.1 

et le secteur privé. Pendant la p~iode coloniale, on peut considérer 

... ; ... 
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que l'éducation était essentiellement. élitiste. En 1960, le taux 

de scolarisation dans le primaire était de 16% pour l'ensemble du 

continent africain en moyenne, ce qui veut dire que dans certains Pf3\YS 

vous avez pu. atteindre, évidemment, 30 ou 40%1 et que dans d'autres 

au contraire, on avait moins de lo% d'enfants d'âge scolaire scolarisés 

dans le primaire. Donc, il y avait unes~ction qui se faisait et, au fur 

et à mesure des déperditions, les élèves retournaient dans leur milieu et 

pouvaient donc continuer des activités semblables à celles que faisaient 

leurs parents. A l'heure actuelle, ce n'est plus cela; vous avez un ensei

gnement de masse, le taux de scolarisation atteint entre 45 et 50% en moyen

ne en Afrique pour l'enseignement primaire et il y a des pays, d'ailleurs, 

où ce taux de scolarisation voisine déjà 70 à 80%~ Et ces jeunes gens qui 

ont fréquenté l'école considèrent, à partir du moment où ils ont été 

dans une école moderne, que toutes leurs activités ne peuvent plus €tre 

liées au secteur traditionnel mais à un secteur moderne. Non seulement, 

ils ne sont pas préparés à entrer dans le circuit de production dans 

le secteur moderne, mais encore ils ne peuvent m8me pas trouver d'emploi 

dans le secteur moderne; d'où une accumulation de plus en plus importante 

de jeunes qui ont reçu. une formation primaire 1 ou m3me secondaire souvent 

a.ssez rudimentaire, qui n'ont pa.s été préparés à l'emploi et qu.i, dans les 

villes, ne trouvent aucune possibilité de trouver un emploi •. Je dis que 

c'est une double perte pour les p~s; perte en raison des investissements 

qui ont été assurés en vue de leur formation, perte par le fait que la 

communauté doit continuer à assumer leur subsistance sans que, eux-m~mes 1 
ils participent à la production des biens de la communauté. Alors, ià, 
se pose tout le problème, bien entendu, de la réorientation des systèmes 

d'éducation. Je ne dis pas que l'éducation, évidemment, doit préparer uni

quement à l'emploi, l'éducation consiste également à donner une formation 

générale à tout individu, de pouvoir acquérir un certain nombre de connais

sances lui permettant de participer, d'ailleurs, à la définition même des 

objectifs de sa communauté, donc à une prise de conscience des problèmes 

de son Pél\YS, une participation à 1' élaboration, si vous voulez, des actions 

qui tendent à faire progresser l'ensemble de la communauté. Toutefois, 

... ; ... 
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l'emploi est évidemment le fait social le plus important et quelqu'un 

qui n'a pas le moyen de participer pa.r son emploi au progrès général de 

la société est moins utile à la société que quelqu'un qui peut le faire. 

Ainsi donc, le problème de l'éducation, de la formation et de l'emploi 

doit 3tre lié ••• 

Nous pensons que le moment est venu., pour les pays africains, de faire 

un effort d'analyse et de réflexion. Réformer un système d'éducation n'est 

pas une chose particulièrement aisée ••• une fois cette politique définie 

il s'agit maintenant de planifier le développement global de l'éducation 

en fonction des objectifs que l'on poursuit dans le cadre du pays. l~is 

nous pensqns également que, dans cette action, on ne peut plus séparer 

la formation initiale de la formation récurrente, c'est-à-dire qu'il 

faut une formation, en somme, adaptée aux besoins du développement, aux 

besoins de l'emploi et également à la nécessité du renouvellement permanent 

des connaissances ••• 

Je trouve qu'à 1 'heure actuelle, 1 'Afrique peut apporter d'ailleurs au reste 

du monde quelque chose en matière de conception du développement de l'éd~ 

cation~ Dans le système traditionnel africain, l'éducation, c'est-à-dire 

l'acquisition des connaissances, du "savoir-faire", la formation civique 

et morale et la formation professionnelle sont intimement liées. 

On considère qu'une éducation, pour 3tre réelle, doit reposer sur les 

éléments que je viens d'indiquer~ Or, nous avons hérité, de l'Europe, 

des systèmes d'éducation où bien entendu on a séparé la plupart du temps 

l'acquisition des connaissances du "savoir faire11 et de la formation pro

fessionnelle comme d'ailleurs de la formation civique et morale qui sont 

négligées dans la plupart des systèmes d'éducation moderne. Je pense.donc 

que le système global d'éducation doit 3tre orienté de telle sorte que l'on 

tienne compte de oe besoin, o1est-à,-dire du fait que la formation doit 

3tre globale et intégrale ••• 

. .. ; ... 
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Est-ce qua les Africains vont pouvoir maintenant s'orienter vers 

la réforme de leur système d'éducation, de telle sorte que ce système 

d'éducation, rejoignant ce qu'il y avait de positif dans le système 

traditionnel, leur permette à la fois de former des hommes au sens 

général, mais aussi des hommes qui puissent 1 non seulement, acquérir 

des connaissances, du sa.voil\-fa.ire, mais encore participer, dès qu'ils 

quittent l'école, à l'effort de production ••• ? 

Le problème pour nous est d'abord d'adapter l'éducation en milieu rural 
. Il ( ) aux réalités du milieu rural... l 

C•est pourquoi, en oe qu.i il.e .. oonoerne, le FED s'est efforcé d'intervenir 

à deux: ni veaux: : d'une part, pour contribuer à. répondre aux beso ina 

qualitatifs et quantitatifs de l'enseignement proprement dit, d'autre 

part pour compléter cet enseignement par une gamme d'actions variées~ 

J Infrastruc- Répondre aux besoins quanti ta tifs et qualitatifs de 1 'enseignement, 

1 
ture c'est essentiellement fournir à celui-ci, sous la forme appropriée, 
scolaire 
et ce qui lui manque : loca.u.:x:, matériel, personnel~ D'où, aux différents 

l,.__:P_o..,u_r_s_e_s __ _, niveaux (primaire, secondaire, professionnel, supérieur), la construc

tion de bâtiments, la fourniture de mobilier et d'équipement pédagpgi~e, 

la mise à disposition d'instructeurs ou l'aide à la formation de ceux-ci 

(écoles normales, bourses)~ Cependant, si t~utes ces possibilités ont 

été utilisées par le FED (cf~ les analyses de la deuxième partie), 

celui-ci a fait preuve au cours des années d'une certaine évolution~ 

Au début, son action a été surtout quanti ta.tive : construction pour 

les différents niveaux d'enseignement de nouvelles écoles (2), 

... ;~~~ 
(1) Courrier de l'Association no 25, mai-juin 1974, interview de 

M~ M1Bow, PP• 18 à 25. 
(2) Cette construction a comporté, tant8t la totalité de l'établissement . 

scolaire (par exemple les écoles pédagogiqu.es au Zaïre) ou une partie ' 
seulement : bloo de classes, internat, etc~~~ (par exemple : 
extension de-l'Université de Port-Louis à l'Ile Maurice grâce à 
la construction de b!timents supplémentaires pour l'école d'agri
culture et la bibliothèque). 
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remplacement de classes vétustes ou en matériaux provisoires etc ••• 

Rapidement, toutefois, on s'est orienté vers une optique davantage 

qualitative ; construire des écoles, oui, mais des écoles fonctionnelles 

conçues pour qu'y soit dispensé un certain type d'instruction, et les 

construire (lorsqu'il s'agit d'écoles primaires surtout) de façon à nè 

pas aggraver le clivage ville/brousse ou la situation d'une région par 

rapport à une autre, mais si possible, au contraire, améliorer la situa

tion~ L'exemple des deùx projets successifs concernant l'enseignement 

primaire au Cameroun est à cet égard significatif (cf. annexe B 1 a 1) 

comme l'est dans un autre domaine l'exemple de l'Université de ~~~adiscio, 

à laqu.elle le FED a. donné un appui considérable bien que les "standard.sn 

d'enseignement qui y seront en vigueur diffèrent sensiblement des 

s,ystèmes européens {médecins formés en 4 ans, etc ••• cf. annexe B 1 a 4)~ 

Parallèlement le FED s'est orienté vers un accroissement des projets 

portant sur les infrastructures nécessaires à l'enseignement universitaire 

- ceci en fonction évidemment des politiques définies par les gouvernements· 

intéressés et des nécessités locales, tandis que le programme de bourses 

a fait l'objet d'une analyse de plus en plus exigeante au triple point 

de vue du genre de formation demandée, du lieu où recevoir cette formation, 

et des possibilités d'emploi ultérieur4' du boursier dans son pays~ 

Cette évolution a déjà été ana~sêe (cf. PP• 140 à 143) et on n'y 

reviendra dono pas. 

Un point particulier à souligner en matière de réalisation d'infra

structures et d'octroi de bourses est que le FED s'est efforcé par ces 
i"k'-... (. 

moyens de soutenir les établissementsA-6tatiqu.es ou régionaux : 

Ecole inte~Etats des douanes pour les pays de 1 1UDEAC en RCA, Ecole 

inter-Etats de techniciens de 1 1hydr~lique en Haute-Volta (of. annexe 

B 7 a 3), etc.~ .•. • Cependant 1 cette tendance a parfois été mise en échec 

par 1 1 éclatement de certains organismes régionaux (par exemple la FESAC: 

cf~ première partie, page 10) et le désir des gouvernements de posséder 

sur leur sol le plus possible d'institutions d 1 enseignerœnt supéi·ieur • 

... ; ... 

-~-, t" -- ..-...~-~----·-- -
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~el que soit le type d'école, le problème de la cohérence des inter

ventions se pose ici aussi, en particulier en ce qui concerne les 

internats et les logements de mattres, investissements coûteux mais 

parfois indispensables pour que soit normalement utilisée l'école 

elle-m3me (1). En général le FED estime que 

"Dans un domaine fondamental comme celui de 1' infrastructure scolaire 

il ne suffit pas de répondre à une demande, il est aussi nécessaire de 

prévoir l'impact sooio-économique de chaque construction scolaire, 

la correspondance de ses structures architecturales aux exigences et 

aux habitudes locales, sa fonction dans le système éducatif du p~s 

associé concerné ••• 

Lorsqu'il s' a.gi t d 1 envisager la. solution des problètœs de forma.tion, 

l'éducateur et l'architecte doivent collaborer étroitement pour concevoir 

des bâtiments fonctionnels et aptes à répondre aux exigences socio

éoonomiques de la société dont ils devraient devenir un point fondamental 

de vie active et d'animation~ Est-il possible de préparer des élèves d'un 

p~s africain à jouer un r8le actif et créateur dans le développement 

socio-économique de leur pécy"s en les transportant bru.talement d'une 

société rurale et villageoise d.ans un établissement de stru.cture et de 

conception européenne, fermé sur lui-m3me et étranger à la ·société qui 

l'entoure ? 

La nature et le contenu de la formation dispe~~ée passent avant tout 

par l'établissement dans lequel les jeunes se formeront, apprendront 

à réfléchir et à assumer des responsabilités d'adultes. L'implantation, 

la structure, le choix de solution technique, la gestion de l'éc6le, 

ont des influences très importantes sur la vie scolaire, qu'il ne fant 

pas négliger. Songeons par exemple à. la conception des internats, aux 

logements des mattres, à la disposition des bancs, à l'ouverture de 

(l) cf~ Courrier de l'Association no 10; nov.-déo. 1971 : les investisse
ments du FED en matière d'infrastructure scolaire et de formation, 
page 19. 

,, 
Ji 
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l'école à la société locale pour reconnattre que l'éducateur et 

l'architecte ont un r6le en co~~n à jouer. Le FED, dans ses 

interventions a toujours tâché de donner aux aspects socio

économiques de 1 'enseignement la place qui leur revient". ( \J 

Mais en dehors de son action destinée à répondre aux besoins quali

tatifs et quantitatifs de l'enseignement proprement dit, le FED a 

financé un certain nombre d'interventions, dont les principales 

sont les projeta dits "de formation spécifique" : 

"Il s'agit de projets qui sont conçus pour répondre au développement 

1-------.----~: de la réalité socio-économique d'un Etat associé, dans un domaine 

particulier, ou pour compléter avec une action de formation ad hoc, 

dans la plupart des cas 11sur le terrain .. ,un projet d'investissement 

économique ou rural~ Il peut s'agir d'un projet de formation ou de 

perfect.ionnement du personnel d'encadrement par des instructeurs 

pour le développement d'une culture (par exemple le riz), de forma

tion de cadres moyens dans des secteurs économiques divers, de 

projets d'animation féminine, de la formation de cadres pour coopéra

tives, etc.•.•• Enfin, on prévoit également l'envoi d'enseignants 

auprès d'établissements techniques, dans plusieurs cas construits 

par le FED ou d' instru.oteurs pour des actions de formation déterminée" 

Certains de ces projets ont été analysés dans la deuxième partie. 

Il s'agit d'un type d'intervent~on particulièrement intéressant 

(i,) 

oar très souple. En fonction des nécessités, le FED module exactement 

tant le nombre de personnes à former (30 techniciens des travaux 

publics pour le premier projet de formation des cadres des TP en RCA, 

1400 encadreurs formés ou recyclés pour le programme de riziculture en . 

C8te d'Ivoire) que le domaine d& formation (formation du personnel 

des télécommunications d'après le genre de matériel utilisé pour les 

installations de télécommunications en Somalie, formation de direc

teurs de stands dans les foires internationales, etc ••• ), son niveau 

... /~~~ 
Là. formation des hommes op.cit.,pp.· 26 à :;4· 
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(ouvriers pour une usine textile au Tchad, 11patrons" pour les petites 

et moyennes entreprisea au Zaïre), son contenu (enseignement théorique 

joint à une formation "sur le tasu, par exemple pour la. formation de 

techniciens pour l'entretien des établissements hospitaliers en 

Mauritanie) ou sa. localisation (sur le chantier, pour une action 

de formation de personnel ivoirien des travaux publics, dans le cadre 

d'un projet de bitumage de la route San Pedro-Boubré-Issia.; dans un 

centre de formation professionnelle, pour le centre horticole et 

nutritionnel de Ouando a.u Dahomey). 

Cette action peut itre, soit totalement indépendante d'un projet FED 

(par exemple centre de Ouando), soit liée au souci de voir entretenir 

dans un pays donné un type d'investissements ou un projet précis 
\ "'\Q.~O.J,: J( v"' \:lQ.\_ cs. 

financé par le FED (formation de techniciens des/\ fi? en Côte d'Ivoire, 

ou de techniciens de l'entretien hospitalier pour l'hSpital de 

Nouakchott), soit complètement intégrée dans un projet (formation du 

personnel chargé de faire fonctionner et entretenir le réseau de 

télécommunications en Somalie ou l'abattoir de Ouagadougou). 

Les moyens ont été 1' envoi de spécialistes et d'instructeurs (frigoriste,' 

conseiller en gestion et contremattre d 1abba.ttage pour la formation du 

personnel de l'abattoir de Ouagadougou, économistes pour la promotion 

des petites et moyennes entreprises au Zaïre ••• ), la fourniture de 

matériel (outillage, pièces détachées, équipement didactique, ••• ) 

et de~véhicules, parfois la réalisation d'infrastructures (installation 

d'un transformateur au centre technique régional de Ferkessédougou en 

C8te d'Ivoire, forage de puits pour les centres d'éducation rurale en 

Haute-Volta, construction et aménagement de locaux pour le centre 

nutritionnel de Ouando ••• ), la prise en oharge du coût de subsistance 

des élèves ou stagiaires (pour le centre de formation professionnelle 

des travaux publics en R.C.A •••• ) et de certains frais de fonctionnement 

ou de personnel local (formation et recyclage des encadreurs pour la 

riziculture en C8te d'Ivoire). 

,· 
\ 
) 

....... -.. ~ ----"·~,..-- --·~·-.. ,~~.---.... -·-~~·-··-·-·-·· .. , .. 

. .. / ... 
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En ce qui concerne l'envoi d'instructeurs relevant de l'enseignement 

général, il faut signaler qu.e le FED ne le pratique que dans des cas 

très restreints, pour une période limitée et une mission déterminée. 

Il s'agit presque toujours d'enseignants destinés à un établissement 

financé par le FED ou avec son aide, ou recevant des boursiers FED, 

ou écy'a.nt un caractère régional, et pour les secteurs agronomique, 

industriel, économique ou technique. En effet, le FED considère que 

l'envoi d'enseignants relève de la vocation des aides bilatérales, 

alors que lui-mGme est mal armé pour le pratiquer (limitation de son 

personnel par rapport au temps requis par la gestion de cette forme 

d'aide, problèmes linguistiques et de non-équivalence des diplSmes, 

système contractuel ne garantissant au personnel envoyé outre-mer 

aucune sécurité d'emploi après l'expiration du contrat, etc ••• ) 

On touche isi l'une des contraintes imposées à l'aide multilatérale 

et l'un des rares domaines d'action dans lequel le FED ne pénètre 

que p~u. 

Enfin, un dernier point à signaler en matière de formation est la 

façon dont, en dehors de l'enseignement général et de la formation 

spécifique, le FED conçoit l'assistance technique et l'encadrement. 

L'encadrement, dans tous les genres de projets, est en effet une forma.

tion,et une formation au développement, puisqu'il est conçu non pas 

comme permettant seulement de donner, au pa;ysan pa.r exemple, les ir...di

cations nécessaires pour que de bons résultats soient atteints pendant 

la campagne agricole en cours, mais bien comme devant expliquer les 

raisons pour lesquelles telle méthode entratnera tels résultats, afin 

que le p~san comprenne les mécanismes culturaux et soit à même, 

une autre année, de les appliquer seul. C'est ainsi que l'encadrement, 

dense au début des projets, est généralement dégressif et qu'en période 

de croisière sa présence n'est prévue que pour des tournées espacées, 

... ; ... 
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du genre d'une vérification ou d'un appui technique auquel le 

paysan pourra poser des questions exceptionnelles ou nouvelles 

(par exemple, voir p. 221, · la. dégressivité de l'encadrement pour 

le projet oaoao en C8te d'Ivoire). 

De façon analogue, l'assistance technique expatriée a pour but 

final la formation d 'homologu.es nationaux et sa propre disparition 

on reviendra de façon plus détaillée sur ce problème au cha.pi tre 

III. 

Quoique les dix années qui ont précédé l'indépendance aient corres

pondu, da.ns la. plupart des p~s d'Afrique, à un progrès considérable 

~ ·en matière de ·santé publique grâce à l'action des métropoles d'alors(l) 
1 

la situation en ce domaine continue à susciter encore actuellement 

de graves préoccupations. En effet, les indicateurs statistiques 

montrent : 

-une espérance de vie limitée à 40 à 50 ans selon les pays (cf. 

annexe C 4, A pour le détail pa.r Pél\Y'S), particulièrement à. cause 

d'une forte roortalité infantile (100 o/oo en moyenne) 

- les ravages d~s à des maladies pratiquement disparues des pays 

développés (voir mSme annexe,B) et qui, sans &tra toujours mqrtelles, · 

constituent des handicaps sérieux pour l'individu et, sur le plan 

national, se traduisent par une baisse de productivité de l'ensembl~ 

des travailleurs 

- l'insuffisance des moyens de prévention et de soin, surtout en 

brousse, tant au point de vue de 1 'infrastructure que du personnel 

et des moyens de fonctionnement (cf. annexe C 4,0). 
. .. ; ... 

(1) Cf. Dr. Louis Paul Aujoulat : Les problèmes de santé dans les E.AMA 
· (Courrier de l'Association no 15, sept.-oct. 1972, PP• 16 à 23). 

Du. mBme auteur, voir : Santé et Développement en Afrique (Armand 
Colin, Paris 1970) et : Action sociale et Développement (m8me 
éditeur, Paris 1969). 

',) 
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Parmi les "maladies prioritaires à éliminer', l'OMS cite la variole, 

la fièvre jaune, la trypanosomiase, le trachome, la lèpre, la 

tuberculose, l'onchocercose et les autres filarioses, le paludis~e, 

le choléra, etc ••• auxquelles s'ajoutent les maladies infectieuses 

de l'enfance(surtout la rougeole), les infections gastro-intestinales 

aigiies, etc ••• 11 La plupart de ces maladies, estime l'OMS, peuvent 

être évitées soit par des immunisations, soit par l'hygiène indivi

duelle, soit par des mesures propres à assurer la salubrité de 

l'environnement'' (1), ce qui entratne la nécessité d'une action à 

l'échelle nationale dans laquelle l'éducation sanitaire a autant 

d'importance que la médecine préventive ou curative.G~1;t- cette 

action fait donc appel non seuletœnt à l'amélioration de l'infrastruc

ture sanitaire fixe mais à la oonsti tut ion d'équipes mobiles et à 

l'animation villageoise. 

C'est pourquoi ces différentes catégories de réalisations se retrouvent 

dans les interventions du F.ED,dont œlle intéssant le Niger (cf. 2ème 

partie) oonsti tue un bon exemple. 

Evolution En fait, dans le domaine des infrastructures, une certaine évolution 
des 
solutions s'est produite. Au début, le FED a succombé plusieurs fois à la tenta

tion du grand h8pital, réalisation architecturale de prestige résolvant 

en principe pour longtemps la question sanitaire à 1 'échelon d'une 

ville et parfois bien au-delà, mais posant des problèmes de gestion 

et de financement (2) pour le fonctionnement et l'entretien. De plus 

en plus, cette conception a donc été abandonnée et le choix architectu

ral lui-m8me à cherché à se préoccuper davantage des nécessités et des 

possibilités locales : abandon du système du bloc hospitalier à étages 

pour un retour au système pavillo~ire (lorsque la superficie voulue 

... ; ... 
(1) OMS, bureau régional de l'Afrique : Planification à long terme 

pour le renforcement des services de santé (document AFR/RC 24/7 
du 13/5/74), P• 11-

(2) C'est la gravité de ces problèmes, visible lors des examens ex post 
de projets terminés, qui est en grande partie responsable de la 
baisse du secteur santé dans la répartition sectorielle du 2ème 
et du 3ème FED .. 
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est disponible), limitation du nombre de lita, suppression des 4quipements 

difficiles à entretenir (ascenseurs, signalisation lumineuse, etc ••• ). 

Parallèlement, cet effort a été complété, dans la. mesure où les gouverne

ments le désiraient, par l'accent mis sur la. rura.lisa.tion de l'infra.structare 

sanitaire : h6'pi taux provinciaux (Manakara, Fort-Dauphin et Majunga. à 

Madagascar), centres de santé, petits dispensaires de brousse (R.C.A., 

Haute-Volta, ••• ), équipes mobiles (unités radiologiques mobiles pour la 

lutte contre la tuberculose au Mali), etc ••• 

En règle générale, les interventions du FED cherchent à respecter l'optique 

qui veut qu'en matière d'infrastructure les investissements apportent une 

amélioration à la situation sanitaire sans susciter de problèmes accrus de 

gestion. C'est ainsi que le système qui consiste à accorder une aide 

dégressive au démarrage des investissements a été appliqué par le FED : 

fourni ture d'un stock de médicaments et de pièces de rechange pour les 

appareils, mise à disposition de personnel médical (h8pital de 

MOgadiscio (1)), etc ••• Dans la mesure du possible, au lieu de réaliser 

des constructions nouvelles on s'est efforcé de remettre en état des éta

blissements existants mais dégradés, au Tchad par exemple~ Enfin, le pro

blème de l'entretien a suscité une action spécifique de formation du per

sonnel nécessaire, par exemple en Ma.uri tanie ou au Cameroun (cf. 2ème partie)~ 

Cette action relative aux infrastructures s'est accompagnée d'une lutte 

contre diverses maladies, parfois sous forme d'aide d'urgence, visant autant 

- sinon plus - la population rurale que les villes. 

C'est ainsi que, ici encore, le FED a joué le r6le de "locomotive" 

entratnant d'autres bailleurs de fonds, pour la campagne de lutte contre 

l'onchocercose (of. page 126). Au titre de l'aide d'urgence, il est inter

venu pour lutter contre une épidémie de méningite au Niger en 1969 et 

i 

contre le choléra au Tchad, au Niger, au Mali et en Mauritanie (fourniture · \ 

de vaccins, méd~ents et véhicules e~m8me réalisation d'une usine de fa

brication de solutés i~eotables au Niger (2)). ... ; ... 1 
1 

1 
~n 1964, le FED avait financé la présence de 31 médecins et 70 assis- : 
tants administratifs et infirmiers expatriis. Ce personnel a iti réduit 
de façon dégressive, le financement FED concernant : 
- 21 médecins et 63 membres du personnel para-médical en 1968 
- .11 médecins et 12 "para-médicaux" en 1969 

Sur les 31 médecins actuellement en service, 25 sont somaliens, 4 relè
vent de l'assistance technique italienne et 2 sont soviétiques, le per
sonnel para-médical est entièrement "somal:i,Çé" 'depuis 1970 .. 

(2) utilisés pour la lutte contre le choléra. 



LA 
prévention 
sanitaire 

- 256-

Dans le domaine de la prévention, outre l'aide fournie par la 

oonstruotion des infrastructures hospitalières utilisables comme 

bases d'appui, en particulier pour les équipes mobiles et l'action 

formatrice exercée en milieu hospitalier (par exemple dans les 

unités de protection maternelle et infantile), il faut citer la 

réalisation de laboratoires de recherche et celle de l'Institut 

national de Santé publique en C8'te d'Ivoire (cf. page 125). 

Enfin - outre les projets de développement rural qui ont souvent 

une influence sur la nutrition - il faut noter que la plupart des 

projets agricoles intégrés prévoient la réalisation de dispensaires 

qui, au niveau local, peuvent avoir une action préventrioe et 

formatrice importante (ex. distribution de nivaquine..(l) au:x: enfants 

dans les dispensaires malgaches). On a vu. par exemple (page 84) que 

le projet )~aga a permis de libérer la zone de la tr,ypanosomiase 

qui ~'Jinfes·liait auparavant. 

On touche ici à la fois une limite et un avantage de la position du 

FED. En effet, les interventions de prévention et d'animation sani

taires proprement dites ont été rarement financées par lui isolément. 

Sa position à ce sujet est la sui vante : une campagne préven-

tive de masse est coûteuse (2) dans des pays où les étendues son·t 

immenses, les voies de communication souvent absentes et les popula

tions dispersées. En outre, toute prévention, pour Gtre efficace, 

doit s'appuyer sur une action assez profonde et suivie d'éducation, 

supposant par exemple un passage régulier d'équipes de soutien, donc 

pendant une période assez longue~ Au contraire, lier médecine préventive 

et curative permet d'atteindre deux buts simultanément, et peut-être 

de façon plus durable, quoique sur une partie de la popu.lation plus 

... ; ... 
(1) médicament anti-paludéen. 

(2) Il ne s'agit pas du coût par individu - qui peut 3tre bas, surtout 
pour les simples vaccinations - mais du coût pour la couverture 
de l'ensemble d'un p~s. 
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restreinte puisqu'elle n'est constituée que de ceux qui ont d~ faire 

appel à l'infrastructure de soins~ Cette conception n'a pas seulement 

pour but de réduire l'intervention financière du FED mais aussi, et 

peut-3tre surtout, celle qui sera inévitablement plus tard à la charge 

de la c6llectivité nationale. 

C1est en partie cette optique financière qui explique l'appui donné 

par le FED à la formation sur place du personnel médical et hospitalier : 

bourses pour des études de médecine en Afrique, écoles d'infirmiers 

(Niger, Togo, etc ••• ), -mais cet appui est surtout expliqué par une 

autre préoccupation, celle d'une meilleure adaptation de l'action sani

taire dispensée par le personnel ainsi formé aux besoins, non seulement 

physiques mais psycho-somatiques
1

des populations locales. Ce sont ces 

besoins que s'efforce également de prendre en considération la concep

tion architecturale des réalisations, par exemple en prévoyant l'accueil 

et le séjour des acoompagnants (1), comme à 1 1h6pital de Nouakchott où 

le problème est particulièrement important pour les malades d'origine 

nomade (zones de campement et d'hébergement, avec possibilité de faire 

la cuisine)\ Ce dernier système a donné des réultats assez satisfaisants 

'pour que le FED l'étende à d'autres réalisations hospitalières pour 

lesquelles les études sont en cours, avec 1' accord des gouvernements 

intéressés. 

Il s'agit surtout de 1 'urbanisme et des pro jets d'hydraulique urbaine 

et rurale. 

En général, les projets d'urbanisme ont concerné les grandes villes, 

et surtout les capitales. C'est en effet là que les problèmes de 

... ; ... 
(1) Membres de la. famille qui a.ocompa.gnent le malade à. 1 'h5"pi ta.l et 

restent aveo lui pendant son séjour. 
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lotissements populaires, d'assainissement, etc ••• se posent avec le 

plus d'acuité en raison du. grand nombre de personnes qu'ils concernent 

et de la plus grande difficulté de les résoudre par un financement local. 

Cepend~~t, les projets de ce genre ont été suffisamment rares pour faire 

presque figure d'exceptions dans les interventions du FED, qui effective

ment n'en a finanoés que s'il s'agissait d'une action urgente et parti

culièrement importante pour la pçpulation (par exemple : danger de 

destruction par la mer de la ville de ·. Mo.rondava, cf. p. 132). 

J'Hydraulique ( Les projets hydrau.liquès ont été plus nombreux: et ont correspondu à 

deux nécessité a bien distinctes : soi·t alimenter en eau une capitale 

ou une ville importante (par exemple en RCA : Bangui, Bouar et Bambari, 

soit les 3 villes les plus peuplées), ce qui - outre l'objectif social 

permet souvent d'atteindre un but industriel (1) et d.o rentabiliser 

le plus possible l'investissement qui sinon est coûteux en fonctionnement 

et en entretien, soit, au contraire, répondre aux besoins de la ·population · 

rurale, en général par un programme de puits (cf. analyse du projet de 

puits au Niger, annexe B 7 b). Dans les deux cas, le souci de s 1 adresser 

à la population la plus défavorisée s'est traduit, dans les villes par 

la. réalisation de bornes-fontaines en nombre suffisant et localisées de 

façon à réduire le portage d'eau au maxiiiUJ.m, et par un calcul d.u prix: de 

1 'eau aux branchements particuliers orienté dans la mesure du possible 

vers une péréquation permettant à l'organisme localement chargé des 

adductions d'eau de diminuer le coftt du m3 dans des villes moins importan

tes et aux ressources plus aléatoires; en zone rurale, par l'implantation 

des puits calculée de façon à, là encore, réduire les parcours de Portage 

et répondre aux besoins les plus urgents. 

Dans cette catégorie de projets, il faudrait également mentionner l'impact 

social des projets de communication et des projets productifs en zone 

rurale : par exemple, la sédentarisation des nomades autour des aménage

ments hydro-agriooles (U~ritanie, Mali, ••• ) permet de les faire accéder 

davantage à l'enseignement et aux soins médicaux; de n~me, les villageois 

... ; ... 
(l)~Cf. l'analyse de l'adduction d'eau de N1Djamena, PP• 134 à 137~ 
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regroupés par villages entiers le long de la route d 1Andapa à 

Ma.da.gasoar, ou les cultivateurs salariés de la SODEPALM en C6'te d'Ivoire, , 

ou encore les p~sans proches des villes en pleine expansion centrées 

sur les gares du trans camerounais, accèdent à un ni veau social jusqu. 1 

alors inconnu.. 

Inversëment, on a. constaté qu. 1un projet social, une adduction d'eau 

par exemple, pouvait avoir des conséquences sur la production qui dé

bordent de beaucoup le simple fait de la suppression des maladies 
',_) 

hydriques parmi la population intéressée. C'est ainsi que l'adduction 

d'eau de M'Ba.lma.yo (Cameroun) a suscité ou au moins permis un déveloP

pement de l'industrie du bois (installation d'une scierie et d'une usine 

de fabrication de contre-plaqués) et da l'aviculture~ Cependant, en 

règle générale, le FED a eu tendance à limiter relativement ce genre 

de projets, quoique le succès social en soit assuré, en particulier 

pour les adductions d'eau : plus on fournit d'eau à une population, 

plus elle en consomme. En effet, il s'agit de projets dont l'entretien 

et le fonctionnement représentent toujours pour les municipalités con

cernées (ou les gouvernements qui les ~entionnent) de très grosses 

charges financières et des problèmes non négligeables pour trouver le 

personnel d'entretien qualifié. 

* 
* * 

Dans l'ensemble, pour le secteur social, le F.ED doit s'orienter entre 

deux exigences souvent contradictoires : répondre aux besoins qui sont 

immenses, sans imposer de charges récurrentes excessives aux gouverne

ments responsables. C'est finalement d'une appréciation cas par cas de 

ces deux exigences en fonction des priori tés fixées par les gouvernements 
1 

~· 

plus que d'une volonté délibérée de privilégier telle ou telle catégorie 

d'interventions en général, qu.t est résultée la situation d'ensemble 

telle qu'on l'a. décrite ci-dessus~ 
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). La politique des transports 

Statistiquement, on l'a vu, le secteur des transports est l'un des plus 

importants pour le volume des financements FED qui lui ont été consacrés. 

Cette importance s'explique à la fois par les besoins des pays africains 

en ce domaine en 1960 et les années suivantes, et par le fait que le dé

veloppement des transports conditionne fréquemment le progrès des autres 

secteurs~ L'annexe A 3 donne dea indications sur le réseau routier 

africain au début des. années 60 : on y voir qu'en 1962, par exemple, 

4 EM4A ne disposaient encore d'aucune route rev3tue, seuls 3 dientre eux 

comptaient plus de 1000 km de routes rev3tues et 10 n'avaient qu'un parc 

automobile inférieur à 10.000 véhicules. 

L'annexe 5 C fournit des renseignements supplémentaires sur les densités 

routières et le nombre d 1ha.bita.nts par véhicule, mntra.nt de grandes 

variations selon les p~s, mais dans l'ensemble une situation de départ 

peu favorable. 

En général, cette situation se caractérise par (1) : 

- de grandes distances de transport et une dispersion de la population 

à desservir 

- un état médiocre des infrastructures existantes (peu de routes rev@tues 

et d'itinéraires permanents, goulots d'étranglement sur un itinéraire 

dtls en particulier à la. dispa.ri té des #portances des ouvrages sur un 

m8me tronçon, insuffisante ramification des réseaux secondaires..) 

- peu de liaisons internationales 

- une infrastructure presque uniquement orientée vers l'exportation 

- une faible densité de trafic 

... ; ... 
(1) Voir :1)J. Ferra.ndi : La politique routière du Fonds européen de 

développement, conférence donnée au 5ème Congrès mondial de la. 
Fédération routière internationale, Londres 18-24 septembre 1966 
~·courrier de l'Association no 13- mai-juin 1972: w .. , • 

C. vanderVaeren e-t J.-P-.·· Lelan · :~ L' al.de de la C~: :1 1 l.nfra-
structure des tr~nsport~ d~ns 1 es ~Ar" A, "PP• 16 à 23 ~ 
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-un coCtt élevé au lan et une durée excessive des transports se 

répercutant sur le prix des p:rodui ts ( 1) 

- un coftt élevé de construction pour les compléments d'infrastructure 

nécessaires, particulièrement pour la. voie ferrée et les ports 

maritimes~ Or, ces infrastru.otures "obéissent à. la. loi du "tout ou 

rien11 : un axe de liaison est d'utilité très réduite s'il n'atteint p~ 

au moins deux p8les économiques; un port ou un aérodrome construit 

au tiers ou à moitié sont de peu d'utilité" (2). Cet aspect est d'aut~i; 

plus important que l'évolution récente a multiplié les co~ts des 

divers facteurs utilisés, depuis le bitume importé (passé par exempl~ 

au Tchad de 25.000 à 90.000 0-FCA la. tonne) jusqu'à. l'essence, au 

ciment, etc ••• en passant par la main d'oeuvre et la fiscalité loçale, 

de telle sorte qu'on a pu estimer qu.' en moyenne un kilomètre de route 

bitumée, qui co~ta.it 5 à 6 millions CFA en 1960, en cofitait le double 

en 1972 et près du quadruple en 1974. 

~ le caractère parfois indispensable d'une action en matière de 

transports pour atteindre l'objectif visé dans d'autres secteurs: 

développement agricole, minier, etc ••• Par exemple, pour la 

H~ute-Volta, l'exploitation du manganèse de Tambao est condi

tionnée par la réalisPtion d'une voie d'évacuation du minerai 

à produire. Or ce gisement.actuellement enclavé à 340 km. de 

Ouagadougou dans le nord du pays, est considéré comme particu

lièrement intéressant par sa teneur en minerai (53,26 %) 
supérieure à celle de bien d'autres gisements d'importanc~ 

mondiale actuellement exploités (Nsuta au Ghana, Moanda au 

Gabon, etc ••• ) QUoique son volume soit relativement restreint 

(13,3 millions de tonnes de minerai marchand' . 
. i 

•• ·1· •• 

( l) Par exemple, dans la brousse nigérienne, à. Bilma. ou Iferouane 
"un kilo de sucre qu'on paie 190 F-CFA à. Niamey est vendu 450 F, 
une botte de oa.f'é de 150 F y oo'Ctte 250 F11 (Jeune Afrique no 742 
d:u 28.3.75. 'De 28)_ ,, 

(2) VJh. vanderVaeren et-J~--p-.;-·-Lelan : l'aide de lA C:.'E.E. ••• 
op.cit. p. 26 
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De cette situation, découlent les objectifs à atteindre : développement 

quantitatif et qualitatif des itinéraires essentiels du réseau national 

principal et secondaire, et amélioration des liaisons avec les pays voi

sins et éventuellement avec d'autres pays. Les avantages attendus d'une 

telle action sont divers : sur le plan national, renforcement de l'unité 

nationale; amélioration de l'administration générale, économique et 

sociale; incitation à la mise en valeur d'une région par la possibilité 

de commercialiser économiquement ses produits (agricoles, miniers, etc ••• )i 

amélioration de la régularité des transports et baisse de leur durée et 

de leur ooflt. Sur le plan international, renforcement des échanges et 

baisse du prix des produits importés, création d'un marché plus vaste 

pouvant éventuellement permettre une industrialisation; facilité dorJlée 

au tourisme, etc ••• 
' .. 1 . 

. ; . 

.•. •! 
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C'est pourquoi le FED est interverm. de façon importante, quoique variée 

selon les p~s, dans oe seoteur~qu'il s'agisse desroutes et pistes, 

des voies ferrées, des transports maritimes et aériens ou des télécommu

nications. Dans certains pays, particulièrement défavorisés au départ, 

il a réalisé l'ossature d'un réseau national cohérent (Haute-Volta, Togo, 

Ma.uri ta.nie, Niger); dans d'autres, son action a été plus diffuse 

(of. cartes). 

~jouter 1 cartes montrant routes F.ED dans 

1. l'ouest africain 

2. l'Afrique centrale 

3. Madaga.soarJ. 

Orientation lAvant d'aborder le détail de la politique suivie par le ]~ en matière 

des ~e transports, on en soulignera trois caractères génêra.ux. 
interventions' . 

D'une part, cette politique a sensiblement contribué à modifier l'orien

tation des systèmes de communications existant en 1958, systèmes qui 

dans l'ensemble répondaient aux exigences d'une économie colonisée 

centrée sur l'exportation de matières premières et leur évacuation la 

plus rapide possible par le port le plus proche. Sans renoncer à cette 

nécessité (par exemple : route Ouagadougou-Lomé,of. pp. 99 à 104), le 

FED a consacré une bonne partie de ses interventions aux routes intérieures 

de désenclavement (route d' Andapa, par exemple~ cf. a.nne:x:e B 5 a.), aux 

routes inter-Etats (of. P• 94) et aux liaisons est-ouest des p~s de 

l'intérieur (route Niamey-Zind.er par exemple). 

Une conséquence marquante de cette option est apparue lors d'une conférence 

internationale organisée par les Nations-Unies (commission économique pour 

l'Afrique) en janvier 1974, à Niamey, sur les routes trans-ouest africaines, 

l'une allant de Dakar à. N'Dja.mena. via Bamako, Ouagadougou et Kano ("route 

nord"), l'autre concernant l'axe D~La.gos via Con.a.kry, Free·town, Mon

rovia, Abidjan, Accra, Lomé et Cotonou. L'étude de la situation des 

... ;~ .. 
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divers tronçons a. fait appa.ra.!tre, par exemple, qu.e pour la "route nord" 

sur un parcours de 3.918 lan dans les seuls EAMA, les tronçons bitumés 

représentaient 1.390 km dont 1~293 km revêtus grâce aux projets FED, 

soit près de 7œfo (non compris les études). 

D'autre part, le caractère d'entraînement de certains projets FED, 

déjà souligné plus haut, se retrouve dans le domaine des transports : 

pour la route est-ouest au Niger, par exemple, l'intervention FED a 

entraS:né celle du C~a qui finance la "route de 1 'unité" allant au

delà de Zinder vers le lac Tchad par Gouré et N'Guigmi; en ma-tiè:~,:: de 

voie ferrée, l'intervention du FED pour le transcamerounais et - bien 

qu'elle soit limitée - pour le transgabonais a joué un rSle important 

dans l'engagement d'autres bailleurs de fonds; la réalisation du po/nt 

de Ziguinchor (Sénégal) au moment de l'indépendance de la Guinée Bissau 

rend de plus en plus intéressante l'idée d'un pont sur la Gambie, etc ••• 

nfin, l'exigence de cohérence dans les interventions a été respectée 

e plusieurs manières. Pour les p~s où presque tout était à faire en 1958, 
.._ ____ ~ _ _.,es interventions FED ont corrunencê par le financement d'une é·tucle générale 

ou d'un plan de transports (ex~ Dahomey, Niger). Les interventions portan·t 

sur la réalisation d'une infrastructure proprement dite se sont fréquem

ment accompagnées de la fourniture de matériel (matériel d'entretien 

routier ou fluvial, drague marine, etc ••• ) et de la formation de person

nel (of. pa.ge 95 et analyse du pro jE)t de formation de cadres de travaux 

publics en RCA, pa.ge 145). Ceci (joint au caractère nmassif11 des finan

cements nécessaires) a assez souvent entratné urie répartition sur-deux 

fonds, voire sur trois (cf. route Lomé-Ouagadougou), avec parfois d'ail

leurs une évolution du mode de financement pour tenir compte de 1 'amélio

ration de la rentabilité du projet consécutive à l'intervention précéden

t.~ •. C•es~ ainsi que_ le po;r:-t de .Pft'che d'4bidj~_ ~ fait, sur le 1er FED!_ _ ... 

t'objet d'une subvention et, surie 2~me,,~fobjet d 9 un pr&t sp&cial; 

toujoure en C8te d'Ivoire, le chemin de fer RAN (R~gie Abidjan-Niger) 

a béné:icié d'une subvention sur le 1er FED, d'un prêt spécial sur le· 

2ème, et sur le 3ème d'un prêt spécial combiné avec un prêt normal 
BEI. 

. .. / ... 
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Une autre conséquence a été que le F.ED a accepté des interventions 

ponctuelles sur des itinéraires dont il reconnaissait l'importance, 

par exemple la réfection de ponts sur des routes secondaires lorsque 

l'itinéraire était prévu pour un tonnage donné mais qu.e 1 1ouv:ra.ge 

existant, n'admettant qu'un tonnage bien inférieur, constituait un 

goulot d'étranglement permanent (cas du projet de ponts provinciaux 

à Madagascar, par exemple) : on a ainsi obteniJ des itinéraires 

hom.gènes. 

En dehors de ces trois traits principaux, quelle a. été la poli·tique 

du FED en matière de transports ? Ella s'est caractérisée par une 

série de choix : choix du type de voies de communication à réaliser, 

choix: ent;~e réseau principal et réseau secondaire, choix des caract&.

ristiques à adopter. 

Le choix du type de communication à réaliser n'est pas exclusif (1) : 

les infrastructures peuvent 3tre complémentaires (route Yaoundé-
1\)(".._n~\\~\e ... ) 

Bafouas am greffée sur le trans camerounais à Yaoundé) ou même/\ si les 

exigences du trafic le justifient (route parallèle à la voie ferrée 

au Togo). Cependant, dans le cas où les résultats d'une concurrence 

entre ,moyens de transport risqueraient d'être négatifs, l'option est 

prise en fonction des divers impératifs du cas d'espèce : trafic à 

prévoir {le chemin .de fer s'impose généralement pour des matériaux 

très pondéreux à. transporter sur une longu.e distance à. partir d'un 

.... ; ... 
(1) Cf. J • .M. Albertinê-: "Il ne s'agit pas d'avoir un seul type 

d'infrastructure; c'est tout un ensemble lié par des complé
mentarités qui est nécessaire. On parle à ce propos d'un 
minimum nécessaire que les économistes appellent le quantum 
minimum de capital social fixe ••• En réalité, il n'exis-te pas 
de critère bien précis pour déterminer ce minimum car on ne 
crée pas une route, un port ••• pour répondre seulement a;ux 
besoins présents; on essa,ie d'anticiper 1 'avenir ••• En. ce 

domaine, les risqu.es d'erreur sont oonsidérables11 

(Les mécanismes du sous-développement, éditions Economie et 
Humanisme, Paris 1967, PP• 220-221). 
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certain ton~ (1), en particulier pour des produits miniers), existence 

d'une voie d'eau utilisable en permanence pour le niveau de trafic néces

saire, nombre de ruptures de charge, coût des divers termes de l'alterr~

tive au point de vue investissements et fonctionnement, etc ••• En parti-
-culier, on relèvera que la récente crise du pétrole a donné au chemin de 

fer un avantage relatif sur la rou te puisque, pour un même tonnage trans

porté, le premier consomme environ 5 fois moins d'énergie que la seconde (2), 

La voie d'eau est un mode de transport économique, mais qui peut entra~ner 

des ruptures de charge (présence de rapides) ou n 1 3tre pas accessible en 

permanence (basses-eaux de saison sèche, empGchant les chalands de 

circuler à pleine charge par exemple). C'est une analyse détaillée 

des divers facteurs entrant en ligne de compte -dont le coat d'investis

sement, mais sans que celui-ci soit forcément l'élément prépondérant 

qui a conduit le FED à réserver une part relativement importante de 

ses crédits (5%) au chemin de fer, parfois pour des opération~ a~1elles 

certaines autres sources d'aide, plus attachées à la stricte rentabilité 

économique, ont refUsé de participer. 

La majeure partie des crédits FED, toutefois, a été consacrée aux routes, 

la souplesse du transport routier ne pouvant pas, dans la plupart des cas, 

3tre concurrencée par le transport ferroviaire ou fluvial. Quant au trafic 

aérien, il répond généralement à des impératifs bien spécifiques, de telle 

sorte que les questions de concurrence avec d'autres modes de transport 

ne se posent guère : liaison à très longue distance (trafic voyageurs : 

of. analyse de l'aéroport de Bamako, annexe B 5 c) ou liaison très rapide 

(exportation de produits périssables : pour la viande réfrigérée par 

exemple, projet de l'aéroport de Kaédi en Mauritanie). 

. .. ; ... 
(1) Le Courrier no 30, mars-avril 1975, Dossier : les 

transports et le FED. A. Van Haeverbeke : L'appréciation des 
projets de transport par le FED,p. 27. 

(2) Courrier de l'Association no 28, nov.-déc. 1974, Dossier : Les 
chemins de fer en Afrique :, D. Vincent : La poli tiQue du FED 
en matière de coopération ferroviaire, p. 43. 
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Le choix: en·~re réseau principal et réseau secondaire n'est pas non plus 

un choix exclusif puisqu.e de nombreuses . routes secondaires et m€me des 

pistes ont été financées par le FED. En fait, la politique de oelui.-ci 

en ce domaine varie selon les p~s. Dans les Etats les plus avancés, qui 

ont un budget d'investissement et peuvent assurer eux-m~mes le finance

ment de certains équipements, le FED a tendance à concentrer ses 

interventions sur les routes principales, laissant le réseau secondaire 

à la charge du pays. Dans les Etats les plus pauvres, le FED intervient 

pour les deux types de·réseaux, mais limite en général ses crédits en 

matière de réseaux secondaires aux opérations nettement prioritaires 

pour le développement régional (pistes en Lobaye, RCA) ou l'évacuation 

d'une production oomrneroialisable importante (pi.stes cotonnières au 

Tchad).qua:le que soit la catégorie de PalfSt la réalisation de l'ossature· 

principale devra utiliser au maximum les routes déjà existantes. 

L'explication de cette politique repose à la fois sur un critère 

d'équité {laisser les Etats qui le peuvent assurer eux-m3mes une partie 

de leur infrastructure, aider les autres) et un effort de rationalité 

ainsi commenté par un dirigeant du FED (1)• 

"Faut-il financer 1 'aménagement des grands axes de pénétration ou bien 

porter son effort sur les routes de desserte et les pistes rurales ? 

Il s'agit naturellement d'un faux problème. Il n'est pas besoin d'être 

un éoonomètre distingué pour comprendre que l'un ne va pas sans l'autre, 

qu'un programme de développement routier doit ltre harmonieuserœnt 

équilibré, qu'une grand-route est i:m1tile si rien n'est prévu pour le 

drainage des régions traversées, qu'un réseau de pistes ne sert à rien 

si la production une fois rassemblée ne peut @tre évacuée sur les 

centres de conso~tion. Mais le FED n'a pas la prétention, et d'ailleurs 
l_ 

il est loin d'en avoir les moyens, d~ financer la totalité des programmes 

routiers inscrits au plan de développement dea Etats. C'est pour~~oi la 

Commission de la Communauté économique européenne et les Etats associés 

s'efforcent de déterminer les actions où l'aide du Fbnds peut s'avérer 

la plu~ efficace et la plus utile. Or, une des caractéristiques du FED 

... ; ... 
(1) J. Ferrandi: La politiqua routière ••• op. oit., p. 7., 

- 1 
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est sa c~pacité de mettre à la disposition des Etats associés et dans 

~ai} conditions financières particulièrement avantageuses, des crédits 

importants et très rapidement disponibles qu'il leur serait difficile, 

sinon impossible, de trouver, soit auprès d'autres aides, 

soit su.r leur propre bu.dget. Cette considération a 

amené le Fonds Européen à se spécialiser, dans le domaine routier, 

dans le financement d'opérations nécessitant des crédits importants 

à mettre en oeuvre dans de brefs délais : c'est ainsi que l'action du 

FED est essentiellement tournée vers le financèment des routes princi

pales prévues dans les plans de développement". 

Il est évident que, lorsque l'ossature principale des transports sera 

réalisée dans•des conditions satisfaisantes dans tous les ACP, on pourra 

se tourner plus systématiquement vers la réalisation ou l'amélioration 

du réseau secondaire (1) mais un certain nombre de p~s n'ont pas.encore 

atteint ce seuil. 

Le choix des caractéristiques à adopter porte à la fois sur le tracé, sur 

carBctéris~l'alternative route revêtue/route non rev8tue et sur les dimensions de 
tiques du 
projet ~'investissement. 

, . 

Le problème du tracé, pour le FED, est autant économique et social que 

technique. En effet, des éléments divergents peuvent entrer en considéra

tion : pour un itinéraire donné, le tracé techniquement le plus court 

ou le plus facile ou le moins coateux peut 8tre écartél~ur des raisons 

économiques (développer une zone qui, selon ce tracé, ne serait pas · 

desservie) ou sociales (désenclaver une population). Parfois, le problème 

est résolu par la construction d'une bretelle routière se branchant sur 

la voie principale (bretelle joignant la localité de Genale, centre d'un 

périmètre de culture bananière, à la route Afgoi-Scialambot en Somalie 

par exemple), mais fréquemment le trac~ principal lui-m8me est étudié en 

... ; ... 
(1) c. Cornelli : Faut-il construire encore des routes ? Çpourrier 

no 30, mars-avril 1975, PP• 25-26). 
(2) Cette position se fonde sur quelques expériences faites au début du FED1 

en particulier la route Bakel-Kidira (Sénéga~ réalisée en droite ligne 
et qui laisse de eSté les périmètres productifs voisins du fleuve. Par
fois, les populations elles-mêmes remédient à cette situation en cons
truisant avec leurs moyens propres une piste rudimentaire de liaison, 
mais ceci n'est possible que si le projet est relativement court et ne 
pose pas de trop grosses difficultés techniques (p.ex. en Casamance les 
villageois se sont en plusieurs endroits raccordés eux-m§mes aux routes 
et pistes FED),. 
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fonction des divers objectifs : ainsi, l'étude de la route Yaoundé

Bafoussam au Cameroun (engagée en décembre 1974) s'exécutera-t-elle 

non selon l'itinéraire actuel mais
1
pour la partie Obala-Bafia, selon 

une variante destinée à désenclaver les arrondissements d 10mbessa 

(2~300 habitants) et de MOnatélé (24.000 habitants) - régions de 

peuplement dense actuellement rattachées, la première à Bafia et la 

seconde à Yaoundé, par des pistes médiocres - et à inciter ainsi les 

populations excédentaires de la Lékié à émigrer vers le Mbam. 

Le choix entre route revêtue et route non rev8'tue.,. doit, pour le FED, 

s'inspirer de diverses considérations dont les plus importaRtes sont le 

niveau de trafic déjà. atteint et à attendre, le co-n·t de 1 'investissement 

et celui de l'entretien. Pendant les premières années du FED, le niveau 

de trafic avait paru le critère prépondérant et l'on parlait couramment 

de nseuil de bi tuma.ge11 pour un trafic de lOO véhicules par jour, ~n 

trafic inférieur ne paraissant pas exiger un revBtement. Assez rapidement 

cependant, le problème de 1 1 entretien annuel - beaucoup plus coilteu:x: au km 

;pour une rou te en terre - a surgi et le FED a estimé dans des cas de plus 

en plus nombreux qu'il devenait justifié de rev8tir une route n'atteignant 

pas ce trafic afin de remettre au gouvernement intéressé une réalisation 

d'un entretien moins ooateux ou qui, à la limite, pouvait se contenter 

d'un entretien minimum pendant un certain nombre d'années, alors que, faute 

d'un entretien suffisant, une route en terre ou empierrée se dégrade 

très rapidement au point de devenir inutilisable. C'est ainsi que le FED 

a été conduit à envisager immédiatement un rev3tement des routes princi

pales et, dans les cas où il avait antérieurement financé la réalisation 

d'une route non revttue, à la bi turner da.ns un deuxième sta.de : c 1 est ce 

qui s'est pa.ssé, pa.r exemple, pour la route Dama.ra.-8ibut en RCA et pour 

la. route N'Djamena.-Ma.ssa.gu.et a.u Tchad. Bien plus, dans des cas exception

nels, le F.ED (comme l'y autorisait le ~onseil d'association) a aooepté de 

prendre à. sa charge des réparations majeures à. faire à des infrastructures 

. a; 

\. 
li 

..:• -!" 

~ .. ; ... 
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qu'il avait lui-mBme financées, et ceci a été également le cas pour la 

route N 1 Djamena-~~saguet, précocément usée par une forte progression 

du trafic effectuée dans des conditions climatiques très dures. 

Pour les routes secondaires, par contre, le choix est opéré en fonction 

de la situation locale : climat (les routes en terre se dégradent plus 

rapidement dans les régions très pluvieuses)ltrafic, etc ••• autant que 

par rapport au coftt d'investissement. 

Pour les pistes de desserte ou de jonction d'un périmètre à une route, 

d'une part leur asphaltage représenterait en général un coût très 

éle.vé par rapport à la rentabilité à en attendre, d 1 autre part leur 

r8le sur le pla.n macro-économique est rooins important, la durée du 

transport n'est pas déterminante sur une distance plus ou moins faible, 

et leur utilisation n'est souvent que saisonnière, aussi est-il le plus 

fréquemment admis de les réaliser en terre (par exemple : piste's de 

la Lobaye en RCA). 

Quant aux dimensions de l'investissement, plusieurs facteurs entrent 

en jeu. Si le problème financier de la recherche du moindre coat est 

important, le progrès technique et la nécessité de prévoir l'avenir 

conduisent parfois à donner au projet,lorsqu'il s'agit de créer une 

infrastructure nouvelle, des caractéristiques plus larges que la situa

tion présente au moment de sa réalisation et les perspectives probables 

ne 1 1 exigeraient. Souvent, 1 1 évolution montre que ceux qui ont vu gra.nd 

ont aussi vu juste (1) : prévisions de trafic routier dépassées (cr'. les 

prévisions et les trafics observés sur la route Lomé-Ou.aga.d.ougou p. 102), 

... ; .~. 

(1) Cf. l'anecdote ainsi rapportée par J. Ferrandi (Assistance et 
Association, communication à l'Académie des Sciences d'outre-mer, 
Paris, 22 mai 1964, P• 20) : 
"A Lyautey qui avait dessiné le port de Casablanca aux dimensions 
de son rêve, quelqu'un faisait observer : 
• Mais si on n'avait pas trouvé de phosphates, M. le Maréchal ? 
Et Lyautey, ave~'.Tèrdeur un peu fra.tche que 1 'on trouve souvent 
sous les feuilles de ch8ne : 
- Monsieur, on trouve tou.iours des phosphates. 11 
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villes plus peuplées qu'il n'était envisagé (San Pedro, terminus de la 

. route Sa.n Pedro~oubré-Issia. en C8te d'Ivoire, comptait 38.000 habitants 

en 1974 alors que, lors de sa. création pendant les années 60, on avait 

envisagé un maximum de 25~000 habitants pour 1975), écoles devenues exigües 

presque tout de suite après leur mise en fonctionnement (école supérieure 

pédagogique de Kinshasa, annexe B 1 a), etc ••• 

Evidemment, il est indispensable de ne pas tomber dans l'excès inverse, 

sous peine de consacrer à une large route peu utilisée des crédits qui pour 

partie eussent été plus utiles pour l'amélioration des pistes transversales 

joignant cette route aux périmètres productifs, par exemple. En fait, 

l'expérience du FED montre que cette situation s•est peu produite en 

matière d'investissements routiers. 

C'est ainsi que le FED a actuellement tendance à admettre, pour le.réseau 

routier principal, que la solution "route à une voie ''anciennement choisie 

(par exemple pour la route Niamey-Dosso au Niger) n'e~t satisfaisante ni 

du point de vue de l'entretien, ni pour la sécurité, et que l'élargissement 

ultérieur à deux voies est plus conteux que s'il avait été immédiatement 

adopté. D'autre part, pour les routes à. deu::x: voies en terrain plat, avec 

l'évolution du parc de véhicules qui fait de plus en plus appel aux camions 

de très grand gabarit, la largeur de 6 m. antérieurement admise ne paraît 

plus suffisante. De m8me,pour les ports maritimes, l'évolution de la dimen

sion dea navires conduit à rechercher davantage la solution d'un port en 

eau profonde et d'un équipement de manutention plus important; pour les 

transports aériens, l'apparition des gros porteurs amène à. envisager un 

allongement des pistes, etc ••• Cependant, la recherche d'une rentabilité 

bien conçue incite, lorsqu'il s'agit d'améliorer une infrastructure existante, 

à s'efforcer "d'utiliser toutes les possibilités de la technique moderne 

pour accrottre la capacité d'une ligne sans, provisoirement, modifier son 

tracé. Par exemple, un renforcement de l'armement de la voie (rails, 

traverses, 'ballast), permet d'augmenter la. charge des trains donc, propor

tionnellement, la. capacité. De meilleurs locomotives, aux essieux bien étudiés· 

1 
l' 
1 

... ; ... 
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pour s 1 inscrire dans des courbes de faible rayon et à la puissance 

suffisante pour tirer de fortes charges sur des rampes élevées, 

peuvent également avoir dea effets très bénéfiques. Il en est de 

m3me pour la signalisation où la mise en place de systèmes plus 

élaborés au lieu du vieux "bâton pilote" a. sur la capacité une influence 

directe et immédiate. Il y a aussi et surtout l'importance d'une bonne 

gestion et d'une bonne organisation, qui pourraient apporter aux réseaux 

une amélioration sensible de leurs conditions d'exploitation. Dans ce 

but, il paraît primordial d'étendre et d'intensifier la formation du 

personnel, de bons cheminots permêttanYd'accomplir des miracles, m3me 

sur une voie imparfaite". (1). 

Enfin, les données locales influent sur les caractéristiques à prévoir : 

une route de montagne en zone très pluvieuse devra de préférence ~tre 

rev@tue; une voie ferrée sera réalisée en fonction de la géographie et 

des possibilités régio11ales : "La géographie du continent africain est 

telle que ces chemins de fer doivent souvent pour s'éloigner de la 

~te traverser des régions escarpées, au relief tourmenté peu favorable 

à l'inscription de leurs tracés. Ceci explique quese soit généralisé, 

au sud du Sahara., l'écartement métrique (métrique 11 a.ngla.is 11 1,067 m 

ou métrique "vrai" 1,00 m) qui, mieux que l'écartement standard pratiqué 

en Europe et aux Etats-Unis, supporte l'adoption de courbes de faible 

ra.yon et permet ainsi de "coller au terrain"••• Ce choix,compte tenu de 

la topographie du continent africain, paratt aujourd'hui judicieux, d'au

tant plus que l'évolution de la technique ferroviaire a été telle qU. 'un 

écartement relativement réduit ne représente pas aujourd'hui un handicap, 

mGme pour l'évacuation d'un trafic~ très élevé, minier par exemple. La 

qualité d'un chemin de fer n'est pas proportionnelle à son écartement ••• 

L'OUA a émis le voeu que tous les chemins de fer africains au sud du 

Sahara soient à l'écartement métrique· 11anglais11 (3 1 611 soit 1,067 m) • 

... ; ... 
b. V1ncent : 

(1 Y La poli tique du FED en matière de coopération ferroviaire, opo ci t., 
P• 45, 
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Toute opération de modernisation ou d'extension sur les chemins de fer 

à l'écartement 1,00 m doit, dans ces conditions, 3tre concçue pour un 

changement ultérieur d'écartement. Il faut noter qu'entre deux écarte

ments si voisins, le passage de l'un à. l'autre ne soulève pas de grosses 

difficultés ••• Les traverses métalliques cèdent le pas devant les tra

verses de fabrication locale, en bois ou en béton. Après avoir donné 

d'excellentà résultéts sur le Transoamerounais, l'utilisation des bois 

tropicaux en traverses est remise en question par la forte augmentation 

de leur prix : il est peut-3tre préférable de les exporter et de re

courir au béton. La multiplication en Afrique de petites usines produisant 

du béton mamtfaotaré d 1axoellente qualité favorise l'expansion de la 

traverse en béton, aux hautes qualités ferroviaires ••• ~~ (1). 

Enfin, le choix de la traction diesel pourrait 3tre revu en fonotio.n de 

l'évolution du coftt des carburants et de l'équipement hydro-électrique 

des p~s intéressés~ 

Ainsi la. politique du F.ED recherche-t-elle une constante adaptation à 

un ensemble de conditions économiques et techniques dont certaines 

varient sensiblement avec le temps. Les options prises ont parfois été 

critiquées : la décision de réaliser un pont à Ziguinchor a fait traiter 

le FED de "futuriste" par exemple, quoique, si l'on en examine le détail, 

le projet soit dès maintenant ~stifi~ et le deviendra plus encore avec 

l'évolution politique régionale (cf. p~ 263). C'est pourquoi, dans les 

analyses de projets présentées dans la. deuxième partie, on s'est efforcé 

de montrer les résultats de oes projets. Une étude systématique effectuée 

en 1969 des projets de transports financés jusqu'alors par le FED 

aboutissait déjà aux conclusions suivantes (2) : 

(l)ibid. 

(2) U.vander Vaeren et J.P~ -Lelan 
op.cit., PP• 20-21. 

... ; .. ~ 

L~aide de la CEF ••• 
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11en général, le trafic routier a crû de façon très rapide, de 10 à 

15% par an environ ••• cette croissance est environ deux foix et demie 

plus rapide pour les poids lourds que pour l'ensemble du trafic~~. 11 (1) 

les investissements paraissent "avoir directement entraS:né des augmen

tations de production agricole : de ces projets a donc découlé une 

amélioration de l'utilisation des ressources naturelles et de la 

main d'oeuvrè disponible. Dans certains cas, ils ont rendu possible 

un encadrement plus rapproché et un meilleur acheminement des engrais 

et autres facteurs de production, ce qui se traduit par de nouvelles 

augmentations des rendements ••• Pour d'autres projets, l'infrastructure 

nouvelle ••• a pu stimuler des investissements complémentaires et 

provoquer ainsi le progrès local". 

il y a eu "amélioration de l'écoulement des produits" et "amélioration 

de l'approvisionnement". 

enfin, on a observé des "changements dans la situation démo.graphique" : 

arr3t de l'exode rural ou, au contraire, immigration dans des zones 

mo ina peuplées nouvellement ouverte s sur 1' extérieur. 

Les examens a posteriori effectués depuis cette date ont en général 

confirmé, sinon renforcé, ces conclusions~ 

(l) Pour les facteurs de croissance du trafic routier après un àménage
ment, voir encart page 274. 
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Facteurs de la croissance du trafic routier : 
Comparaison (faite en 1969) entre les éléments 
économiques du trafic routier a.u Tchad, avant 
et après un aménagement 

Piste ou 
mauvaise route 

20 

Bonne route 
en terre 

40 

- Amortissement d'un . 
camion de 12 t 
(km/an) 

- Consommation d'un 
camion de 12 t 

(en 1/100 km) 

- Du.rée d'un train 
de pneus (km) 

- cont d'entretien et 
de réparation 
(CFA/km roulé) 

. . 

25.000 

52 

25.000 

1,18 

\. p 
~\ 

50.000 

45 

40.000 

olao 

Route 
rev8tue 

70 

10.000 

34 

60.000 

.,o_,.6o 
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4. La politigue industrielle 

Les 
problèmes 
posés 

On l'a vu dans la deuxième partie, la part des crédits FED consacrés 

à l'industrialisation proprement dite, si elle ne représente qu'un 

pourcentage relativement restreint du total, doit être complétée par 

la prise en considération des actions complémentaires : études, 

infrastructure, formation, etc ••• 

En fait, ceci traduit une politique délibérée, fruit à la fois de la 
( 1 ) 

réflexion dea dirigeants du FED et des pro jets prêsen·l;és par les E.ANA. 

D'une part, cette politique est loin de méconnaître la nécessité d'une 

industrialisation et les besoins en ce domaine- en matière de réalisations 

préalables indispensables à l'industrie autant qu'en ce qui concerne 

cette industrie même - mais d'autre part elle estime qu'en règle générale 

il n'est pas dans la nature du FED d'agir lui-même comme industriel. 

En premier lieu, la nécessité d'une industrialisation est certes reconnue 

depuis le début du FED, si les opinions sur l'orientation de celle-ci ont 

._. ____ _., varié. En effet, _l.'a.ila.lyse ~ontre gu'én _.1958·,_ 1:~. ~rès b?-S niveau des E/JvlA 

- à l'exception du Zaïre - en ce domaine était patent, comme le prouvait 

par exemple la part du secteur secondaire da.ns le produit intérieur br\lt 

(of. l'annexe 0 6) et la part encore plus restreinte des seules industries 

manufacturières (cf. même annexe). 

Les causes de cette situation sont bien connues : manque de capital local, 

manque d'entrepreneurs, manque de main d 1 oeuvre qualifiée, irrégu.lari té, 

insuffisance ou hétérogénéité fréquentes des approvisionnements en 

matières premières locales, coat de l'énergie et des produits importés, 

pénalisation due aux lo.ngu.es distances et au coût des transports, 

absence de marchés d'envergure, absence d'entreprises de services auxi

liaires, eto~~~ ~) 

... /~~-
-----------·--····---·--(·1-·) Le di~ emme- a-~·;;~~~~~~-~~~~;st~-~~ parait être considéré pRr eux 

comm~ un faux problime, surtout lorsou'il s'agit des BAM~., 
Lœraisons de cette position sont exposées dans les cons1dera-

.. 

tions QUi suivent. 

fjÇ) Cf. )funiteur africain, Dossier : l'industrialisation des pays 
sous-développés, 4ème trimestre 1973 ._ ,. 

i 
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D'autre part, l'origine le plus souvent étrangère des investissements 

industriels existants peut poser un problème, dans la. mesure où 1 'in

dustrialisation s'effectue, non en fonction d'un équilibre structurel 

recherché par le pays h8te, ma.is de plans définis pa.r les i;nvestisseurs, 

par référence à des impératifs qui leur sont propres et qui ne 

coïncident pas forcément avec les objectifs d'une politique nationale. 

Il faut d'ailleurs reconna.ttre que, parfois, ces impératifs (exigence d'un 

profit rapide, etc~ •• ) sont la conséquence d'une situation locale : 

"Les conditions essentielles que l'Etat peut créer pour attirer les 

capitaux étrangers dans des p~s qui ne sont pas industrialisés sont les 

garanties que ces capitaux peuvent trouver sur place, car oha.oun sait que 

les capitaux privés sont de véritables lièvres qui détalent à la moindre 
~ 

alerte. On constate en effet, à cet égard, un parall~lisme assez frappant 

entre la stabilité politique d'un pa;rs et son rythme de croissance • .,, 

.;. - - ......... ~ ---

Parallèlement à la stabilité politique, l'Etat doit faire preuve, via-à-vis 

des ca.pi taux étrangers, d'une bonne stabilité dans les domaines économique, 

monétaire et fiscal : garanties de transfert, assurances contre les hausses 

incontr8lées des prix, protection contre des taux de change incertains, 

certitudes d'éviter des nationalisations ou des impositions intempestives, 

garanties de bénéficier de procédures d'arbitrages impartiales, etc ••• 

Enfin, l'Administration doit 8tre efficace, compréhensive et non tâtillonne. 

Elle doit pouvoir répondre rapidement et avec èfficacité aux demandes et anx 

besoi:œde l'a.dminisi;ré, qu'il soit étranger ou non" ("t)~ 

; .. ;~ .. 

(1) J. Ferrandi : Agriculture et industrialisation. Conférence à 
1 'Institut Agronomique de Gembloux (Belgiqu.e), le 15 septembre 19:1.2. 
Document ronéotypé PP• 15-16. 
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Or, une industrialisation véritable pourrait apporter aux pays africains 

des avantages dont la perception a conduit depuis longtemps les gouverne

ments intéressés à la souhaiter et à la rechercher : possibilités 

d'expansion de la demande de produits industriels, indépendance du 

secteur industriel par rapport aux conditions naturelles, r8le moteur 

des industries dans l'économie par la création d'emplois et de revenus 

qu'elles suscitent autant que par la transformation des mentalités 

qu'elles impliquent, i~portance financière par la valeur ajoutée que 

représente leur activité, etc ••• 

C'est pourquoi les dirigeants du FED ont depuis longtemps (1) reconnu 

la nécessité de l'industrialisation des E~~, mais non pas de façon 

abstraite ou aveugle, attitude que l'un d'eux résumait dans cette 

formule lapidaire : "industrialiser, oui - mais pourquoi, où, comment ? 11 (2) 

Et de répondre 

P L'essor de l'industrie africaine ne peut 

Gtre que le résultat d'un travail patient de préparation et d'élimination 

progressive des obstacles de tous ordres qui rendent vains les efforts 

et les moyens financiers et humains mis en oeuvre ••• Il faut bien Gtre 

conscient qu'un véritable développement industriel ne consiste pas à 

créer artificiellement et à tout prix des unités industrielles mais au 

contraire à rechercher les créations ~ant le plus grand pouvoir inducteur 

de réalisations secondaires, puis à concentrer sur elles la majorité des 

efforts et des moyens disponibles". 

. .. ; ... 
{1) "L'aide à la diversification industrielle constitue une base importante· 

de l'avenir des Etats assooiés11 (J. Ferrandi : L'aide publique de 
l'Eu.rope'des.ii:x: a.ux peys en voie de développement, in Communautés 
et Continents no 5, janv. 1967), 

(2) J. Ferrandi : Industrialiser; oui ••• Mais pourQuoi, où, comment ? 
(Courr~er de_ l'Association n° 21, sept.-oct. 1973; p~~ 22 5 26). 

·' 
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D'où le double effort d'élimination des obstacles ex~ants (par la réa-

lisation d'infrastructures (1), la formation professionnelle, etc ••• ) 

trialisation?et, lorsqu'elle est possible, d'aide directe à l'industrie~ Mais à 
J 
--------.------.~~"~~elle industrie et dans quelles conditions ? 

En ce domaine, une évolution s'est produite. Au début du FED, la théorie 

de
11

11 import-substitution" prévalait et les premiers financements (2) 

ont eu tendance à privilégier les industries fabriquant des biens 

f L' import- destinés à. la. consommation locale e·t capables de remplacer des _produits 

substitution importés : textiles, savon, farine, corps gTas, eto ••• A cette époque 

il paraissait irréaliste d'envisager une industrie dont le marché devrait 

déborder le territoire national. Depuis, on s'est rendu compte que l'orien

tation vers la substitution aux importations, si elle pouvait continuer à 

... ; ... 
(1) Sur l'utilité des communications, voir par exemple cette réflexion 

de Marc Fenouil : 
"L'intégration économique africaine peut apparattre conune une condi
tion du développement du continent. Il convient cependant ••• de se 
défier en ce domaine des illusions verbales et juridiques. L'idée d'un 
marché africain est aussi séduisante qu'irréaliste à court terme : 
l'unification du marché ne résulte pas de la mise en place d'institu
tions communautaires ou de la constitution d'une union douanière. 
Elle suppose certes la libre circulation des produits, condition 
d'un rapprochement des prix qui, avec une certaine spécialisation 
régionale, sont le signe de l'unification. Mais la libre circulation 
des produits suppose, avant toute mesure juridique, une possibilité 
de circulation et d'échanges des biens; c'est-à-dire des axes de 
communications et une certaine complémentarité des économies". 

(Marc Fenouil : L'évolution du commerce interafricain et du con1merce 
CEE - Afrique noire, ~ Una Nuova. associazione fra Euro pa dei 
Nove e Africa- Atti del convegno organizzato dall'Ipalmo-Milano, 
2Q-30 marzo 1974 - I-palmo, Roma. 1974, P• 55) .. 

(2) cf. ci-dessus l'orientation de l'étude générale de 1965 sur les 
possibilités d'industrialisation des E~4A, 2ème partie, cha.p. IV • 

. j. 
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~tre utile (par exemple : sucrerie de Banfora) - surtout dans le 

contexte de la hausse généralisée des prix des produits importés 

depuis 1973 - était limitée dans ses effets, donc insuffisante 

pour constituer le seul moteur du développement visé. 

"On constate en fait que les investissements industriels de substitu

tion aux importations ont relativement peu d'impact sur l'économie qui 

les accueille : ils ont assez peu d'effets d'entraînement inter

sectoriels (dans un environnement économique embryonnaire où le recours 

.aux approvisionnements locaux est nécessairement limité et les transferts 

vers l'extérieur sont multiples), ils créent peu d'emplois nouveaux. 

Ne provoquant guère d'évolutions ournulatives et créant peu de revenus 

locaux, le processus de substitut ion aux importations se bloque assez 

rapidement sur un marché qui ne s'élargit plus guère après un certain 

temps. 

On s'aperçoit en particulier que la pression sur la balance des paiements 

ne se trouve pas réduite comme on l'avait espéré en créant des industries 

locales de substitution : la structure des importations se modifie, 

bien sûr, mais le niveau global n'est pas diminué, au contraire parfois ••• 

L'industrie Les industries d'exportation orientées principalement vers les marchés 

d'expor- de pays industrialisés ne sa heurtent à aucune limite de débouchés puisque 
tatien 

~------------~~ ceux-ci dépassent largement les possibilités des producteurs potentiels. 

du Tiers monde~ Elles se trouvent, par contre, confrontées à un imPératif 

absolu de compétitivité sur des marchés exige~~ts et en évolution constante, 

en face de concurrents dangereux. Elles doivent se conformer aux normes 

rigoureuses en vigueur sur les marchés internationaux et adopter les 

techniques de production et de gestion modernes, ce qui, en contrepartie, 

stimule l'efficacité du secteur industriel dans son ensemble. Les candi

dats producteurs doivent donc pouvoir compter ~~ un ou plusieurs avanta

gea comparatifs importants, résultant principalement de la disponibilité 

à des conditions avantageuses de ressources naturelles, matières premières 

ou énergie, d'une main d'oeuvre abondante, bon marché et de qualité 

appropriée ou d'une situation géographique particulièrement favorable 9 

~ .. / ... 
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pour faire face aux atouts traditionnels des pays anciennement industriali

sés : capital abondant, technologie avancée et économies externes résultant 

de l'environnement équipé et diverSifié. L'industrialisation orientée vers 

l'exportation, tout en ne constituant pas une panacée, n'offre, à première 

vue, aucun des inconvénients de l'industrialisation de substitution aux 

importations. On songe notamment aux effets bénéfiques des exportations 

industrielles sur la balance des paiements, au bénéfice des économies 

d'échelle auxquelles les entreprises peuvent prétendre en raison de la 

dimension de leurs débouchés aux: possibilités d'emploi plus larges, etc~ •• ~~(~; 

Aussi la tendance qui consiste à rechercher des projets industriels orientés 

vers l'exportation gagne-t-elle du terrain. Des projets de ce genre ont, 

il est vrai, été financés depuis longtemps par le FED sous la forme de 

projets agro-industriels : cimenteries, usines à thé, sucreries, huileries, 

abattoirs, etc ••• dont les produits sont,en totalité ou en partie? 

destinés à l'exportation. Cependant, depuis quelque temps d'autres types 

de projets ont fait leur apparition : le projet Dakarmarine au Sénégal, 

actuellement étudié en co-financement par le F.ED, la BIRD et l'aide 

bilatérale française, consisterait à réaliser un centre de répar{itions 
~ 

navales à Daka,r; une autre étude a porté sur la création d'une industrie 

sidérurgique au Sénégal; enfin, la deuxième série d'études générales sur 

l'industrialisation des EAMA a envisagé, cette fois, la création d'industries 

d'exportation dont la pré-réduction du minerai de fer et les ferro-alliages 

(of. 2ème partie, chapitre IV). 

Dans quelles conditions s'opèrent ces interventions du FED en faveur de 

l'industrie ? On verra ci-dessous en détail la question du mode de finance

ment. En dehors de ce problème, il faut signaler, en ce qui concerne la. 

localisation, que le FED s'est efforcé de favoriser la coopération régionale 

en matière industrielle, par exemple en aidant la répartition des industries 

entre p~s (of. 2ème partie pour la répartition des usines textiles entre 

~ .. ; ... 
----.--- /A. Huyhr4ehts :/ 
(1) Courrier de l'Association no 25, mal.-JUl.n 1974 : ;ie concours de la 

Communauté européenne à l'industrialisation des Etats associés, P• 43w 
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le Tchad et le Cameroun) , ma.is que dans la plupart des cas la. lo ca.lisa

tion des usines est déterminée pa.r celle des facteurs de production : 

matières premières, marché ou énergie (âOne industrielle de Kigali), 

etc ••• 

Dans la mesure du possible, le FED appuie la politique de décentralisa

tion industrielle en dehors des capitales, en considérant qu'une excessive 

concentration risquerait de créer un 1l~t (1) de développement et de 

prospérité coupé, économiquement et socialement, du reste du pays et que 

serait ainsi accentuée l'inégalité existant au détriment des zones 

rurales. Ainsi, au Sénégal où neuf sur dix des unités de production sont 

concentrées dans la zone du Cap vert, le FED a-t-il contribué à la 

réalisation de l'usine d'égrenage de Velingara, dans le sad~ 

Pour ce qui regarde le choix entre les industries à forte intens~té de 

main d'oeuvre et celles à forte intensité de capital, on considère 

généralement que dans les pays africains les premières devraient 

l'emporter sur les secondes, dans la mesure où le seuil de rentabilité 

peut Gtre atteint (2). De même malgré les avantages des technologies 

avancées (compétiti~ité sur les marchés mondiaux, degré de forwation du 

personnel, progrès sur la voie de la production moderne) (3), le choix 

de la technologie à adopter pourrait se porter plut8t sur la technologie 

dite "intermédiaire" dans la mesure où les technologies de pointe 

feraient appel à des importations de brevets, de spécialistes et d'outil

lage plus co«teuses que le bénéfice à attendre de leur emploi • 

... ; ... 
(l)"ll y a trop de pays dans le monde où le modèle industriel flamboie da.ns 

un environnement de mi~ère • (Philippe Simofu~ot : Les avatars du 
"modèle i~riel", ~ Le lrionde. 25 octobre 1974) .. 

(2) Courrier de l'Association no 26, juillet-août 1974'Dv~rà88~/ration 
industrielle avec les Etats associés, page 49. 

(3) Cf. Arnost Ta.uber : Sorne remarks on the transfer of technique and 
technology to the developing countries (Alternatives in Development, 
edited by Julian West - SID European Regional Conference, sept. 1973. 
Pergamon Press, Oxford 1974, PP• lOl à 105). 

,, 
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~ant aux dimensions à donner à l'investissement et à son mode de gestion, 

ils sont déterminés strictement selon les exigences du cas d'espèce. 

Le choix entre industrie lourde et industrie légère para!t, dans 1 'optique 

exposée ci-dessus, 8tre un peu un faux problème. Il s'agit d'une question 

de possibilités matérielles, financières et humaines plut8t que d'une 

option délibérée. en faveur de telle catégorie ou de telle autre. Par 

exemple, l'industrie lourde peut se concevoir pour une exploitation 

minière, l'industrie lé_gère pour la valorisation de produits agricoles. 

Les deux ne s'excluent pas. En outre, on peut se demander si une 

industrie lourde serait forcément plus "industrialisa.nte" cru'une 

industrie légère - et les quelques exemples dont on dispose en 

la matière ne permettent pas de donner une réponse définitive à 

cette question. 

Enfin, pour intervenir fina.ncièreœnt, le FED ne considère pas le type 

de la sociê'·l; é industrielle en cause, pu.isque, d'après les di verses 

conventions, les producteurs privés peuvent aussi bénéficier des crédits 

communa.uta.iras, par 1 'intermédiaire de ngroupements de producteurs ou 

organismes similaires" (1) ou mBme, exceptionnellement, à titre 

individuel (1)~ 

Cependant, deux limites principales sont reconnues par le FED lui-même 

à ses possibilités d'action. 

D'une part, dans le domaine industriel pas plus que dans les autres, 

le F.ED n'impose ni une orientation générale ni les détails d'une inter

vention, mais il agit sur la demande des gouvernements intéressés ou 

- au plus - il met à la disposition de ceux-oi les éléments d'information 

nécessaires (études générales sur l'industrialisation, par exemple ) : 

(1) Art.- 25 de la Convention de Yaoundé II, par exemple. 
'·- ' 

~, 1 

'\ 
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D'autre part, le FED refuse le r8le d'industriel pour lui-m3me, considé

rant que ce r8le appartient à d'autres, selon la politique de chacun des 

Etats intéressés : soit à ces Etats eux-mêmes s'ils ont une optique 

dirigiste ou interventionniste, soit à des promoteurs privés - locaux 

ou européens - si leur économie est à tendance libérale. C'est ce 

qu'exprime ainsi un dirigeant du FED : 

"Il ne me semble pas devoir G'tre dans les fonctions d'un organisme inte:J:\

national comme le Fonds d'intervenir en faveur de l'industrialisation sui

vant des modalités sensiblement différentes de celles suivies jusqu'ici. 

Financer les infrastructures qui conditionnent directement la réalisation 

d'investissements industriels; fournir aux Etats associés sous une forme 

adaptée les moyens indispensables pour que se réalise, en coopération 

avec le secteur privé, un projet industriel de grande taille; faciliter 

le financement de la petite et moyenne entreprise par un soutien aux 

banques de développement; aider de manière réaliste à une meilleure infor

mation dea investissements européens potentiels; accorder les assistances 

techniques demandées par les EAMA, afin que le cadre fiscal, douanier, etc ••• 

qu'ils décident d'offrir aux investissements privés soit mieux défini, 
;lo 

que des réalisations intéressantes pour la collectivité mais d'une renta-

bilité interne insuffisante pour des investisseurs privés soient cependant 

prospectées et étudiëes, que soit accélérée la mise au point de projets 

industriels à la réalisation desquels Etats associés et investisseurs 

privés sont conjointement intéressés: voilà ce que je crois Gtre dans 

les possibilités et dans la vocation du FED.~. 

. .. ; ... 
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Aller au-delà et imaginer que le F.ED pourrait jouer un r6le direct 

de "promoteur11 
1 
qu 1 il pourrait essécy"er de "vendre" à. des investisseurs 

privés des projets souhaités pa.r les EAMA me paraît irréaliste et dan

gereux. Irréaliste parce que nous ne sommes pas armés pour une telle 

tâche qui suppose une connaissance et une pratique constante des 

milieux industriels européens: ni les effectifs dont nous disposons 

ni le contenu de notre activité d'organisme de coopération financière 

ne nous mettent à même de l'affronter avec une chance raisonnable de 

succès. Et dangereux, ca.r nous courons le risque de susciter des 

espoirs auxquels il ne pourrait être correctement répondu, et de 

cautionner des opérations insuffisamment ma.itrisées ••• 11 (1) .. 

En ce qui concerne plus particulièrement le r8le des industriels 

européens, la position de la Commission des Communautés europ~ennes 

est la suivante : 

"La Commu.nauté, en tant que telle, ne peut que contribuer à prépar1'lr 

le terrain pour la coopération industrielle, en menant une politique 

commerciale adéquate, en intensifiant la co~péra.tion financière et 

technique et en créant un système d'informations et de contacts effi

cace. Mais elle ne saurait se substituer à l'entrepreneur industriel, 

c'est-à-dire à celui qui crée et qui gère concrètement une entreprise 

industrielle. C'est donc ici que les industries européennes pourraient 

et devraient agir~ Dans la mesure où les options fondamentales des 

différents Etats associés ne s'y opposent pas et où les concours privés 

extérieurs sont les bienvenus, l'industrie européenne devrait saisir les 

chances qui lui sont offertes dans le cadre de la coopération industriel

le a~o ces Etats~ •• 

. .. ; ... 
(1) J. Ferra.ndi : Industrialiser, oui ••• op. oit., p. 24 .. 
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La Commission des Communautés européennes est convaincue que cette 

collaboration avec les Etats associés sur le plan industriel est 

souhaitable, intéressante pour tous les partenaires, et même 

inévitable à plus longue éché~~ce. Elle demande donc à l'industrie 

européenne de s'ouvrir à cette conception, de s'informer de ses 

possibilités et d'examiner, de façon suivie, co~~ent elle pourrait 

s'intégrer dans ce processus de collaboration industrielle. Bien 

entendu, elle demande èn m3me temps que l'industrie lui fasse connattre 

ses idées, ses propositions et ses problèmes en la matière". (1) 

En fait, le dialogue est déjà commencé. Certaines réactions des milieux 
.. 

industriels européens ont déjà été enregistrées, et montrent à la fois 

l'ouverture de ces milieux à l'idée d'une "nouvelle division interna

tionale du travail11 et les conditions ("permanence dans le fonctionnement 

normal des exploitations industrielles~ ••• absence de mesures discrimi~ 

toires, libre circulation des cadres et de la main d'oeuvre nécessaires 

à l'industrie~ •• liberté des approvisionnements, celle des transferts 

de capitaux dans les deux sens11 ) que cette évolution requiert : 11 il 

serait ••• très opportun qu'il y ait, de la part des pays ACP, des 

incitations concrètes à venir travailler chez eux, tant les intelligences
1 

le savoir et les capitaux sont sollicités un peu partout dans le monde ••• 

Le secteur privé européen n'est hostile à aucune formule. Il est tout 

disposé à examiner les demandes des p~s ACP en fonction des objectifs dans. 

chaque branche d'industrie pour laquelle son concours serait sollicité, 

ainsi que les méthodes et moyens de coopération" (2). 

,. /D. Frisch/ 
(1) Courrier de 1' Association 110 26 juillet-aout 1974 :;La. coopération 

industrielle avec les Etats associés, op. oit. p. 5o,,. 
(2) Réflexions sur la coopération industrielle entre les pays ACP et la 

CEE 
(Paris : Association pour l'étude des problèmes d'outre-mer 
no 179, novembre 1974, PP• 5 et 8)~ 
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C'est précisément pour tenter de concrétiser les possibilités de 

coopération industrielle que la Convention de Lomé (1) contient un 

certain nombre d'innovations, par exemple pour 

"a) mieux informer les Etats ACP en matière de technologie et les aider 

à choisir la technologie la mieux adaptée à leurs besoins; 

b) faciliter les contacts et relations des Etats ACP avec les entreprises 

et les institutions ~étentrioes des connaissances technologiques 

appropriées; 

o) faciliter l'acquisition, à des conditions favorables, de brevets 

et d'autres propriétés industrielles, par voie de financement et/ou 

par d'autres a.rrangerrenta appropriés avec des entreprises et des 

institutions à l'intérieur de la. Communauté; 

d) contribuer à l'organisation et au développement des possibilités de 

recherche industrielle dans les Etats ACP, en vue tout spécialement 

de l'adaptation de la technologie disponible aux conditions et aux 

besoins de ces Etats". (article 31) 

Un "Centre pour le développement indus~riel11 est créé. Ses fonctions 

consistent à. : 

"a) réunir et diffuser, dans la Commu.na.uté e·i; les Etats ACP 1 toutes 

informations utiles sur les conditions et possibilités de coopération 

industrielle; 

b) faire réaliser, à la demande de la Communauté et des Etats ACP 1 des 

études sur les possibilités et potentialités de développement 

industriel des ~ats ACP, en tenant compte de la nécessité d'adapta

tion de la technologie à leurs besoins spécifiques, et se charger de 

leur su.ivi; 

(1) Tout .le titre III\, de la Convention est consacré à. la. coopération 
industrielle • 
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o) organiser et faciliter toutes formes de contacts et de rencontres 

entre responsables dea politiques industrielles, promoteurs .et 

opérateurs économiques, y compris les institut ions de financement,, 

de la Communauté et des Etats ACP; 

d) fournir des renseignements et des services de conseil industriels 

spécifiques; 

e) aider à identifier, en fonction des besoins exprimés par les Etats ACP, 

les possibilités de formation et de recherche appliquée industrielles 

dans la Commu.na.uté et dans les Etats ACP et fournir des informations 

et des recommandations appropriées~" (1) 

D'autres dispositions de la même Convention reprennent pour les développer 

des possibilités qui existaient déjà antérieurement dans le but de renforcer 

les entreprises locales : préférence donnée aux entreprises locales dans 

les adjudications, prêts aux banques nationales de développement qui 

serviront de relais pour des entreprises privées locales, etc ••• 

Tbute cette politique a ainsi pour but de concilier deux intér3ts, 

celui de l'Etat qui cherche à s'industrialiser et celui de l'industriel 

privé.' 

(1) Convention de Lomé, article 36. 
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Enfin, il faut noter qu'en matière industrielle, l'aide communautaire 

s'accompagne de promotion commerciale et d 1un régime des échanges dont 

l'an.a.lyse déborderait le cadre de cette étude, ainsi que du système 

de stabilisation des recettes d'exportation qui s'applique - entre autres -

à certains produits des industries de transformation (huiles de palme et 

d'arachide, beurre de cacao, eto~.~)~ 

. ' 
1 
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CHAPITRE III 

LES MOYE.t'lS MIS EN OEUVRE 

Pour réaliser la politique que l'on vient de décrire, trois tactiques 

principales sont utilisées par le F.ED : la concertation, l'adaptation 

aux besoins et la coopération régionale. 

Elle s'opère avec les gouvernements intéressés et avec les autres sources 

d'aide)gouvernementales ou non. 

En ce qui concerne la concertation avec les gouvernements intéressés, 

on a assez longuement décrit,dans la première partie, le~ procédures du 

t-, _______ ,. FED, entre autres pour les différentes étapes de la vie d'un projet, de 

la programmation à l'instruction et à l'exécution, et on a vu comment 

se pratiquait la collaboration entre les services du FED et ceux des 

Etats intéressés. On insistera donc maintenant sur un seul problème, 

celui du choix entre aide au projet et aide au programme comme moyen 

de réalisation de la coopération. Le projet, c'est une opération autonome 

individualisée; le programme, c'est un ensemble d'opérations coordonnées 

et dépendantes les unes des autres. Chaque type d'action a ses avantages 

et ses inconvénients : le programmetutilisé par certaines sources d'aide 

pour couvrir surtout des dépenses en devises,est en principe moins 

interventionniste, moins tâtillon, mais la coordination entre les 

opérations est parfois rien moins qu'évidente, les possibilités de 

détournement de crédits par rapport aux objectifs visés sont multipliées' 

et le contr8le est difficile. Le projet, lui, est plus facile à apprécier, 

à exécuter, à contr8ler, donc peut être plus efficace, mais il est parfois 

plus long à mettre en oeuvre et risque davantage d'être l'origine de 

frictions entre l'administration nationale et les représentants du bailleur 

de fonds. Le FED a utilisé les deux formules : si, normalement, son inter

vention se fait par l'intermédiaire de projets, certaines catégories de 

crédits ont correspondu à des programmes, par exemple l'aide à la production ' 
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dans le 2ème Fonds (programmes quinquennaux exécutés en tranches 

annuelles). En fait, la. pratique montre que la. frontière entre ' 

les deux types d'action est parfois assez muva.nte : les projets 

individuels sont appréciés dans un cadre géographique et sectoriel 

qui les déborde, par exemple, tandis que le programme peut 3tre 

étudié dans ses divers composantS$ comme un ensemble de projets. 

Quoi qu'il en soit, pour la. Convention de Lomé, l'option choisie 

de commun accord entre les signataires est claire - c'est celle du ;. 

financement de projets pour la coopération financière et technique, 

remarque étant faite que certaines dispositions de la Convention (le 

système STABEX en pa.rt icul'ier) s'apparentent néa.nmo ins à 1' aide au 

programme. 

En ce qui concerne la concertation avec les autres bailleurs de 

fonds, le FED a édifié pro gres si vement, depuis 1963, un système 

d'échanges d'information et de coordination qu.i s'adresse, d'une 

part, à l'aide bilatérale des p~s membres de la. CEE (1), d'a;u.tre 

part à. des peys tiers (Etats-Unis, Ca.na.d.a, ••• ) et à. d.'autres 

organisations internationales {BIRD, PNUD, BAD ••• ). 

... ; ... 
(1) Dès 1960 avait été institué un 11groupe d'assistance technique 

pour les p~s en voie de développement", composé d'experts 
nationaux et de représentants de la Commission de la Communauté 

économique européenne, avec des observateurs de l'Euratom et 
de la CECA. Ce groupe était chargé de coordonner les programmes 
d 1 assistance technique bilatéraux et oommu.nauta.ires, d'harmoniser 
les méthodes d'exécution de ces programmes et d'examiner les 
possibilités d'exécuter conjointement des projets d'assistance 
technique. En fait son activité a ét' assez restreinte. 

:. 

.· . 

~· .. 

l 

.. 
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Ce s.ystème repose snr des échanges de documents (statistiques 

comptables, études, (1) ••• ) et sur l'organisation de réunions de 

coordination, soit au niveau de la politique d'aide en général, soit 

dans le domaine opérationnel, par exemple pour monter un co financement 

ou un financement conjoint, se répartir une action à effectuer dans 

di verses zones géographiques ou, pour un Jntme pro jet, les différentes 

catégories d'interventions à prévoir, etc ••• Les exemples concrets 

sont nombreux : c'est ainsi qu'au début du FED, celui-ci ne faisa~ 

presque pas d'assistance technique, il a construit des écoles dans 

lesquelles le personnel enseign~~t était envoyé par le PNUD; au 

Togo lors de la progr~mation du 3ème FED, le FED et le FAC s'étaient 

1. 

géographiquement réparti les SORAD (2), le FAC se chargeant de l'aide .• 

aux SORAD des Savanes et Maritime, le FED des SORAD Centrale et des 

Plateaux, le PNUD prenant à sa charge certaines opérations dans la 

cinquième SORAD, celle de la Kara. Quant aux cofinancements, ils ont 

été assez nombreux, surtout en matière de transports et pour les grands 

projets tels que les chemins de fer (transcamerounais, transgabonais) 

les ports (port de Mogadiscio) ou certaines routes (par exemple en 

Somalie, la route Afgoi-Baidoa). Les cofinancements ou financements 

conjoints sont le plus souvent intervenus avec l'aide bilatérale 

des p~s membres, en particulier la France et l'Allemagne, ou de 

certains pays tiers (surtout les Etats-Unis), et avec le groupe de 

la Banque mondiale. Les interventions à propos de la lutte contre 

la sécheresse au Sahel ont fait l'objet d'une coordination poussée : 

par exemple , on peut ci ter une conférence sur 1' élevage au Sahel tenue 

à Bruxelles en juin 1974 à l'initiative du FED pour analyser la 

situation de l'élevage dans les différents p~s touchés et définir 

... ; ... 
(1) En outre, les Etats membres de la CEE sont informés des "programmes .~ 

indicatifs" par pays établis en commu.n entre l'Etat assooié et les 
services de Bruxelles, puisque oes documents, établis au début de 
chaque Fonds, sont commu.niqu.és au Co mi té du FED • 

(2) SORAD : Société régionale d'aménagement et du développement, 
organisme publio Chargé du développement intégré d'une zone du 
p~s. 
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en commun des solutions (1), chaque source d'aide indiquant ce qu'elle 

se proposait d'entreprendre (cf. page 227). 

A cette réunion participaient des représentants : 

- du Comité Permanent inter-Etats de lutte cQntre la sécheresse 

au Sahel 

- de divers Etats africains concernés (Gambie, Haute-Volta, Mali, 

Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad) 

- des aides bilatérales des Etats membres de la CEE (Allemagne, 

Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni) 

ou de p~s tiers (Canada, Etats-Unis) ; • 

- d'organismes multilatéraux (BAD, BIRD, FAO). 

Une réunion de ce genre permet de cerner les lacunes dans les actions 

prévues, d'éliminer les double-emplois et de mieux intégrer l'ensemble 

des interventions envisagées dans le temps et dans l'espace. 

Cette coordination est ainsi un premier pas vers l'harmonisation des 

politiques d'aide au développement souhaitée par le Conseil des 

Ministres de la CEE (of. 1ère partie, p. 21). 

Il faut signaler qu'entre le FED et l'autre organisme européen inte~ 

venant dans les p~s associés, la BEI, les relations de concertation 

sont particulièrement étroites. Pendant la Convention de Yaoundé II, 

en effet, et pour tenir compte des dispositions de cette Convention 

associant la· BEI à l'.instruction et à la. gestion des pr3ts spécia.u.:x: 

du F.ED, une méthode nouvelle de concertation et de coordination a. été 

... ; ... 

... 

(1) Par exemple : secours alimentaire aux pasteurs sinistrés, sauvetage • 
des veaux, association agriculture - élevage dans les zones favorables 

1 par la culture attelée et l'embouche paysanne, inventaire des '· 
pâturages, maintien de l'exhaure tra.ditionnelle pour le puisage .. 
de 1' eau, mise au point pour le bétail de formules alimentaires 
simples utilisant les pailles et r'sidus de .cultures des 
exploitations traditionnelles. 

l 
i 

! 
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instaurée entre la BEI et le FED. 

Afin de déterminer le ou les modes de financement paraissant les 

plus appropriés et les modalités d'instruction pour certains projets 

présentés à la Communauté, il a été décidé d'organiser périodiquement 

des réunions entre le FED et la BEI, comportant l'information réci

proque sur les demandes de financemant reçues par la Commission ou 

la Banque, ainsi que sur les contacts préliminaires à la présentation 1 , 

de telles demandes, dès que les éléments de base de ces projets sont 

Concertation 
avec les 

connus. 

Les services de la Commission et de la Banque pro fi ttnt également 

de ces réunions pour procéder à un échange de vues et à une 

concertation tant sur les projets encore à l'instruction que sur 

les mesures à prendre éventuellement pour l'exécution des contrats 

de financement par prOts à des conditions spéciales qui sont gérés 

par la Banque. 

Plusieurs de ces réunions ont lieu chaque année. 

La Convention de Lomé ~ant modifié les attributions respectives 

de la BEI et du FED en matière de pr@ts spéciaux, l'organisation de 

ce système de concertation devra sans doute 3tre revue, en fonction 

des nouvelles dispositions, pour le déroulement du 4ème F.ED. 

Avec les organisations non gouvernementales, la concertation a été 

organisations ·usqu'ici plus occasionnelle. Pour certains de ses projets, le F.ED 
gouvernementale~ par exemple utilisé les services de Volontaires du Progrès de 

diverses nationalités, dans la mesure où leur formation correspondait 

aux tâches requises. C'est ainsi que des volontaires français et 

néerlan~ais collaborent au projet de riziculture en C8te d'Ivoire, 

qu.e deux autres effectuent des travaux topographiques pour 1 'am~men~ 

de plaines en aval de barrages en Haute-Vol ta. 
1 
et que 4 (allemands et 

français) travaillent au Mayaga (Rwanda - cf. page 87) • 

... ; ... 
'i 

---~------- ------·----~-- ----- -,_..,...,.~---~-------

. ; 

I
l 
1 
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Au Sahel, plusieurs organisations de volontaires ont coopéré avec le 

F.ED pour les interventions de lutte contre la sécheresse. Cependant, 

une condition nécessaire pour une telle coopération -outre l'adaptation 

indispensable de la formation aux types d'action à exercer- est que 

la durée de présence possible des mêmes volontaires corresponde aux 

besoins, un changement da personnel en oours d'exécution du projet ~ant 

généralement des effets négatifs, snrtout pour la partie encadrement 

ou formation. 

Elle se tra.dui t pa.r la recherche de 1 1 adéquation la plus grande possible 

des projets financés aux besoins du pays tels que les définissent les 

priorités fixées par le gouvernement, mais en dehors de cette orienta

tion générale - qui a été longuement analysée dans les études de projets 

de la 2ème partie et sur laquelle on ne reviendra dono pas _, 
,; 

,. 
C.lle se~ ·mani fe.ete à troi8 ni veaux : celui dee hommes, celui de la 

technologie et celui des moyens financiers. 

Sur le plan humain, elle s'exprime par deux catégoriee d'inter

ventions : l'assistance techniQue et lee aidee d'urgence • 

• 
,•assistance \L'assistance technique, on l'a w ci-dessus (page 32) n'était pas prévue 

_e_c_h_n_i_q_u_e __ , par la Convention d'application annexée au Traité de Rome, et il fallut 

que le FED sollicitât sérieusement les textes pour en financer (1) 

jusqu'à ce que la première Convention de Yaoundé institutionnalise cette 

pratiqa.e. D'abord financées sur le budget de la Commission - comme les 

premières bourses - les études furent ensuite imputées sur' le F.ED après 

que le Conseil de Ministres eut décidé qu'une telle imputation serait 

... ; ···) 

J, 

i '. 

1 
!. 

i 

f' 
~ 

! 
\ 
1 
t. 

t 
\ 

t 

(1~ __ Cette absence de pr~v~si~n de l'assistance technique s'explique; 
par la croyance, répandue à. 1' époqu.e 1 que le seul apport de oapi taux : 
suffirait à résoudre le problème du sous-développement~ 

1 ,. 
1, 
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licite jusqu'à concurrence d'un montant de 3 millions u.c. et à 

condition que les études fussent liées aux investissements. Enfin, 

des études importantes (recherches minières, études démographiques, 

cartographie, ••• ) furent financées à titre de projets, en Nouvelle

Guinée en particulier. Quant à la direction et à la surveillance 

des travaux, elles étaient considérées cqmme faisant partie du projet 

et donc incluses dans le financement. 

Cette situation correspond à la prise de conscience graduelle du fait 

que les capitaux ?e suffisent pas mais que leur mise en oeuvre 

nécessite le plus souvent (1) la ma!trise de diverses connaissances 

techniques. Ce d'autant plus que le FED a, d'une part, toujours 

refusé la technique du projet "olé en mains" (2) et, d'autre part, 

a constamment exigé pour ses projets un certain niveau de qualité 

technique. La conséquence de oett~ situation, pour des p~s dont 

beaxcoup manquent de techniciens, est qu'il faut faire appel à une 

assistance technique extérieure, soit pour l'étude préalable d'un projet 

pouvant aller jusqu'à la rédaction du dossier d'appel d'offres (~rtout 
pour les grands projets), soit pour la direction et la surveillance 

des travaux, soit pour la formation des cadres locaux, soit m3me 

pour le démarrage du fonctionnement du projet. 

C1est dans cette optique que le FED est intervenu en s'inspirant de 

plusieurs considérations. La première est la nécessité d'éviter le 

"gaspillage intellectuel" 

... ; ... 

. J. 

' . .. 
(1) Mais pas toujours : par exemple le projet de développement rural :• 

de Zinder au Niger (of. annexe B 3 é) se déroule pratiquement sans 
assistance technique extérieure. 

·(2) of. 1ère partie, pour les attributions du Ma.!tre d'oeuvre et de 
1 'ordonnateur nationaux .. 

f 
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~ 

! ~ ' 

' ' -- ... -...._. .... 

et pour ce faire . de s' info::rme_r.des- études réalisées éventuellement 

sur le problème en cause, et ceci fait entre autres l'objet de 

la coordination avec les autres sources d'aide exposée ci-dessus. 

La seconde démarche concerne la compétence. Le FED tient un· fichier 

des spécialistes et des bureaux d'études, dans les divers domaines 

qui peuvent l'intéresser, et la connaissance de l'Afrique et l'expé

rience antérieur:nsont des ru. briques fondamentales. Un 11 junior expert" 

pourra certes 3tre engagé, mais seulement dans une équipa au sein de 

laquelle il trouvera. 1' appu.i nécessaire. Cependant, 1 'abus de la 

compétence eat un danger réel et le FED cherche à l'éviter- on le 

verra ci-dessous au paragraphe concernant la technologie. 

Par ~o~équent, il faut d'ailleurs entendre _non seulement la 

compétence technique proprement dite, mais aussi cette sorte de 

compétence humaine qui consiste à. s'adapter à 1·' autre et qll 'un 

assistant technique définit ainsi : "J'ai compris que, pour mes 

contacts aveo mes interlocuteurs, je devais oonna!tre non 

seulement la langue mais aussi le langage conceptuel de l'autre, 

lié aux conditions culturelles,( socio-psjrohologiques, économiques 

et poli tiques dans lesqu.élles il vit" ( 1·) • 

~~.! .•. 
--- .. 1 

(1) Hagen !Cordes : Expériences africaines d'un a.ssista.nt technique 
(Courrier de l'Association no 13, mai-juin 1972, p. 43)~ 

; . 
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Le troisième caractère que le FED s'efforce de rechercher pour 

son assistance technique est qu'elle soit temporaire. 

"Sa servitude, en m3me temps que sa grandeur, c'est de savoir 

qu'elle est condamnée à disparattre. Comment concilier ce caractère 

temporaire avec l'efficacité, qui suppose la permanence ? Je crois 

que l'aide technique parach.tée comme un commando et qui se replie 

comme un commando n'est pas la solution qu'attendent de nous les 

pays en voie de développement. • • 1 . 

Que peut donc faire l'assistance technique pour aider à constituer 

une telle administration ~ationale) ? Au lieu de se substituer à 

elle en la déclarant incapable et en la condamnant ainsi .--1~émédi~bl~ 
,_ 

ment, elle doit au contraire s'efforcer de l'organiser et de lui trans- 4 

mettre la compétence et l'efficacité qui lui font défaut ••• 

Et c'est là que la coopération technique retrouve sa véritable raison 

d 13'tre et sa justification profonde : apporter le savoir, mais surtout 

le transmettre. Faire 
1
et surtout, faire faire". (1) 

/ 
L'analyse des projets présentée dans la deuxième partie et l'étude 

de la. poli tique en mati~re de développement rural (!Soème partie) ont 

fourni des exemples concrets de ,cette position du:FED. 

Un caractère supplémentaire eet à commenter : le FED s'efforce 

de limiter lee dépenses d'assistance technique en lee établissant 

sur des bases rationnelles {barèmes, etc ••• ). Certes, l'assistance• 

technique est une procédure coûteuse - maie celle financée par le 

FED parait ne pas être plue chère que la moyenne de l'aeeietance 

technique biJatérale dee Etats Membree de la CEE, Grande Bretagne 

exceptée (cf. e~cart) .;. 

(1) J. FERRAND! : La Communauté européenne et la coopération 
technique (Courrier de l'Association n° 26 - juillet-oaût 
1974, P• 44). 

i 
l 

•' 
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Encart 

Le coût d'un assistant technique 

Cas-type : ingénieur civil 

6 ans d'études 

10 ans d'expérience pro.fess~onnelle 

· en poste au Zaïre 

• 

Organisme fournissant 
l'assistance technigu~ 

Rémunération mensuelle 
en F.B. (l) 

Aide bilatérale britannique 

. Aide bilatérale néerlandaise 

Aide bilatérale belge 

Aide bilatérale italienne 

Aide bilatérale allemande 

Aide bilatérale française 

FAO (et autres organismes des 
Nations-Unies, vraisemblablement) '·-

·~ !U 1.1.19]5 

59 .ooo 
94.000 

105.000 

106.000 

115.000 

116.000 

113.000 

100.000 

(1) Rémunération financière ·nette totale, à laquelle· ·s•a.jou~ent 
logc~ent, véhicQle ~t autres avantages en nature 

(2) Un réajustement était. prévu en janvier 1975· 

.. 
. .... 

. it 

•• 

'Il> 



r:=--- . 
1 .. e-'.) .... u .._\.t' > 
c\ 'u f\ (\(>"~"\ C..f.l_ 

(} 

- 29? ter -

Les aides d'urgence sont l'autre expression de l'effort du FED de 

s'adapter aux besoins, sur le plan humain - et aussi, de façon indis

sociable, sur le plan économique o La 2ème partie a ci té certains cas 

d'aides exceptionnelles (1) (p. 168); on analysera maintenant plus en 

détail, à titre d'étude de cas, l'aide à la lutte contre la sécheresse 

au Sahel. 

(1) 

~ .. / ... : 

Voir aussi : Les aides pour situations exceptionnelles depuis le 
début du 3ème F.ED (Courrier de l'Association no 15, sept.-oct. 1972 
PP• 4D-4ll. 

' ,. 

r 
"1 .• ; 
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La lutté contre la sécheresse 

La sécheresse exceptionnelle des années 1972 à 1974 dans les 

-pays sahéliens et la zone soudanaise, renforçant l'effet dea années 

déjà sèches 1968-197~a eu sur cette région des conséquenoee drama
tiques dont la plus gra.ve. est .. l'_énorme. 'Derte eh. vies. hll.qlaines, 

r- -- - . . . 
estimée à lOO. ooora.u·. S~e~--~t_ ~0-~.•9.00 -~n Ethiopie1 ,Prinoipal~me~:t; ;par 

·r~~~e·et f~~ilis~tion ~e~ populations a~x maladies. 

En outre, les survivants et les générations f~tures se 

heurteront - se heurtent déjà - a~ conséquences économiques de la 

catastrophe pertes en récoltes, pertes en bétail, ava~ce du 

désert_vers le Sud. 

Dans tous les pays concernés, l'évolution est la même : po~ 

trouver de 1 'eau et çies patu:rtl'ges, les nomades transhument vers le 
sud plus tôt que d'habitude en abandonnant la p~rtie du bétail 1.a 

moins apte aux déplacements, c'est-à-dire les vaches en gestation et 

les jeunes bêtes. Les puits, alimentés moins que de coutume, se 

tarissent plus vite et la migration reprend. Les ~turfges, déjà 

affec·tés par la sécheresse, doivent f~ire :!;'ace plus tôt à un noQlbre 

de bêtes toujours croiss~nt et se dégradent immédiatement. 

Les cultures rapportent beaucoup moins et les semences sont 

consommées. Eleveurs et paysans, pour échapper à la famine, affluen~ 

vers les camps-de regroupement où s~ule le~ fait vivre l'aide du 

Gouvernement et des sources de financement extérieures. 

; 
.1 
( 

~~ 
plus tardivement - en Somalie. Sans être aussi catastrophique, la i 

'·~ ' 

C'est cette évolution qui s'est produite, non seul~ment dans 

les pays les plus touchés, les si~ pays du Sàhel (Haute~Volta, Mali, 

Mauritanie, Niger,~Sénégal et Tchad), mais aussi en Ethiopie et -

sécheresse a également af'f~cté d'autres pays, surtout les. regio:~•s ~ 
'i • 

septentrionales de la Guinée, de la C8t~ d'Ivoire, du Ghana, du D~omey, ; 
----·----.- ··-- ---···-··----.------·--~--.-·-- .... - .......... ---- -~·-· -· -· . ,. . - - -· ---- ~ 

du Nigéria; du_ IÇ~ny~, de la Taz;l.Za,nie, de la Ga.mbi& .et __ du Came~un, l'Ouestj i 
-- - ··-· ... .. -- .. -----·- .... ··-- --- ---- - ----·· -- .. -~- .. .,. ·--·-- -- • L 
'du Soudan, ~e ·_ ~d.--d~ -~~aëc&#·:_ et~l 1 ti~---~~ri~o (of. carte) .[de .la - ... \ f 

~~_oh:Üre !ED ·1973, P• 47, aot\laliséy. ./. 
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Un tableau des effets dekla prem~ere année de sécheresse 

dans le Sahel est fourni par l'encart (p. ~. Ces effets ont été 

multipliés par la continuation de la sécheresse l'année suivante et 

ont touché, ~s les six pays en cause, une population de 7 millions 
de personnes. 

Face à cette situation, l'aide du FED a été la suivante : 

1) en mars 1973, 19 millions d'u.c. de secours d'urgence ont été 

engagés en faveur des six pays d~Sahel et utilisés pour le 

transport à l'intérieur du pays de l'aide alimentaire fournie 

par la Communauté et les Etats Membres (soit 66.000 tonnes), pour 

la fourniture de semences et l'octroi de primes d'ensemencement, 

pour une nourriture complémentaire du bétail, pour un renforcement 

de la protection sanitaire de ce bétail (vaccinations par équipes 

vétérinaires mobiles), pour une aide financière directe aux éle

veurs par remise de taxes, pour la création de moyens de stockage 

et pour de petits projets d'hydraulique (suroreusement de puits, 

moyens d'exhaure mécanique ••• ) et de santé humaine (fourniture 

de médicaments). 

L'exécution de ce programme a été accélérée grâce au fait que 

le FED, qui a institué une cellule interne spécialisée pour l'aide au 

Sahel, a adopté un assouplissement considérable des procédures normales : 

renoncement de facto au principe de la liaison de 1' aide pour que, sur 

place, les moyens nécessaires puissent 3tre acquis quelle que soit leur 

origine; appel d'offres non obligatoire, la liberté de décision sur ce 

point étant laissée au Contr8leur délégué du F.ED en poste d~s le pays 

intéressé, qui avait comme seule limite la tâche d'informer a posteriori 

les services de Bruxelles; possibilité d'aménagement des répartitions 

prévues pour les dépenses par virement d'un chapitre à un autre sans 

autorisation préalable de Bruxelles; contr8le administratif et financier 

mené sur place avec information de Bruxelles a posteriori, etc ••• 

Les administrations nationales intéressées, qui toutes ont 

... ; .. ~ 

;. 
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La sécheresse de 1972-73 au Sahel 

conséquences par pays(l) 

ensemble du pays touché 

- perte de plus des 2/3 des récoltes de céréales et de 

niébé 

- perte de 60 à 80 % du troupeau selon lee régions 

ensemble du pays touché 

- perte sur les récoltes de 30 à 100 % (en moyenne 1 5o%) 
perte probable de 500.000 bovins 

la majeure partie du pays est touchée 

perte de 40% des cultures vivrières 

- pertes du troupeau : non estimées exactement 

perte de ·8 % des cultures vivrières 

perte de 20 % du cheptel bovin (100.000 têtes) 

- perte probable de 50 5~ du troupeau bovin, 36 % des 

ovins et 16 % des caprins 

régions atteintes : les ~ones sahéliennes 

perte de 40 % des récoltes ~n moyenne 

pertes du troupeau évaluées à )6 % des bovins et 6 % 
• 

des ovins-caprins. 

(1) cf. Courrier de l'Association, n° 23, janvier-février 1974, Dossier Sahel :; 
pp. 12 à 51 et pages ~•actualité V à VIII. 

! ' 
i ~ 

i!. 
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donné une haute priorité à l'exécution du programme, ont su tirer 

le maximum des' assouplissements ainsi offerts, en étroite collabo

ration avec le Contrôleur Dé-légué. 

Grâce à ces mesures, les crédits engagés ont pu être 

dépensés très rapidement : pratiquement, le programme était 

termi~é en 1975 selon la répartition figurant à l'encart (~. )02). 

2) Deux projets d'aide à Madagascar ont permis la fourniture de 

camions-citernes (265.000 u.c. sur l'aide d'urgence)et l'aménagement 

de 140 points d'eau dans le sud (1 757 mio. u.c. sur le FED normal). 

3) Une intervèntion d'urgence en janvier 1975 a engagé en faveur 

de la Somalie un montant de 1,5 mio. u.c. 

Ces interventions ont complété celles financées sur le budget 

de la Commission, en particulier le financement sur le budget 1974 

(décidé le 10.12.1973 par le Conseil de Ministres) d'une aide alimen

taire nouvelle d'une valeur de 48 millions d'u.c. s'ajoutant à une 

l 
~ l 

! 

aide financière de 35 millions d'u.c., destinées au Sahel et à l'Ethiop~e.; 
W#A .. 4WSCIU 

A nouveau, ;L' exé.out ion de ce pro gramme a. été accélérée grâce au .fa.i t 

que les pays si~istrés ont mis sur pied un Comité inter-Etats, basé à 

Ou.a.ga.dougou 7 qui a eu un r8le déterminant pour inventorier et a.na.lyser 

les besoins et proposer la répartition des ressources. 

Les réalisations permises par cette dernière forme d'aide 

financière ont été les sui vantes : fourni ture de ooyens de transport 

(surtout des camions) pour les approvisionnements, avec des crédits de 

fonctionnement et d'entretien; réfection des pistes servant à la distri- t 

bution des vivres, par l'aménagement des points difficiles (1); moyens 

de stockage (hangars, si possible amovi~s 7 bâches, etc~ •• ); hydraulique 

humaine (surcreusement de puits, équip!l)ment 7 forages); programme semen

cier (achat et transport de semences, réseau de multiplication); inte~ .. 
sification des cultures vivrières (fourniture d'engrais et matériel, 

organisation de circuits de commercialisation); développement des cul tu-
"' res irriguées (ouvrages de micro-hydraulique, petites réalisations telles. 

que petits barrages, buses, vannes, etc ••• ); actions d'élevage (sauve
tage des veaux femelles par action alimentaire et sanitaire, mise en 
valeur de pâturages inexploités par assainissement des zones à tr,ypano
somiase ou onchocercose, prise en charge des taxes). 

(1) Dans certains oa.s, en particulier au Niger, les trav:a.ux ont été 
effectués par les populations sinistrées ellea-m8mes, qui se sont 
ainsi assuré un certain revenu leu.r permettant de su.bsfi'SJ.iër. 
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Transport aide alimen-
. taire 

Primes d'ensemencement 
et fourniture de 
semences 

Nourriture du bqtail 

Renforcement prote~tion 
sanitaire 

Aide financière directe 
(remise de taxes aux 
éleveurs) 

Moyens de stookage 

Hydraulique 

Santé humaine 

~AUX 
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, 

Utilisation des crédits FED de lutte contre 

la sécheresse (millions de CFA) 

Ma uri- Sénégal Mali Haute- t Niger 
tanie Volta 

180 88 172 30 30 

190 262 873 - 75 

200 183 75 75 175 

50 54 100 125 lOO 

- - 639 80 400 

- - - - . -
90 - 120 - -
20 - - - -

730 587 1979 310 780 

• 

1 

1 

Tchad Tot~l 

187 687 

341 1741 

lOO sos 

265' 694 

- 1119 

- -
- 210 

- 20 

893 5279 
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La répartition de ces crédits spéciaux figure à l'encart 

L'exécution se déroule de façon accélérée, tous les crédits 

engagés devant être épuisés au 31 ·décembre 1975 •. 

La dernière en date des interventions communautaires excep

tionnelles est constituée par lè "],onds Cheysson•·, qui s'applique, 

entre autres, aux pays du Sahel. La 1ère tranche (1974) et la se

conde ~975) ont représenté en effet une allocation totale de 27 

millions de ~ pour la Haute-Volta, le Mali, le Niger, le Sénégal, le 

Tchad, la Somalie et l'Ethiopie, utilisée principalement pour l'achat 

. de médicaments, de vivres (lait, sucre), d'engrais et insecticides, 

1 

de matériels agricole et de travaux publics, et de véhicule~ tous terrains. , . 

L'ensemble de ces diverses interventions a permis à l'aide 

· communautaire de figurer au premier rang des sources .d~ aide __ extérieure 

au Sahel, tant par le montant des crédits mis en jeu _que- et ~rtout-
. . . . -- -- ... -- . ... .... ~- -

_par la rapidité e~ 1~ spupl~sse d'exécution des programmes. 

Il faut signaler qu'actuellement le EED s'oriente, en colla

boration avec les Etats concernés, vers l'élaboration d'un programme 

d'actions structurelles à moyen et à long terme, basées sur dea tech

niques simples et bien adaptées aux exigences locales, afin, d'une part, 

que les populations sahéliennes reviennent à des activités agricoles 

ou pastorales leur permettant de s'assurer elles-mêmes leurs moyens 

de subsistance, et d'autre part, que le processus de déséquilibre 

écologique soit freiné et même renversé. 

" 
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Encart 

, Haute-
Volta 

Transports o,1 
Pistes 0,7 
Stoc}çage 071 
Hydraulique 1,0 

humaine 

Semences o,6 
Cultures vi- 0,5 vrières 

Cultures irri- -guées 

Elevage 1,3 
Santé humaine -
TOTAL 4,3 
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Répartition des crédit~ (actualisée au 10.12.1974) 
accordés sur le budget de la Commissio~ en décembre 

1973 

Mali Ma uri- Niger Sénégal Tchad Ethiopie tanie · 

- 2,3 0,3 0,6 0,4 o,s 
0,9 - 2,5 - 0,2 -
- 0,1 0,5 - o,a o,6 

0,4 1,3 - o,B 0,9 -
: 

1,3 - 1,1 1,5 1,0 4 -
- 0,2 0,5 - - -

2,7 - - o,1 - -
-

2,1 0,3 2,8 0,3 1,8 1,7 

- - - - - 0,2 

7,4 4,8 7,7 3,3 5,1 3,0{l) 

• 

{1) y compris 0,6 mio. v.c. de l'aide 1973 

l . 
. , 
~ : 

1 

Total 

$ 

4,2 
4,3 
2,7 
4,4 

5,5 : .. 

1,2 
l 

: 

2,8 

10,3 1 

0,2 
l ~ 

1; 

35,6 r 

•• 
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La technologie constitue le second domaine où s'applique l'effort 

du FED pour s'adapter aux besoins de s'es partenaires. 

Deux questions se pc) sent ·à ce propos : 

et comment la transmettre ? . -· 

quelle technologie utiliser, 

11 Le point faible de notre coopération technique n'est ni sa compétence 

ni sa valeur technique, mais plutSt son excès de compétence et de 

technicité ou, plus exactement, l'incapacité de rendre cette, compétence : 

et cette technicité digestibles par le p~s où elles sont 

appliquées ••• Il est excessif de recommander la technique la plus 

perfectionnée, l'industrie la plus élaborée, l'agriculture la. plus 

moderne, dans un pays qu.i ne peut manifestement pas les assimiler 
/.;( ·--------' -- .. -------- -........ ---------------- ·- . - -

ou les supporter. (1) 

.--· --·-\ 

~oue peine d'en arriver au plus dramatique des dualismes : 

la coexistence d'un secteur ultra moderne avec un secteur archaïque 

qui1 n'en sera que plus conscient de son retard. 

. .. ; ... 
(1) J. Ferrandi : La technique occidentale et l'aide au développement - ' 

Conférence à l'Assooia.zione Nazionale Oostruttori Edili, 
Brescia, 21 mars 1975· 

f 
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1 
\ 

"J'entends déjà les objections que 1 'on peut ~ faire : vous proposez 

une assistance technique au rabais, rétrograde même. Vous offrez une 

lampe à huile quand on est en train de domestiquer 1 'atome, une 

bicyclette quand on construit Apollo XV. Et il m'est difficile de 

repousser ces reproches,car tout est une question de mesure. Je sais 

le ooura.ge qu'il faut pour proposer une solution modeste; mais réal~ste, 

à des gouvernements désireux de frapper l'opinion publique par une 

r~a.lisa.tion spectaculaire ••• 

Maie .. ~quand la. technique prend le cas sur 

la coopération, et oublie qu'elle n'est pas une fin en soi, mais un 

instrument au service d'un pays, et qui doit s'adapter ~ réalités de 

oe pays, alors elle ressemble à. ces éoha.fa.uda.ges trop oompliqu~s, trop 

lourds, qui finissent par cacher, et mime parfois par écraser, la maison 
. il 

qu. 1 i,ls devaient pourtant aider à oonst:ru.ire... ( 1 ) • 

{ 1) J. Ferrandi : La Vommunauté eu.~opéenne et la coo):)ération 
.L. 4 à ' • • •r• • • "echnique, op. ci t., pp. 3 j5 • 

-

'l 

1 

·' 
i 
'. 
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En ce domaine, la solution choisie sera donc en général le transfert 

d'une technologie intermédiaire - mais d'autres cas peuvent appeler 

une solution différente. On a vu, pour le projet de puits au Niger 

(annexe B 7 b), qu'une technique très simple de creusement par des 

puisatiers locaux avai·t été préférée aux moyens plus élaborés 

qu'aurait utilisés une entreprise; en sens inverse, on peut citer une 

phase de réalisation du transcamerounais, celle de la traversée de 

la ville de Yaoundé, qui posait à l'entreprise un problème particulier 

du fait que 1 'emplacement de la gare terminus du tronçon Douala-Yaoundé 

devait Btre abandonné en raison de la construction de la nouvelle voie 

Yaoundé-Belabo. Il fallait donc prévoir la nouvelle gare ailleurs, la 

relier aux installations existantes, et -le site choisi entra!nait la 

traversée de la ville. L'impératif était d'éviter de g@ner les circu

lations urbaines et le d~veloppement de la ville, et la solution choisie 

fut une tranchée, partie ouverte, partie couverte, avec des murs de 

soutènement d'une assez grande hauteur (plus de 1 mètres). Le projet 

remis à l'entreprise par les auteurs de l'étude initiale comportait, 

pour résister à la poussée du terrain, des murs de soutènement en béton 

simple, utilisant le gravier local : ces murs devaient mesurer 2 m 50 
au sommet <ft 5 m à. la. base. Un nouvel examen du terrain et du pro jet 

suggéra. à un spécialiste une solution plus élaborée : des murs en béton 

~' liés à la base par un radier général supportant aussi toute 

l'infrastructure de la voie ferrée. Apparemment plus ooftteuse à cause 

• 1 

---- _ ... ; ... 
:• 
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de l'emploi d'armatures en acier, cette solution se révéla en fait, 

après calculs, moins chère car l'épaisseur du mur était réduite à 20 om 

au sommet et en moyenne 65 cm à la base. Beaucoup plus élégante sur le 

· plan technique, cette variante - qui fUt finalement adoptée - représentait 

une économie de plus de 50%, tant en argent qu 1 en temps de travail, 

par rapport au projet initial, le supplément d'importations da a.ux 

armatures étant largement compensé pour le Cameroun par les autres 

aspects de l'opération. 

Le choix de la technologie est donc effectué en considérant les 

caractéristiques propres du projet à réaliser. Mais comment s'op~rera 

le transfert de cette technologie ? On l'a vu, le FED refuse les projets 

"olé en mains11 et préfère une association_. étroite entre administration 

nationale et expatriés pour, dès le stade de l'exécution, stimuler la 

participation de celle-là aux travaux effectués par ceux-ci. On espère 

ainsi éviter un certain désintér@t vis-à-vis de ces travaux, donc plus 

tard des possibilités de négligence dans le fonctionnement ou l'entre

tien - pour ne pas parler des impossibilités pratiques de faire fonc

tionner ou de gére~ des installations complexes que les techniciens 

locaux utilisent pour la première fois. 

Un aspect int~reeeant de cette façon dè: procider 

est qu'elle implique une formation parallèle des interlocuteurs 

a~s administrations nationales. A travailler~en commun, jour après jour, 

sur des calculs et des chantiers, le transfert de teohnologi~ ~e 

l'assistant technique européen et son horoologu.e africain ont moine de 
- . ', 

difficulté à opérer ce transfert de technologie. ·• C1est pourquoi 

le FED essaie, dans beaucoup de ses projets, de prévoir à eSté de 

l'expert occidental, lorsque la présence de celui-ci est indispensable, 

un homologue national chargé de prendre ultérieurement la relàve ... · 

... ; ... 
1~ ~· ..,... .............. ,.,., ••• 

\\ 
;· 

{f \' 1· 
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En fait, il s'agit ·là d'un des aspects les plus difficiles de la 

réalisation des projets. Souvent, l'Etat intéressé ne dispose pas 

du personnel ~ant une formation de base suffisante pour assimiler 

la spécialisation proposée, ou bien l'expatrié n'a pas le sens 

pédagogique nécessaire pour former son homologue dans le temps 

prévu ou encore (s'il s'agit d'un bureau d'études) les expatriés 

sont remplacés par d'~tres au bout de quelques mois de présence, 

et les mutations peuvent aussi affecter les homologues africains : 

la conséquence est que fréquemment la présence de l'expert expatrié 

doit se prolonger sous peine de voir les installations inutilisées. 

Pour illustrer cette appréciation par des exemples, on se reportera 

à l'analyse du projet ~aga (p. 87) et du ranch du Niari (p. 89). 

Il s'agit là d'un problème qui risque de se poser à chaque projet et 

auquel il semble qu'aucune aide extérieure - le FED pas plus que les 

autres - n'ait trouvé de solution définitive. 

L'adaptation des moyens financiers aux besoins du pays, enfin, constitue 

la troisième direction dans laquelle le F.ED s'efforce d'avancer. 

On ne reviendra pas sur la question du montant total par PBJ'"St traitée 

ci-dessus (3ème partie, chapitre I), mais on étudiera maintenant les 

modes de financement, la participation financière éventuelle du PBJ'"S 

au projet, et la liaison de l'aide. 

On a vu dans la première partie (annexe A 5 B) la répartition du total 

des différents Fbnds (à l'exception du premier, qui comprenait uniquement 

des subventions) entre subventions et pr3ts spéciaux, auxquels il faut 

,ajouter les pr@ts BEI pour avoir une idée d'ensemble de là variété des 

moyens financiers utilisés par l'aide communautaire. 

... ; ... 

J.· 

. ,. 

J ... 
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L'intervention financière du FED est caractérisée par une forte 

prépondérance des subventions. En pourcentage du total en effet, 

la répartition est la suivante : 

1er F.ED 2ème FED 3ème FED 4ème FED 

- Subventions lOCYJfo 93% 90% 79% 
- Prêts spéciaux 

et oa.pita.u:x: à 
risques ( J,) 1% le% 21% 

(1) 

f. 

{1) Non compris 400 mio u.c. du STABEX t 
i !; 

(2) Lee "Contributions à la formation de capitaux à risques" peuve~t 
revêtir plusieurs formes : 

prises de participation au capital 
- avances d'actionnaires 

souscription d'obligations convertibles ultérieurement 
en actions 

- concours assimilables à du quasi-capital(large différé, 
modalités particulières de remboursement)~ # 

Ces contributions FED doivent être minoritaires et temporaires. 

Les conditions les plus "douces" des prets peuvent 3tre : intér3t 1%, 
durée 40 ans, différé 10 ans. En fait, sur les 30 pr3ts spéciaux 

accordés au 1.1.1975, l'intérBt a varié de 1 à 3%, la durée de 15 à 

40 ans, le ~ifféré de 2 à 10 ans. 

Il s'agit donc de conditions très favorables et cet élément, combiné 

avec la forte proportion de dons, confère à 1 'aide FED un caractère 

très élevé de libéralité •. 

·'' 



.. ~10 btl .. 

En outre, les prêts peuvent être ''à 2 étages", la Commission prêtant 

à l'Etat·à un taux de faveur et l'Etat reprêtant tout ou partie à 

une société à des conditions moins favorables. Par exemple, pour 

le projet BUD- Sénégal, le Sénégal a reçu 3,321 mio u.c. prêtée pour 

30 ans avec un différé de 10 ans et un intérêt de 1 %, et reprête 

à la Société BUD 2,521 mio pour 16 ans, avec un différé de 7 ane et 

un intérêt de 4 % • 

Dans le 1er cae, l'élément-don est de presque 75% du prêt, dans 

le second de moins de 40 %.Le but de cette tactique est de favori

ser la réalisation de projets rentables dans des Etats dont la 

capacité de remboursement ne supporterait pas des conditions 

d'emprunt trop dures. 

i. 
' 
1 • 
~,v~~. 

Cette situation répond anx conclusions d'une analyse menée sur la ~ 

situation financière des partenaires de la CEE et des PVD en général. 

On sait que, pour ceux-ci, la situation de la dette extérieure pose 

de sérieux problèmes, puisque selon les études de la CNUCED la dette 

publique de 86 PVD qui était de 38 millions de dollars en 1965 est passée 

à 117 millions en 1973, les échéances de remboursement étant dans le 

m3me laps de temps passées de 3,2 à 9,5 milliards de dollars (1). ! · 

(1) Chiffres cités dans le Bulletin d'Afrique de l'AFP no 8627 du 
13 mars 1975. 

... ; ... 
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L'encart (page 312) montre la situation comparée en 1965 et 1972 de 

plusieurs PVD classés selon leur PNB par tête. On constate ainsi une 

nette aggravation de la situation. ~oi~e celle des p~s africains 

soit en général meilleure que celle d 1 autres P83"S (i'), la plus grande 

prudence s'impose. Corrune l'écrit l'OCDE : "Ce sont les crédits à l'expo~ 

tat ion et les crédits des banques commerciales qui comptent pour. la. plus 

forte part dans le service de la dette, de sorte qu'une saine gestion 

de la dette exige qu'une· surveillance particulièrement étroite soit 

exercée sur ces catégories d'emprunts... Comme ce sont les pa.,ys en 

:développement les plus pauvres qui ont le plus besoin d'accélérer 

.r. 

. leur croissance économiqu.e 
1 
o' est à eux que de_vrai t aller la. _:f~cti~E:-_.,- ____ :. 

! la. plus libérale de l'aide ~fin QU'ils soient moins tentés de compléter 1 

:les fonds d'aide qui leur sont accordée à des conditions 
~" ·•• •• • • .. .., ............ _-........_,..,r"- .._ -

libérales par des crédits aux conditions du marché, plus rigoureuses11 (2). 

Si cette orientation n'est pas respectée, des situations très graves peuvent 

se produire. En Tanzanie par exemple, qui a reçu sous forme de pr3ts presque 

toute l'aide extérieure qui lui a été accordée jusqu'à maintenant,'l'en

dettement dépasse 4 milliards de dollars)soit 1 fois le budget 1974-1975 
ou 34% du PN.B : 111 1 ampleur ·de 1 'endettement extérieur donne raison à ceux 

qui pensent que, dans les pays à prédominance agricole, un véritable 

démarrage économique est conditionné, pendant de longues années, par 

1 'octroi de subventions non remboursables dont la Tanzanie n'a que très 

peu bénéficié" (3). 

Il ne s'agit pas d'un problème nouveau : dans les années immédiatement 

postérieures à l'indépendance des anciens territoires français, la dette 

contractée a.u titre du FIDE:l dut 3tre "réaménagée" o'est-àr-dire que souvent 

les prêts contactés furent transformés d'abord en pr8ts à très long terme 

puis purement et simplement en subventions. 

. .. ; ... 
(1) Par exemple en 1972 le service de la dette représentait 27,3% des 

exportations pour l'Inde, 36,1% pour le Pakistan, 28,~ pour le Chili, 
mais parmi les EAMA ne dépassait lCYfo qu.e pour le Congo {22%): of. OCDE : 
Les problèmes d'endettement des p~s en développement (OCDE, Parie 1974) 
p. 67. 

(2) ibid. PP• 10 et 29· ' 
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Eléments d'appréciation sur la dette extérieure 
de quelques PVD 

(millions ~) 

1) Pays dont le PNB per capita est 
inférieur ou égal à 100 ~- (1) 

- recettes brutes 
sur dons-et pr3~s 

- principal à rembourser 

- intérêt à p~er 

2) P~s dont le PNB pe~ capita est 
compris entre· 100 et 200 ~ (2) 

- recettes brutes sur dons et 
prêts 

- principal à rembourser 

- intér8t à payer 

3) Pqys dont le PNB per capita est 
compris entre 200 et 300 ~ (3) 

- recettes brutes sur dons et 
prêts 

- principal à rembourser 

- intér6t à payer 

4) Pays dont le PNB per capita est 
compris entre 300 et 400 ~ (4) 

- recettes brutes sur dons et 
pr§ts 

- principal à rembourser 

- intérêt à p~er 

345,9 

5,7 
2,1 

2.464,5 
244,1 . 

179,6 

1.014,6 

106,8 
39,3 

779,4 
254,3 
65,3 

141,5 
56,5 

2.568,2 

782,0 

407,3 

2~043,9 

718,5 
262,2 

,1.368,2 

446,5 
206,6 

Source : UNCTAD : Debt problems of developing oountries, doc.· TD/B/0.3/AC. 
8/6 du 6 novembre 1974, table 2, p. 1· 

(1) Afghanistan, Burundi, Dahomey, Ethiopie, Lesotho, Malawi, Mali, Niger, 
Somalie, Sri Lanka, Haute-Volta, Zaire. 

(2) Bolivie, Botswana, RCA, Inde, Kenya, Madagascar, Mauritanie, Pakistan, 
Sierra Leone, Soudan, Swaziland, Ouganda, Cameroun, Tanzanie w 

(3) Congo, Egypte, Ghana., Honduras, Jordanie, Liberia, Maurice, Maroc, 
Para.gu.~, Phi~ippines, Corée du Sud, Sénégal, Tha.ila.nde .. 

.• 

(4) Colombie, Salvador, Guatemala., Guyane, C8te d'Ivoire, '1\tD.isie, Turquie, 
Zambie. 

• 
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C'est en tirant les conclusions de oes expériences et en les comparant 

a.ux théories moralisantes selon lesquelles le pr3t' serait Sllpérieur a.u 

don car plus compatible avec la dignité du bénéficiaire que le FED 

estime que le problème des conditions financières de l'aide n'aurait 

jamais dlû .être posé autre part que sur un terrain technique. 

Il s'y résume en deux termes qui sont simples à définir sur le plan 

général, s'ils ne sont pas aussi faciles à apprécier dana chaque cas 

particulier où une décision de choix est nécessaire : d'une part, 

chaque Etat a une capacité d'endettement qui lui est propre et qui 

dépend de la structure et dea perspectives de son économie, de l'état 

de sa balance des paiements, du ni veau et des charges de sa dette; 

d'autre part, chaque projet de développement comporte, par sa nature 

et par les ·conditions de sa rentabilité, des possibilités de financement 

qui, pour les uns 7 postulent des dons tandis que, pour d'autres, il ne 

serait m3me pas concevable d'y appliquer autre chose que des pr@ts 

normaux ou spéciaux • 

Ce sont donc ces deux éléments, situation financière du p~ys et 

perspectives financières du projet, qui détermineront le choix du 

mode de financement pour un projet donné. Certains types de projets 

paraissent relever plus particulièrement de tel ou tel mode de finan

cement : les projets industriels à rentabilité directe sont généralement 

considérés comme ressortant d'un financement par pr3t, alors que la 

subvention paraît mieux adaptée aux projets de culture paysannale et 

de diversification agricole
1

aux investissements économiques à rentabilité· 

"indirecte11
1
aux investissements sociaux, à l'assistance technique, comme 

en général aux réalisations impliquant de sérieux aléas climatiques, 

techniques ou psychologiqu.es. En outre au niveau de 1 'Etat,. la subvention : 

soutient le processus d 1acoumt1lation du capital, alors que devo·ir 
.-• 

consacrer des fonds budgétaires au service de la dette réduit les diapo- · 

nibilités pour l'entretien et le fonctionnement des investissements. 

• 

•• 
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Le 1er FED n'accordant que des subventions, il est arrivé que, pour 

des projets productifs, les autorités locales utilisent une partie 

de leurs "bénéfices" pour instituer des fonds d'entretien ou d'extension 

des opérations (par exemple dans le cas de projets thé, palmier ou 

habitat urbain), système qui·a été également utilisé pendant le 2ème 

Fonds pour des pays à faible capacité d'endettement, le Rwanda par 

exemple. C'est donc bien la combinaison des deux facteurs (rentabilité 

du projet et capacité d'endettement du pays) qui guide le choix du roode de 

financement. 

On l'a. vu (p. 150) 1 il est arrivé que pour un m3me type de projet, un 

abattoir par exemple, ce mode soit un prêt dans tel pey-s, une subvention 

dans tel autre. Certains projets paraissant très rentables peuvent 

@tre financés par pr3t dans un pays faisant partie du groupe des 

plus défavorisés (par exemple le complexe sucrier de Banfora. en Haute

Volta), péey"s qui, pour d'autres projets, recevrait normalement une 

subvention. 

Cette très grande souplesse financière explique qu'un même pays reçoive, 

la. même année, plusieurs sortes de crédits. Le Cameroun, pa.r exemple, a. . 

bénéficié en 1973,entre autres,des divers financements suivants : 

Projet 

- Société sucrière SOSUCAM 

Mode de financement 

1) prêt {normal) BEI : intér8t 6 3/FJ!o 
durée 9 ans 
différé 3 ans 

2) bonification d'intér3t FED : 2% sur 
l'intérêt du prêt BEI 

3) contribution à la. formation de capi
taux à risques, FED 

- Société des palmeraies SOCAPALM - Pr8t. spécial F.ED : intér3t 2% 
durée 25 ans 
différé 9 ana· 

- Développement rural nord-est de 
la. Bénoué Subvention 

... ; ... 

• 
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En général, les différentes possibilités de financement ont été utilisées 

par le FED pour moduler son action selon la situation des p~s en cause, 

les plus défavorisés recevant surtout des subventions, les plus avancée des 

pr8ts. L'annexe C 7 donne, pour les EAMA et par pays, les modes de :finance- 1 : 

ment utilisés par le 2èrne et le 3ème FED. On constate que plusieurs des 

pays les plus avancés voient d'un :fonds à l'autre diminuer leur part de 

subventions et augmenter celle des prOts spéciaux : C'est le cas, par 

exemple, de la. C~~.~ d'Ivoire ~), du Gabon ou du Sénégal. En sens inverse, ~ 

la plupart des pays les moins avancés reçoivent davantage de subventions, 

et ne reçoivent qu'elles (cas, par exemple, du Bru.ndi, du Mali, du Niger, 

du Rwanda, etc ••• )~ 

La participation du pays bénéficiaire au projet est, pour les projets FED, 

assez exceptionnelle. En particulier, la. notion de 11oontre-partieu n'est 

pas utilisée, le FED finançant systématiquement l'intégralité du projet, 

dépenses en devises ou dépenses locales, dans la plupart des cas. En effet 

le système de la contre-partie est illusoire pour les pays les moins 

avancés, et aboutit souvent soit à leur faire rechercher les projets les 

plus capitalistiques, "dans lesquels la part des frais à. régler en monnaie 

locale demeure faible, m8me si ces projets ne sont pas nécessairement 

les plus priori tairesn (-aJ, soit à leur faire faire appel à une autre 

source d'aide pour régler leur part du projet. 

. .. ; ... 

~) La Côte d'Ivoire a reçu ainsi du 2ème FED 80% da subventions et 2Cf%, 
de prêts spéciaux, et du 3ème FED 62"/o de subventions et 3~~ da pr8ts 
spéciaux. ~ • 

(2.) A. Auolert : Le rappor-t Pearson {Courrier de l'Association no 16 
nov.-déo. 1972, p~ 35). ' 
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A ses débuts, le FED stipulait dans les conventions de financement 

passées pour chaque projet avec l'Etat bénéficiaire certaines 
11condi tions particulières" imposant à cet Etat diverses cbliga.tions 

en général moins financières que techniques ou administratives. 

Devant le manque d' effe·ts de ces stipulations, le système a. été 

presque abandonné : seules sont conservées diverses clauses, établies 

avec l'accord du pays intéressé, et portant généralement sur le 

déroulement et les conditions d'exécution du projet (1) mais n'incluant .t_ 

que rarement une participation financière de l'Etat. Les exceptions ~es_ 

plus notables à cette dernière remarque concernent les co-financements : 

le Transgabonais, par exemple, est financé pour une partie appréciab~e 

par le Gabon lui-même (120 milliards sur les 196 milliards (2) des_ • 

2 premiers tronçons, soit plus de 60%, répa~tis sur 7 ans). Un cas 

intermédiaire entre la participation financière importante et l'absence 

de participation est celui, que l'on rencontre parfois dans les projets 

FED, dans lequel 1 'Etat me :fi à la disposition du pro jet plusieurs de 

ses ressortissants à former par l'assistance technique extérieùre et 

les prend en charge, mais le plus souvent cette prise en charge est 

effectuée sur les crédits du projet, ou bien elle est prévue sur les 

crédita nationaux mais d'~près une base progressive {par exemple : 

les médecins pour 1 1h6pital de MOgadiscio, voir page 255). 

Le problème des dépassements constitue ùn cas particulier de cette 

question. On a vu plus haut (p. 44) qu'il pouvait 3tre réglé soit par 

la prise en charge du dépassement par l'Etat lui-même, soit par une 

nouvelle intervention du FED, soit par un réaménagement du projet. 

Les bouleversements de prix de 1973-74 ont donné une impor_tanoe majeure 

à oe problème, dont on ne peut dira qu'il soit réglé de fa9on satisfai

sante, pas plus d'ailleurs que pour les autres sources d'aide qui con

naissent bien évidemment·; les mSmes diffioul tés. 

~ .. ; ... 
(1) Par exemple : pour un projet d'abattoir, interdire les abattages 

clandestins; pour la campagne contre la peste bovine (voir ci-après) 
rendre les vao~inations obligatoires, eto ••• 

(2) Estimation de mai 1975. 

•• 
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Quant à. la 11 lia.isontt re la. ti ve de 1 'aide FED, on a vu ci-dessu.s 

(première partie) comment elle fonctionnait. Au point de vue de ses 

résultats, il fant remarquer que dè~ les premiers marchés du FED, on 

a noté une baisse des prix pratiqués par les entreprises, pa.r rapport 

au système antérieur de liaison de l'aide métropolitaine bilatérale. 

L' ai<re de concurrence pour les pro jets FED est en effet très large 

et inclut plusieurs des p~s les plus industrialisés du monde, m!me 

si les entrepreneurs non familiarisés avec tel ou tel pays africain 

sont réticents à soumissionner. Ce problème a. d'ailleurs été souvent 

résolu par le système des groupements d'entreprises de diverses nationa

lités qui se rétL~issent pour présenter une offre unique. 

En 1963 a. été faite une exper1ence d'ouverture des marchés FED ~ 

Etats tiers (c'est-à-dire non-membres de la CEE et non-associés), 

pour deux projets pour lesquels les spécifications des équipements 

prévus justifiaient cette procédure (1). En fait, l'expérience a été 

décevante car aucune entreprise de pays tiers n'a soumissionné et 

cette tentative n'a pas eu de suite. 

Pour l'exécution de la Convention de Yaoundé II, le principe de la 

liaison de l'aide conna!t trois exceptions. En premier lieu, le marché 

est ouvert a priori aux pays tiers lorsque - cas assez fré~~ent -

l'équipement recherché est indisponible dans les Etats membres ou associés 

(par exemple, la fourniture de Land-Rovers, de mat~riel de rizerie ou 

d'usinage du thé (2) pour lequel les pa.ys est-africains entre autres 

sont spécialistes, les frigidaires à pétrole venant de Suède, etc ••• ) 

En second lieu, en cas de carence des entreprises des pays membres ou 

associés, des offres spontanaées de pays tiers peuvent 8tre recevables. 

Enfin, en cas de co-financements, les règles d'adjudication sont adaptées 

pour tenir compte des procédures des autres sources d'aide :·par exemple, 

1 'aménagement du port de Ivioga.discio en co-financement a.veo la BIRD a 

comporté un appel d'offres ouvert aux PB\f'S membres de la BIRD et à. la. 

... / ... : 
(1) Pour les problèmes juridiques soulevés par cette expérience voir 

H. Schrnidt-Ohlendorf : Stru.cture et fonctionnement de la coopération ••.• · 
op. oit., PP• 630 à 647.. · 

(2) cf. analyse du projet thé au Buru.nd.i pour l'engagement de teama.kers 
asiatiques • 

-. 
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Suisse. En fait, aucune adjudication n'a été opérée en faveur d'entre

prises de pays tiers, ce qui tendrait à montrer que ces entreprises 

ne sont pas moins-disantes par rapport à celles des membres et des 

associés, donc que l'aide relativement "liée" du FED n'est pas plus 

co~teuse qu'une aide entièrement déliée. 

On a vu ci-dessus un premier effort d'ouverture de l'action du FED, 

par les tentatives de déliaison des adjudications en faveur de pqys 

tiers. En fait, cet effort n'intéressait guère que les pays disposant 

d'entreprises de taille internationale, donc relativement développés. 1 

On examinera maintenant deux autres types d'intervention impliquant une 

ouverture de la politique du FED, ceux des projets régionaux, soit entre 

Associés soit avec des pays non-associés. 

Pour cc dernier type d'action, on peut citer deux exemples, celui du 

CERFER (Centre de Fbrmation à l'entretien routier) de Lomé, qui accueille 

des étudiants venus de nombreux p~s africains, associés ou non, et celui 

de la campagne contre la peste bovine, appelé à l'origine "projet conjoint 

no 15"· Cette campagne (1)
1
par son ampleur, devait constituer ~a première 

expérience importante de coopération régionale en Afrique, et consistait 

à vacciner ma.ssi vemen·t, grâce à des équipes mobiles, les troupeaux 

(33 millions de b8tes au total) des pays concernés, c'est-à-dire, pour 

une première phase (2), le Cameroun, le Tchad, le Niger et le ~igéria; 

dans une seconde phase, le Niger, le Mali, la Haute-Volta, la C8te 

d'Ivoire, le Ghana, le Togo, le Dahomey et le Nigéria; dans une troisième 

.~.; ... 
(1) Courrier de l'Association no 11, janv.-févr. 1972 : La campagne contre 

la peste bovi~~ en Afrique soudano-sahélie~e, pp. 27 à 31. 
"""\ ._,_.· - -- •• 1 

1, 

(2) Proposée par la CCTA (Commission de coopération technique en Afrique 
au Sud du Sahara) dont les activités ont été en 1965 reprises par l'OU~,, 
la campagne devait d'abord intéresser l'Afrique de l'Ouest. La 1ère phà-' 
se a commencé en octobre 1962, la seconde en septembre 1964 et la 3ème ! 

en septembre 1966. Les opérations se sont terminées en 1969. Dans chaque" 
Etat intéressé, la conduite des opérations était assumée par un respon- ~ 
sable national, la coordination inter-Etats étant assurée par deux spé
cialistes expatriés~ Cette tâche de coordination était particulièrement 
importante puisqu'il fallait s'assurer, d'une part, que la fourniture 
des moyens nécessaires (principalement l'assistan~e.techni)qu~, tes 
vaccins et leurs moyens de conservation, et les veh1cules eta1t 
réalisée· selon ·Te--c-a.Ien.ar1er preVu.~ autre paN' queTes tournées des 
équipes mobiles respectaient l'ordre établi, afin que dans une région 
donnée (parfois si tuée à. cheval sur une frontière) tous les troupeaux 
soient vaccinés au moment opportun et ne risquent pas d.' e·n contaminer 
d'autres au cours de leur tr~umanoe vers les régions 'ou les PS\Y& 
voisina • · 
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phase, la Mauritanie, le Sénégal, le Mali, la Guinée, la Sierra Leone, 

la C6te d'Ivoire et la Gambie. 

La participation du FED à cette campagne posait un problème, puisque 

plusieurs des Etats concernés (Nigèria, Ghana, Libéria, Gambie, Guinée, 

Sieyra Leone) n'étaient pas associés, à cette époque,et ne pouvaient 

bénéficier d'un financement FED. La solution était donc le recours à une 

autre source d'aide qui pu. isse intervenir dans ces pa.ys 1 source qui fut 1 . 

1 rus/ AID, pour environ le quart du financement nécessaire - ce roonta.nt 

fut d'ailleurs consacré, non seulement aux p~s .non-associés, mais 

encore à une partie des associés. Ultérieurement d'ailleurs d'autres 

sources d'aide (Grande-Bretagne et - de nouveau - US/ AID) intervinrent 

pour une extension de la campagne à 1 'Af"riqu.e de 1 'Est (Soudan, Ouganda, 

Tanzanie, Kenya, Somalie). En outre, les assistants techniques mis en 

place par l'aide bilatérale, principalement française et britannique, 

dans les divers services vétérinaires, ont été largement mis à contri

bution. Enfin il est intéressant de noter la composition de 

l'équipe de 30 vétérinaires expatriés mise en place pour les deux 

premières phases : 10 Italiens, 2 Français, 6 Allemands, 4 Néerlandais, 

2 Danois, 1 Britannique, 2 Belges, 2 Canadiens et 1 ESpagnol. 

Ce grand projet de coopération régionale interafricaine est l'un des 

plus anciens ~~els le FED ait apporté son a.ppu.i. Bien d'autres devaient 

suivre, qui ont concerné soit deux, soit plusieurs pays associés. 

On en a déjà analysé (cf. 2ème partie) certains (lutte contre l'onchocer

cose, route Lom~Ouagadougou, voie trariséquatoria.le, électrification 

de la. région des Grands Lacs ••• ), on pourrait en citer bien d'autres. 

En général, ces projets régionaux qnt concerné, en premier l~eu, les 

voies de communication- parmi celles-ci surtout les routes (par exemple, 

parmi les projets 3ème FED, la. route Ouagadougou-frontière du Ghana, la 

route Bujumbura-frontière du Rwanda et les études rou ti ères Kigali

frontière du Burundi, l 1 étude routière Moundou (Tchad )-Gidji>a (Cameroun) , 

des ponts sur la. route Bougouni·.Sika.sso qu.i relie le centre et l'est du 

-~~; ... 
... 
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Mali à la C6te d'Ivoire et à. la Haute-Vol ta, les tronçons de 1' axe Victoria

KUmba servant aux échanges entre le Cameroun et le Nigéria, eto ••• ) - et 

des projets ferroviaires comme l'aménagement de laRAN (Régie Abidjan-Niger) 

utilisée entre autres pour le transport du bétail vol taiqu.e et ma.lien vers 

les centres de consommation de CSte d'Ivoire, aménagement financé pendant 

le 3ème FED par un pr3t BEI bonifié par le FED. En second lieu, les projets 

régionaux ayant obtenu la participation-du FED.ont con~e~ l'~ust~ie_ 

··_(of. l'électrification de la région des Grands Lacs et la répartition des , 

usines textiles entre le Cameroun et le Tchad) et la formation. 

Pour cette dernière, le 3ème FED, par exemple, a financé l'envoi d'instruc

teurs dans des écoles à vocation internationale : Université du Bénin (Lomé), 

Centre intel~ational de formation statistique de Yaoundé, Centre régional ;t 

de l'enseignement et de l'apprentissage maritimes d'Abidjan, Ecole de 

statistique d'Abidjan, ainsi que la construction et l'équipement d'écoles 

ells-mêmes, entre autres l'école de techniciens de l'hydraulique de 

Damboinsé en Haute-Volta, éta.blissemen:f; __ ~·.vocation régionale (cf. 2ème 

partie). 

Enfin, 1 'accent mis depuis 1972 par le FED, pour son programme de bourses 

d'études, sur la formation en Afrique renforce également la coopération 

régionale puisque de nombreux boursiers étudient dans un pays africain 

autre que le leur (of~ page 141). 

Cet effort se voit consacré et institutionnalisé par la Convention de Lomé 

dont un article (a.rt. 47) spécifie que la. 11coopération régionale et intel'

régionale" est l'un des buts du mn et qu'environ 300 millions uc pourront, 

sur le 4ème FED, 3tre réservés à des projets de ce type (cf. page 199) •· · .. 

•• 
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CONCLUSION 

11 Mon rêve ••• c'est une solidarité 
Nord-Sud entre quelque 250 millions 
d'Européens et 250 millions d'Africains ••• 
Quelle puissance formidable, non seulement 
puissance matérielle, à cause des immenses 
ressources qui existent encore en Afrique, 
ùaie surtout puissance spirituelle~ 
parce que puissance du dialogue, parce que 
puissance de coopéràtion" 

(Leopold Sedar Senghor, Président 
de la République du Sénégal., 
lors d'une conférence de presse à 
Bruxelles le 24 octobre 1970). 
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Ce bilan a tenté de montrer comment travaillait le FED, 

dans son action quotidienne et dans ses orientation~ générales. 

Il a fait ressortir un certain nombre de facteurs : variété des 

domaines d'intervention, souplesse des modes de financement, con

certation avec lee bénéficiaires et tentatives d'adaptation à leurs 

besoins et à leurs priorités, rôle moteur dans certaine projets, (1) 

etc ••• ~ Bien des problimes restent à résoudre, bien des efforts 

sont à poursuivre : entretien des investissements, industrialisation, 

financement dea dépassements sur les projeta engagés, meilleure répar

tition dea crédits entre pays, application des dispositions de la 
- - .... -- ..... 

Convention de Lomé prévoyant I.e STABEX , en particulier • 

. Dans 1' ensemble, le eystèm'e FED parait cependa~t avantageux aux pays 

en voie de développement puisque le nombre des partenaires a augmenté 

considérablement et que les paya du Commonwealth, à l'origine assez 

réticents devant l'Association, ont confirmé à leur réunion de Kingston 

en mai 1975 leur adhésion à la Convention de Lomé que le Nig~ria,' 

naguère l'un des plus opposés à ce type de ~partnerehip", a été le 

premier des ACP à ratifier (le 30 avril 19?5}. ;1. 

\ 

On a cité le cas des projets routiers et ferroviaires (p.263)~ de 
la lutte contre l'onchocercose (p. 126) et du palmier à huile en 
Côte d'Ivoire (annexe B3a2). On pourrait ajouter QUe, pour ce 
dernier, de grandes sociétés privées et des planteurs privés 
avaient été contactés antérieurement à la présentation de la 
demande de financement au FED, et s'étaient dérobés en invoQuant 
entre autres le "risque politiquen. qui leur paraissait particu
lièrement important pour le caa de cultures pérennes ne donnant 
des bénéfices qu'après un certain nombre d'années. Pour le projet 
du chemin de fer RAN, aucun bailleur de fonds extérieur ne e'y 
intéressait jusqu'à ce que l'aide communautaire eut financé la 
réfection des premiers tronçons (Agboville-Dimbokro-Bouaké); 
c'est ensuite qu'intervinrent d'autres organismes internationaux. 
Pour le projet 9ot2n en cet~ d'Ivoire~ le~D a été la première 
source de finané~~~iif·~gr8uît~~ePâ.feg:re~;r~t c'est en voyant le 
résultat de cette action (portant sur 2000 attelages) que d'autres 
bailleurs de fonds e'y intéressent (actuellement on devrait passer 
à 10.000 attelages). Bien d'autres exemples pourraient être cités. 

1. 

i . 

• • 



Ce jugement favorable implicite est-il justifié ? 

La pierre de touche pour un jugement à porter 3Ur le FED n'est pas 

en effet le seul chiffre de ses dépenses ou de ses engagements 

dans tel pays (ce chiffre ne pouvant être qu'une indication), elle 

serait de voir avec exactitude dans quelle mesure ces crédits ont 

contribué au développement national, ont comblé une. lacune économique 

ou eociale fondamentale, ont répondu à un besoin prioritaire, en 

bref ont été e~ficaces et utilisés au mieux. (~) 

Ici il faut se garder de prétendre résoudre un faux.problème 

qui consister~it à vouloir mesurer avec exactitude la part de l'aide 

FED dans le développement d'un paya. • /, 
! . 

t . 
( 1) UI+ africain, R. Kwame Amoa, estime QU'il y aurait deux "rules of t 
thumb" pour apprécier les résultats de l'Association en général : i 

1) "the extent to which the Association can lead, directly or indirectly, l 
to the breaking down of the present pattern of division of fabour ; 
between, on the one hand, eub-saharan Africa and the EEC, and the 
developed world in general, on the other hand"; 2) "to what extent 
the Association tend~, directly or indirectly, to anable this part 
of Africa to construct its own internal dynamics of propulsion for 
the social and economie well-being of its people"(I-palmo, op. cit, 
pp 29 à 53). 

1 

1· 

;• 
1. 
l 
l 
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Dèe qu'il s'agit de faire évaluer l'effet de l'aide sur 

1 . d , h 1 E}n fli.f fe t b , .. • e paya a1 e, on se eur~~a aeux pro lemes techn1ques encore non 

résolus : d'une part, celui des instrumente de mesure; d'autre part, 

celui de l'imputation. Les premiers font le plue souvent d@faut et ei, 

dans certains paya, les connaistsances statistiQ.uee sont suffieantee 

pour qu'on puisse mesurer la croissance, il n'est malheureusement 

possible de le faire qu'en termes généraux, sans pouvoir préciser 

si tel ou tel effet de croissance est imputable à telle ou telle forme 

d'aide, puisqu'il n'existe pas de pays qui ne reçoive qu'une seule 

forme d'ai de 

En outre, certaines réalisations ont dee effets non 

qu&roifiables : accès d'une région ou de plusieurs régions du pays 

à l'économie monétairëvau circuit moderne de production, unificatio~ 

nationale, intégr~tion de divers groupes sociaux, transformation des 

mentalités et des attitudes (par exemple, par rapport à la producti~~té), 

facilitation de l'action adminietrative et sociale, etc .... 
Dans l'ensemble, ce n'est donc que si l'analyse détaillée 

de l'action d'une source d'aide ~mène à conclure à l'utilisatidn 

efficace et adaptée des crédits par celle-ci à un pays donné que le 

1· 

• 

chiffre de ces crédits est significatif. 1 · 

La deuxième et la troisiè~ parties de cette étude ont 

fourni, à partir de l'examen de projets concrete et des grandes lignee 

de la politique du FED, des éléments de jugement sur la question de' 

l'efficacité et de l'adaptation de l'action de celui-ci. 
·--

L'annexe D1 rassemble certaines ae qee données. 

QuoiQ.ue les renseignements statistiq.ues disponibles ne 

permettent pas d'avoir ~ne vue exacte pour tous les paye de l'importance 

respective des divers financements lED, surtout pour le développement 

rural, on voit que pour certains pays ces financements ont 'concerné une 

part importante de divers secteurs : par exemple, lee culturee vivrières:. 

en Haute-Volta, au Mali ou au Sénégal; les cultures industrielles en ~ 

RCA, en Côte d'Ivoire, en Haute Volta, au Sénégal; lee routes dans de 

très nombreux pays, particulièrement la Haute-Volta, le Mali, le • 

Burundi, la Mauritanie, la RCA, le Congo, le Togo; l'enseignement en 
\ 

Mauritanie, la santé publ$que au Congo, au Gabon, en Somalie et au 
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Niger. Il faudrait y ajouter, dans d'autres domaines, les chemine de 

fer (Côte d'Ivoire, Cameroun), lee ports maritimes et fluviaux 

(C8tè~ d'Ivoire, Congo, Somalie ••• ), l'hydraulique urbaine (Tchad, 

RCA~ •• ) ou rurale .(Niger, Togo, Haute-Volta ••• ), 1 'induetrie (Haute-Volta 

Sénégal ••• ), etc ••• 

A partir de ces éléments on peut apprécier le fait que 

l'aide communautaire aux EAMA ai~ représenté une part croissante 

d~ l'aide à cee pays : de 12% en 1962 à plue de 20 % en 1972 pour 

l'ensemble des EAMA (1), ce pourcentage 'araissant être plus important 
encore pour lee plus défavorisés. Pour la Haute-Volta par exemple, le 

FED a concouru de façon appréciable à la première année d'exécution du 

plan 19?2-1976 : 
"le financement des réalisations de l'année 1972 a été assuré à 

concurrence de ;4,8 % par les ressources publiques nationales 

(budget et pr3ts de la Banque nationale de développement alimentés par 

des avancee à long terme de la Caisse Centrale de Coopération économique}· 

de 14,8 % par les inve.etiesemente du secteur privé et de 50,4 ~ par les 

aides extérieures bilatérales et multilatérales (sur lesquelles ie 

1 

'' 

Fo.nds Européen de Développement intervenait pour 21,9 ~ et le Fonda 

d'aide et de coopération pour 14 ,;)n (2). 
[ .. 

/ef~ectuée pour 9 EAMA/ 
D'après lee calculs internes du ~D{ et quoiqu'il soit 

difficile d'estimer avec exactitude l'aide de certains bailleurs de' 

fonds (URSS, Chine, pays arabes, en particulier), le FED serait pour la 

p8rioâ~~,~-12~4~ang des fournisseurs d'aide à la Haute-Volta et à la 

RCA, au 2ème pour le Niger, le Burundi et le Rwanda, au 3ème pour le 

Congo, la Somalie, le Sénégal et Madagascar (~). Il importe de noter 

que lee EAMATeurtouj? on~reçu leur aide ext6rieure de l'Europe, sous 

forme bilatérale ou multilatérale, comme le montre !e tableau suivant 

(etui ne tient pas compte de 1 'aide des pays socialistes)~ · .. 

(1) Source : Fonde Europ6en 4e D6veloppement, Bruxelles 19?4, p. 18, 

( 2) Indue~riee et Tra·1aux d'Outre Mer; n° 249 d' aotlt-'·. 19?4. : 
lee realisations de la première.ann6e d'exécution du Plan 
quinquennal de développement (19?2-1976) de la Haute Volta, p. 686, 

(3) lorsqu'il n'est pas au 1er rang, le FED eet généralement prlcéd' 
par l'ancienne m6tropole et parfois par un autre fournisseur 
d'aide (Chine, BIRD, etc ••• ). 

--·- .. _ .:-; ,....--------·----- --......... ·-- ------
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• · ORIGINE DE L'AIDE. RECUE PAR LES EAMA ~ 
(versements nets, en millions de dollars US) 

' :. . ,J 

} 

1. Aide bilatérale 
dont RFA 

1962 1968 1969 

1' 

1970 1971 Il 1972 1973 
455,3 524,5 587,1 ' 73 7 ' 6 

· 1 Belgique 
t D=rance _..,. 

485,5 
6,5 

53,4 
288,1 

10,8 

412,1 
17,6 
60,6 

269,0 
11,0 

461,2 
32,9 
65,8 

288,8 
12,6 

~~:~ :~:~ 1~::: 1 ~~: ~ 
Italie 
Pays-Bas 
TOTAL CEE 

Etats-Unis 

2~ Aide multilatérale 
dont: CEE 

ONU 
autres 

3. Aide totale ( 1 + 2) 
dont: CEE 

358,8 

94,0 

96,4 
50,7 
15,3 
30,4 

581,9 
409,5 

' 269,7 294,6 351,8 '269 '5 
8,6 16,8 9,6 128 '7 (1) 
2.9 4,7 4,6 7 ,o 

358, __ 2_4_0_0,_1_3_8_;8'_;0_4_3 _ _;8,:_1_4.:.:9..:..:7 ·~4--:.~6~0~2;;.~.., 1..:,__ 

43,0 44,0 

135,6 175,7 
101,3 112,5 

25,3 41,9 
9,0 21,3 

547,7 636,9 
459,5 512,6 

37,0 

200,6 
137,1 

38,0 
25,5 

655,9 
525,1 

48,0 39,0 

235,8 
155,7 

56,1 
24,0 

760,3 
593,8 

226,9 
148,0 

56,1 
28,7 

814,0 
645,4 

74,0 

341,7 
208,5 
68,3 
65,5 

i 
i 
!" 
t 

;.. j 

Source : Documents CAD i 

(1) Cette augmentation considérable est due à l'octroi de crédits~~ 
importants à la Côte d'Ivoire et au Zaïre. '1 
En outre, Il fau~ rappeler que l'a1de coMMUn!Uta1re eMt 

surtout distribuée sous forme de subvention, contrairement à beaucoup 

d'autres aides, ce qui accroit son importance relative pour les EAMA. 

C'est ce qui explique l'~croissement du nombre des 

partenaires du Fonde rappelé ci-dessus, et lee appréciations portées 

sur celui-ci par divers responsables des paye bénéficiaires. 

1 

' .• 

Le "Courrier de l'Association" en a, dans ses divers numéros,fourni 

de nombreux exemples_ (1), qui trouvent un écho dans les déclarations 

faites du côté européen (2). 

(1) 

~ 

Ainsi les représentants de la Somalie (n° 5 de janv.-févr. 1971, 
p. 5) du Rwanda (n° 6 de mars-avril 1971, page d'actualité I), 
du Niger (n° ~ de janv.-févr. 1972, p. 11), de la Haute-Volta 
(n° 18 de mars-avril, pp.11-12), de la Côte d'Ivoire (n° 24 de 
mars-avril 1974, p.11) ou du Dahomey (n° 26 de juillet-août 1974, 
P• 12) ont exprimé dea opinions que l'ambaeeadeur du Nigéria, 
négociant la future Convention de Yaoundé, synthétisait.dana cette 
litote : "A substantial number of African ~ta tes were aseociated 
and they did not think it waB a bad form of association" 
(Association News n° 24, March-April 1974-, p. 3 ). La même :tersonnali té · : 
reconnaissait : "the fact is that most of the se Associates, be cause • 
of the basic nature of their economy,have survived partially through! 
assistance from the Community" (Ipalmo, op.cit., p. 142). 

(2) Par exemple, lors d'une conférence parlementaire de l'Association, 
le représentant des Pays-Bas a déclaré : "la contribution que 
l'Europe, en train de s'unifier, peut apporter au progrès de ce ,_ 
monde nouveau s'est notamment concrétisée dans l'Association de la 
CEE avec les pays africaine ••• Les Paye-Bas reconnaissent et appré-; 
cient le caractère particulier de cette Association ••• dont l'appro~ 
che du problème du développement est large et souple. L'Association ~ 
est entretemps d~venue un instrument précieux et efficace pour la f 

coopération au developpement" (têourrier)!' de 1 '~eeociation n° 12, 
mare-avril 19?2,p. 39). 

--·------·- -- -·--.---.--
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Quant aux techniciens du développement, il semble que bon nombre 

d'entre eux porte~t sur l'action communautaire une appréciation 
1 

voisine de celle que formulait ainsi en 1967 un congrès d'economistes : 

ttLa technique de l'association avec les pays en voie de développement 

appliquée par la CEE - qui n'est nullement uniforme mais différenciée 

suivant les besoine spécifiques des pays intéressée et les problèùes 

politiques et économiques posée - présente un caractère d'originalité 

indéniable et offre plusieurs avantages importants. Ces avantagee 

découlent en premier lieù du fait que les formes diverses d'aide 

au développement (tarifs préférentiels, aide financière et assistance 

technique) prennent place dans un ensemble homogène. En outre, les 

avantages d'une collaboration étroite, caractéristique de l'assistance 

bilatérale, sont maintenus, en même temps que sont sauvegardées les t 

possibilités de coordination qu'offre le multilatéralisme ••• Très 

important est aussi le fait que la CEE s'efforce dans sa collaboration 

avec les pays en voi~ de développement associée d'augmenter la produc-

tion agricole de ces pays aussi vi te et aussi efficacement que possible •• :. 

Les résultas de l'action menée par la CEE depuis 1958 sont généralement 

satis:f'aie;ant:s" (1). 

D'autre part, l'action du FED a eu probablement une 

influence non négligeable sur le regroupement opéré entre Associée, 

regroupement qui s'est manifesté face à l'Europe lors de la négociation 

dea Conventions successives, mais aussi comme intermédiaire entre , 

l'Europe et des pays tiers. C'est ainsi qu'aux discussions de la 

3è CNUCED, "lee EAMA ont réussi ·à établir indirJcutablement entre 

les "77" et les pays industrialisés une eepèce de pont pour la 

compréhension mutuelle des problèmes propres à chaque partie"(2). 

(1) 8è Congrès flamand des Sciences économiques, Gand 19-20 mai 196? 
L'aide au développement -.Comptes rendus, pp 210-211 
(SERUG, Université de Gand, 1967).:~ 

(2) P. Tran van Thin : Les EAMA et la Communauté européenne à la 
3ème CNUCED (Courrier de l'Association, n° 15, eept.-oct. 1972, 
P• 43)· 

j. 
1 
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Enfin, on ne peut s'empêcher d'être frappé par le fait que, 

alors que la construction de l'Europe suit un chemin malaisé et chao

tique, avec des crises qui.parfois bloquent tout le système- pour ne 

pas dire qu'elles le font régresser - , l'aide communautaire se pour

suit et est perçue par ceux qui la reçoivent comme celle d'une entité 

véritable. En dépit des heurts entre Eur~ens, leur coopération 

commune au développement est toujours agiàsante, même si parfois 

elle aussi subit les con~ecoups des divergences politiques ou écono

miques des Etats membres. 

C'eet ce Qu'exprime ainsi le Membre de la Commission chargé ·de 

l'aide au développement, Mr. Che:ysson (1) :"Il me parait frappant 

QUe cette Europeiqui n'a guère progressé ces derniers temps et qui: 

même r'gressé sur certains plane 1 a pendant la même période réussi à 

présenter une politique d'aide au développement qui est un vrai défi 

au reste du monde". 

Il est d'ailleurs curieux de voir qu'à son tour, l'existence dé 

liens spéciaux entre 1 'Europe e.t certains pays en développement & 

joué comme un facteur d'unification européenne : c'est ainsi QUe la 

conclusion de la Convention de Lomé a été utilisée comme argument 

dans les discussions préparatoires au référendum britannique sur le 

maintien ou le retrait de la Grande Bretagne dan8 la CEE (2) • 

. ;. 

(1) Le Soir, 4-2-75~ 

(2) "Tying down the five-year deal ie an umrl.stakable plus in the Labour i 

government's renegociation .••• " (The Economiet, 8-2-75, article 
intitulé "You can pleaee them all"). 
"Other EEC leaders, however, assured me that they didn't mind if 
the British Government chose to present the agreement as a 
triumphant part of Britain'e re-negotiations of the terme of 
her membersfhip of the Common Market, eo long as thie would 
incline Labour Party opponenta of British memberahip to modify 
the ir views." l ~ ~~r r'\ f{',· C('- ) ~ ~ 2.. ... 1- s-J -

! ' 

• 



Peut-être est-ce ainsi un peu l'honneur .de l'Europ~~~'avoir 
créé un instrument dont le Premier Ministre du Sénégal pouvait dire (1): 1 

"Pour noue, l'association avec l'Europe, ce n'est pas seulement 

l'aide financière et technique qui peut être apportée à noe projetB 

de développement. Pour nous, l'Eurafrique, c'est une option politique ••• 

Pour nous, il s'agit d'un problème de civilisation, pour nous il s'agit 

d'un problème moral au sens le plus noble et le pme élev8 de ce mot 
! 

et nous pensons que l'Europe ne doit pas aussi voir notre association ~t 
! 

simplement sur un plan mercantile ou. 3Ur un plan d'assistance technique t' 
mais la voir comme un projet de civilisation, comme un projet global, 1· 

comme la volonté de plusieurs nations africaines et européennes de 

construire ensemble un groupe riche de ses différencee, un groupe 

dont la complémentarité est source de force et d'équilibre dans le 

monde dur et égoïste que nous avons maintenant". 

Bien sftr, on l'a souligné en commençant, le FED à lui seul 

n'a pas été l'Association de 1958 à 19?5, pas plus qu'il ne sera toute 

la coopération européenne multilatérale pendant la Convention de Lomé. 

Il a néanmoins agi, semble-t-il, comme l'un des pivots centraux des 

relations entre la CEE· et ses partenaires, et ce caractère ne doit tas 

être oublié. Un jugement sur le FED doit ainsi se fonder sur lee 

réalisations du FED appréciées vis-à-vis des contraintes imposées à 

celui-ci et de ses possibilités : ce sont les élémente que ce bilan 

s'est efforcé de présenter, en laissant à ees lecteurs le soin::de 

conclure. . . 

(1) Interview de M. Abdou Diouf, in ~urrier de l'Association, n° 13, 
mai-jfûin 1972, p. 3. 
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